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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Fonctionnement des assemblées 
de VIRE NORMANDIE 
Objet: 
Installation d'un Conseiller Municipal 
M. Loïc CLEMENT 

Marc ANDREU SABATER donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Par courrier en date du 3 avril 2017, Madame Catherine TAHAN a informé Monsieur le Maire de sa démission de 
son mandat de conseillère municipale et de toutes les fonctions s'y rattachant. 

Conformément à la réglementation, Monsieur le Maire a informé Monsieur Loïc CLEMENT, placé sur la liste 
« Ensemble préparons l'avenir» présentée aux élections municipales du 23 mars 2014, qu'il pouvait devenir 
conseiller municipal et être installé à cet effet à la présente séance du conseil municipal. 

Monsieur Loïc CLEMENT a fait connaître à Monsieur le Maire qu'il acceptait de devenir conseiller municipal. 

Monsieur le Maire procède à l'installation de Monsieur Loïc CLEMENT en qualité de conseiller municipal de Vire 
Normandie. 

Le M,lin: de VIRI'.1'\ORl\li\1'\DIF soussigné ATTESTE 
que le Jlr~s","1 ~cl,' j ":1': reçu en : 
sousprdi.'CI.ur,· il' : 0 5 JUIl. 2017 
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A VIRI 1'\1)R.[\I/\:\Dlr:, le: 05 JUIL. Z017 
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Le Maire de VIRI' :--:ORMA:\DIE informe que le 
présent acte peut laire l'objet d'un recours pour 
excès de pou- oir devant le Tribunal Administratif 
de CAEN dans un dd:li de deux Illois ù compter 
de sa notification ou de sa puhlicution. 
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Ret. 201 503 Berger-Levroult (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (68) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DES MOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l.cuw:& au. ~ 26 $.w.. 201'l a 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin il 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à J'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒI 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒI 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL ŒI 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gèrard MARY ŒI 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒI 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DES PREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET ŒI 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELUER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBU ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pOUVOir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BI DEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Compte de gestion 2016 

Annie BIHEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Ce compte de gestion retrace les opérations budgétaires, les opérations de trésorerie, les 
investissements patrimoniaux et les valeurs d'exploitation, de l'ensemble des budgets de Vire 
Normandie. 

Il est visé par l'ordonnateur (Le Maire) qui certifie que les titres à recouvrer et les mandats sont 
conformes aux écritures du compte administratif. 

VIRE NORMANDIE • Budget principal 

Résultat 
à la clôture Dépenses Recettes 
de l'exercice de l'exercice - de l'exercice Résultat de Résultat 

2015 Virement 1068 2016 2016 l'exercice 2016 olobal de clôture 
Investissement 249815,00 € - 6 234 158,28 € 4081 268,59 € - 2 152889,69 € - 2 402 704,69 € 
Fonctionnement 9 848 728,29 € - 1 653449,56 € - 25 491 895,63 € 28 436 149,01 € 2944253,38 € 11 139 532,11 € 
Total 9 598 913,29 € • 1 653 449,56 € - 31 726 053,91 € 32517417,60 € 791 363,69 € 8 736 827,42 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune, 
Vu l'article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'arrêté des comptes de la 
collectivité territoriale, 
Vu l'avis favorable de la commission des finances-marchés publics et du Bureau Municipal, 
Il est proposé au Conseil Municipal 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 
Abstention: 0 Vote: Pour: 81 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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BUDGETS ANNEXES 

LOTISSEMENT PONT DE LA LONDE - COULONCES 

Résultat 
à la clôture Dépenses Recettes 

de l'exercice de l'exercice - de l'exercice Résultat de Résultat 
2015 Virement 1068 2016 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 46546,01 € - 48365,60 € - 48365,60 € - 94 911,61 € 
Fonctionnement - 48 365,60 € 48365,60 € 0,00 € 
Total - 46546,01 € - 96 731,20 € 48365,60 € - 48365,60 € - 94 911,61 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Lotissement Pont de la londe-Coulonces» 
-D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Lotissement Pont de la Londe 
Coulonces» 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

LOTISSEMENT LES AJONCS - MAISONCELLES LA JOURDAN 

Résultat 
à la clôture Dépenses Recettes Résultat 

de l'exercice de l'exercice - de l'exercice Résultat de global de 
2015 Virement 1068 2016 2016 l'exercice 2016 clôture 

Investissement 1 946,17 € 1 946,17 € 
Fonctionnement - 5 225,98 € 11 960,20 € 6734,22 € 6734,22 € 
Total 1 946,17 € - 5 225,98 € 11 960,20 € 6734,22 € 8680,39 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe «Lotissement les Ajoncs-Maisoncelles la 
Jourdan » 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Lotissement Les Ajoncs 
Maisoncelles la Jourdan ». 

Adopté à l'unanimité 

Vote: Pour:81 
Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Abstention: 0 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vire 
~ Normandie 

LOTISSEMENT LES BLEUETS - TRUTTEMER LE GRAND 

Résultat 
à la clôture Dépenses Recettes Résultat 
de l'exercice de l'exercice - de l'exercice Résultat de global de 

2015 Virement 1068 2016 2016 l'exercice 2016 clôture 
Investissement - 5 156,26 € - 12 593,23 € - 12 593,23 € - 17749,49 € 

108314,20 
Fonctionnement 93539,78 € - 4 613,41 € 19387,83 € 14774,42 € € 
Total 88383,52 € - 17206,64 € 19387,83 € 2181,19€ 90564,71 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Lotissement Les Bleuets-Truttemer le Grand» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Lotissement Les Bleuets 
Truttemer le Grand ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

LOTISSEMENT LA MAHERE - SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE 

Résultat 
à la clôture Dépenses Recettes Résultat 
de l'exercice de l'exercice - de l'exercice Résultat de global de 

2015 Virement 1068 2016 2016 l'exercice 2016 clôture 
- 

Investissement - € - € - € € 
Fonctionnement 28980,40 € - € 29400,67 € 29400,67 € 58381,07 € 
Total 28980,40 € . € 29400,67 € 29400,67 € 58381,07 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Lotissement La Mahère-Saint Germain de 
Tallevende» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Lotissement La Mahère 
Saint Germain de Tallevende ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Pour:81 Abstention: 0 contre: 0 
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~ire 
Normandie 

LOTISSEMENT LE FAY - VAUDRY 

Résultat 
à la clôture Dépenses Recettes Résultat 
de l'exercice de l'exercice - de l'exercice Résultat de global de 

2015 Virement 1068 2016 2016 l'exercice 2016 clôture 
Investissement 
Fonctionnement 92,59 € 22596,47 € 22596,47 € 22689,06 € 
Total 92,59 € 22596,47 € 22596,47 € 22689,06 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Lotissement Le Fay-Vaudry» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe «Lotissement Le Fay 
Vaudry» 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

LOTISSEMENT LA MERCERIE - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 
Investissement - 323 252,69 € - 127 324,39 € - 127324,39 € - 450 577,08 € 
Fonctionnement - 55 593,26 € 199055,96 € 143462,70 € 143462,70 € 
Total - 323 252,69 € - 182917,65 € 199055,96 € - 307 114,38 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est confonne au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Lotissement La Mercerie-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Lotissement la Mercerie 
Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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CINEMA - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 
1 nvestissement 91 839,36 € - 39 854,23 € 46971,36 € 7117,13€ 98956,49 € 
Fonctionnement - 2 316,93 € - 465503,99 € 467820,92 € 2316,93 € 0,00 € 
Total 89522,43 € - 505 358,22 € 514792,28 € 9434,06 € 98956,49 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Cinéma-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Cinéma-Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

CIMETIERES - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 qlobal de clôture 

Investissement - € - € - € - € - € 
Fonctionnement 2492,84 € - € - € - € 2492,84 € 
Total 2492,84 € - € - € - € 2492,84 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « cimetières-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « cimetières-Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vire 
Normandie 

LOCATIONS DES SALLES - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 olobal de clôture 

Investissement - € - € - € - € - € 
Fonctionnement 735,42 - 26 499,13 € 26499,13 € - € 735,42 € 
Total 735,42 € - 26499,13€ 26499,13 € - € 735,42 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « location des salles-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « locations des salles-Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:81 Abstention: 0 contre: 0 

GOLF - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 13955,40 € - 42231,22 € 65229,00 € 22997,78 € 9042,38 € 
Fonctionnement 16267,49 € - 132 945,62 € 99927,00 € - 33 018,62 € -16751,13€ 

Total 2312,09 € - 175176,84 € 165156,00 € - 10020,84 € -7708,75 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Golf-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour J'exercice 20] 6 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Golf-Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vire 
Normandie 

VILLAGE EQUESTRE - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 qlobal de clôture 

Investissement 22134,87 € -105473,85 € 72211,00€ - 33 262,85 € -11127,98€ 
Fonctionnement 53518,72 € - 80 628,29 € 95594,82 € 14966,53 € 68485,25 € 
Total 75653,59 € -186102,14 € 167805,82 € - 18 296,32 € 57357,27 € 

Considérant que J'exécution des dépenses et des recettes reJatives à J'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est confonne au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe« Village Equestre-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour J'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Village Equestre-Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

ZAC DES MANCELLIERES - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 qlobal de clôture 

Investissement - 215 010,33 € 215010,33 € 215010,33 € - € 
Fonctionnement - 215 010,87 € 215010,87 € - € - € 
Total - 215010,33 € - 215 010,87 € 430021,20 € 215010,33 € - € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « ZAC des Mancellières-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour J'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe «ZAC des Mancellières 
Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:81 Abstention : 0 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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ZAC DES COLLINES DE MANCELLIERES - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 562 476,72 € - 562476,72 € 
Fonctionnement 893412,35 € - 330 935,63 € - 330935,63 € 562476,72 € 
Total 330935,63 € - 330 935,63 € - 330935,63 € - € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « ZAC des Collines des Mancellières- Vire » 

D'approuver le compte de gestion pour J'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe «ZAC des Collines des 
Mancellières- Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

ZA LA PAPILLONNIERE - VIRE 

Résultat Recettes Résultat de 
à la clôture de Dépenses de l'exercice l'exercice Résultat 
l'exercice 2015 de l'exercice - 2016 2016 2016 olobal de clôture 

- 536046,56 
1 nvestissement - 538266,56 € - 535004,86 € 537224,86 € 2220,00 € € 
Fonctionnement 535004,86 € - 537224,86 € 537225,06 € 0,20€ 535005,06 € 

- 1 041,50 
Total - 3261,70 € - 1 072229,72 € 1 074 449,92 € 2220,20 € € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « ZA La Papillonnière- Vire» 

D'approuver Je compte de gestion pour J'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe «ZA La Papillonnière 
Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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PARC ACT. PAPILLONNIERE 2 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 qlobal de clôture 
Investissement - 748277,54 € - 319701,60€ 28230,00 € - 291 471,60 € - 1 039749,14 € 
Fonctionnement - 21 905,54 € - 652867,78 € 278794,11 € - 374073,67 € - 395979,21 € 
Total - 770183,08 € - 972569,38 € 307024,11 € - 665545,27 € - 1 435 728,35 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Parc act. Papillonnière 2- Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 20] 6 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Parc act. Papillonnière 2- 
Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

NEUVILLIERES 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 clobal de clôture 

Investissement - 804821,02 € - 230287,60 € 453093,00 € 222805,40 € - 582015,62 € 
Fonctionnement - 18663,47 € - 277 483,85 € 287681,24 € 10197,39€ - 8466,08 € 
Total - 823484,49 € - 507771,45 € 740774,24 € 233002,79 € - 590481,70 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce demier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Les Neuvillières- Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « Les Neuvillières-Vire », 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention : 0 contre: 0 
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PARC ACT. DOUITEE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 alobal de clôture 

Investissement 606473,09 € - 24293,35 € 66500,00 € 42206,65 € 648679,74 € 
Fonctionnement - 309457,87 € - 79515,96 € 365465,26 € 285949,30 € - 23508,57 € 
Total 297015,22 € - 103809,31 € 431 965,26 € 328155,95 € 625171,17 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « parc act. Douitée- Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « parc act. Douitée-Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:81 Abstention: 0 contre: 0 

BATIMENTS MODULABLES 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 olobal de clôture 
Investissement 176465,94 € - 190542,82 € 200288,14 € 9745,32 € 186211,26€ 
Fonctionnement 16107,46 € - 96755,03 € 97509,80 € 754,77 € 16862,23 € 
Total 192573,40 € - 287297,85 € 297797,94 € 10500,09 € 203073,49 € 

Considérant que J'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « Bâtiments modulables- Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe «bâtiments modula bles 
Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:81 Abstention: 0 contre: 0 
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ORDURES MENAGERES 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 qlobal de clôture 

Investissement 308438,44 € - 448 522,51 € 270915,67 € - 177 606,84 € 130831,60 € 
Fonctionnement 1 106 436,11 € - 2 256 113,01 € 1 772 495,89 € - 483617,12 € 622818,99 € 
Total 1 414874,55 € - 2 704 635,52 € 2043411,56 € - 661 223,96 € 753650,59 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « ordures ménagères-Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « ordures ménagèrs- Vire », 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 81 (71 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 81 Abstention: 0 contre: 0 

SPANC 

Résultat Résultat 
à la clôture de Dépenses Recettes Résultat de global de 

l'exercice 2015 de l'exercice - 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 clôture 

Investissement 9375,68 € 8564,11 € 518,00 € - 8046,11 € 1 329,57 € 
Fonctionnement - 51 090,24 € 16255,73 € 93532,94 € 77 277,21 € 26186,97 € 
Total - 41714,56€ 24819,84 € 94050,94 € 69231,10 € 27516,54 € 

Considérant que l'exécution des dépenses et des recettes relatives à l'exercice 2016 a été réalisée par le 
comptable de la collectivité et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 
administratif de la commune concernant le budget annexe « SPANC- Vire» 

D'approuver le compte de gestion pour l'exercice 2016 dont les écritures sont conformes au compte 
administratif de la commune du même exercice pour le budget annexe « SPANC-Vire ». 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIR~ NORMA\:DIE informe que le 
présent acte peut l'aire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir dc\ ant le Trihunnl Administrati r 
de CAEN dans un d~lai lit: deux mois il compter 
de sa notification ou de S,I puhlicatiun. 

Votants: 81 

Vote: Pour: 81 contre: 0 

ï I~ 1: '\URl\tM,J)II', soussigné ATTESTE 
li' 1rL':--('nl ~ll'I\.' ~l L,t0 reçu en : 
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Ret. 201503 Berger-Levraull (1012) 

Vire tJ Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (68) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

a;1.G.nu a... ~ 26 ju.iA 201'( a 20 l 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELL!ARD Œl 
Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELL!ARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETIE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBL!N Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALL! ER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 



2017/ 2017/ 

Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 
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Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABA TER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAU SANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude SIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Compte administratif 2016 

Annie BIHEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées. A la clôture de 
l'exercice budgétaire, il établit le compte administratif du budget principal ainsi que les comptes 
administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 

Le compte administratif doit être voté avant le 30 Juin de l'année n+ 1 et transmis au plus tard au représentant 
de l'Etat 15 jours suivant la date limite de vote fixée, soit le 15 Juillet de l'année n+ 1. 

Le vote du compte administratif doit être précédé du vote du compte de gestion. 

Conformément à l'article L 1612-12 du CGCT, dans les séances où le compte administratif est débattu, la 
présidence du conseil municipal est confiée à un président ad hoc désigné par le conseil. Le maire peut 
assister à la discussion mais il doit se retirer au moment du vote. Il n'est pas compté dans les membres 
présents pour le calcul du quorum. 

VIRE NORMANDIE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

1 nvestissement - 249 815,00 € - 6 234 158,28 € 4 081 268,59 € - 2 152 889,69 € 
RAR - 2 211743,94 € 2 489 926,95 € 278 183,01 € 
sous-total 
investissement - 249 815,00 € - 8 445 902,22 € 6 571 195,54 € - 1 874 706,68 € - 2 124521,68 € 

Fonctionnement 8 195 278,73 € - 25 491 895,63 € 28436 149,01 € 2 944 253,38 € 11 139 532,11 € 

Total 7 945 463,73 € - 33 937 797,85 € 35 007 344,55 € - 805 159,98 € 9015010,43€ 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIREL, en qualité de Présidente, 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 20 16 du budget principal de la commune comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 mem bres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:80 Abstention: 0 contre: 0 

BUDGETS ANNEXES 

LOTISSEMENT PONT DE LA LONDE - COULONCES 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

1 nvestissement - 46 546,01 € - 48 365,60 € - 48365,60 € - 94 911,61 € 

Fonctionnement - 48365,60 € 48365,60 € 0,00 € 

Total - 46 546,01 € - 96 731,20 € 48365,60 € - 48 365,60 € - 94 911,61 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BlliEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « Pont de La Londe-Coulonces» de la commune 
comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:80 Abstention: 0 contre: 0 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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LOTISSEMENT LES AJONCS - MAISONCELLES LA JOURDAN 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement 1 946,17 € 1 946,17 € 
Fonctionnement - 5 225,98 € 11 960,20 € 6734,22 € 6734,22 € 

Total 1 946,17 € - 5 225,98 € 11 960,20 € 6734,22 € 8680,39 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BlliEL en qualité de Présidente, 
Vu l 'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «Les Ajoncs-Maisoncelles la Jourdan. » de la 
commune comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:80 Abstention: ° contre: ° 

LOTISSEMENT LA MAHERE - SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE - LA LANDE VAUMONT 
Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - € - € - € - € 
Fonctionnement 28980,40 € - € 29400,67 € 29400,67 € 58 381,07 € 

Total 28980,40 € - € 29400,67 € 29400,67 € 58381,07 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BUIEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 

~ Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 
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Il est proposé au Conseil Municipal : 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « La Mahère-Saint Germain de Tallevende-La 
Lande Vaumont. »de la commune comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 

LOTISSEMENT LES BLEUETS - TRUTTEMER LE GRAND 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 5 156,26 € - 12 593,23 € - 12 593,23 € - 17749,49 € 

Fonctionnement 93 539,78 € - 4 613,41 € 19387,83 € 14774,42 € 108314,20 € 

Total 88383,52 € - 17206,64 € 19 387,83 € 2181,19€ 90 564,71 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé pal" le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CG CT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « Les Bleuets-Truttemer le Grand» de la 
commune comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur Je Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 
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LOTISSEMENT LE FAY - VAUDRY 
Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement 

Fonctionnement 92,59 € 22 596,47 € 22 596,47 € 22 689,06 € 

Total 92,59 € 22 596,47 € 22 596,47 € 22 689,06 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «Le Fay-Vaudry.» de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 

LOTISSEMENT LA MERCERIE - VIRE 
Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 323 252,69 € - 127 324,39 € - 127 324,39 € - 450 577,08 € 

Fonctionnement - 55 593,26 € 199055,96 € 143462,70 € 143462,70 € 

Total - 323 252,69 € - 182917,65 € 199055,96 € - 307 114,38 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 
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. 'Vire 
, Normandie 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «La Mercerie-Vire» de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 

CINEMA - VIRE 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement 91 839,36 € - 39 854,23 € 46 971,36 € 7117,13€ 98956,49 € 

RAR - 8418,49 € - 8 418,49 € 

sous-total 

investissement 91 839,36 € - 48 272,72 € 46971,36 € - 1 301,36 € 90 538,00 € 

Fonctionnement - 2 316,93 € - 465 503,99 € 467 820,92 € 2 316,93 € 0,00 € 

Total 89 522,43 € - 513 776,71 € 514792,28 € 1015,57€ 90 538,00 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CG CT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «Cinéma-Vire» de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 
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CIMETIERES - VIRE 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - € - € - € - € - € 

Fonctionnement 2492,84 € - € - € - € 2492,84 € 

Total 2492,84 € - € - € - € 2492,84 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BlliEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «Cimetières-Vire» de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 

LOCATIONS DES SALLES - VIRE 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - € - € - € - € - € 

Fonctionnement 735,42 - 26499,13 € 26499,13 € - € 735,42 € 

Total 735,42 € - 26499,13 € 26499,13 € - € 735,42 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BlliEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CG CT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 
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Vire 
Normandie 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif2016 du budget annexe « location de salles-Vire» de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 mem bres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 

GOLF - VIRE 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 13 955,40 € - 42 231,22 € 65 229,00 € 22 997,78 € 9042,38 € 

Fonctionnement 16267,49 € - 132 945,62 € 99 927,00 € - 33 018,62 € - 16751,13 € 

Total 2312,09 € - 175 176,84 € 165 156,00 € - 10020,84 € - 7 708,75 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CG CT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « Golf-Vire» de la commune comme présenté ci 
dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 
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l'Vire 
Normandie 

VILLAGE EQUESTRE - VIRE 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement 22 134,87 € - 105 473,85 € 72 211,00 € - 33 262,85 € - 11 127,98 € 

Fonctionnement 53 518,72 € - 80 628,29 € 95 594,82 € 14 966,53 € 68485,25 € 

Total 75 653,59 € - 186 102,14 € 167 805,82 € - 18 296,32 € 57 357,27 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «Village Equestre-Vire» de la commune 
comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: ° 

ZAC DES MANCELLIERES - VIRE 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement -215010,33€ 215010,33 € 215010,33 € - € 

Fonctionnement -215010,87€ 215010,87 € - € - € 

Total - 215010,33€ - 215 010,87 € 430021,20 € 215010,33 € - € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l' article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Ri g li est proposé au Conseil Municipal : 
~ D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « ZAC des Mancellières- Vire» de la commune 
:: comme présenté ci-dessus 
~ ro 
M o 
'" o 
N 
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D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:80 Abstention: 0 contre: 0 

ZAC DES COLLINES DE MANCELLIERES - VIRE 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 562 476,72 € - 562476,72 € 

Fonctionnement 893412,35€ - 330 935,63 € - 330 935,63 € 562476,72 € 

Total 330935,63 € - 330 935,63 € - 330935,63 € - € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BlliEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « ZAC Colline des Mancellières » de la commune 
comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 
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ZA LA PAPILLONNIERE - VIRE 
Résultat Recettes 

à la clôture de Dépenses de l'exercice Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 de l'exercice - 2016 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 538266,56 € - 535004,86 € 537 224,86 € 2 220,00 € - 536046,56 € 
Fonctionnement 535 004,86 € - 537 224,86 € 537 225,06 € 0,20 € 535005,06 € 

Total - 3 261,70 € - 1 072 229,72 € 1 074449,92 € 2220,20 € - 1 041,50 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l 'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « ZA de la Papillonnière. » de la commune 
comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:80 Abstention: 0 contre: 0 

PARC ACT. PAPILLONNIERE 2 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 748277,54 € - 319701,60 € 28 230,00 € - 291 471,60 € - 1 039749,14 € 

Fonctionnement - 21 905,54 € - 652 867,78 € 278794,11 € - 374073,67 € - 395 979,21 € 

Total - 770 183,08 € - 972 569,38 € 307 024,11 € - 665 545,27 € - 1 435 728,35 € 
Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL. en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

N 
5 
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Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte admin istratif 2016 du budget annexe «Parc act. Papillonnière 2» de la commune 
comme présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 

NEUVILLIERES 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 

l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement - 804821,02 € - 230287,60 € 453093,00 € 222 805,40 € - 582 015,62 € 

Fonctionnement - 18 663,47 € - 277 483,85 € 287 681,24 € 10 197,39 € - 8466,08 € 

Total - 823484,49 € - 507 771,45 € 740774,24 € 233002,79 € - 590481,70 € 
Considérant que Je vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BlliEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «Les Neuvillières » de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 mem bres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:80 Abstention: 0 contre: 0 
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I(tire 
Normandie 

PARC ACT. DOUITEE 

Résultat Dlépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement 606473,09 € - 24293,35 € 66 500,00 € 42 206,65 € 648 679,74 € 

Fonctionnement - 309457,87 € - 79 515,96 € 365465,26 € 285 949,30 € - 23 508,57 € 

Total 297 015,22 € - 103 809,31 € 431 965,26 € 328 155,95 € 625 171,17 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL. en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CG CT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe « Parc act. Douitée » de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire, 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour:80 Abstention: 0 contre: 0 

BATIMENTS MODULABLES 

Résultat Dépenses 
à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement 176465,94 € - 190 542,82 € 200288,14 € 9745,32 € 186211,26€ 

Fonctionnement 16 107,46 € - 96755,03 € 97 509,80 € 754,77 € 16 862,23 € 

Total 192 573,40 € - 287 297,85 € 297797,94 € 10500,09 € 203073,49 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu l'article L 1612-12 du CG CT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 
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Vire 
Normandie 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 20 16 du budget annexe «bâtiments modulables. » de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 

ORDURES MENAGERES 

Résultat Dépenses 

à la clôture de de l'exercice - Recettes Résultat de Résultat 
l'exercice 2015 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 global de clôture 

Investissement 308438,44 € - 448 522,51 € 270 915,67 € - 177 606,84 € 130831,60 € 

Fonctionnement 1 106 436,11 € - 2 256 113,01 € 1 772 495,89 € - 483617,12 € 622 818,99 € 

Total 1 414874,55 € - 2 704 635,52 € 2 043 411,56 € - 661 223,96 € 753650,59 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BlliEL. en qualité de Présidente, 
Vu l'article L ] 612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal: 
D'approuver le compte administratif 20 16 du budget annexe « ordures ménagères» de la commune comme 
présenté ci-dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: 0 contre: 0 
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SPANC 

Résultat Résultat 
à la clôture de Dépenses Recettes Résultat de global de 

l'exercice 2015 de l'exercice - 2016 de l'exercice 2016 l'exercice 2016 clôture 

1 nvestissement 9 375,68 € - 8 564,11 € 518,00 € - 8046,11 € 1 329,57 € 

Fonctionnement - 51 090,24 € - 16 255,73 € 93 532,94 € 77 277,21 € 26 186,97 € 

Total - 41 714,56 € - 24819,84 € 94050,94 € 69231,10 € 27 516,54 € 

Considérant que le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 Juin de l'année 
suivant l'exercice 
Considérant que le vote du compte administratif doit être précédé par le vote du compte de gestion 
Considérant que le Conseil Municipal a désigné Annie BIHEL en qualité de Présidente, 
Vu I'article L 1612-12 du CGCT relatif à l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale 
Vu l'avis favorable de la commission finances-marchés publics et du Bureau Municipal 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
D'approuver le compte administratif 2016 du budget annexe «SPANC » de la commune comme présenté ci 
dessus 
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire. 

Adopté à l'unanimité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 80 Abstention: a contre: 0 

Reçu !~ 

N 
ëi 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébasüen LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Ref. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (611) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DES MOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~lcuw:c. au. .f....aï. 26 $ ...... 201'[ cl 20 , 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIR E, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérése MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoît ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SE BERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Ilil 
Monsieur Franck LOHAT Ilil 
Madame Christelle MARIE Ilil 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Ilil 
Monsieur Patrick PRUNIER Ilil 
Monsieur Arnaud RAOULT Ilil 
Monsieur Bernard VINCENT Ilil 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Ilil 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Ilil 
Madame Claudine ARRIVE Ilil 
Madame Marie-Noëlle BALLE Ilil 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Ilil 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Ilil 
Monsieur Eric DUMONT Ilil 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Ilil 
Madame Catherine GODBARGE Ilil 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Ilil 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAIN CENT Ilil 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Ilil 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NE EL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Ilil 
Monsieur Gaëtan PREVERT Ilil 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Ilil 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Ilil 
Madame Laurence BATAILLE Ilil 
Monsieur David CAILLY Ilil 
Monsieur Jacques CHAMPION Ilil 
Monsieur Fernand CHEN EL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Ilil 
Madame Bernadette HARDY Ilil 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE !ID 
Monsieur Benoit LETINTURIER Ilil 
Monsieur Roger MOREL Ilil 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Ilil 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Ilil 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE !ID 
Monsieur Wilfrid LAURENT Ilil 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Ilil Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Ilil 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Ilil 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Ilil 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Affectation du résultat 2016 

Annie BD-IEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Les articles L 2311-5 et R 2311-11 et suivants du CGCT fixent les règles de l'affectation des résultats. L'affectation du 
résultat de l'exercice n-I se fait après le vote du compte administratif. 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

1- Au BUDGET PRINCIP AL de la façon suivante: 

Constatant que le compte administratif 20 16 présente un excédent de fonctionnement 
cumulé de: Il 139532.11 € 

Décide d'affecter le résultat au budget principal de VIRE NORMANDIE comme suit: 
Affectation obligatoire: 
à la section d'investissement (compte 1068) 2 124521.68 € 
Solde disponible affecté comme suit: 
à l'excédent reporté de fonctionnement - 002 
Total affecté au 1068 

9015010.43 € 
2 124521.68 € 

2- -BUDGETS ANNEXES 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

a) Au budget « Lotissement Pont de la Londe - Coulonces» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un déficit cumulé de 94911.61 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 94911.61 € 
Déficit au 3 1 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit : 
Au déficit reporté 001 94911.61 € 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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b) Au budget »Lotissement les Ajoncs - Maisoncelles la Jourdan» de la façon suivante: 

Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 8 680.39 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 8680.39 € 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- A J'excédent d'investissement 001 1 946.17 € 
- A l'excédent de fonctionnement 002 6734.22 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

c) Au budget « Lotissement La mahère - Saint-Germain de Tallevende" de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 58 381.07 € 

Décide d'affecter Je résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

A l'excédent de fonctionnement 002 58381.07 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

d) Au budget « Lotissement les Bleuets - Truttemer le Grand» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 90564.71 € 

Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- Au déficit d'investissement 001 
- AI' excédent de fonctionnement 002 

-17749.49€ 
+ 108314.20 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

e) Au budget « Lotissement le Fay - Vaudry» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 22 689.06 € 

Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- AI' excédent de fonctionnement 002 22689.06 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de 1 'exercice 2016 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vire 
Normandie 

f) Au budget «Lotissement la Mercerie» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un déficit cumulé de 307 114.38 € 

Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 

Solde disponible affecté comme suit: 
- Au déficit d'investissement 001 - 450 577 .08 € 
- Al' excédent de fonctionnement 002 143462.70 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

g) Au budget « Cinéma» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 90538.00 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 
A l'excédent d'investissement 001 

90538.00 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

h) Au budget « Cimetières» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 2 492.84 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 
A l'excédent de fonctionnement 002 2492.84 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

i) Au budget « Locations des salles" de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 735.42 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 
A l'excédent de fonctionnement 002 735.42 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

j) Au budget « Golf» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un déficit cumulé de 7 708.75 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit : 
A l'excédent d'investissement 001 
Au déficit de fonctionnement 002 

9042.38 € 
-16751.13€ 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

k) Au budget « Village Equestre" de la façon suivante: 

Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Affectation obligatoire: 
à la section d'investissement (compte 1068) 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 
AI' excédent de fonctionnement 002 

68485.27 € 

Il 127.98 € 

57357.29 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

1) Au budget « Zac des Collines des mancellières" de la façon suivante: 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 

Solde disponible affecté comme suit: 
- Au déficit d'investissement 001 
- A l'excédent de fonctionnement 002 

- 562 476.72 € 
562476.72 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

m) Au budget « SPANC » de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 27 516.54 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- A l'excédent d'investissement 001 
- AI' excédent de fonctionnement 002 

1 329.57 € 
26186.97€ 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

n) Au budget « ZA La Papillonnière » de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un déficit cumulé de 1 041.50 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- A li déficit d'investissement 001 - 536 046.56 € 
535005.06 € - AI' excédent de fonctionnement 002 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Après avoir approuvé le compte adrnin istratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

0) Au budget « Papillonnière 2 » de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un déficit cumulé de 1 435728.35 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- Au déficit d'investissement 001 -1 039.749.14 € 
- Au déficit de fonctionnement 002 -395979.21 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

p) Au budget «Neuvillières» de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un déficit cumulé de 590481.70 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- Au déficit d'investissement 001 - 582 015.62 € 
8466.08 € - Au déficit de fonctionnement 002 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

q) Au budget « Douitée » de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 625 171.17 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 

- AI' excédent d'investissement 001 
- Au déficit de fonctionnement 002 

648679.74 € 
- 23508.57 € 

Après avoir approuvé le compte administratif 2016 de la commune, il est proposé d'affecter le résultat de clôture de 
fonctionnement de l'exercice 2016 

r) Au budget « Bâtiments modulables » de la façon suivante: 
Constatant que le compte administratif présente un excédent cumulé de 203 073.49 € 
Décide d'affecter le résultat comme suit: 
Excédent au 31 décembre 2016 
Solde disponible affecté comme suit: 
A l'excédent d'investissement 001 

A l'excédent de fonctionnement 002 

Le Maire de VIRI' [\()RI\'fi\l\'J)II, soussigné ATTESTE 
que le présent net,' u été rCi;lI en : 
sous préfecture le : 1 1 JUIL. 1017 
pubiiè-noritic le: 11 JUIL. 1017 Extrait du registre des Délibérations du conseil munici 

A VIRE l\'(lRI\I/\:"\i)1I' le : 11 JUIL 2017 
Le Mair,' dl' V"~L :\(.m1\1A~J)IF. 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et 0 



Rel. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.ncc. ~ ~ 26 $~ 201 'l cl 20 1.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc AN DR EU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Héléne LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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4a 

Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Décision modificative n? 1- 
Budget Principal 

Annie BIHEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Cette décision modificative est nécessaire pour inscrire: 
Les recettes supplémentaires notifiées depuis le vote du budget primitif 2017 : 

o Dotation de solidarité rurale 
o Dotation de solidarité urbaine 
o Dotation nationale de péréquation 
o FPIC 
o Avenant n° 2 TEPCV 

Les dépenses relatives à : 
o Mise en place du parcours éducatif artistique et culturel pour l'ensemble des écoles de 

Vire Normandie (PEAC) 
o la mission d'assistance technique, juridique et financière d'une délégation de service public 

pour l'exploitation du Centre Aquatique, ainsi que la maitrise d'œuvre pour les travaux de 
rénovation. 

o Travaux éclairage public dans le cadre de TEPCV 
o Maitrise d'œuvre Salle de gymnastique 

1111111111111111111111111111111111 

Section de fonctionnement 
DEPENSES 

9 Nature Chapitre Désignation BP 2017 DM1 BP+DM 
~ é 

5 ~ [J) 
c:; 

413 6226 011 Honoraires 35 000 € 35 000 € 70 000 € 
6232 011 PEAC la 000 € la 000 € 
022 Dépenses imprévues 1 700 000 € -160 847 € 
023 Virement à la section 7 070 471.97 € 343 000€ 

d'investissement 
TOTAL 227153 € 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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, '" l' VIRF IORMA:\I)IF. informe que le 
Le Malle uc , '" ' l' '1 d'un recours ptmr 
pré~cnl acte PC,lIl 11<11\~1I\~ i~ibllnal :\L1111inislr:llif 
CXcCS LIe pml\ (lll l C\ • , ",' 'umpler 
. 1 ~I" l' d<:lI" mUI:, .1 C 
l 'CAlNdansunl~.l1l1,,; : ' le bl "Illon de sa llutitiçati(lll ou J.: S,l pu IC, ' RECETTES 

Nature Chapitre Désignation BP 2017 DMl BP+DM 
Q; 
;:l ;g ,9 

0 .... 
(f) .0 

;:l ~ 

01 73223 73 Fonds de Péréquation Intercommunal et 0€ 79773 € 79773€ 
Communal - FPIC 

01 73221 73 FNGlR 1 221 201 € 
01 7323 73 FNGIR 1201201 € -1 221 201 € 
01 74121 74 Dotation solidarité rurale 323587€ 54904€ 378491 € 
01 74123 74 Dotation solidarité urbaine 532045 € 55393 € 587438€ 
01 74127 74 Dotation nationale de péréquation 185417€ 37083€ 222500€ 

TOTAL 227153 € 

Section d'investissement 
DEPENSES 

;::j Nature Chapitre Désignation BP 2017 DMl BP+DM 
<Il 0" 
;j .~ 
0.0 
(f) ;::j ~ 

411 2031 20 Maitrise d' œuvre Salle de gvmnastique 33000 € 
821 2315 23 Eclairage public - TEPCV 450000 € 
413 23 23 Maitrise d' œuvre Centre Aquatique 160000 € 
413 2762 27 Créances sur transfert de droits à déduction 45 000 € 

de TVA 
TOTAL 688000 € 

RECETTES 
Natu Chapitre Désignation BP 2017 DM 1 BP + DM 

Q; re ;::j 
<Il 0" ;::j ,- o .... 
(/'}.o 

;:l ~ 

821 1321 13 Subvention TEPCV - Avenant n° 2 300000 € 
413 2762 Créances sur transfert de droits à 45 000 € 

déduction de TV A 
021 Virement de la section de fonctionnement 7070471,97 € 343000€ 741347 

1,97€ 
TOTAL 688000 € 

Suivant l'avis favorable de la Commission des Finances et du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil 
Municipal d'adopter cette décision modificative. 

" 
i \'1\'1' I\ORf\Ii\!\DII'. ,oll,;,ig.n~ ATTESTE Le 1\' ,\1 re uc ' v , ' 

que k p~'~';ClH::~I~',a 01~ r.:\ou 51 :JUIL. 1017 
,;(lit,; pr,'I,'':lllll le , 
l'ubli0-m'litï0 k : 05 JUIl. Z017 
A V IR l', \'\ (lIHd:\ ~ \)1 F \cO 5 JUIl. 1017 Extrait du registre des Délibérations du conseil~Jll;;;u;;;nT;;ic1ëip;;iialr-"'::"--=----J 

, 'l' 'lll'M .... 'olDtE L, \lair,' lI<: \ Il, '" ' ,t ' ' 



2017/ 2017/ 

4a 4a 
Madame Nadine LET ELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DES LANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BI DEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 



NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoit DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

Rel. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Vire 
\\) Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

4a 4a 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.n.cc. au. ~ 26 $<&.in. 201 '[ cl. 20 t 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒI 
Madame Chrystel ESNAUL T œ 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT ŒI 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 



2017/ 

4b 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Décision modificative n? 1 
Cimetière 

Le Maire de VIRE NORMA:-\D)E informe que le 
présent acte peul raire l'objet d'un recours pour, 
excès de pouvoir dl" nnt le Trihunul Admllllsiratll 
cie CAEN dans un délai de deux mois ~I compter 
de sa notiûcntion ou de ,a publicati\'ll. 

Annie BIHEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

BP DM BP+ DM 
Section de fonctionnement 
Dépenses 
6522 - Reversement excédent budget principal 2492.84 € - 2492.84€ 0€ 
672 - Reversement à la collectivité de 2492.84 € 2492.84 € 
rattachement 

Suivant l'avis favorable de la Commission des Finances et du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil 
Municipal d'adopter cette décision modificative. 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de V1RI'. !\OR l'"f/\1\ Dl l'. soussign': ATTESTE 
que le présent acre J ':1': reçu Cil : 
sousprd'l'L'~UlL' il' : 0 ~ JUIL. 2011 
publll:-IlUllllc' IL: : U l JUIl. 1U17 
/\ VIRF !\:()Rt\·f:\"DII: lc : 05 JUIl. 2017 
L, :--1airc dl' \'Iln :\(*\1.\'JDII', 

Reçu le 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 

1111111111111111111111111111111111 



NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 

Monsieur Didier BAR BOT Œl 

Monsieur Christian BELLIARD Œl 

Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUC REUX 

Madame Christine DUCREUX Œl 

Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 

Madame Céline HERVE Œl 

Madame Isabelle HUET Œl 

Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 

Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 

Madame Vanessa TANCREDE Œl 

Rel. 201 503 Berger-Levrauu (012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

4b 4b 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN !lll 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

SlG.nu a, ~ 26 ~u.in. 201'( a 20 t 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin il 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gèrard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 



2017/ 2017/ 

4b 4b 
Madame Nadine LETELLlER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLl ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHEN EL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 
Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 

HENNEQUART 
Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POT HIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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4c 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Décision modificative n? 1 
Papillonnière 

Le ]\1;lin:: de \"lRF. \:(lRi\l,\!\:Dl l'. soussignë ATTESTE 
que le pré-,;ent ;Ick a ':té reçu en : 
';(lU'; pr0kl'lurc le : 0 5 JUIl. 1011 
l'ubli':-lIlltific IL: : 05 JUIl. 1017 . 
Â VIRF NORI\·li\\:DIF le : 05 JUIl. 2Ul2 :: .. 
LI: \1airc de vuu: \:ORMi\NDIE 

Annie BIHEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Il convient d'inscrire les modifications suivantes, suite à une erreur de saisie du budget primitif 2017, le même montant 
de résultat a été inscrit en investissement et en fonctionnement. 

BP DM BP+ DM 
Section de 
fonctionnement 
Dépenses 
6522 - Chapitre 65 535005.06 € 535005.06 € 
6741 - Chapitre 67 535005.86 € - 535005.86 € 0€ 
71355 - Chapitre 042 535005.86 € 1 040.70 536046.56 € 

€ 
Total 1 070011.72 € 1 039.90 € 1 071 051.62 € 

Recettes 
002 535005.86 € - 0.80 € 535005.06 € 
7015 - Chapitre 70 535005.86 € 1 040.70 € 536046.56 € 

Total 1 070 011.72 € 1 039.90 € 1 071 051.62 € 

Section d'investissement 
Dépenses 
001 535005.86 € 1 040.70 € 536046.56 € 
Total 535005.86 € 1 040.70 € 536046.56 € 

Recettes 
3555 - Chapitre 040 535005.86 € 1 040.70 € 536046.56 € 

Total 535005.86 € 1 040.70 € 536046.56 € 

SUivant l'avis favorable de la Commission des Finances et du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil 
Municipal d'adopter cette décision modificative. 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIRF. NORMA\:DIE informe que le 



NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHE LET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Ref. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Sé'.a.ft.cA. au. ~ 26 $4Wi. 201'l a 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à J'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER ŒI 
Madame Cindy BAUDRON ŒI 
Monsieur Roland BERAS ŒI 
Monsieur Pascal BINET ŒI 
Madame Francine BOUVET ŒI 
Monsieur Cédric CAER ŒI 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒI 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒI 
Monsieur Serge COUASNON ŒI 
Monsieur Laurent DECKER ŒI 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒI 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒI 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒI 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒI 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON ŒI 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒI 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒI 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒI 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL ŒI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BI HEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL ŒI 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒI 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒI 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒI 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER ŒI Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒI 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Fonds Solidarité Logement 

Annie BIHEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Le Conseil Départemental du Calvados, par courrier du 7 Mars 2017, sollicite la commune de Vire Normandie pour le 
versement d'une participation au Fonds de Solidarité pour le logement. 

Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) géré par le Département, intervient pour accorder des aides , sous 
forme de prêt ou de subvention, à des personnes ou familles en difficulté, pour les aider à accéder ou à se maintenir 
dans un logement dans le secteur privé ou public, mais aussi pour assurer l'accompagnement social lié au logement. 

Cette aide est primordiale pour favoriser l'insertion sociale, préserver la cellule familiale, et permettre à nos concitoyens 
qui ne disposent pas de ressources suffisantes, d'accéder ou de demeurer dans un logement. 

Les dossiers traités pour "année 2016 sur Vire Normandie: 

Accès Accès Maintien Maintien 
nombre montants aides Nombre montants aides 
dossiers dossiers 

Maisoncelles la Jourdan 3 1051.33€ 1 1 682.12 € 
Roullours 1 338.67 € 
Truttemer le Grand 2 568.98 € 

Vaudry 4 2014.72 € 
Vire 59 17862.23 € 16 10430.88 € 
TOTAL 69 21 835.93 € 17 12113.00€ 

33948.93 € 

Il vous est proposé de donner votre accord pour verser une participation de 0.17 €/habitant au Conseil 
Départemental, soit: 3182.74 € (18722 h x 0.17 €). 

Suivant l'avis favorable de la commission des finances/marchés publics et du Bureau Municipal, il est 
demandé au Conseil Municipal de donner son accord sur ce versement. 
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Le Maire de VIRE NORMA\:DIE informe que Je 
présent acte relit faire l'obier d'un recours pour 
excès de pOll\ oir devant le Tribunul Adrninistruti l' 
ch: (",-\1.:\ d,Ill' un d~"li d..: deux Illois iClllllOIt'r . t d Délibé t' d .• . . . I:.Xlrarr Qlfregls Te es e 1 era IOns u co 
de sa 1)(IIIIIC<lIIUI) ou dc' "1 plibiIGII'IOIl. 



Rer. 201 503 Berger-Levrault (012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (68) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒI 
Madame Nicole DESMOTTES ŒI 
Madame Sophie GUILLARD ŒI 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒI 
Monsieur Michel LELARGE ŒI 
Monsieur Julien LEMIERE ŒI 
Madame Janine LEVARDON ŒI 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒI 
Monsieur Jérémie MARIE ŒI 
Madame Catherine MARTIN ŒI 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒI 
Monsieur Dominique TREOL ŒI 
Madame Maud VIGIER ŒI 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~lcu..c& au. ~ 26 $4A.ift. 201 'l cl. 20 l 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒI Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒI 
Monsieur Christian BELLIARD ŒI 
Monsieur Benoît DUBOURG ŒI Christine DUCREUX 
Madame Christine DUC REUX ŒI 
Monsieur Pierre GALLET ŒI Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒI 
Madame Isabelle HUET ŒI 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒI 
Madame Nathalie LENOIR ŒI 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒI 
Madame Régine ROGER ŒI 
Monsieur Sébastien STALENS ŒI 
Madame Vanessa TANCREDE ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒI 
Monsieur Serge BOUVET ŒI 
Madame Sylvie BOUVET ŒI 
Madame Véronique BRIENS ŒI 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒI 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒI 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒI 
Madame Irène GUEDOIT ŒI 
Monsieur Florian HALOTEL ŒI 
Monsieur Serge HAMEL ŒI 
Monsieur Eric LECORDIER ŒI 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒI 
Monsieur Gèrard MARY ŒI 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒI 
Monsieur Roland MULOT ŒI 
Madame Valérie OLLIVIER ŒI 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒI 
Madame Martine ROBBES ŒI 
Madame Sylvie ROBLIN ŒI 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒI 
Madame Béatrice CHERON ŒI 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒI 
Monsieur Laurent LECOQ ŒI 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒI 
Madame Aurélie MANSON ŒI 
Monsieur Alain REVET ŒI 
Monsieur Benoit ROUX ŒI 
Monsieur Emmanuel SE BERT ŒI 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒI 
Monsieur Guy VELANY ŒI Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DES PREAUX ŒI 
Monsieur Joël DROULLON ŒI 
Monsieur Jacques FAUDET ŒI 
Monsieur Pierre-Henri GALLI ER ŒI Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒI 
Madame Chantal HOUSTIN ŒI 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒI 
Madame Hélène LEPRINCE ŒI 
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Madame Nadine LET ELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOU L T Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 
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Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAIN CENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MAR GUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 



REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil 
Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
URBANISME/HABITA T 

Objet: 
Programme Local de l'Habitat 
(PLH) -Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat 
(OPAH) subventions aux 
particuliers 

Nicole DESMOTTES donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La Communauté de Communes de Vire substituée depuis le t'" janvier 2016 par la commune nouvelle 
de Vire Normandie, a signé une convention avec l'ANAH le 31 mai 2014 permettant la mise en place 
du suivi-animation de l'OPAH qui se déroulera sur la période 2014-2017. 

Le dispositif prévoit une subvention complémentaire à celle de l'Agence Nationale pour l'Habitat 
(ANAH) au profit des propriétaires occupants et propriétaires bailleurs selon le barème indiqué ci 
dessous: 

POUR LES PROPRIETAIRES OCCUPANTS: 
Vire Normandie (toute commune Primes déléguée) supplémentaires Pourcentage d'aide 

sur le coût des , Plafond d'aide (centre-ville de 

travaux HT , Vire) , 
1 - Lutte contre l'habitat indigne 
Revenus « modestes» 

, 
2500€ , - 

Revenus « très modestes» 10 % , Pas de plafond , - 
2 - Logement très dégradé 
Revenus « modestes» , 2150 € - 5% 

, 
Revenus « très modestes» : Pas de plafond - 
3 - Sécurité salubrité 
Revenus « modestes» : 400 € - 
Revenus « très modestes» 5% Pas de plafond - 
4 - Autonomie de la personne 
Revenus « très modestes» , 

5% , Pas de plafond - , , , , 
5 - Lutte contre la précarité énergétique 
Revenus « modestes» et « très Prime de 500 € + 500 € modestes» 
6 - Prime assainissement autonome* 
Revenus « modestes » et « très 1 0 % des travaux , 

1000 € , - 
modestes» ANC , 

* dans le cadre d'une réhabilitation du logement. Les cibles prioritaires de cette action sont les 
logements ne disposant pas d'un système d'assainissement et les installations existantes dont la 
réhabilitation est considérée comme urgente par le SPANC. 
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POUR LES PROPRIETAIRES BAILLEURS: 
Vire Normandie (toute commune Primes déléguée) supplémentaires Pourcentage d'aide 
sur le coût des Plafond (centre-ville de 

travaux HT d'aide Vire) 

1 - Lutte contre l'habitat indigne 
Niveau « social» et « très social» 10 % 3400 € - 
2 - Logement très dégradé 
Niveau « social» et « très social » 5% 2350 € - 
3 - Sécurité salubrité 
Niveau « social» et « très social» 5% 1300 € - 
4 - Logement dégradé 
Niveau « social» et « très social» 5% 1300 € - 
5 - Autonomie de la personne 
Niveau « social» et « très social» 5% 1300 € - 
6 - RSD non décence 
Niveau « social» et « très social » 5% 1300 € - 
7 - Travaux d'amélioration de la performance énerqétlque 
Niveau « social» et « très social» 10 % 2600 € + 1 000 € 
8 - Primes sorties de vacance* 
Niveau « intermédiaire» 1000 € + 1 500 € 
Niveau « social» et « très social» 2000 € + 3 000 € 
* Primes accordées pour la remise sur le marché des logements vacants depuis 2 ans ou plus au t" janvier 
de l'année N-2. Pour bénéficier de cette prime, le logement doit faire l'objet de travaux d'amélioration. 
L'ancienneté de la vacance du logement sera justifiée à partir du fichier des locaux vacants transmis par la 
Direction générale des Finances Publiques (DGFiP). 

Dans ce cadre, la personne dont le nom figure dans le tableau annexé au présent rapport a réalisé des 
travaux conformes aux objectifs de l'OPAH et peut prétendre à des subventions d'un montant global 
de 2 650,00 € (subventions de Vire Normandie) pour un montant total de travaux de 54 060,00 € TTC, 
concernant 1 logement. 

Vu la convention d'OPAH adoptée par délibération n01 du Conseil Communautaire le 06 mars 2014 

Vu l'arrêté W 86-15 portant création d'une commune nouvelle Vire Normandie, et notamment son article 7. 

Suivant l'avis du Bureau municipal, le Conseil Municipal de Vire Normandie est invité: 
- à autoriser le versement des primes visées ci-desous, au vu des factures acquittées et visées par 
l'animateur de l'OPAH. 
- à dire que la dépense d'un montant total de 2 650,00 € sera imputée au compte 2042 de Vire Normandie. 

Adopté à l'unanimité 

. Rf NORMA~j)IE informe que le 
Le Maire de VI . '. '. \'oble\ d'un recours pour, 
présent acte peut I~~~ ~l\ [c Tribunal Alhninis\ralll 
excès de pml\'\ll1 d(\ ,1 .. : "01111111:1' 

" 

\ . \' kux 11101' ,1 - de CAEN d,II1S \111 l': 011 l t,; L : . 
. de ':1 Ilub\lt:atlllil. de 5:1 nlltiflt:atlllll ou c s. 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres prése 



2017/ 

6 

Vire 
Norm,andie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
FINANCES 

Objet: 
Piscine AQUAVIRE 
Fixation des tarifs 2017/2018 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La gestion du centre aquatique a été confiée à la société ADL (Espace Récréa) via une délégation de service 
public dont le terme surviendra le 31 décembre 2017. 

Aux termes de l'article L.1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal du 29 mai 
2017 s'est prononcé sur le mode de gestion à compter 1 er Janvier 2018. Il a été acté le principe d'une concession 
de service public. 

La politique tarifaire applicable au centre aquatique est actualisée chaque année pour la période du 1 er septem bre 
de l'année n au 31 août de l'année n + 1. 

Or, d'ici fin décembre 2017, le Conseil Municipal devra délibérer sur le choix du délégataire pour l'exploitation du 
centre aquatique ainsi que sur le contrat de concession de service et ses annexes à conclure avec le délégataire 
retenu. Si la politique tarifaire est décidée par la collectivité, la collectivité peut en modifier sensiblement la 
structure et le niveau en prenant en compte l'économie générale du contrat de délégation. 

C'est pourquoi, " est proposé de ne pas fixer les tarifs à charge des usagers, à compter du 1 er Janvier 2018, de 
façon à laisser toute latitude à la collectivité pour négocier les offres présentées par les candidats avant le choix 
définitif du délégataire. 

Toutefois, les abonnements souscrits en 2017 et en cours de validité ne seront pas caduques et le 
concessionnaire sera tenu de les honorer selon le principe de la continuité du service public. 

" est demandé au Conseil Municipal de maintenir, du t'" septembre 2017 au 31 décembre 2017, les dispositions 
tarifaires approuvées lors du Conseil Municipal du 29 Juin 2016 applicables au centre aquatique et figurant en 
@nnex~. 

Adopté à l'unanimité 

Le Mairede VIRE NORM,A,~[)IE informe que le 
présent acte peul l'aire l'obier d'un recours pour 
excès de pouvoir de\ ant Il: Tribunal Administruti l' 
de CAEN d.ms Lill d01;11 dl' Lil'UX Illois il compter 
de sn notificutu»: ou (h:,.;a pl1bli\.:;lrioll. 

1111111111111111111111111111111111 
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.. Vire 
\\} Normandie 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN lEI 
Madame Nicole DESMOTTES lEI 
Madame Sophie GUILLARD lEI 
Monsieur Daniel LECLERCQ lEI 
Monsieur Michel LELARGE lEI 
Monsieur Julien LEMIERE lEI 
Madame Janine LEVARDON lEI 
Madame Isabelle LEVIEIL lEI 
Monsieur Jérémie MARIE lEI 
Madame Catherine MARTIN lEI 
Monsieur Pascal SCARDIN lEI 
Monsieur Dominique TREOL lEI 
Madame Maud VIGIER lEI 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

~écwIu a, ~ 26 ~~ 201'l cl. 20 '" 00 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc AN DR EU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Coulonces: 
Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET lEI Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT lEI 
Monsieur Christian BELLIARD lEI 
Monsieur Benoit DU BOURG lEI Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX lEI 
Monsieur Pierre GALLET lEI Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE lEI 
Madame Isabelle HUET lEI 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien ST ALENS lEI 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUE DOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL lEI 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE lEI 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒI 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒI 
Monsieur Jean-Marc LABBE lEI 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒI 
Madame Hélène LEPRINCE ŒI 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS OES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAIN CENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS OES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir fi 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BI DEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GaSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POT HIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 



Proposition des TARIFS D'ACCES A LA PISCINE « AQUAVIRE » à compter du 1"' septembre 2017 

Tarifs 2013 (tva Indice calculé au Ind.ce calcule au 
ANNEXE 11 DU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - Grille tarifaire Accès piscine "AQUAV1RE" Tarifs 2010 Tarifs 2011 Tarifs 2012 19,6%) TVA 20% 15/04/15 25/05/2016 

1,172641 

Tarif Janv. - 
Tarifs proposés 

Les tarifs sont arrêtés nc Tarif Sept. Tarifs du Tarifs au Tarifs au Tarifs au Tarifs au Tarifs au Bureau 
AoOt2008 08-Août 09 15/09/2010 01/09/2011 01/09/2012 01/09/2013 01/09/14 01/09/2015 municipal du 

13 iuln 2017 
Adulte: entrée individuelle VN Entrée Adulte aquatique + de 16 ans 4,10 € 4,20€ 4,35€ 4,40€ 4,50€ 4,60€ 4,70 4,75 4,80 € 
Adulte: 10 entrées VN Entrée Adulte aquatique + de 16 ans 36,00€ 36,00 E 37,00 E 38,00 E 39,50 € 41,00 € 41,50 42,00 4250 € 
Adulte: entrée individuelle hors VN Entrée Adulte aquatique + de 16 ans 5,10 € 5,20€ 5,40€ 5,50€ 5,60€ 5,80€ 5,90 5,95 6,00 ( 
Adulte: 10 entrées hors VN Entrée Adulte aquatique + de 16 ans 44,00€ 44,00€ 45,00 E 46,00 € 48,00€ 51,00€ 53,00 54,00 54,50 C 
Carte 10 h 00 - VN Carte 10 h 00 - VN (adulte et enfant) 22,00 € 26,00 € 27,00 E 27,00 € 27,50€ 27,50€ 27,50 27,50 27,50 c 
Adulte '. abonnement 3 mois espace aquatique Classic au trimestre accès illimité 50,00€ 55,00€ 57,00 E 60,00 € 62,00 € 65,00 € 65,50 68,50 70,00 c 
Enfant: entrée individuelle VN Enfant Aquatique de 3 à 15 ans 3,60€ 3,70€ 3,75€ 3,50€ 3,50€ 3,60€ 3,70 3,80 3,85 € 
Enfant: 1 0 entrées VN Enfant Aquatique de 3 à 15 ans 31,00€ 31,00€ 32,00€ 32,00€ 32,00 € 32,50 € 33,00 34,00 34,50 E 
Enfant: entrée individuelle hors VN Enfant Aquatique de 3 à 15 ans 4,10 € 4,20€ 4,30€ 4,40€ 4,40€ 4,60€ 4,70 4,80 4,90C 
Enfant: 10 entrées hors VN Enfant Aquatique de 3 à 15 ans 33,00€ 33,00€ 34,00€ 35,00€ 35,00€ 37,00€ 38,50 38,60 39,50 c 
Carte famille 25,00 € 25,00€ 

Tarif activités 
Activités: à la séance "BASIC· Aquafitness + bébé nageur (VN et hors VN) 7,90€ 8,50€ 8,80 €II 8,90€ 9,00€ 9,00€ 9,50 9,50 9,50 € 
Activités: 10 entrées "BASIC" Forlait stage (aquafitness + bébé nageur) VN et hors VN 69,00€ 76,50€ 79,00€11 80,00€11 80,00€ 80,00 € 81,00 81,00 82,00 c 
abonnement trimestriel activité ( 20 séances maxi) 100,00 € 100,00 € 

Tarifs orand public accès espace aquatique et balnéo 
Adulte: entrée individuelle VN Espace Océane (à partir de 16 ans) 5,70€ 5,80€ 6,00€ 6,10 € 6,30€ 6,40€ 6,50 6,50 6,50 € 
Adulte: 10 entrées VN Espace Océane (à partir de 16 ans) 42,00€ 42,00€ 44,00~ 45,00 E 46,50€ 47,50 € 48,50 48,50 48,50€ 

Adulte: entrée individuelle hors VN Aquatique + balnéo (adulte + de 16 ans) "Espace Océane" 6,20€ 6,30€ 7,00€ 7,00€ 7,20€ 7,30€ 7,40 7,40 7.<40 (: 

Adulte: 10 entrées hors VN Aquatique + balnéo (adulte + de 16 ans) "Espace Océane" 47,00€ 47,00€ 50,00€ 50,0041 51,50€ 53,50€ 55,50 55,50 55,50 € 
Adulte: abon. 3 mois espace aquatique et Océane Abonnement LIBERTE + (accès illimité) VN et hors VN 60,00€ 65,00€ 68,00€ 70,00 E 72,00€ 75,00 € 76,00 80,00 80,00 € 
Autres (à définir) 

Tarifs scolaires 
Ecoles primaires VN 40 minutes 90,00€ 90,00€ 92,00 E 93,00€ 94,00€ 102,00€ 104,00 105,00 105,00 € 
Collèges VN 60 minutes 60,00€ 60,00€ 62,00€ 63,00 E 64,00€ 68,00 € 70,00 70,00 70,00 c 
Lycées et IUT VN 60 minutes 60,00€ 60,00 € 62,00€ 63,00€ 64,00€ 68,00€ 70,00 70,00 70,00 (: 
Prestation pédagogique VN 30,00€ 30,00€ intégrée intégrée intégrée intégrée intégrée intégrée Intégrée 
Ecoles primaires hors VN 40 minutes 100,00 € 100,00€ 105,00€ 106,00 € 109,00 € 114,00 € 117,00 120,00 120,00€ 
Collèges hors VN 60 minutes 70,00 € 70,00€ 73,00€ 74,00€ 76,00€ 80,00€ 82,00 84,00 84,00 € 
Lycées et IUT hors VN 60 minutes 70,00€ 70,00€ 73,OOE 74,00€ 76,00€ 80,00€ 82,00 84,00 84,00 <: 
Prestation pédagogique hors VN à l'heure 30,00 € 30,00 € 31,50 € 32,00€ 33,00€ 34,00€ 35,00 36,00 36,00 € 

Tarifs ctubs 
, journée de manifestation Sans surveillance - VN 1 200,00 € 1200,00 € 1250,00€ 1270,00 E 1290,00 € 1350,00 € 1400,00 1400,00 1440,00 { 
1/2 journée de manifestation Sans surveillance 600,00€ 600,00€ 630,OOE 640,00€ 650,00€ 680,00€ 700,00 700,00 720.00 € 
1 h 001 lione d'eau VN et hors VN 25,00 € 25,00 E 26,00~ 27,00 € 28,00€ 28,50€ 30,00 30,00 30,00 ( 

Annexe au point n° 6 

ABONNEMENTS (avec: contrat d'abonnement' 1 1 
EXCELLENCE (contrat 1 an): mensualisation possible (sans frais) VN et hors VN 1 
Accès illimité à : l'espace Aquatique, l'espace océane et aux cours d'aquafitness, - 15% de remise sur la boutique hors accessoires, 1 invitation parrainage à 1 1 452,00€1 460,00€1 470,00€1 490,00€1 400,001 405,00 410,00 €1 séance anuafitness 

NE CLASSIC - mensualisation ossible - VN et hors VN 

ESSENTIAL (contrat 3 mois : pas de mensualisation 

ESSENTIAL - accès illimité à l'espace aquatique + cours aquafitness illimités 140,00 € 105,00 105,00 c 

OC ANE CLASSIC + (anciennement BASIC) (contrat 1 an) : mensualisation possible - VN et hors VN 
LIBERTE - Accès illimité à l'espace Aquatique et il l'espace Océane 
Accès illimité à l'espace Océane (balnéo) 235,00 € 250,00 250,00 c 

Annuelle 
195,00 € 210,00 210,00 € 

ABONNEMENT CLASSIC (contrat 1 an) : mensualisation possible (sans frais) - VN et hors VN 
PASS ACTIVITE - Cours aquafitness illimité ou 1 séance par semaine sur les activités 204,00€ 210,00€ 215,00 € 225,00€ supprimé 
Ecole natation adulte/enfant (de septembre à juin) 30 cours à raison d'un cours par semaine (hors vacances scolaires) 204,00€ 210,00 € 215,00 € 225,00€ 230,00 230,00 235,00 € 

CARTE FAMILLE (validité 1 an) 
Enfant VN Entrée individuelle Espace Aquatique 3,40€ 3,40€ 3,40€ 3,40€ 3,40€ 3,50€ SUPPRIMEE ET 
AdulteVN Entrée individuelle Espace Aquatique 3,90€ 3,90€ 4,00€ 4,00€ 4,00€ 4,10€ REMPLACEE AU 
Adulte VN Entrée individuelle "espace Océane" 5,30€ 5,30€ 5,40€ 5,40€ 5,40€ 5,50€ 01 JUILLET 2016 
Enfant hors VN Espace Aquatique 3,90€ 3,90€ 3,90€ 4,00€ 4,00€ 4,15€ PAR LE PASS 
Adulte hors VN Espace Aquatique 4,80€ 4,80€ 4,90€ 5,00€ 5,00 € 5,15 € FAMILLE 

Balnéo hors VN Espace Océane 5,80€ 5,80€ 5,90€ 6,00€ 6,00€ 6,15€ (cf. ci-dessous) 



Indice calculé au Tarifs proposés 

CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - Grille tarifaire Accès piscine "AOUAVIRE" Tarifs 2010 Tarifs 2011 Tarifs 2012 Tarifs 2013 (tva TVA 20% 15/04/15 Bureau 
19,6%) municipal du 

1,172641 13 juin 2017 
Entrée Groupe (CLSH, colonie) enfant VN mise en place 2010 3,20€ 3,20€ 3,30€ 3,40€ 3,60€ 3,70€ 3,75€ 
Entrée Groupe (CLSH, colonie) adulte VN mise en place 2010 3,70€ 3,70€ 3,80€ 3,90€ 4,30€ 4,40€ 4,45€ 
Entrée Groupe (CLSH, colonie) enfant hors VN mise en place 2010 3,40€ 3,50€ 3,60€ 3,80€ 4,00€ 4,20€ 4,30€ 
Entrée Groupe (CLSH, colonie) adulte hors VN mise en place 2010 4,50€ 4,60€ 4,70€ 4,90€ 5,00€ 5,20€ 5,30€ 

Supplément espace Océane: titulaire d'un accès aquatique et souhaitant accéder à l'espace Océane 2,00€ 2,00€ 2,20€ 2,20€ 4,00€ 4,00€ 4,00€ 
1 séance activité Premium (aquabiking) - Zurnba (saison estivale) - VN et hors VN mise en place 2010 12,00 € 13,00 € 14,00 € 14,00 € 14,00 € 14,00 € 14,50 € Aouatuslon 
10 séances activité Premium (aQuabiking) - Zumba (saison estivale) VN et hors VN mise en place 2010 108,00€ 112,00€ 115,00 € 120,00€ 120,00€ 120,00 € 125,00 € - Aquafuslon 
Location chaussure Aquabike mise en place 2010 3,00€ 3,00€ 3,00€ 3,00€ 5,00€ 5,00€ 5,00€ 

Forfait anniversaire par enfant - formule 1 VN et hors VN mise en place 2010 10,00 € 11,00€ 11,00 € 11,00 € 12,00 12,00 
Forfait anniversaire par enfant - formule 2 VN et hors VN mise en place 2010 12,00 € 13,00€ 13,00 € 13,00 € 15,00 15,00 15,00 € 
Forfait anniversaire par enfant - formule 3 VN et hors VN mise en place 2010 14,00 € 15,00 € 15,00 € 15,00€ 17;00 17,00 

Remplacement carte d'entrée - sans photo VN et hors VN mise en place 2010 1 3,00€1 3,00€1 3,00€ 3,00€1 3,001 3,001 3,00€1 
Remplacement carte d'entrée - avec photo VN et hors VN mise en place 2010 1 5,00€1 5,00€1 5,00€ 5,00€1 5,001 5,001 5,00€1 
Pass activité 
ESSENTIAL - accès illimité à l'espace aquatique + cours acuafltness illimités 1 Annuelle 1 390,00€ 1 395.00€ 405,00€ 1 285,001 295,001 300,00€1 

1 séance duo bébé naoeur : iurneaux ou 2 enfants de la famille - VN et hors VN 14,00 14,50€ 

1 séance trio bébé nageur : iumeaux et 1 enfant de la même famllle" - VN et hors VN 20,00 20,50 € 

Location 
Forfait surveillance 1 MNS pour 1 heure 29,00€ 30,00 30,00 € 

~Carte 10 h 00 - HORS Cdc 29,00 €1 32,00 €I 34,00 € l 38,ooI 38,~ 38,00 €] 
Catégorie événementielle 1 VN/ HORS VN 2,00€ 2,00-€ 2,00 2,00 2,00 € 
Catégorie événementielle 2 VN 1 HORS VN 4;00€ 4,00€ 4,00 4,00 4,00€ 
Catégorie événementielle 3 VN/HORS VN 8,00€' 8,00€ 8,00 8,00 8,00€ 
Catégorie événementielle 4 VN/HORS VN 10;00€ 10,00 € 10,00 10,00 10,00 € 
Catégorie événementielle 5 VN/ HORS VN 16,00 € 16,00 € 16,00 18,00 16,00€ 

EVENEMENTIEL - Soirée à thème, animation: prix par Catégorie événementielle 6 VN/ HORS VN 20,00€ 20,00€ 20,00 20,00 20,00 € 
Catégorie événementielle 7 VN/HORSVN 25,00 € 25,00€ 25,00 25,00 25,00€ 

personne 
Catégorie événementielle 8 VN 1 HORS VN 30,00€ 30,00 € 30,00 30,00 30.00€ 
Catégorie événementielle 9 VN/HORSVN 35,00€ 35,00€ 35,00 35,00 35,00 € 
Catégorie événementielle 10 VN/HORS VN 40,00€ 40,00€ 40,00 40,00 40,00 € 
Catégorie événementielle 11 VN/HORSVN 45,00 € 45,00€ 4500 45,00 45,00 € 
Catégorie événementielle 12 VN/HORS VN 50,Od€ 50,00 € 50,00 50,00 50,00 € 
Catégorie événementielle 13 VN/HORS VN 60,00 € 60,00€ 60,00 60,00 60,00€ 

Aucune prestation événementielle ne sera organisée sans l'accord de la Commune Nouvelle de Vire Normandie. 
l(JMBA SAISON ESTIVALE VNèt'HORSVN 

1 séance (45 Minutes) 14,00€ 14,00 € 14,00 14,00 14,0(1€ 
10 séances 115,00 € 120,00 € 120,00 120,00 120,00 € 

AOUATRAINNING' VNie.t HOaS VN 
1 Séance; 15 minutes d'Aquabike, 15 minutes d'Aquastep, 15 minutes d'Aquafitness (avec 5 minutes de relaxations) 14,00 € 14,00 € 14,00 14,00 
10 séances 115,00€ 120,00€ 120,00 120,00 

[1 joumée de manifestation l Sans surveillance - HORS VN 1 600,00 € 1 1600,001 1 600,001 1600,00 €1 
AOUAFUSION 

14,00 € 1 14,001 14,001 1 1 séance (45 Minutes) 
f 120,00 € f 120,001 120,001 10 séances 

PAS$' ACTIVITE 
KIDS Mania (septembre à iuin) un cours hors vacances scolaire: découverte ludioue du milieu aauatiaue (30 cours) 230,00€ 235,00€ 235,00 € 

Zumba· Kid 6,00 € 6,00€ 6,00 € 

Zumba' Kid 10 séances 50,00€ 50,00€ 50,00€ 

.ABONNEMENtS - 
LUDIBOO - accès illimité à l'espace aquatique durant 30 jours, à compter de la date d'achat (de 3 à 15 ans) 30,00€ 30,00€ 30,00€ 

CLASSIC-LUDIBOO :accès illimité à l'espace aquatique (de 3 à 15 ans) 
Année 150,00 € 160,00 € 165,00 € 

Trimestre 50,00 € 53,00 € 55,00 € 

KID'S - accès illimité à l'espace aquatique et un cours par semaine de natation hors vacances scolaires soit 30 séances Année 330,00 € 340,00 € 300,00€ 

EXCELLENCE PREMIUM - accès illimité à l'espace aquatique et l'espace Océane + cours d'Aqualitness illimités+ Aquabiking à raison d'une séance par semaine + Aquafusion à raison d'un cours 
semaine (suivant place disponible)··. Mai à Juillet estivale accès 1 cours semaine de ZUMBA ou AQUAZUMBA + 15 % de remise sur la boutique hors accessoires + 1 invitation parrainage pour 1 Année 490,00 € 495,00 € 500,00 € 
séance Prémium 
• Suivant bilan de la saison estivale 2014 sur les cours de ZUMBA 
•• Maintien saison estivale suivant bilan saison estivale 2014 

NOUVEAUTE 2016 (Remplacement de la CARTE FAMILLE par le PASS FAMILLE au 1er juillet 2016) : 

~. ENtREE ES~AcE'AQUAZJ1QUE l 
PASS FAMILLE (NOlJV~_AU au 1er juillet 20161 1 

4 personnes avec 1 adulte mini et 2 adultes ma xi - Vire Normandie T 13,00 € 1 
4 oersonnes avec 1 adulte mini et 2 adultes max; - Hors Vire 1 16,00 € 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
MARCHES PUBLICS 

Objet: 
Signature du contrat relatif à la mise en 
œuvre et le suivi de l'animation d'un 
programme opérationnel de prévention et 
d'accompagnement en copropriété 

Nicole DESMOTTES donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Il janvier 2016 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu le décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

Vu l'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu la consultation lancée le 07 avril 2017, 

Vu la proposition présentée par le groupement société C.D.HAT. et société Rémy Consultant, 

Par délibération n03 du 15 décembre 2016, le Conseil Municipal de Vire Normandie a affirmé sa volonté de mettre en 
œuvre un Programme Opérationnel de Prévention et d'Accompagnement (POPAC) pour 3 années à l'échelle du 
centre-ville de Vire, et a autorisé Monsieur le Maire à transmettre un dossier d'opportunité à l'Agence nationale de 
l'Habitat (Anah), principal partenaire du dispositif. 

Le POPAC est un outil préventif permettant d'accompagner les copropriétés pour éviter leur dégradation et les aider à 
résoudre leurs premiéres difficultés. Ce dispositif est cadré via une convention signée avec l'Anah. Il permet de mettre 
en place une ingénierie opérationnelle pour traiter de façon précoce les difficultés rencontrées, de telle sorte que les 
dysfonctionnements puissent être résorbés le plus en amont possible, à moindre coût. 

Les principaux objectifs de ce programme sont: 
• Avoir une connaissance fine du parc de copropriétés viroises (état des lieux, analyse financière et juridique 

et repérage des premières difficultés) ; 
• Favoriser la structuration juridique des copropriétés, et ainsi, leurs fonctionnements; 
• Accompagner des copropriétés dans la réalisation de travaux. 

La mission concerne le périmètre du centre-ville reconstruit de Vire. Ce secteur comprend 130 copropriétés environ, 
soit 920 logements environ. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Ainsi, une consultation a été lancée pour retenir un groupement d'expert réunissant des compétences techniques, 
juridiques, sociales, architecturales et en géomatique. La procédure de passation utilisée est un accord-cadre passé en 
appel d'offres ouvert sans minimum ni maximum. Elle est soumise aux dispositions des articles 25-1.1 ° et 67 à 68 du 
Décret n02016-360 du 25 mars 2016, 
La publicité a été insérée: 

-dans le BOAMP sous la référence W17-48782le 07/04/2017, 
-au JOUE sous la référence 2017/S 071-134945 le 07/04/2017 
-sur la plateforme de dématérialisation marcoweb.com le 07/04/2017. 

La date de remise de réception des offres était le vendredi 05 mai 2017 à 14 heures 30. 

Un candidat a remis une offre dans les délais impartis: 
• C.D.H.A.T. ( Mandataire) 

4 avenue de Tsukuba - Parc Citis- 14200 HEROUVILLE SAINT-CLAIR 
Tél. : 02.31,53.73.73 - Fax: 02.31.53.77.59 
Courriel : contact@cdhaUr 
SIRET: 322031 261 00033 

Société Rémy Consultant (Co-traitant) 
9 rue de Maubeuge - 75009 PARIS 
Tél. 06.11.41.83.67 - Fax: 04.91.52.55.47 
Courriel : christopheremy@orange.fr 
SIRET: 389 799 172 00017 

Le pli a été analysé au travers de sa capacité professionnelle, technique et financière au stade de la candidature, puis 
jugé suivant des critères dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique. 

Le prestataire retenu pour le suivi-animation effectuera différentes actions: la réalisation de repérages précis et le 
recueil des informations de la copropriété, l'exploitation de données avec la constitution d'un Observatoire local en lien 
avec l'ANAH, la réalisation d'actions de communication et de formation à l'attention des copropriétaires, la production 
de diagnostics multicritéres et l'assistance des copropriétés sur le plan juridique, technique et financier ainsi que dans 
la définition d'un projet de travaux/réaménagement. 

Pour la mise en place et le suivi du POPAC, Vire Normandie sera accompagné par des subventions de l'Anah (50% 
des dépenses) et de la Caisse des Dépôts et Consignations (10%). 

Après avoir pris connaissance du rapport d'analyse des offres et de la proposition d'attribution présentée, la 
commission d'appel d'offres, qui s'est rassemblée le 09 juin 2017, a émis un avis favorable au choix du groupement 
CDHAT et de la société Rémy Consultant. Ce dernier, économiquement avantageux, a été retenu pour un montant de 
133600,00€ HT pour la partie fixe (prix contractuel) et de 66 230€ HT pour la partie variable à bons de commande (prix 
non contractuel permettant d'effectuer l'analyse). 

Après avis favorable du Bureau Municipal, il est demandé aux membres du Conseil municipal d'autoriser Monsieur Le 
maire ou son représentant à signer les pièces du marché et tous documents afférents. 

Adopté à l'unanimité 

lc Maire dt: \,RI:. \:ORI\IAl\l)l1'. ,0us,igné ATTESTE 
que le- présc'nl ;Il'te· ;1 élé It'rtl t:jl':IN 2017 
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""hlié-'Hllilï~' i. : Z 9 JUIN 2017 
,\ \II RI' l\(lIn\L\\:I>lj lc : Z 9 JUIN 2017 



NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHE LET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUC REUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Ref. 201 503 Berger-Levreult (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coutonces : 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~~ au. ~ 26 $4A4A 201'l cl. 20 '" 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE. s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE. sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérése MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ JoëlDROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Héléne LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
URBANISME/HABITAT 

Objet: 
PLH - Action n015 : Accession à la 
propriété - Subvention aux particuliers 

Nicole DESMOTTES donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Le Programme Local de l'Habitat (PLH), adopté lors du Conseil de la Communauté de Communes de Vire du 4 
mars 2013, définit, pour une durée de six ans, la politique du logement au niveau local, et en constitue le principal 
dispositif. 

Cette politique de l'habitat s'articule autour d'un objectif majeur : Favoriser le retour des habitants sur la 
commune de Vire Normandie. Le PLH fixe un objectif de 229 logements en accession, dont 82 en accession 
sociale (primo-accédants notamment), en créant les conditions favorables à l'installation des ménages sur notre 
territoire. 

Cette action prévoit ainsi des incitations en faveur de l'accession à la propriété: pour les logements neufs, une 
prime de 2000 €, et pour les logements anciens, une prime de 4000 €, sous conditions. 

Dans ce cadre, les personnes dont le nom figure ci-dessous respectent les critères d'éligibilité établis dans le 
règlement de l'action n015, à savoir: 

• localisation du logement en zone U ou 1 NA pour les communes couvertes par le POS, et en centre- 
bourg pour les autres communes, en respectant des critères de densité pour le neuf; 

primo-accession; 
• occupation du logement à titre de résidence principale; 
• RT2012 ou amélioration de la performance énergétique sur la base d'un bouquet de travaux pour les 

logements anciens; 
• justification d'un emploi sur le territoire intercommunal; 
• critères de revenus respectant les plafonds de ressources du PTZ+. 

Ces dossiers peuvent ainsi prétendre à une prime de 4 000 € chacun: 
-+ Monsieur FREMONT Florent au 4 rue Emile Alain à Vire: 
• Acquisition d'une maison ancienne de 81,88 m2 avec réalisation de travaux; 
• Réception des factures. 

-+ Mesdames ROBINE-TANGUY Anne-Cécile et Sophie au 14 rue Turbin à Vire: 
• Acquisition d'un appartement ancien de 61 m2 avec la réalisation de travaux; 
• Réception de la DAACT et des factures. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vire 
Normandie 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir: 
- autoriser le versement de la prime de 4 000 € pour chacun des dossiers; 
- dire que la dépense d'un montant total de 8 000 € sera imputée au compte 2042 de Vire Normandie. 

Adopté à l'unanimité 

Le, Maire de VIR F. NORMA\'f)IE informe ql 
pr~~~l1t acte peul raire l'objet d'un recours pl ~:JI!";'_::-1;;:~ 
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de CI\!.:N .daIL' 1111 d01<1i lk deux mois ;'1 compter 
de ~;I IIOlltlClllUIl ou de sa publication. 

Le Maire de VIRE NORMI\NDIF soussiuné ATTESTE 
que le présent ~CIL' a l'lé reçu en . ~ 
~(lIIS prdl'clllre k : 0 5 JUil 
pld,lié"'hilirl" k- : • Z017 
1\ \'11(1: I\(II~I\I \\:1111' lc: 05 JUIl. Z017 
t. \l:iir,' ,1- \'11(1· '\1 Ilnl \\'lliP 5 JUIL. Z017 
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Ref. 201 503 Berger-Levraull (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Sl.G.na. au. 2-.ai. 26 ~....,. 201'l cl 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc AN DR EU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît OUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARO 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREOE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Iréne GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérése MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléquée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoît ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DES PREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COU AS NON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAUL T Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRANSITION ENERGETIQUE 

Objet: 
Demande de subvention Leader achat de 
vélos électriques 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Dans la continuité de sa politique environnementale, la commune de Vire-Normandie labélisée CIT' ERGIE, 
reconnue territoire en transition énergétique souhaite poursuivre ses projets dans le domaine de l'électro-mobilité 
en développant son offre en vélos électriques, en la modernisant. 

Le projet consiste à renouveler la flotte actuelle en la modernisant et en tenant compte des améliorations 
techniques existantes sur les modèles actuels. 

En effet étant précurseurs avec notre première flotte, nous avons essuyé quelques soucis techniques qui auraient 
pu ternir l'image du vélo. C'est pourquoi, il est de notre devoir de montrer à la population qu'il existe des nouvelles 
solutions, qui ont fait leurs preuves, et aussi d'allier un effet d'esthétique au choix du vélo pour lui permettre une 
réelle intégration urbaine dans notre territoire. 

Pour cela la collectivité envisage de recourir à des vélos de type SOLEX ou équivalent qui sont fabriqués 
localement (Saint Lê) et commercialisés par les commerces locaux. 

A noter que la collectivité est sur un territoire étendu, avec une topographie « accidentée ». 

Le réseau de pistes cyclables est surtout développé pour une activité touristique (circuits VTT, voie verte de la 
vélo-route Plages du débarquement! Mont Saint-Michel. .. ). 

La part modale des déplacements quotidiens à vélo reste très faible: 2.7% des trajets sont effectués en deux 
roues (dont à vélo). C'est moins que dans la plupart des autres territoires (3.3 % pour la CA de Flers, 4.3% pour la 
CDC d'Argentan ou 7% à Rennes). 

Cela s'explique entre autre par la topographie du territoire pouvant être très pentue par endroits. 

L'objectif requis est de répondre aux besoins et enjeux suivant: 
v" Agir en faveur de l'écologie 

Aujourd'hui, le mot ECOLOGIE est entré dans le langage courant et de plus en plus dans les mentalités. Malgré 
les prises de conscience, nous continuons à être ultra-dépendants au pétrole, énergie polluant la terre, la mer et 
l'atmosphère. 
Le vélo électrique constitue une excellente solution alternative au quotidien. 

En France, 50% des déplacements urbains de moins de 3 km s'effectuent encore en voiture avec un taux de 
remplissage d'1.04 occupant par véhicule (source: ADEME) 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 

1111111111111111111111111111111111 



10 

Vire 
Normandie 

Le vélo électrique trouve pleinement sa place sur ce type de déplacements quotidiens. 

75% des déplacements pendulaires domicile - travail sont effectués en voiture sur des distances inférieures à 15 
Km. 

En changeant nos habitudes et en ayant recours au vélo électrique, solution de transport beaucoup plus propre, 
nous pouvons réduire nettement notre dépendance au pétrole et ainsi les nuisances environnementales . 

./ Gagner du temps tout en simplifiant sa mobilité 
Quand un cycliste moyen se limitera souvent à une vitesse moyenne de 15 Km/h, le cycliste électrique, quant à lui, 
pourra très facilement atteindre la vitesse maximale de 25 Km/h grâce à l'assistance . 

./ Contribuer à la santé publique 
Les bienfaits santé par la pratique d'une activité physique douce 

De nombreuses études mettent en relation les bienfaits de la pratique d'une activité physique sur la santé, et sur la 
durée, les activités physiques douces et portées telles que le vélo et la natation. En effet, pratiquées avec un effort 
raisonnable, ces activités ne présentent pas de risque cardio-vasculaire ou d'usures articulaires avérées. La 
pratique du vélo électrique, intégrant la possibilité de moduler son effort s'inscrit évidemment pleinement dans le 
cadre de ces pratiques physiques vertueuses. 

Suivant l'avis favorable de la Commission des Travaux, Systèmes d'Information, Transition Energétique et 
le Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal 

- d'autoriser le Maire à déposer une demande de subvention au titre du fond LEADER et de signer tous les 
documents s'y rapportant. 

- de solliciter auprès de tous autres organismes à identifier, une subvention aussi large que possible 
permettant de réduire la charge financière du portage des opérations ci-avant détaillées et, le cas échéant, 
d'autoriser le maire à signer les conventions s'y rapportant. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
~AIR(~ 

Le. Maire de VIRE NOI~MA\:f)IE informe que le 
pre~el1t acte peut faire l'obiel d'un recours pour 
cxccs de POlJl'olrdcI:tnl le Trihtllwl.'\dmÎnistrOitir 
de CAE~ .dans un d01,1i (il' deux Illois .i compter 
de sa notltll'a1'lon ou dl' sa publicnrion. 

Le Maire de VIRE ]':OR[\ 1,\1\])11'. soussign0 f\TTESTE 
que le présent acte D l'le reçu Cil : 
sous prefecture le : 0 5 JUIL. 1017 
publi0-llt1Iilil' le : 05 JUI' 7,,17. 

1\ VII~I:.1\()R[\Ii\'\J)lI: k: .05 JUIL 1017 
LI: 1\1;lirl' dl' \'II~I-. \( Wl\t:\~DIl-. • 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHE LET [ll) Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT [ll) 

Monsieur Christian BELLIARD œ 
Monsieur Benoit DUBOURG [ll) Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX [ll) 

Monsieur Pierre GALLET [ll) Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE [ll) 

Madame Isabelle HUET [ll) 

Monsieur Sébastien LEBRUN [ll) 

Madame Nathalie LENOIR [ll) 

Monsieur Gilles MALOISEL [ll) 

Madame Régine ROGER [ll) 

Monsieur Sébastien STALENS [ll) 

Madame Vanessa TANCREDE [ll) 

Rel. 201 503 Berger-Levraut! (012) 

-. Vire 
\\) Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (6il) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN [ll) 

Madame Nicole DES MOTTES [ll) 

Madame Sophie GUILLARD œ 
Monsieur Daniel LECLERCQ [ll) 

Monsieur Michel LELARGE [ll) 

Monsieur Julien LEMIERE [ll) 

Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE [ll) 

Madame Catherine MARTIN [ll) 

Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL [ll) 

Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

SlaN:.. ac.. ~ 26 j ...... 2011 a 20 t 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE. sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE [ll) 

Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET [ll) 

Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN [ll) 

Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL [ll) 

Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE [ll) 

Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU !El 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE !El 
Madame Martine ROBBES !El 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX !El 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX !El 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD !El 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABA TER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GA BILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DES LANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BI DEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRANSITION ENERGETIQUE 

Objet: 
V élos à assistance électrique: cession 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Par délibération n° 16 du 23 avril 2012, le Conseil Municipal de VIRE a fixé les tarifs de mise à disposition aux 
usagers de Vélos à Assistance Electrique, et a autorisé le Maire à signer la convention de location type étant 
précisé que toute personne ayant loué un VAE auprès de la collectivité, sans interruption pendant 4 ans, en 
deviendrait propriétaire. 

Pour permettre la mise à jour de l'inventaire des biens de la collectivité, il convient d'établir avec chacun 
des usagers remplissant la clause ci-dessus, une convention de cession de vélo électrique. 

Cette mesure s'appliquera pour 6 usagers remplissant déjà la condition requise (location sans interruption pendant 
4 ans d'un VAE) et pour les locations futures. 

Suivant l'avis favorable de la Commission des Travaux, Systèmes d'Information, Transition Energétique et 
le Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal: 

de donner son accord sur la convention de cession type, jointe en annexe, 
autoriser le Maire ou son représentant à signer ce document. 

Adopté à l'unanimité 

.' d . VIR F NORMA:\ Dl E informe que le Le Maire e .. 1)0\11' f '. l' lot'CI d'un recoUI:> présent acte pc ut ail C , . . ' ... )' 
:. 1 lu,'oir dc\'al11 le Tribunal J'\dmllll:-.II,III 

exces te pl .' .'. :1 cumpter de CAEN duns un ,klal de deux mUI~ , . 
de sn notitit.:ation ou de sa publIt.:atllln. 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 

Monsieur Didier BARBOT ŒJ 

Monsieur Christian BELLIARD ŒI 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒI Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒI 
Monsieur Pierre GALLET ŒI Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒI 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒI 
Madame Nathalie LENOIR ŒI 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒI 
Madame Régine ROGER ŒI 
Monsieur Sébastien STALENS ŒI 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

êef. 201 503 Berger-Levrecu (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒI 
Madame Nicole DES MOTTES ŒI 
Madame Sophie GUILLARD ŒI 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒI 
Monsieur Julien LEMIERE ŒI 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL ŒI 
Madame Maud VIGIER ŒI 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~é.cuIcc. au. ~ 26 $"""" 2011 a 20 f.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M, 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Salnt-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Bernard BALLE ŒI 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET ŒI 
Madame Véronique BRIENS ŒI 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒI 
Madame Chrystel ESNAUL T œ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒI 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérése MARIE ŒI 
Monsieur Gérard MARY ŒI 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER ŒI 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES ŒI 
Madame Sylvie ROBLIN ŒI 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Samuel BINET ŒI 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ ŒI 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON ŒI 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX ŒI 
Monsieur Emmanuel SE BERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒI 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Benoît DES PREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒI 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS Il!] 

Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jeremy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE lEI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND lEI 
Madame Catherine MADELAINE lEI 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL lEI 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Regis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN lEI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHEN EL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY lEI 
Monsieur Marcel LEGRAND lEI 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM lEI 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN lEI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-Jose LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT lEI 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE lEI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER lEI 
Madame Nadine POT HIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 



Article 3 - Garanties 
An () t.ye. o...u.. ra ~ (\.:-°A 

Le vélo à assistance électrique est cédé en l'état, le. à heures. 

Le preneur prend note des observations suivantes sur l'état du vélo: 

CONVENTION DE CESSION 
DE VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE 

Le cédant ne saurait donc être tenu pour responsable d'un quelconque dysfonctionnement intervenant 
postérieurement à la cession. Le preneur devenant le gardien et le propriétaire de la chose dès signature de la 
convention de cession, il est personnellement et pécuniairement responsable de tout dommage causé par le 
vélo ou dégradation de ce demier. 

Entre les soussignés: Article 4 - Dispositions financières 

La commune déléguée de Vire, VIRE NORMANDIE représentée par son Maire Monsieur Marc ANDREU 
SABATER. autorisé à l'effet de la présente, par délibération du conseil municipal en date du 26 juin 2017 
D'une part, 

Le vélo à assistance électrique est cédé à titre gratuit, étant précisé qu'il a précédemment été loué par le 
preneur, sans interruption, du ./ ./ au ./ ../.. . conformément aux conditions 
tarifaires fixées par délibération du conseil municipal. 
La présente convention constitue un acte de sortie d'inventaire du patrimoine de la collectivité. 

Article 5 - Durée de la convention 

Et: La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et ne pourra pas être résiliée par l'une 
ou l'autre des parties. 
Le vélo électrique cesse d'être assuré par la Collectivité à compter de la date de signature de ce contrat de 
cession « matérialisant la remise du vélo ». 

NOM: . 

Prénom: 
Adresse: 

Fait à VIRE NORMANDIE, 

D'autre part, Le Preneur Le maire de Vire, 
Ou son représentant. 

Article 1 - Objet de la convention 

La commune déléguée de VIRE, VIRE NORMANDIE est propriétaire d'une flotte de vélos à assistance 
électrique (VAE). 
Ces cycles sont mis à disposition des usagers selon des conditions encadrées dans une convention de 
location précisant notamment qu'à l'issue de 4 années de location consécutives, le cycle devient propriété du 
preneur, sous réserve d'être à jour du paiement. 

Aussi la prêsente convention a pour objet de définir les conditions de cession du vélo à assistance 
électrique au preneur. 

Article 2 - Bien cédé 

Le vélo à assistance électrique, objet de la présente convention de cession, porte les références suivantes: 

Numéro BICYCODE® 

Numéro de série 
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Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRANSITION ENERGETIQUE 

Objet: 
Certificats d'économie d'énergie (C2E) en 
vu d'une convention 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Grâce au programme CEE « Économies d'énergie dans les TEPCV », les Territoires à énergie positive pour 
la croissance verte peuvent se déclarer porteurs d'un programme d'économies d'énergie, et voir leurs 
investissements récompensés par l'attribution de certificats d'économies d'énergie (CEE). 

Chaque territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV) lauréat et signataire d'une convention ou 
d'un avenant TEPCV avec l'État à compter du 13 février 2017 peut être porteur d'un programme d'économies 
d'énergie dès lors qu'il est éligible au dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE). Les conditions du 
programme sont décrites dans l'arrêté programme «Économies d'énergie dans les TEPCV » 

Les dépenses éligibles sont les dépenses réalisées d'ici le 31 décembre 2018 pour des travaux d'économies 
d'énergie effectués sur le patrimoine des collectivités territoriales, ou pour des aides versées directement aux 
ménages - de préférence les plus modestes, dans la limite d'un plafond et pour les opérations d'économies 
d'énergie listées dans l'arrêté programme « Économies d'énergie dans les TEPCV ». 

Les opérations d'économies d'énergie listées ci-après sont éligibles: 
(se reporter à l'arrêté programme "Economies d'énergie dans les TEPCV" aux fiches d'opérations standardisées 
correspondantes pour leur définition précise) 

• La rénovation de l'éclairage public extérieur, 
• L'isolation ou le changement de chauffage pour les bâtiments publics: isolation de combles ou de 

toitures, de murs ou de planchers, ou installation de fenêtres avec vitrage isolant, installation d'une 
chaudière à haute performance énergétique, d'une pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau, ou d'un 
chauffe-eau solaire, 

• L'isolation ou le changement de chauffage pour les logements résidentiels individuels: isolation de 
combles ou de toitures, de murs ou de planchers; installation d'une chaudière individuelle à haute 
performance énergétique ou biomasse, d'une pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau, d'un appareil 
indépendant de chauffage au bois ou d'un émetteur électrique à régulation électronique à fonctions 
avancées, 

• Le raccordement d'un bâtiment public ou d'un bâtiment résidentiel à un réseau de chaleur. 
Pour obtenir des CEE et les valoriser, le TEPCV doit: 

• Ouvrir un compte sur le Registre CEE (registre EMMY), cette étape pouvant être réalisée dès 
maintenant, 

• Déposer un dossier de demande de CEE auprès du pôle national CEE (PNCEE) une fois les versements 
réalisés et les travaux achevés, 

• Vendre les CEE obtenus (le plus souvent auprès d'un acteur énergéticien « obligé» au titre du dispositif. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Il s'agit des procédures usuelles d'obtention et valorisation des CEE, déjà pratiquées par la plupart des 
Conseil régionaux, la moitié des Conseils départementaux et près de 500 Communes, Communautés de 
communes et Métropoles. 

Suivant l'avis favorable de la Commission des Travaux, Systèmes d'Information, Transition Energétique et 
le Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal: 

d'autoriser M. le maire à signer la convention de rachat la plus avantageuse financièrement, auprès d'un 
obligé. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres prése 

L~ Maire de VIRr. NORMA\"f) " 
present actc ncur 1: '. /' " lE ln/orme que le 

'. l' <III C obier d'lin' ., exccsdcpoll"oir'l' '. l " leCollJ~ pour 
d ' ,L' .1111 c Tnbu '1 AI' . e CAEN dnlls IIIl 1 ;/,' 1 11<1 , (Jnllllslratif d uc 011 ( C dClix '. 
e sa notitic"riull ou l, " .' mOlS a Compler 

(L Sd pl1blH.:ntion. 

Le Maire de VIRI' ]\ORI\1t\NDlF. soussigné ATfESTE 
que le pr0Sê'ill acre a ':10: reçu en : 
sous prefecture k : Z 8 JUIN 1017 
l'ubli'::-ilUlilïc' le: Z 8 JUIN 1017 
t\ VIRI'.I\()Rl\ll\~l)lI' le: , 
Le :'1airc- lie- \'II{I': \(.)RMANDIE Z B JUIN 2017 
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Rel. 201 503 Berger-levrautt (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DES MOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l.attu ~ ~ 26 $4M 201'( cl. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIR E, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MAL OIS EL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUC REUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien ST ALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoît ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DES PREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 
Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 

HENNEQUART 
Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRANSITION ENERGETIQUE 

Objet: 
Mise en place bornes 
service auto-partage 
réservation en ligne 

de recharge pour 
+ bornes de 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La transition énergétique exige une réflexion sur l'évolution de nos modes de production et de consommation 
d'énergie. À ce titre, le véhicule électrique est identifié par l'État comme une opportunité permettant de répondre à 
ces nouveaux enjeux. 
1/ a donc engagé des mesures importantes en faveur de la mobilité électrique à travers un plan national qui 
comporte notamment l'achat massif de véhicules par l'administration, le bonus à l'achat, la création d'une filière 
batterie et le soutien aux communes pour le déploiement des infrastructures de recharge publique. 

Au-delà de ces actions, la collectivité a été retenue TEPCV avec un projet d'autopartage visant à mettre à la 
disposition des usagers des véhicules type ZOE. 
L'autopartage est le système qui permet d'utiliser ponctuellement une voiture sans subir les inconvénients liés à sa 
possession. Il est encore marginal, mais il a connu dans les dernières années une croissance exponentielle et 
dispose d'un potentiel de développement très important. 
Il peut être géré par un opérateur privé ou directement par la collectivité locale. Avec l'augmentation des prix du 
pètrole, les politiques de limitation de la voiture individuelle dans les villes et l'attrait croissant à d'autres moyens de 
transports, l'autopartage est amené à se développer en France d'ici 2030. 
Cette action au sein de la collectivité vise à : 

};> Offrir une solution pratique de déplacements écologiques 
};> Favoriser l'accès à la mobilité à moindre coût pour tous 
};> Recréer du lien social au sein de la communauté 

Installation de recharge pour véhicules électriques 
Pour ce service, il est nécessaire d'installer des bornes de rechargement et de réservation en ligne uniquement 
dédiées à cette utilisation. 
Pour cette installation, la collectivité doit faire appel au SDEC qui gère la compétence IRVE et qui est donc le seul 
à pouvoir implanter ce type de borne sur la voirie publique. 
Pour cela, 2 emplacements stratégiques ont été répertoriés et chiffrés: 

};> place du Champ de Foire 
};> place de la Gare SNCF 

Répartition des coûts: 

Emplacements Coût financier total 
- niveau APD 

Place du Champ de Foire 9892€ HT 

Gare SNCF 9809€ HT 
Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vire 
Normandie 

Soit un montant total de 19 ?01 € HT pour la collectivité. 

Prestataire pour la réservation en ligne et la gestion des usagers 

Afin de garantir les meilleures conditions de services pour les usagers, il a été décidé de retenir l'offre de Clem 
opérateur d'autopartage qui assure un service d'assistance et d'aide 24h!24h et ?j!? 
Cet opérateur est très présent sur le territoire notamment sur Tinchebray et Condé sur Noireau, ce qui permettra 
d'envisager un maillage complet du territoire pour ce type d'offre. 
Il est une véritable interface entre les utilisateurs et la collectivité. 

La prestation se compose des éléments suivants: 

~ Matériels 
- La fourniture et l'installation d'une M'key, composée d'un à deux guichets à clés permettant de donner l'accès aux 
clés d'un ou deux véhicules pour une station. 
- La fourniture et l'installation d'un tracker pour le véhicule qui sera proposé en autopartage permettant de 
géolocaliser le véhicule à tout moment et d'envoyer un rapport des distances parcourues mensuellement. 

~ Mise en route station 
- Le paramétrage du partenaire client ainsi que les interfaces web et smartphone d'inscription et d'identification : 
Adaptation des interfaces, entrée des informations clients sur ERP de Clem' et règles de gestion de l'autopartage. 

- L'initialisation de la station d'écomobilité : Entrée des informations station sur l'ERP de Clem (modèle véhicule, 
coordonnées GPS, paramétrage de la géolocalisation). 

~ Abonnement mensuel 
- Abonnement plateforme : prestation de gestion et d'hébergement de la plateforme, relation client, assistance 
24h!24 et ?j!? 
- Abonnement géolocalisation : géolocalisation et suivi en temps réel des véhicules, usagers et réservations 
- Reporting : Envoi d'un compte rendu mensuel des réservations et utilisations du véhicule en autopartage. 

~ Les Options 

- Gestion des flux financiers et facturation mensuelle par défaut directement à l'usager Client si et seulement si 
celui-ci est inscrit à travers l'interface de paiement de la plateforme et consomme des services dans le mois 
(calendaire) (4€TTC/mois à l'usager). 

- « Ecran tactile» (nécessite un accès à internet) : offre un accès direct à l'ensemble des services du bouquet 
d'éco mobilité de CLEM' depuis la station sans même avoir à se connecter sur la plateforme depuis une interface 
mobile ou web. 

- Assurance : Souscription de l'assurance pour un véhicule électrique en autopartage amsi que la gestion 
d'assurance, l'intermédiation de gestion téléphonique en cas de problème entre le client et l'assureur. 

L'offre se décompose financièrement avec une partie investissement et une partie fonctionnement. 

Type de budget Coût ht sans option Coût ht avec option 
Investissement 16888 € 18328 € 
Fonctionnement (abonnement 592€ 953.31 € 
+assurances) mensuel pour la flotte 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Suivant l'avis favorable de la Commission des Travaux, Systèmes d'Information, Transition Energétique et 
le Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal: 

~ De valider les lieux d'implantations pour les 2 bornes de recharges. 
~ D'autoriser M. le maire à signer les devis d'installation établis par le SDEC. 
~ D'autoriser M. le maire à signer le devis de la société CLEM. 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIRE NORMi\NDIF. soussigné ATTESTE 
que le prés~nl ~,I": a 01é reçu c112 8 JUIN 2017 
sOUSprl'fl"I.II:·" ,k : 2 8 JUIN 2017'" 
pllbll~-I1,'IIIi. Il; . 

i\VIRr~(lRI\I\'.;Dlfk: 28 JUIN 2017 
L,' \bir,·"~ \'!ld.: :\UR\1-\:JDIF. 

Le Maire de VIRE NORMA ~f)IE informe gue le 
présent acte peut faire l'ol:.ÎC1 d'un recour~, p.~ur, 
excès de pt\\l' oir dt.:'·'1111 le fnhltnal :\dlnll1lstl.,tll 
de CAEN dam: \l11 d01:li de deux mot» a t.:llll1plo:r 
de sa notifll':'ltiol1 ou d,' ,a publicutiun- 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET lEI Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT lEI 
Monsieur Christian BELLIARD lEI 
Monsieur Benoît DUBOURG lEI Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX lEI 
Monsieur Pierre GALLET lEI Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE lEI 
Madame Isabelle HUET lEI 
Monsieur Sébastien LEBRUN lEI 
Madame Nathalie LENOIR lEI 
Monsieur Gilles MALOISEL lEI 
Madame Régine ROGER lEI 
Monsieur Sébastien STALENS lEI 
Madame Vanessa TANCREDE lEI 

ReL 201 503 Berger-Levrault (1012) 

. Vire 
~ Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

13 13 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN lEI 
Madame Nicole DESMOTTES lEI 
Madame Sophie GUILLARD lEI 
Monsieur Daniel LECLERCQ lEI 
Monsieur Michel LELARGE ŒI 
Monsieur Julien LEMIERE ŒI 
Madame Janine LEVARDON ŒI 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒI 
Monsieur Jérémie MARIE ŒI 
Madame Catherine MARTIN lEI 
Monsieur Pascal SCARDIN lEI 
Monsieur Dominique TREOL lEI 
Madame Maud VIGIER lEI 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~lat\cc. a, ~ 26 $u.m 201 'l a 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABA TER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE lEI 
Monsieur Serge BOUVET lEI 
Madame Sylvie BOUVET lEI 
Madame Véronique BRIENS ŒI 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒI 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒI 
Monsieur Patrick GOSSMANN lEI 
Madame Iréne GUEDOIT ŒI 
Monsieur Florian HALOTEL ŒI 
Monsieur Serge HAMEL lEI 
Monsieur Eric LECORDIER lEI 
Madame Marie-Thérése MARIE lEI 
Monsieur Gérard MARY lEI 
Monsieur Nicolas MOREAU lEI 
Monsieur Roland MULOT lEI 
Madame Valérie OLLIVIER lEI 
Madame Chantal PLANQUETTE lEI 
Madame Martine ROBBES lEI 
Madame Sylvie ROBLIN ŒI 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET lEI 
Madame Béatrice CHERON ŒI 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒI 
Monsieur Laurent LECOQ lEI 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒI 
Madame Aurélie MANSON ŒI 
Monsieur Alain REVET ŒI 
Monsieur Benoit ROUX ŒI 
Monsieur Emmanuel SEBERT lEI 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒI 
Monsieur Guy VELANY lEI Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒI 
Monsieur Joël DROULLON ŒI 
Monsieur Jacques FAUDET ŒI 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER lEI Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD lEI 
Madame Chantal HOUSTIN lEI 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE lEI 
Madame Héléne LEPRINCE Œ1 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE lEI 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE lEI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND lEI 
Madame Catherine MADELAINE lEI 
Madame Lyliane MAINCENT lEI 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT lEI 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL lEI Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS lEI Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHEN EL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER lEI 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN lEI 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GO ET HALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT lEI 

Madame Sylvie MARGUERIE lEI Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD lEI 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER lEI 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRANSITION ENERGETIQUE 

Objet: 
Marché d'éclairage 

Gaëtan PREVERT donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

L'ensemble des travaux d'éclairage public à réaliser sur la Commune de Vire Normandie comprennent 
les travaux du « Programme EP 2017 » de la commune déléguée de Vire et les travaux d'actions de rénovation 
d'éclairage public suite à l'obtention d'une subvention complémentaire à la convention TEPCV sur la commune 
de Vire Normandie. 

Un appel d'offres est nécessaire pour accomplir l'ensemble de ces travaux. Le nouveau marché public se 
présentera sous la forme d'une procédure adaptée, pour une durée d'exécution maximale de 4 mois à chacun 
des lots à compter de l'émission de l'ordre de service de lancement. 

Le marché sera établit en 2 lots: 

LOT 1 : PROGRAMME DE TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC 2017 

Celui-ci a été défini et validé lors de la commission Cadre de Vie du mardi 16 mai 2017. L'enveloppe 
budgétaire est de 125 000 € HT inscrite au PPI. 

Les travaux du programme prévoient la mise en conformité des carrefours à feux n° 5 (Hôtel de France) 
et n° 6 (Croix des Monts), des travaux de rénovation des armoires de commande n° 24, 30, 40, 54 et 55, des 
travaux de renouvellement de différents supports et foyers et divers travaux de modifications, suppressions et 
extensions d'éclairage public sur la commune déléguée de Vire. 

Pour l'analyse des plis, les critères de jugement des offres validés par la commission sont les suivants: 
Prix: 50 % 
Valeur technique: 40 % 

o Sous-critère n01 - Moyens humains et matériels: 20 % 
o Sous-critère n02 - Méthodologie: 20 % 

Mesures en faveur du développement durable (gestion des déchets) : 10 % 

LOT 2: PROGRAMME D'ACTIONS D'ECONOMIE D'ENERGIE POUR L'ECLAIRAGE PUBLIC 

Celui-ci a été défini et validé lors de la Commission Travaux, Systèmes d'Information, Transition 
Energétique du mardi 9 mai 2017 et en Séance du Conseil Municipal du 29 mai 2017 à 20 heures. L'enveloppe 
budgétaire accordée par la subvention complémentaire à la convention TEPCV est de 365 000 € HT pour la mise 
en œuvre d'actions de rénovation de l'éclairage public et de 10 000 € HT pour la mise en œuvre des dispositifs 
de détection. 

Les travaux du programme d'actions défini le passage de 260 luminaires au LED sur les axes 
structurants et quartiers de la commune déléguée de Vire et sur les centres bourgs de Truttemer le Grand et 
Truttemer le Petit. 
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Pour l'analyse des plis, les critères de jugement des offres validés seront les suivants: 
Prix: 50 % ; 
Valeur technique: 40 % ; 

o Sous-critère n01 - Moyens humains et matériels: 20 % ; 
o Sous-critère n02 - Méthodologie: 20 % ; 

Mesures en faveur du développement durable (gestion des déchets) : 10 % 

Après l'avis favorable de chaque Commission, de la délibération de Conseil Municipal sur le lot n02, il est 
en conséquence demandé au Conseil Municipal de valider les points suivants: 

Le lancement d'une seule et unique consultation pour les 2 programmes de travaux d'éclairage public 
comme précédemment évoqués. 

De valider les mêmes critères de jugement suivant pour les 2 lots lors de l'analyse des plis: 
Prix: 50 %; 
Valeur technique: 40 % ; 

o Sous-critère n01 - Moyens humains et matériels: 20 % ; 
o Sous-critère n02 - Méthodologie: 20 % ; 

Mesures en faveur du développement durable (gestion des déchets) : 10 % 

D'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le marché public ou l'accord ainsi que toutes 
pièces y afférant. 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de V1RF. NORMA:'\f)IE informe que Je 
présent acte peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de POII\'uir dC\',1111 le Tribunal Administratif 
de CAEN dans lIll ,kl,li de deux Illois ô compter 
de sn l1otiti\:;lliol1 ou dc' ~<I publication. 

Le Main: de VIRI'.1\ORl\li\]';J)II'. soussigné ATTESTE 
que le présent acre a élc rccu en : 
sous préfecture k : 2 8 JUIN Z017 
public-notifie k ; Z 8 JUU~ 2017 
i\ VIRI'. I\()RI\·t!\:,\DlF k ; Z 8 JUIN Z017 
Le :'-lairc' d(' \'1 lU-: \UI~I\L\:"JJ)IF. 
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Ref. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Vire t.J Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (68) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

20171 20171 

14 14 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune délét!uée de Roullours . 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN !El 
Madame Nicole DES MOTTES !El 
Madame Sophie GUILLARD !El 
Monsieur Daniel LECLERCQ !El 
Monsieur Michel LELARGE !El 
Monsieur Julien LEMIERE !El 
Madame Janine LEVARDON !El 
Madame Isabelle LEVIEIL !El 
Monsieur Jérémie MARIE !El 
Madame Catherine MARTIN !El 
Monsieur Pascal SCARDIN !El 
Monsieur Dominique TREOL !El 
Madame Maud VIGIER !El 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.ncc. au. ~ 26 $4WI. 201'l à. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET !El Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT !El 
Monsieur Christian BELL/ARD !El 
Monsieur Benoît DU BOURG !El Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX !El 
Monsieur Pierre GALLET !El Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE !El 
Madame Isabelle HUET !El 
Monsieur Sébastien LEBRUN !El 
Madame Nathalie LENOIR !El 
Monsieur Gilles MALOISEL !El 
Madame Régine ROGER !El 
Monsieur Sébastien STALENS !El 
Madame Vanessa TANCREDE !El 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE !El 
Monsieur Serge BOUVET !El 
Madame Sylvie BOUVET !El 
Madame Véronique BRIENS !El 
Monsieur Philippe DESMORTREUX !El 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT !El 
Monsieur Florian HALOTEL !El 
Monsieur Serge HAMEL !El 
Monsieur Eric LECORDIER !El 
Madame Marie-Thérése MARIE !El 
Monsieur Gérard MARY !El 
Monsieur Nicolas MOREAU !El 
Monsieur Roland MULOT !El 
Madame Valérie OLLIVIER !El 
Madame Chantal PLANQUETTE !El 
Madame Martine ROBBES !El 
Madame Sylvie ROBLIN !El 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET !El 
Madame Béatrice CHERON !El 
Monsieur Jean-Marc LABBE !El 
Monsieur Laurent LECOQ !El 
Monsieur Philippe LECOCQ !El 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX !El 
Monsieur Emmanuel SEBERT !El 
Madame Hendrika VAN RIJN !El 
Monsieur Guy VELANY !El Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX !El 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALL/ER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET œ 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT ® 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT ® 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE ® 
Madame Noria KEBLI ® 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ® 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE ® 
Madame Lyliane MAINCENT ® 
Monsieur Philippe MALLEON ® 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NE EL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ® 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN ® 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHEN EL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE ® 
Monsieur Benoit LET IN TU RI ER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE ® 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER ® Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRAVAUX 

Objet: 
Travaux de rénovation et de remise à 
niveau du Centre Aquatique: lancement du 
marché de maîtrise d'œuvre 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La commune a missionné le groupement de bureaux d'études experts, PROPOLIS et H20, pour réaliser 
préalablement un diagnostic fonctionnel, technique et énergétique de l'équipement et une étude concurrentielle pour 
assister la collectivité sur le choix de la nature et du dimensionnement des travaux à mener. Sur cette base, divers 
scenarii ont été proposés sur le programme d'investissement à mettre en œuvre pour remettre à niveau et augmenter 
l'attractivité du Centre Nautique. • . '. 
Afin de maintenir d'une part cet équipement en bon état de fonctionnement et d'autre part de voir augmenter 
sensiblement la fréquentation du centre aquatique, à ce jour entre 110 000 et 120 000 entrées par an, les travaux 
prévisionnels à engager sont les suivants: 
- La remise à niveau de l'équipement, dont la réfection de la halle de bassins et ses annexes, des vestiaires et 
sanitaires et de l'accueil. 
- La réhabilitation et l'extension de l'espace forme. 
A cela s'ajoutent quelques aménagements pour les associations sportives et une aire de jeux extérieure. 

BUDGET PREVISIONNEL DE L'OPERATION 

Le montant prévisionnel de l'opération est estimé à 2 ME HT au stade programme, soit 2,4ME TTC de budget global 
Toutes Dépenses Confondues. 

CALENDRIER DE L'OPERATION 

Il convient de préciser que des demandes de subvention d'équipement seront faites dans le cadre du contrat de 
territoire signé entre l'EPCI de la Vire au Noireau, les communes membres concernées d'une part, et le Conseil 
Départemental du Calvados et la Région Normandie, d'autre part. 

Afin de fournir des dossiers complets aux cofinanceurs, il est nécessaire de disposer d'un dossier de niveau Avant 
Projet Détaillé (APD) pour novembre 2017. Au regard des contraintes juridiques fixées par la règlementation des 
marchés publics et la loi MOP, les délais liés aux procédures ne permettent pas d'envisager une réalisation d'un 
dossier APD pour novembre 2018, si le marché de maitrise d'œuvre n'est pas lancé Fin juin 2017. 

Il est à prendre en compte dans le planning prévisionnel de l'opération les phases suivantes: 
Lancement d'une publicité - Marché de maitrise d'œuvre: fin juin 2017 
Validation de l'Avant Projet Définitif (APD) : fin décembre 2017 
Réalisation des travaux prévus 7 mois: de septembre 2018 à mars 2019 

1 
~ 
ID 
M o 
'" 5 
N 
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Vire 
Norma,ndie 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil Municipal: 
d'autoriser le maire à lancer un marché de maîtrise d'œuvre avec un montant prévisionnel de travaux au 
stade programme de 2 M€ HT, afin que la collectivité dispose d'un dossier complet de niveau Avant Projet 
Détaillé pour novembre 2017 ; 
d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces du marché public et tous documents 
afférents 
d'autoriser le maire à solliciter des demandes de cofinancements pour la réalisation des travaux du 
Centre Nautique et à signer tous les documents s'y afférant; 
d'autoriser le maire à déposer les autorisations d'urbanisme nécessaires à la bonne exécution des travaux 
de rénovation de l'équipement. 

Adopté à l'unanimité 

Le r-,Iain: de: \'1 RI: r« >Rr-.l /\ I\IJII:, '()llssi!!l1~ ATTESTE 
que le prcscru :ll'il' a L'I~ r~',u fl~ , ~ 
sou" prctccturc le- : L Ju N 1017 
public-Ilolifi,' il; : 8 UIN' 2017 
i\ VIRI~ t'\()RI\Ii\\'DIF le: Z 8 JUIN.JQ1~:.' 
Le Maire de: VIRI: :\ORMANDIE ;.~;' 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présen 

Reçu le 

Le Maire de VIRE NORMA\f)IE informe que le 
présent acte peul l'ai re l'objet d'un recours pour 
excès de poux oir devant le Tribunal Administratif 
de C!\J..:N ("'ilS un dél:,i de deux mois ù corn pl"!' 
Je sn notificnrion ou de sa publication. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 



Rer. 201 503 Be-ger-Levreult (1012l 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir. 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

15 15 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DES MOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN !El 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~lcmu au. .f....,.a.. 26 $4Ùn. 2011 à. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin il 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingl Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUC REUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET !El 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien ST ALENS !El 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérése MARIE !El 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT !El 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE !El 
Madame Martine ROBBES !El 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ !El 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT !El 
Madame Hendrika VAN RIJN rEl 
Monsieur Guy VELANY !El Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX !El 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER rEl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 



20[7/ 2017/ 

Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

15 15 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAU DR ON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BI DEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Coren lin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 
Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 

HENNEQUART 
Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRAVAUX 

Objet: 
Signature convention AMI - Caisse des 
Dépôts (rénovation Thermique du 
Patrimoine) 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

En octobre 2016, la Caisse des Dépôts et Consignations a lancé en partenariat avec l'ADEME un Appel à 
Manifestation d'Intérêt auprés de collectivités territoriales dont la population est comprise entre 10 000 et 100 000 
habitants, afin de les accompagner dans la structuration de projets de rénovation énergétique de leur patrimoine 
bâti. 
Suite au lancement de l'AMI à l'échelle nationale, Vire Normandie a été sélectionnée, avec 27 autres collectivités 
en janvier 2017. A ce titre, Vire Normandie bénéficie d'un accompagnement méthodologique et d'un cofinancement 
en crédit d'étude portant sur les aspects juridiques et financiers ainsi que sur les compléments techniques 
nécessaires pour réaliser la rénovation énergétique de son patrimoine immobilier. 

La commune de Vire Normandie a été sélectionnée notamment grâce à : 
- sa participation à la démarche collective de Schéma Directeur Immobilier pour les villes moyennes initiée 
par l'ADEME et la Région (inventaire de l'état physique et fonctionnel du patrimoine, inventaire financier du 
patrimoine, ... ) ; 
- son diagnostic et son plan d'action Cit'ergie réalisé à l'échelle de la commune nouvelle dans le cadre du 
processus de reconduction du label Cit'ergie ; 
- les documents de planification budgétaire mis en place par la commune. 

L'objectif poursuivi par l'étude est d'analyser et d'identifier les montages juridiques et financiers les plus adaptés au 
contexte de chaque collectivité (état de vétusté du patrimoine, projets et arbitrages en cours ou à venir, 
opportunités de rénovation / réhabilitation de bâtiments, moyens financiers mobilisables ... ) afin d'engager la 
transition énergétique de son patrimoine. 
L'étude comprend un volet juridique et financier, portant sur une partie importante du parc immobilier de Vire 
Normandie, ainsi qu'un volet technique, portant sur une vingtaine de bâtiments de la commune. 
La partie juridique et financière s'appuie sur un cahier des charges co-construit avec la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Le complément technique s'appuie sur les outils méthodologiques mis au point par l'ADEME. Les 
études techniques permettront d'identifier les gisements d'économie d'énergie et de mettre en œuvre rapidement 
des actions de maitrise des consommations. 
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Normandie 

Plan de financement prévisionnel de financement 
Ce plan de financement pourra être modifié en fonction du résultat de l'appel d'offres et des éléments nouveaux 
apportés dans le cadre de la co-construction du dossier avec les co-financeurs. 

Co financement Caisse des Dépôts Etude juridique et financière: 
(50 % du coût total TTC avec un plafond maximum de 30000 € 

100000 €) Audits énergétiques: 
20000 € 

Co financement ADEME Audits énergétiques: 
(jusqu'à 60 % des audits énergétiques) 50400 € 

Auto financement Etude juridique et financière: 
30 000 € (50% de l'étude juridique et financière) 

Audits énergétiques: 
17 600 € (20% du montant des audits) 

Suivant l'avis favorable de la Commission des Travaux, Systèmes d'Information, Transition Energétique et le 
Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal: 

~ D'autoriser Mr le Maire à lancer un marché de prestation intellectuelle pour la réalisation de l'étude et à 
signer tout document s'y afférents; 

~ D'autoriser Mr le Maire à solliciter des cofinancements auprès de la Caisse des Dépôts, de l'ADEME et tout 
autre organisme pour le financement de l'étude; 

~ D'autoriser Mr le Maire à signer une convention avec la Caisse des Dépôts et tout autre organisme pour la 
réalisation de l'étude; 

~ D'autoriser Mr le Maire à signer tous les documents se référant à cette opération. 

Annexe 

Audits énergétiques 

Surface Année de kWh/an 
COMMUNE DELEGUEE DE VIRE utile const. 
Ecole Maternelle Tour aux Raines 1270 1950 173449 

Groupe scolaire Jean Moulin Primaire 1306 1960 175962 

Groupe scolaire Malraux Maternelle 682 1980 97885 

Groupe scolaire Malraux Primaire 1047 1980 105885 

Ecole Primaire Castel 1200 1950 138792 

Ancienne Ecole Paul Nicolle 608 1960 98256 

Stade de L'Orient Gymnase 1251 1960 185548 

Gymnase du Val de Vire 1919 1980 198145 

Centre culturel MJC/La Halle 4438 1970 556632 

Stand de Tir 1045 1970 30075 

Hôtel de Ville 1009 1950 317421 

Espace Henry Lesage 773 1960 102083 

Cinema Théatre 4217 1990 782799 
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Médiathèque 2158 1960 293231 

SOUS TOT AL VIRE 22923 3226088 

COMMUNE DELEGUEE DE COULONCES 
Salle multi fonction de Coulonces 900 2000 66048 

SOUS TOTAL COULONCES 900 
COMMUNE DELEGUEE DE MAISONCELLES 
LA JOURDAN 
Salle des fêtes 400 35640 

SOUS TOT AL MAISONCELLES LA JOURDAN 400 35640 
COMMUNE DELEGUEE DE ST GERMAIN DE 
TALLEVENDE 
Salle polyvalente de Saint Germain de 
Tallevende 200 80089 

SOUS TOT AL ST GERMAIN DE TALLEVENDE 200 
COMMUNE DELEGUEE DE VAUDRY 

Ecole de Vaudry 405 1990 54052 
Antérieur à 

Cantine et logement de Vaudry 400 1950 31668 

SOUS TOTAL VAUDRY 805 

25228 3559300 

Etudes Juridico financières 

Surface Année de kWh/an 
COMMUNE DELEGUEE DE VIRE utile const. 
Ancienne Ecole Charles Lemaitre 900 1980 119 165 

Ecole Maternelle Tour aux Raines 1270 1950 173449 

Ecole Maternelle Neuville 750 1970 79630 

Groupe scolaire Jean Moulin Maternelle 1380 1960 117 310 

Groupe scolaire Jean Moulin Primaire 1306 1960 175962 

Groupe scolaire Malraux Maternelle 682 1980 97885 

Groupe scolaire Malraux Primaire 1047 1980 105885 

Ecole Primaire Castel 1200 1950 138792 

Ancienne Ecole Paul Nicolle 608 1960 98256 

Conservatoire de musique 1395 1950 67311 

Stade Pierre Compte Salle Raymond Bercer 1262 1980 84531 

Stade Pierre Compte Club House 413 2000 34167 

Stade de L'Orient Gymnase 1251 1960 185548 

Stade de Martilly - Eclairaqe du stade inclus 190 1970 48651 

Gymnase du Val de Vire 1919 1980 198145 

Salle de tennis de Table 1334 1980 115013 

Salle de Boxe 682 1970 29915 

Salle de tir à l'Arc 682 1970 29915 
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Centre culturel MJC/La Halle 4438 1970 556632 

Stand de Tir 1045 1970 NC 
Antérieur à 

Gymnase du Cotin 226 1950 5663 
Salle du vaudeville 2289 1980 154248 

Antérieur à 
Salle Polinière 866 1950 77 227 
Salle Chênedollé 360 1970 37323 
Salle Jean Moulin 92 1980 30348 
Hôtel de Ville 1009 1950 317421 
Mairie de saint Martin 357 1980 39132 
Restaurant scolaire 2289 1980 189248 
Maison des associations Martillv 112 1950 7795 
Centre Administratif 655 1970 53107 

Antérieur à 
Musée 2043 1950 395643 
Maison de quartier Léonard Gilles 353 2000 39741 
Maison du temps libre Martilly 288 2010 16905 
PAIO Université du 3ème age 151 1950 35207 
CCAS 320 1950 54704 
Espace Henry Lesage 773 1960 102083 
Cinéma Théâtre 4217 1990 782799 
Médiathèque 2158 1960 293231 
Centre Olivier Basselin 1226 1980 134242 
Perception 328 1970 0 
Services espaces verts 380 1980 153650 
Services techniques 1472 1980 282626 
Local de rotation 698 2000 93499 

SOUS TOT AL VIRE 46416 5752003 
COMMUNE DELEGUEE DE COULONCES 

Antérieur à 
Mairie de Coulonces 180 1950 10961 
Groupe scolaire 1 l.oqement / Habitation 282 1950 55726 
Salle multi fonction de Coulonces 900 2000 66048 

SOUS TOTAL COULONCES 1362 
COMMUNE DELEGUEE DE MAISONCELLES 
LA JOURDAN 
Mairie 286 2927 
Ecole - cantine 825 7559 

Commerce et Logement 283 35640 

Logement au dessus de la mairie 64 3101 

Logement de l'école 285 0 
Salle des fêtes 400 35640 

SOUS TOT AL MAISONCELLES LA JOURDAN 2143 84867 
Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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COMMUNE DELEGUEE DE ROULLOURS 
Ecole de Roullours 787 13743 
Mairie 650 0 

SOUS TOT AL DE ROULLOURS 1437 13743 
COMMUNE DELEGUEE DE ST GERMAIN DE 
TALLEVENDE 
Bibliothèque 130 5125 
Mairie 650 5779 
Ecole maternelle et primaire 1382 110427 
Cantine 192 20034 
Salle polyvalente de Saint Germain de 
Tallevende 685 80089 
Salle des associations de Saint Germain de 
Tallevende 285 0 
Tribunes de stade, vestiaires et club house 140 13661 
SOUS TOT AL ST GERMAIN DE TALLEVENDE 2979 
COMMUNE DELEGUEE DE TRUTTEMER LE 

GRAND 
Mairie déléouée de Truttemer-le-Grand 180 1799 
Ecoles de Truttemer-le-Grand 1164 10248 
Cantine 
Salle communale de Truttemer-le-Grand 

SOUS TOTAL TRUTTEMER LE GRAND 1344 
COMMUNE DELEGUEE DE TRUTTEMER LE 

PETIT 
Mairie déléouée de Truttemer-le-Petit 324 40793 kWh 

SOUS TOT AL TRUTTEMER LE PETIT 324 
COMMUNE DELEGUEE DE VAUDRY 

Antérieur à 
Mairie déléquée de Vaudry 600 1950 57428 
Ecole de Vaudry 405 1990 54052 

Antérieur à 
Cantine et loqernent de Vaudry 400 1950 31668 
Salle des Fêtes de Vaudry 750 1990 99306 

SOUS TOT AL VAUDRY 2155 

TOTAL 58645 6557831 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé 
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Rel. 201 503 Bergar-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

16 16 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN !El 
Madame Nicole DESMOTTES !El 
Madame Sophie GUILLARD !El 
Monsieur Daniel LECLERCQ !El 
Monsieur Michel LELARGE !El 
Monsieur Julien LEMIERE !El 
Madame Janine LEVARDON !El 
Madame Isabelle LEVIEIL !El 
Monsieur Jérémie MARIE !El 
Madame Catherine MARTIN !El 
Monsieur Pascal SCARDIN !El 
Monsieur Dominique TREOL !El 
Madame Maud VIGIER !El 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~laAc& ~ ~ 26 $""" 201'l cl. 20 '" 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 

Monsieur Christian BACHELET !El Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT !El 
Monsieur Christian BELLIARD !El 
Monsieur Benoît DUBOURG !El Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX !El 
Monsieur Pierre GALLET !El Chrtstian BELLIARD 
Madame Céline HERVE !El 
Madame Isabelle HUET !El 
Monsieur Sébastien LEBRUN !El 
Madame Nathalie LENOIR !El 
Monsieur Gilles MALOISEL !El 
Madame Régine ROGER !El 
Monsieur Sébastien STALENS !El 
Madame Vanessa TANCREDE !El 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE !El 
Monsieur Serge BOUVET !El 
Madame Sylvie BOUVET !El 
Madame Véronique BRIENS !El 
Monsieur Philippe DESMORTREUX !El 
Madame Chrystel ESNAUL T !El 
Monsieur Patrick GOSSMANN !El 
Madame Irène GUEDOIT !El 
Monsieur Florian HALOTEL !El 
Monsieur Serge HAMEL !El 
Monsieur Eric LECORDIER !El 
Madame Marie-Thérèse MARIE !El 
Monsieur Gérard MARY !El 
Monsieur Nicolas MOREAU !El 
Monsieur Roland MULOT !El 
Madame Valérie OLLIVIER !El 
Madame Chantal PLANQUETTE !El 
Madame Martine ROBBES !El 
Madame Sylvie ROBLIN !El 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET !El 
Madame Béatrice CHERON !El 
Monsieur Jean-Marc LABBE !El 
Monsieur Laurent LECOQ !El 
Monsieur Philippe LECOCQ !El 
Madame Aurélie MANSON !El 
Monsieur Alain REVET !El 
Monsieur Benoit ROUX !El 
Monsieur Emmanuel SEBERT !El 
Madame Hendrika VAN RIJN !El 
Monsieur Guy VELANY !El Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX !El 
Monsieur Joël DROULLON !El 
Monsieur Jacques FAUDET !El 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER !El Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD !El 
Madame Chantal HOUSTIN !El 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE !El 
Madame Hélène LEPRINCE !El 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

16 16 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
MOBILITE/DEPLACEMENTS 

Objet: 
Transport des élèves du SIVOS Coulonces 
Campagnolles: signature d'un avenant nOl 
à la convention signée le 26 août 2016 avec 
le Conseil Départemental du Calvados 

Marie-Odile MOREL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Les élèves de cycle primaire (maternels et élémentaires scolarisés au sein du RPI Coulonces-Campagnolles), 
étaient jusqu'à présent transportés par l'intercom Séverine communauté de communes dont Campagnolles était 
membre. 

La commune nouvelle Noues de Sienne, n'intégrant pas la totalité du territoire de l'intercom Séverine (exemple 
Campagnolles), n'est pas en mesure de reprendre l'ensemble des missions de transport scolaire déléguées par le 
Département. 

En conséquence, le Département est aujourd'hui confronté à une nécessaire réorganisation du transport scolaire 
pour la desserte du RPI de Coulonces et Campagnolles. 

Au-delà de mesures déjà prises par le Département pour pallier à cette situation jusqu'à la fin de l'année scolaire 
en cours, le Département s'est interrogé sur l'organisation à la prochaine rentrée scolaire 2017/2018. Le syndicat 
scolaire contacté n'a pas souhaité jouer ce rôle d'organisateur local. 

Compte tenu que les enfants concernés sont en majorité sur le territoire de la commune déléguée de Coulonces, le 
Département a proposé à VIRE NORMANDIE de prendre en charge l'organisation du transport à compter de la 
prochaine rentrée de septembre 2017. 

Actuellement 63 élèves sont transportés (13 en école maternelle et 50 en école élémentaire). 

Les moyens financiers seront totalement transférés à hauteur: 
du marché en cours s'élevant à 47 500 € TTC pour l'année (portant ainsi le montant annuel net de la 

subvention liée au transfert des charges de transport scolaire à 374 706 € au lieu de 325 006 € initialement) 
ainsi que les moyens liés à la gestion administrative et financière estimé à 2 200 €/an. 

En résumé, l'ensemble des moyens financiers afférents à l'exercice de la compétence transport scolaire étendue 
au SIVOS Coulonces-Campagnolles seront transférés par le Conseil Départemental à la Commune de Vire 
Normandie. 

a) Est joint en annexe, le projet de convention constituant un avenant n° 1 à la convention relative au transfert 
des services de transport public et des biens affectés, signée le 26 août 2016 . 
Ainsi le présent avenant modifie l'article 3 et abonde l'article 4 de la convention initiale. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Normandie 

b) Par ailleurs, un avenant de transfert du marché conclu initialement entre l'intercom Séverine et l'entreprise 
AMAND VOYAGES, sera établi entre le Département, pouvoir adjudicateur à partir du 1 er mai 2017, et 
VIRE NORMANDIE. Ce transfert sera effectif à compter du 31 août 2017. Toutes les pièces contractuelles 
originales du marché (acte d'engagement et ses annexes, documents additifs au marché (avenants, ordres de 
service ... ) seront transmis par le Département. 

Selon l'avis favorable de la Commission « Mobilité, déplacements, accessibilité» et du Bureau Municipal et suite 
aux négociations financières menées avec le Conseil Départemental du Calvados, il est proposé au Conseil 
Municipal de se prononcer sur cette demande du CD 14 et d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à 
signer les documents à intervenir (avenants ou autre) liés à ce transfert de compétence. 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIRE NORMA\:DIE informe que le 
présent acte peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pm!\ oir (k~\ '111t 11; Tribunal Administmti r 
de CAEN dans 1111 délui de deux moi, .i compter 
de sa notificntiun 011 de sa public.uion. 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 

Reçu le 

Le Maire de VIRE NORl'vl/\ND1F. soussigné ATTESTE 
que le présent nere J 010 reçu en : 
~ousl:r0ktl.tI.rc' le- : 0 5 lUll 1017 
publll':-IWllllc' lc : 05 JÙIL Z017 
A VIRE N()RI\,:\~f)IF le: 05 JUIL. Z017 
Le l\1airc' de vuu: :\l.)I~MANDIE 
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Rel. 201 503 Berger-Lev-ault (012) 

Vire \'j Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune détéguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

17 17 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DES MOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l.cw\u a, ~ 26 $ ..... 201'l a 20 1.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE. sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MAL OIS EL 
Monsieur Didier BARBOT Œl 
Monsieur Christian BEL LIARD Œl 
Monsieur Benoit DUBOURG Œl Christine DUC REUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien ST ALENS Œl 
Madame Vanessa T ANCREDE Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie- Thérése MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON !ID 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN !ID 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Héléne LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER !ID 
Monsieur Franck LOHAT !ID 
Madame Christelle MARIE !ID 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD !ID 
Monsieur Patrick PRUNIER !ID 
Monsieur Arnaud RAOULT !ID 
Monsieur Bernard VINCENT !ID 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI !ID 
Monsieur Marc AN DR EU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET !ID 
Madame Francine BOUVET !ID 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER lRl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS lRl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y !ID 
Monsieur Raymond GABILLARD !El 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI !ID 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND !ID 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT !ID 
Monsieur Philippe MALLEON lRl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL lRl 
Madame Olivia NEEL lRl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS lRl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN !ID 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE !El 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION lRl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY !El 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN lRl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GaSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT !El 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE lRl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE lRl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT lRl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 



FICHE CIRCUIT 

R 8'\ neye. ~~ (\ .:-o~ ~ 

~~QJ\~ pOSSIER PREVISIONNEL 

ADn.xe teehajque au <olllnl de I ...... porl po,", enlre: An 1'\ ~tl.C:: ~~ftl 0 _I-~ SCOLAIRE 2016 - leI? 
Organisateur local : wrERCOM SEVERJNE ~ """" fi W 11 (Dale - Sigo8lU!'<) 
Tnruportt:ur; AMAND VOYAGES Il:) 16/1212016 

"·'P~~/;'.~"'!: " .•.. }":. !.= ;: .... -~i;jE:: 1 Orgmiut4 

Nom del'ouolllPagaalrlee : 1 ,Ul~ "'0' , ... \~"djp{~·~ 
T l'''~:: _.!; ',' ~:r1~·A!..~~~ 
. &1. ,l,. .;;' j'%?iJ9Q 

Nmnm. du porhll>le da clu>1Iffeur : f;" 'f {).;...·~d -~t:"Q?'M 
~~;;:';;::::.:::::::::=='=.'_~===~====~.:::~~~:J ...•. ~:~~~~~:'~~:_ .. ~~_ 
Nom e( Prlnom da ch:ldeur : 

NOTE-JI........., •• ·-"'·--fi .... JNI'_.SlIu-u .. _pas~"'tIIJfI_}wIf"'M_,IodJIIr ... /ald<fId.ofW ",-,_. BtroNmu! UNlOllEMENT SUR CET IMl'RIMi. 
IDtNOMINATION du SERVICE Clmdt N" n 

MONTU 
NOMBRES D'ELfNES 

ALLER 

6 

Jours de functiO!lDaDmt : L - M - M - J - V (Ra}'a" les jOllnl inutilCl) 
IN" d'immalrioalatlS� cID ~culc: 1 CN 941 KX 

i! ~ de pl&nes ..m... dall810 bu! : 63 
: ALLER ltiD6nire lIIivi (Pr6cûJ) 
;.: HoS�iires LIEU-DIT COMMUNE 

D ruo du arr : G= SNCF - Vire Noomandio JIJltlilllJ 
DMlltCIWln 

DIportde 
l'antt 

ANNEXE 1 : FICHES CIRCUIT 
1 1 8Il00 ··lES�tte.Prb8lre - cOlllclDce!vlre Normudle 

2 18h02 !lA vi/üm - c-I01Icu !vire N~e 

5,8 5,81 

6, 

3 18h04 !La bl.mchsrdière jcampagnollCl 

0,9 

0,6 7,31 2 1 3 
'" 1 8h06!07 IEeale EJéDIeIdDfre !camp.paIles 0,7 8,01414 2 12 
5 Sh08 lL'œmoy ,CampagooIlos 1,0 9,C 12 
6 8h<l9 lL4 croilt4 !camPagnolles 0,9 9,S 12 
7 8hlO 1Lal0000ll6ie !campagnolles 0,3 10,2 12 

8hl2 ILa rohardià-e !campagnolles 1,1 11,31 1 1 13 
8hl 5 !La plaine .- Ile. 9 
8h16 ILamurisserie 

1,2 12,5 13 
10 

Sh 17 ILes chartim 

lies 

lies 

0,3 12,81 1 1 

13,.21 1 1 
14 

11 
12 8h 19 ILe champaane Campagnolles 

0,4 

1,9 1.5,11 2. 1 .5 
1~ 
22 

13 8h24 ILe janfin • Coulonces Ivire Normandie 1,9 17,01 1 1 1 24 
14 8h26 (La corlriàto - Coulonces 
1 S 1 8h3O fLa fuae - CouIoncea Ivire NOIIIDBDdie 

lvireNarmmdie 0,2 17.21 1 1 2. 27 

33 

16 1 002 ILe neufbmn7l- Caulonces IVire Normandie 
17 1 006 !La g'1'<1II4ibe - Caulonces Ivire NomumcIie 

18 18h38 !La salJlm: - Coulonces Ivire Normandie 
191 8h40 IBOID'g - Coutonus Ivire Normandie 

20 1 8h4SISO ~ PrImaIre - Couloncelvm NannAndle 

211shSSI9hOO!Eeoit ElêmNtalre ICampapalla 
22 1 9h t 0 !Gare Slv'CF !vire Nonnaudie 

11>20 IV" 

KJloœHrafle total du drallt : 

2,3 
1,1 

2,9 

0,7 
1,2 

0,6 

2,3 1 2tl,3 

8,1 1 36,4 

N_bre Total d'~ Ira"oportk + 
36,4 

19051 3 1 3 
20,61 

23,5' 

24.21 1 1 
2S,~ 

26,01 128 

Doat bD b vide : 

23 
39 

33 
33 

34 
34 
39 

o 
a 

13,9 
13 1 50 1 0 1 0 1 1 

63 



FlcttE CIRCUIT ~PREVISIONNEL 

ANNŒ SCOLAIRE 2016 -1017 Aruln:e leclllllq". ou contrat de InDIport pan.! aln ; 
Orpni ... t_ local : INTERCOM S.EVBRINE 
TI'BMJ>O!UUl : AMAND VOYAGES 

Nom d. J'.CCOIDp.patrIce : ,HO'. 
oJr,(11 t: 

Nom et l'rUom da wa!'Cellr ; . ',2 :, .:: :-.. 
('.' ·.'i.\·:·· .', .... 

Na~da~bkduclUuff.v: 

NO're-O__, •• 'haNV"'-_./Id-""'_.SlIn_ .. _".,. ... _Iu .. p,.",.pn.hI_ .. ,_'_tlefI<MfW 
._. Rilol'lDR&.lINIOllEMEN'UlJR..aIIMl'RIMi. 

DÉNOMINAnON du SERVICE CIrcuIt N° J2 1 RJITOUR 
JOUIS de fundionnemart : L - M . M - J - V flI--les iours inutiles) NOMBRES D'BLEVES 
~ .r.immlllrlclllat dDl'6Jh:aIe: CN 941 :roc DESCENTE l "'omble de p"_ __ .. le bus: 63 t ~ TIiD6rae suivi (PJécù) T ~ i ·1 t 1 Dwle_ .. 

~ HonriJa LIEU-DIT 1 COMMUNE Iputieul~ J D!potde 
~ ;t 

l'mft 

D 16h15 ~ du car : Oane SNCF - Vire NODIlIIIIcIie 

1 16h25 1EeoI.em.~ lcaapapellel 8,1 U 41 41 

2 16h35 lEcok PrfBoaire - ~ I.tre N-.mdAe 2.3 10,' 23 28 36 
3 16h37 ILD vIIlièN - CcultmeU tvire Nonomdie O,~ Il ,3 36 
4 16h39 !La blanchardi~ Ilea 0,6 ll,! 2 3 31 
S 16h41 !Ecole EI&a_tafre CUlpqllOllee 0,7 12,~ 4 4 23 

6 16h45 !L1MIay ,- Uea 1 13,~ 23 

7 16h46 Ic.a c,ofite Uea 0,9 14,5 23 
8 161147 'LIlfemJTlMrle Uce 0,3 14,8 23 
9 161149 la robIrdià-e 

,. 
Uea 1,1 lS,! J 22 

10 16h52 Lop/aine 
,- Uea 1,2 17,1 22 

11 16hS3 La muriucrie - Del 0,3 J7,~ 1 21 

12 16hS4 lA cbartien - Il,,. 0,4 17,1 1 20 
13 16h56 La cbampItpIc CamtlaIDoUce 1,9 19, 2 S 13 

14 17h01 ILe jardin - Cou10111lC11 VireNormaDdIe 1,9 21,6 1 1 Il 

15 17h04 !La COIbI~ - CooIoIII:a Vire NOI1Il8DItie 0,2 21,1 1 2 8 

16 17h08 La (Olte • Cou1_ VircNOI1Il8DItie 2,3 24,1 3 3 2 

17 17h10 'ü lUIIIj/1ourg - CordotICU Vire NOIlDIIDIIie 1,1 25,2 2 
18 17h13 La growJibe - CculolfCD Vire~e 2,9 28,1 2. 
19 17hlS La ssIIiàe - CoulOllCllll Vire Nonmmdie 0,7 28, T 1 
20 17h17 Bourg - Coulotlcu Vire Nonmmdie 1,2 30 1 
21 17h22 Ecole PrilDaire - CcIaID.c VIre NonIWIdie O,~ 3O,~ 1 0 

II 17h32 ~SNCF !vire Normadie S,8 36,' 0 

0 
Kllomitran total du drcutt : 36.4 Doat KDu l vide : 13,9 

N .... bre lIIUl d'am par eell&erlc .. 13 $0 o 1 0 11 
1bl7 

I~"'_"""U" ___ 
Nombre Total d'Bna cnllljlOri& ~ 63 1 

FICHE CIRÇUIT ~RJ'~!ONNU. 

ANN~E SCOLAIRE 1016 - 2017 
(Date - SignolUrt) 

16/un016 
Organisateur : 

1 

AnDeIe tec.hatque.u wntrai cft: trla.port pa_ entre : 

Orgaoisaleur loeël : INTERCOM SéVERINE 
Tran&p<>rteIlf : AMAND VOYAGES 

} 
1 r t. Nom de l'JICCOmpqIl''trleo : 

1 '~." 
.1"' v 

Nom et l'riIIom dll dtanlJoar: 1 .... : .: ; 
0.'0. '1 

Na.S�J'O du portable du eUllfl'ellr : ;. . 't 

=======~=====~=="""'== __ ._.l..._ ... - ..•..... NOTE-n_ •• ·_"' Jid- __ SlIu ,..-.....Iu~~.III _ 
___ UPoNDlR� mllOUEM1lfI st11t~ 

IDÉNOMINAnON dit SERVICE Cil'Clllt N" n RETOUR 
JOUlI de foDc:tioanement : Mercredi Midi NOMBRES D'ÉLÈVES 

N"~dD~: CN941:roc Dl'.SCENTR J lIlombre de pt.cce -- d.a le bus: 63 t ...... ltinenIre lRIivi (Nois) KiIomètree Ji 
J i 1 DImt le e.rw 

S: Homirea LIEU.Drr COMMUNE Partieb CumWN i 1 J Dqoa1de 
1'- 

D 12h05 oq,ot du car : o..re SNCF - Vire Normadie 

1 12h15 HeoIe J!lfIDabfre lC&IIIpapellel 8,1 8,1 41 41 

2 1.7lS�11 Eeoie Prfmllfft- c __ ' ..... Nol"lllUldl .. 2,3 10,~ 23 28 36 

3 12h27 Lo vlllière- ~ !vire NOI1IImIdie 0,1 Il,3 36 

4 12h29 !La bJanclwdià'e ,- JI. O,~ Il,S 2 3 31 

5 12h31/33 !Ecole E1_eIdIIÜ'e ICutpapolJa 0,1 12,~ 4 4 23 

6 12h35 Ic,'-ay - Dee 1 13,~ 23 

7 12h36 IlAcroiIe - Ilee 0,5 14,5 23 

8 121137 Ic.afemJlIrtme - JIes 0,3 14,8 23 

9 12h39 La~ - lIeI 1,1 IS,S 1 22 

10 12h42 ~pltdIre - Uea l," 17,1 22 
Il 12h43 La lJ)IIIinsie CampeIDOUea 0,3 17,~ 1 21 

12 12h44 LcII charticn _ Ues O,d 17,8 1 20 

13 12h46 Lacbampape - Uea 1,9 19,7 2 S 13 

14 12h51 ile jardin - Cou1011ct111 Vire NOIIIIlIIIdIe 1,9 21,~ 1 1 11 
15 12hS4 !La c:o!bae. CoalODOe8 Vue NormIIIIdie 0,2 . 21,8 1 2 8 

16 12M8 !La r~ - CS�..I_ Vire Notm1mdie 2,3 24,1 3 3 2 

17 13h00 !l.e treI(jbcnIrg - Coulmtcu Vire Normandie 1,1 25,2 2 

18 13h03 Lo groudibe - eo.u- VireNormadie 2,9 28,1 2 

19 13hOS La alJim: - CS�..Ioru:es VireNonD8IIdie 0,7 28,8 1 1 
20 13h(J7 Bourg- CotdoIlC«S Vire Normandie 1,2 30 1 

21 13h12 Ecole Primafre - COIllcme Vire NormllllCHe O,~ 30,6 1 0 

22 13h22 Gare SNCF VireNOI1IIIIIIdie 5,8 36,4 0 

0 
KDomltnp totaI dll dnult : 36.4 Dont Km, à 'ride : 13,9 

Nombre total d'Bne pn caügorle ~ 13 50 ° 0 1 
Ih17 ._~- - Nomm TClCald'ana 1raIpo11H" 63 



ANNEXE 2 

MARCHE 10TRS002 - LOT 46 
ANNEE SCOLAIRE 2015-2016 

NOM DU TRANSPORTEUR: AMAND VOYAGE 

FACTURATION rrc 
SEPTEMBRE 6248,74 

OCTOBRE 3304,69 

NOVEMBRE 5534,98 

DECEMBRE 3801,11 

JANVIER 5270,39 

FEVRIER 2993,78 

REGULARISATION 
DES INDICES SEPTEMBRE -135,21 
2015 

MARS 5906,68 

AVRIL 2993,76 

MAI 5 126,95 

JUIN 5906,69 

JUILLET 860,58 

REGULARISATION 
DES INDICES FEVRIER -428,82 
2016 

TOTAL 47384,32 



ANNEXE 3 LISTE DES BiENS TRANSFERES 

" 
Im~] ~)~'l~ ~~ïi]J~ - 

Ecole Campagnolles 
La Plaine Campagnolles 
La Rohardière Campagnolles 
Le Jardin Campagnolles 
Les Chartiers Campagnolles 
Ferronerie Campagnolles 
Mont ys Campagnolles 
Grande Cannière Campagnolles 
Lamberdière Campagnolles 
Champagne 1 Campagnolles 
Corbière Coulonces 
Fosse Coulonces 



An () <lot r ~ f\-: 0,11 :t 
Préambule: 

Calvados 
~r.== ç • .,. 

LE D~PARTEMENT 

, Vire 
\\) Normandie 

La commune déléguée de Coulonces (commune de Vire Normandie) scolarise ses enfants de 
maternelle et élémentaire aux écoles du sIvas de Campagnolles et Coulonces. 

Compte tenu de la création de la Communauté de communes de la Vire au Noireau au 1 janvier 
2017, l'intercom Séverine, autorité organisatrice de transport de second rang qui effectuait 
jusqu'alors leur transport par délégation du Département du Calvados a été dissoute. 

Convention relative au transfert des services de transports publics et 
des biens affectés du 26 Août 2016 

La commune nouvelle Noues de Siennes créée au 1 janvier 2017, n'intégrant pas la totalité du 
territoire de l'intercom Séverine, n'est pas en mesure de reprendre l'ensemble des missions de 
transport scolaire déléguées par le Département. 

Avenant n01 

En conséquence, le Département est aujourd'hui confronté à une nécessaire réorganisation du 
transport scolaire pour la desserte des écoles de Coulonces et Campagnolles. 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

De ce fait, il est nécessaire aujourd'hui d'organiser de façon pérenne le transport scolaire des 
enfants de Vire Normandie et Campagnolles scolarisés aux écoles du sIvas de Coulonces et 
Campagnolles, en lieu et place de l'ancienne autorité organisatrice. 

Le Département du Calvados, autorité organisatrice des transports, dont le siège est situé 
9 rue Saint Laurent, BP 20520, 14035 Caen cedex 1, représenté par son Président, Monsieur 
Jean-Léonce DUPONT, agissant en vertu d'une délibération de la commission permanente du 
23 juin 2017, 

Article 1 - Objet de l'avenant 

D'une part, 

Par le présent avenant, le Département et Vire Normandie prenant acte de la création de la 
Communauté de communes de la Vire au Noireau au 1 janvier 2017 et de la création de la 
commune nouvelle de Noues de Siennes sur un territoire ne correspondant plus à l'intercom 
Séverine, de la nécessité de desservir les écoles du sIvas de Campagnolles et Coulonces où 
sont scolarisés les enfants de Coulonces et Campagnolles, et des dispositions réglementaires 
applicables (article L 3111-8 du Code des transports, loi NOTRe) conviennent: 

Ci-après désigné par les termes « le Département », 

ET: 

La commune nouvelle Vire Normandie, dont le siège est situé à l'Hôtel de ville de Vire, 11 rue 
Deslongrais, 14500 VIRE NORMANDIE, représentée par son Maire, Monsieur Marc ANDREU 
SABATER, agissant en vertu d'une délibération du conseil municipal de Vire Normandie du 

de garantir la continuité du service public de transports dans les meilleures conditions, 
des modalités de tra nsferts des services, de charges et des biens relevant de la 
compétence de Vire Normandie, 
des modalités de transferts du marché public. 

Ci-après désigné par les termes « Vire Normandie », 
Ainsi, le présent avenant modifie l'article 3 et abonde l'article 4 de la convention initiale. 

D'autre part, 
Toutes les clauses de la convention initiale non modifiées ou non contraires au présent avenant 
demeurent applicables. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Transports et notamment ses articles L 3111-1 et suivants, 
Vu la loi n02015-991 du 7 août 2015 dit loi NOTRe portant nouvelle organisation de la République, 
Vu la convention du 11 juin 2011 portant délégation de compétence en matiére d'organisation de 
services de transport scolaire sur le territoire de Vire Normandie résiliée par courrier du 2 mars 
2016, 
Vu la convention du 26 août 2016 relative au transfert des services de transports publics et des 
biens affectés 
Vu les arrêtés préfectoraux portant création de la commune nouvelle Noues de Sienne le 
6 décembre 2016 et de la création de la Communauté de commune de la Vire au Noireau le 17 
novembre 2016 

Il est exposé et convenu ce qui suit: 



Article 2 - Modifications de l'Article 3 - Transfert de charges affectées aux services 
transférés 

Article 4 - Sort des contrats liés aux services transférés 

L'ajout de cette desserte de transport scolaire (fiches circuit jointes en annexe 1) nécessite de 
déterminer les conditions de financement des services de transports scolaires dans le nouveau 
périmètre. Cette desserte transporte 13 élèves en maternelle et 50 élémentaires. 

Un avenant de transfert du marché 10TRS002 - Services réguliers publics routiers pour assurer à 
titre principal le transport des éléves vers leurs établissements d'enseignement - lot n046 secteur 
Campagnolles - école conclu initialement entre l'ancien organisateur local Intercom Séverine et 
l'entreprise Amand Voyages, sera réalisé entre le Département qui sera le pouvoir adjudicateur à 
partir du 1"' mai 2017, et Vire Normandie. 

Les modalités financières du transfert doivent prendre en compte le montant des dépenses 
effectuées par le département au titre des compétences transférées à l'autorité compétente pour 
l'organisation de ce transport au cours de l'année scolaire 2015-2016 (dernière année connue), de 
sorte que soit assurée la compensation intégrale des moyens nécessaires à l'exercice de la 
compétence transférée. Le montant brut de la subvention versée par le Département à Vire 
Normandie pour l'année scolaire 2015-2016 est de 47384,30 € nc arrondi à 47500 € nc 
(facturation 2015-2016 jointe en annexe 2). 

Ce transfert sera effectif à partir du 31 août 2017. Toutes les pièces contractuelles originales du 
marché, acte d'engagement et ses annexes, et tous les documents additifs depuis l'origine du 
marché (avenants, ordres de service ... ) seront transmises par le Département. 

L'entretien et la maintenance des poteaux d'arrêts sur le ressort territorial de Vire Normandie sont 
à la charge de Vire Normandie. 

De plus, il convient d'abonder le montant des charges transférées à hauteur de 2 200 €. En effet, 
le département avait en charge l'instruction et la réalisation des cartes scolaires. Cette mission 
relève maintenant de la compétence de Vire Normandie et donne lieu à une compensation 
financière. Le montant est calculé sur la base du coût réel estimé (frais de personnel et de 
matériel). 

Article 5 - Prise d'effet de l'avenant n·1 

Le présent avenant prend effet à partir du 9 juillet 2017 et est reconduit chaque année par tacite 
reconduction. 

Il convient donc d'abonder le montant des charges transférées à hauteur de 49 700 € nc. 
Le nouveau montant annuel net de la subvention liée au transfert de charges affectées aux 
services transférés est fixé à 374706 € nc (325006 + 49 700). Elle correspond au coût net des 
services transférés et ne fera l'objet d'aucune indexation. 

Fait à Caen, le 
Cette subvention sera versée une fois en début d'année civile, par l'autorité organisatrice des 
transports scolaires à cette date, la Région Normandie, qui conformément à la loi Notre, sera 
compétente au 1er septembre 2017. Son versement débutera à partir de février 2018, pour le 
compte de l'année scolaire 2017-2018. Vire Normandie le Département du Calvados 

Article 3 - Transfert des biens affectés aux services transférés 

Le transfert de la compétence entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité 
bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de 
cette compétence. 

Les parties décident en outre de transférer ces biens en pleine propriété. 

En conséquence, les biens suivants sont transférés en pleine propriété, à titre gratuit, par le 
département à Vire Normandie: 

12 poteaux d'arrêts 

Tels que définis précisément à l'inventaire figurant en annexe 3. 

Le transfert effectif de ces biens interviendra le 9 juillet 2017 date de la fin de l'année scolaire. 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
PERSONNEL 

Objet: 
Création suppression liées aux 
évolutions des effectifs dans les écoles 

Raymond GABILLARD donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés 
par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements 
de grade. 

Dans le cadre des évolutions des effectifs scolaires sur les communes déléguées de Vire, de la fermeture annoncée de 
classe à Saint-Exupéry, à Malraux et à Jean Moulin et en raison du départ en retraite de 3 agents titulaires, il vous est 
proposé de créer des emplois de contractuels en raison de l'évolution des besoins. 
Les 3 emplois des agents titulaires qui seront placés en retraite verront leur quotité de temps de travail diminuer mais 
ils seront remplacés. 
Il est à noter: 

qu'un poste d'agent territorial spécialisé des écoles maternelles sera remplacé en raison de la fermeture d'une 
classe de maternelle sur Saint-Exupéry par un emploi d'adjoint technique, 
qu'un emploi créé par la délibération du 26 septembre 2016 d'agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
concernant l'école de Roullours sera supprimé, 
qu'un emploi d'adjoint technique pour assurer des fonctions d'entretien et d'accueil des enfants au sein des 
activités périscolaire (garderie et surveillance du temps du midi) verra sa quotité de temps de travail modifiée. 

Il est à noter que le volume horaire consacré à l'entretien, la garderie, l'assistance au personnel enseignant, le temps 
de surveillance de restauration voit son volume horaire diminuer de plus de 3500 heures sur la commune déléguée de 
Vire. 

Il vous sera proposé lors du conseil municipal de septembre de supprimer les emplois contractuels et titulaires qui ont 
vu leur quotité de temps de travail évoluer après avis du comité technique de juillet 2017. 

1111111111111111111111111111111111 

Le Maire propose à l'assemblée, 
La création des emplois présentés dans les tableaux suivants. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 

w cr 
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Après avis favorable de la Commission du Personnel et du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré: 

D'adopter le tableau des créations de postes suivants 

Création Quotité Date d'effet 
Adjoint technique 14h15 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 20H30 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 19H30 1er septembre 2017 
Adjoint technique 24H 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 25H30 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 27H45 1er septembre 2017 
Adjoint technique 14H30 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 17H40 1er septembre 2017 
Adjoint technique 32H30 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 26H 1 er septembre 2017 
Adjoint d'animation 28H45 1er septembre 2017 
Adjoint technique 22H50 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 24H30 1er septembre 2017 
Adjoint technique 29H15 1 er septembre 2017 
Adjoint technique 25H30 1 er septembre 2017 
Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget. 

Adopté à l'unanimité 

. ORMA"\f)IE informe que le 
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de (..,1\ 1: l,Il):' \ ' ~" pub\il;atlon. 
de ~:\ \)\)tiflc;\Ill'n \lU l ~ . 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 



NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET !ID Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT !ID 
Monsieur Christian BELLIARD !ID 
Monsieur Benoit DU BOURG !ID Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX !ID 
Monsieur Pierre GALLET !ID Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE !ID 
Madame Isabelle HUET !ID 
Monsieur Sébastien LEBRUN !ID 
Madame Nathalie LENOIR !ID 
Monsieur Gilles MALOISEL !ID 
Madame Régine ROGER !ID 
Monsieur Sébastien STALENS !ID 
Madame Vanessa TANCREDE !ID 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (68) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN !ID 
Madame Nicole DES MOTTES !ID 
Madame Sophie GUILLARD !ID 
Monsieur Daniel LECLERCQ !ID 
Monsieur Michel LELARGE !ID 
Monsieur Julien LEMIERE !ID 
Madame Janine LEVARDON !ID 
Madame Isabelle LEVIEIL !ID 
Monsieur Jérémie MARIE !ID 
Madame Catherine MARTIN !ID 
Monsieur Pascal SCARDIN !ID 
Monsieur Dominique TREOL !ID 
Madame Maud VIGIER !ID 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

SI.GM:c. au. .f.....ac. 26 $ ...... 2011 a 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET !ID 
Madame Sylvie BOUVET !ID 
Madame Véronique BRIENS !ID 
Monsieur Philippe DESMORTREUX !ID 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN !ID 
Madame Irène GUEDOIT !ID 
Monsieur Florian HALOTEL !ID 
Monsieur Serge HAMEL !ID 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE !ID 
Monsieur Gérard MARY !ID 
Monsieur Nicolas MOREAU !ID 
Monsieur Roland MULOT !ID 
Madame Valérie OLLIVIER !ID 
Madame Chantal PLANQUETTE !ID 
Madame Martine ROBBES !ID 
Madame Sylvie ROBLIN !ID 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON !ID 
Monsieur Jean-Marc LABBE !ID 
Monsieur Laurent LECOQ !ID 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET !ID 
Monsieur Benoit ROUX !ID 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN !ID 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON !ID 
Monsieur Jacques FAUDET !ID 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER !ID Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD !ID 
Madame Chantal HOUSTIN !ID 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE !ID 
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Madame Nadine LETELLIER ŒI 
Monsieur Franck LOHAT ŒI 
Madame Christelle MARIE ŒI 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒI 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒI 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒI 
Monsieur Bernard VINCENT ŒI 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒI 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒI 
Madame Claudine ARRIVE ŒI 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒI 
Monsieur Guy BARBIER ŒI 
Madame Cindy BAUDRON ŒI 
Monsieur Roland BERAS ŒI 
Monsieur Pascal BINET ŒI 
Madame Francine BOUVET ŒI 
Monsieur Cédric CAER ŒI 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒI 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒI 
Monsieur Serge COUASNON ŒI 
Monsieur Laurent DECKER ŒI 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒI 
Monsieur Eric DUMONT ŒI 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒI 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒI 
Madame Catherine GODBARGE ŒI 
Madame Noria KEBLI ŒI 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒI 
Madame Calherine MADELAINE ŒI 
Madame Lyliane MAINCENT ŒI 
Monsieur Philippe MALLEON ŒI 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒI 
Madame Marie-Odile MOREL ŒI 
Madame Olivia NEEL ŒI Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒI Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒI 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒI 
Madame Catherine SEGRETIN ŒI 
Madame Isabelle SEGUIN ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒI 
Madame Laurence BATAILLE ŒI 
Monsieur David CAILLY ŒI 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒI 
Monsieur Fernand CHENEL ŒI 
Madame Aurélie DESLANDES ŒI 
Madame Bernadette HARDY ŒI 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒI 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒI 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒI 
Monsieur Roger MOREL ŒI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒI 
Monsieur Jean-Claude BI DEL ŒI 
Madame Annie BIHEL ŒI 
Madame Françoise DERRIEN ŒI 
Monsieur Eric du ROSEL ŒI 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒI 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒI 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒI 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒI 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒI 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒI Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒI 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒI 
Madame Nadine POTHIER ŒI Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒI 
Monsieur Jacques VOQUER ŒI 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
PERSONNEL 

Objet: 
Création d'un emploi à temps complet de 
dessinateur pour une durée d'une année 

Le Mairl'.dc \ïRI: i''';OR1\'!I\l\'J)IF soussigné ATTESTE 
que le present acte';1 l'lé reçu en : 
SlluSprt'fL'cl,lIrL' le: 0 5 JUIl. 2017 
publlc-IlLlllill' il: : 0 5 JUIl. 1017 
1\ VIRI: f\'()RMi\\ï)IF le: 05 lU 
Le \lairL' dL' \'lIn: \1 )1(i\1A~f)IE IL 2017 

Raymond GABILLARD donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des 
avancements de grade. 

Le service de la voirie est sollicité depuis la création de la commune nouvelle et des missions supplémentaires sont 
réalisées par ce service: 

Suivi de 38 chantiers, constitution de chaussée, par an à l'échelle de la commune nouvelle (au lieu de 6 à 
7 par an sur Vire) ; 
Réalisation d'études de maitrise d'œuvre pour la requalification de cœurs de bourg; 
Travail pour l'EPCI, actuellement 70 heures/mois. 

Egalement dans l'optique d'anticiper le départ en retraite du responsable de ce service et de valoriser l'activité du 
dessinateur recruté pour une année et qui voit son contrat prendre fin en août 2017, il est proposé au conseil 
municipal de faire perdurer cette mission pour une nouvelle année. 
Le Maire propose à l'assemblée, 
La création d'un emploi de technicien à temps complet, pour exercer les fonctions de dessinateur. 

Après avis favorable de la Commission du Personnel et du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré: 

De créer un emploi non permanent de technicien à temps complet pour une durée d'une année, soit du 
t" septembre 2017 au 31 août 2018. 

Que les rémunérations sont fixées sur la base de la grille indiciaire relevant du grade des techniciens 
territoriaux. 

les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget. 

1111111111111111111111111 



Ref. 201 503 Berger-Levraull (012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

19 19 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Sl.a.nc.c. au. ~ 26 $"""" 2011 d. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHE LET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BEL LIARD Œl 
Monsieur Benoit DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER !El 
Monsieur Franck LOHAT !El 
Madame Christelle MARIE !El 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒI 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒI 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒI 
Monsieur Bernard VINCENT !El 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒI 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒI 
Madame Claudine ARRIVE !El 
Madame Marie-Noëlle BALLE !El 
Monsieur Guy BARBIER ŒI 
Madame Cindy BAUDRON ŒI 
Monsieur Roland BERAS ŒI 
Monsieur Pascal BINET ŒI 
Madame Francine BOUVET ŒI 
Monsieur Cédric CAER ŒI 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN !El 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒI 
Monsieur Serge COUASNON ŒI 
Monsieur Laurent DECKER !El 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒI 
Monsieur EriC DUMONT !El 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒI 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒI 
Madame Catherine GODBARGE !El 
Madame Noria KEBLI ŒI 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒI 
Madame Catherine MADELAINE ŒI 
Madame Lyliane MAINCENT ŒI 
Monsieur Philippe MALLEON ŒI 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒI 
Madame Marie-Odile MOREL ŒI 
Madame Olivia NEEL !El Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒI Serge COU AS NON 
Monsieur Régis PICOT ŒI 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒI 
Madame Catherine SEGRETIN ŒI 
Madame Isabelle SEGUIN ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒI 
Madame Laurence BATAILLE ŒI 
Monsieur David CAILLY ŒI 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒI 
Monsieur Fernand CHENEL ŒI 
Madame Aurélie DESLANDES ŒI 
Madame Bernadette HARDY ŒI 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒI 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒI 
Monsieur Benoit LETINTURIER !El 
Monsieur Roger MOREL ŒI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒI 
Monsieur Jean-Claude BIDEL !El 
Madame Annie BIHEL ŒI 
Madame Françoise DERRIEN ŒI 
Monsieur Eric du ROSEL !El 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒI 
Madame Maryvonne GOSSELIN !El 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒI 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒI 
Monsieur Wilfrid LAURENT !El 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒI 
Madame Sylvie MARGUERIE ŒI Marie-Ange 

HENNEQUART 
Monsieur Philippe MENARD !El 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER !El 
Madame Nadine POTHIER ŒI Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT !El 
Monsieur Jacques VOQUER !El 
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'\tire 
, Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
PERSONNEL 

Objet: 
Création de deux besoins non permanents 

Raymond GABILLARD donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des 
avancements de grade. 

Le service des espaces verts et le secteur entretien des équipements sportifs sollicitent la création de deux besoins 
non permanent l'un concerne le secteur de l'entretien des équipements sportifs et l'autre le secteur l'entretien du 
domaine public. 

Précédemment, un agent en charge de l'entretien des espaces verts sportifs et du gardiennage était recruté à 
temps complet sur un besoin permanent. Cet emploi n'a pas été compensé et les espaces verts sportifs souhaitent 
effectuer ce remplacement pour 6 nouveaux mois. En effet, il s'agit d'une pleine saison pour les espaces verts et 
notamment pour les espaces verts sportifs qui ont plusieurs évènements à préparer. 

Il est proposé la création d'un emploi non permanent à temps complet pour 6 mois afin d'assurer l'entretien des 
espaces verts sportifs de la commune déléguée de Vire sur le grade d'adjoint technique. 

Il vous est, par ailleurs, proposé le remplacement d'un agent en CAE effectuant l'entretien du domaine public. 
Cette personne travaille 24H hebdomadairement et se fera prochainement opéré du poignet. Les soins 
demanderont, a priori, une période minimale de 3 mois pour que cette personne puisse recouvrer ses moyens. 
Il vous est proposé d'effectuer son replacement par le recrutement d'un agent contractuel à temps non complet à 
raison de 24 heures hebdomadaires sur une période de 3 mois afin de permettre aux 3 désherbeuses à eau 
chaude de travailler sur l'ensemble du territoire de Vire Normandie. 

Ce remplacement s'effectuant pour un emploi de CAE, le conseil municipal est sollicité pour une demande de 
création d'un emploi à temps non complet de 24 heures hebdomadaire pour une durée de 3 mois dans le cadre 
d'un besoin occasionnel. 

Le Maire propose à l'assemblée, 
La création d'un emploi d'adjoint technique à temps complet pour une durée de 6 mois et d'un adjoint technique à 
temps non complet pour une durée de 3 mois. 
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Après avis favorable de la Commission du Personnel et du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré: 

De créer un emploi non permanent d'adjoint technique à temps complet pour une durée de 6 mois, et de 
créer un emploi non permanent d'adjoint technique à temps non complet à raison de 24 heures 
hebdomadaire pour une durée de 3 mois. 

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget. 

Adopté à l'unanimité 

Le l\'lairc de \"lR F :\OR 1\ 1;\1\1)11' soussiuné ATTESTE 
que le présenl acre il ':1': reçu )ln . ~ 
sous préfecture il' : U 5 JUIl.l0V 
publié-notifie il: : 0 5 JU[. Z017 
A VIRF. I\()RI\1A:\I)IE le : 0 5 JUIL. 2017 
Le Maire' de VII~I': :\(WMANDIE 

Reçu le 

Le Maire de VIRE NORMA~f)IE informe que le 
présent acte relit raire l'objet d'un recours pour 
excès de pouv oir dcvam IL: Tribunal Administruii f 
de CAEN dans un ,kl;li de: deux Illois ù compter 
de sn notificati()ll ou dl' su publication. 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien ST ALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

Ref. 201 503 Ber ger-Levrautt (1012> 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 
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L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérése MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 



2017/ 2017/ 

20 20 
Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABA TER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAIN CENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND (ID 

Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir â 
Madame Céline ADAM (ID 

Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER (ID 

Madame Nadine POTHIER (ID Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER (ID 
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Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
PERSONNEL 

Objet: 
Suppression d'un emploi adjoint 
d'animation principal de 2ème classe et 
création d'un animateur principal de 2ème 
classe 

Raymond GABILLARD donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Conformément à l'article 34 de la loi n084-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont crées par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services. 

Faisant suite à la réussite. au concours d'animateur principal de 2ème classe, il est proposé la création d'un emploi 
d'animateur principal de 2eme classe aux fins de nommer l'agent sur ce grade. 

L'intitulé du poste est référent insertion socioprofessionnelle et animateur en environnement. 

Le poste est rattaché à la Direction Education Jeunesse, il sera sous l'autorité de la Responsable du centre 
socioculturel Charles Lemaître 

Les missions principales du poste sont les suivantes: 
- Mise en place des projets éducatifs et préventifs avec les personnes en difficulté temporaire; 
- Animateur en environnement et développement durable dans le cadre de TEP CV (territoire à énergie positive 
pour la croissance verte) et de Cit'ergie ; 
- Gestion et participation aux projets d'éco mobilité dans le cadre de TEP CV et de Cit'ergie. 
L'agent est en relation permanente avec les services gestionnaires et techniques, les stagiaires des chantiers 
d'insertion et avec les élus référents. 

Il est proposé au conseil municipal la création d'un emploi d'animateur principal de 2ème classe à temps 
complet et la suppression d'un emploi d'adjoint d'animation principal de 2ème classe. 

Après avis favorable de la Commission du Personnel et du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré: 

De créer un emploi permanent d'animateur principal de 2ème classe à temps complet à compter du t" juillet 
2017. 
De supprimer un emploi d'adjoint d'animation principal de 2éme classe à temps complet à compter du r" 
juillet 2017 
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Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget. 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres pr' 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire dl' \ ï RI: ,\()Ri\ 11\1\])1" snllssi~llé ATTESTE 
que 1.: prl'Sc'lll ;ICIL" a L'lé reçu Cil ': ~ 

Sllllsprl'tl-c~lIIT il' : 0 ~ JUIL 1011 
publlC-llllllllL' le: U s JUIr. ZU17 
1\ VII\I: 1\1 lRi\I/\'\DIF le: 05 JUIL 2017 
Le l\1airl' dL' \'IR 1: :'\URI\1ANDIE 

Le Maire de VIRE NORMA:\DIE' C' , 
" • ' InIQI me que le 

present acte peul tilirc l'obier (l' . " , le ,UI1 recour-; IJOur exccs c c POII\'Oll' dl'" 1 T '1 
de CA EN l: '..1111 c J'I 1lllHil /\tlminislr<lli r 
, ,,: ' .( ,Ilh un d::!;11 dL' deux Illois ;i COIll uer 
de Sd n()tJtI~;lflllll ou dl' sa public;ltiOJ1, 1 
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Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 
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L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoit DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérése MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAU SANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 1 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BI DEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 
Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 

HENNEQUART 
Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie SI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
PERSONNEL 

Objet: 
Fonds d'Insertion des Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique 
(FIPHFP) - Versement d'aides financières 

Raymond GABILLARD donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

L'article L323-2 du Code du Travail dispose que les collectivités territoriales et leurs établissements publics autre 
qu'industriels et commerciaux sont assujettis, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, à l'obligation 
d'emploi instituée par l'article L5212-2 du même code, à savoir que tout employeur emploie, dans la proportion de 
6 % de l'effectif total de ses salariés, à temps plein ou à temps partiel, des travailleurs handicapés, mutilés de 
guerre et assimilés. 

Lorsque ce taux n'est pas atteint, l'employeur est soumis à l'obligation de versement d'une contribution financière 
au Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) ; les modalités de 
calcul de cette contribution sont définies aux articles L323-8-2 et L323-8-6-1 du Code du Travail. 

A titre informatif, Vire Normandie est pour l'année 2016 à un taux d'emploi de 5.48% de travailleurs handicapés au 
sein de ses effectifs en intégrant, également, dans ce calcul la sous-traitance avec le secteur protégé ou adapté 
avec des contrats de fourniture de biens ou de prestations de services. 

En contrepartie, le FIPHFP finance des aides qui permettent aux employeurs de favoriser l'insertion professionnelle 
et le maintien dans l'emploi des personnes handicapées. 

Certaines aides sont versées directement à l'employeur après dépôt d'un dossier et des pièces justifiant des 
dépenses engagées par celui-ci pour maintenir dans son emploi (ex: travaux d'accessibilité aux locaux 
professionnels, aménagement du poste de travail ... ), ou recruter un agent en situation de handicap (ex: aide à la 
pérennisation des CUI-CAE, emplois d'avenir, prise en charge des indemnités des étudiants en stage ... ). 

D'autres participations, destinées personnellement au salarié, doivent faire l'objet d'une avance de la dépense: 
Soit par l'agent: tel est le cas notamment pour les frais engagés pour améliorer la condition de vie (ex: 
achat d'un fauteuil roulant, achat de prothèses auditives, aide au financement de la rémunération d'un 
auxiliaire de vie ... ). 
Dans ce cas, après paiement de la facture par l'agent, le FIPHFP paiera une somme forfaitaire à 
l'employeur qui se chargera de la reverser à son salarié après encaissement. 
Soit par l'employeur, qui fait alors l'avance à l'agent du montant de l'aide dans la limite fixée par le FIPHFP, 
et en demande ensuite le remboursement à ce fonds après justificatif du versement (ex: aide financière 
destinée aux apprentis ... ). 
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Après avis favorable de la Commission du Personnel et du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré: 

D'AUTORISER: 
. d'une part le reversement aux agents des sommes qu'ils ont engagées dans le cadre l'amélioration de leurs 
conditions de vie, dans la limite de l'aide attribuée par le FIPHFP et perçue par la commune . 
. d'autre part l'avance aux agents concernés des aides auxquelles ils peuvent prétendre de la part de cet 
organisme, via leur employeur, dans la limite du montant qui sera ensuite remboursé à la commune par le 
FIPHFP. 
DE DIRE que la dépense sera imputée sur les crédits inscrits sur chacun de ces budgets au chapitre 012. 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIRE NORMA\:DIE informe que Je 
présent acte peu: I~l ire l'objet d'un recours pour 
excès de pOll\ oir devant IL- Tribunal Admiuistrut i i' 
de CAEN d,Ill' Uil d01ai lh: deux moi, Ù compter 
Je sa notiticauon ou de ,,, publication. 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres prése 

Le Maire de VIR l'. i\OR r v l/\ ]\1)1 F. ,ollssigl1~ ATTESTE 

que le pr~s.:nt acte ~ -:10 r':"llt~ ; JUil. 2~1'Z 
sous prefecture le ; 0"5 1Ull. If!!7 
publi~-I1l)lill(' il: : 
A VI RI'. ]\()Rr ... l."'\IlIF le : 05 JUIL. 1017 
Le t\lair,· lk v 1 R 1: '\URMANDIE 
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Rel. 201 503 Berger-Levroult (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

22 22 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN [8J 

Madame Nicole DESMOTTES [8J 

Madame Sophie GUILLARD [8J 

Monsieur Daniel LECLERCQ [8J 

Monsieur Michel LELARGE [8J 

Monsieur Julien LEMIERE [8J 

Madame Janine LEVARDON [8J 

Madame Isabelle LEVIEIL [8J 

Monsieur Jérémie MARIE [8J 

Madame Catherine MARTIN [8J 

Monsieur Pascal SCARDIN [8J 

Monsieur Dominique TREOL [8J 

Madame Maud VIGIER [8J 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

&)l.a.na au ~ 26 ~4AAA 201'l G. 20 1 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET [8J Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD [8J 

Monsieur Benoît DUBOURG [8J Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX [8J 

Monsieur Pierre GALLET [8J Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE [8J 

Madame Isabelle HUET [8J 

Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR [8J 

Monsieur Gilles MALOISEL [8J 

Madame Régine ROGER [8J 

Monsieur Sébastien STALENS [8J 

Madame Vanessa TANCREDE [8J 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE [8J 

Monsieur Serge BOUVET [8J 

Madame Sylvie BOUVET [8J 

Madame Véronique BRIENS [8J 

Monsieur Philippe DESMORTREUX [8J 

Madame Chrystel ESNAUL T [8J 

Monsieur Patrick GOSSMANN [8J 

Madame Irène GUEDOIT [8J 

Monsieur Florian HALOTEL [8J 

Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER [8J 

Madame Marie-Thérèse MARIE [8J 

Monsieur Gérard MARY [8J 

Monsieur Nicolas MOREAU [8J 

Monsieur Roland MULOT [8J 

Madame Valérie OLLIVIER [8J 

Madame Chantal PLANQUETTE [8J 

Madame Martine ROBBES [8J 

Madame Sylvie ROB LIN [8J 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET [8J 

Madame Béatrice CHERON [8J 

Monsieur Jean-Marc LABBE [8J 

Monsieur Laurent LECOQ [8J 

Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON [8J 

Monsieur Alain REVET [8J 

Monsieur Benoît ROUX [8J 

Monsieur Emmanuel SEBERT [8J 

Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY [8J Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX [8J 

Monsieur Joël DROULLON [8J 

Monsieur Jacques FAUDET [8J 

Monsieur Pierre-Henri GALLIER [8J Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD [8J 

Madame Chantal HOUSTIN [8J 

Monsieur Jean-Claude LAVOLE [8J 

Madame Hélène LEPRINCE [8J 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DES LANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BI DEL Œl 
Madame Annie BI HEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie SIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
PERSONNEL 

Objet: 
Mutualisation des services 
commun d'instruction 
Autorisation du Droit des Sols 

Service 
des 

Raymond GABILLARD donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La Loi n02014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR a abaissé le 
seuil de la mise à disposition gratuite des services de l'Etat pour l'instruction du droit des sols (ADS). 

Vu les articles L 422-1 (définissant le maire comme l'autorité compétente pour délivrer les actes) à 
L 422-8 (supprimant la mise à disposition gratuite des services de l'Etat pour toutes communes compétentes 
appartenant à des EPCI de plus de 10000 habitants) du Code de l'urbanisme; 

Vu l'article R 423-15 (autorisant la commune à confier par convention l'instruction de tout ou partie des dossiers à 
une liste fermée de prestataires) à R 423-48 (précisant les modalités d'échange électroniques entre services 
instructeur, pétitionnaire et autorité de délivrance), du code de l'urbanisme 

" est important de préciser que seule la mission d'instruction est déléguée. La délivrance de l'autorisation en tant 
que pouvoir de police du Maire reste de son ressort. Le Maire reste donc le seul décisionnaire, il engage sa 
responsabilité et celle de sa commune. 

Considérant qu'il est nécessaire, dans un souci d'équité territoriale, que l'instruction du droit des sols soit proposée 
à l'ensemble des communes membres, la communauté de communes propose la mise en place d'un service 
commun. 

Sur le territoire de l'intercom de la Vire au Noireau, 44 communes historiques sont d'ores et déjà concernées 
(avant approbation du PLUi de Souleuvre en Bocage) Ce qui représente environ 680 équivalents Permis de 
Construire en moyenne par an. Vire Normandie et Condé en Normandie disposant d'un service instructeur, il est 
proposé de créer un service commun. Il serait ainsi composé de 4 agents, représentant 3 équivalents temps-plein, 
deux personnes seront basées à Vire Normandie et deux autres à Condé-en-Normandie. Les deux sites 
travailleront en coopération, avec une coordinatrice. 

L'instruction des autorisations du droit des sols (ADS) n'étant pas une compétence mais une mission 
opérationnelle, sa mutualisation à l'échelle communautaire se passe en dehors du cadre de transfert de 
compétences. 

Vu la loi n02014-58 du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles notamment l'article L 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales ainsi rédigé: « En dehors 
des compétences transférées, un EPCI à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres peuvent 
se doter de service commun». Selon cet article les services communs peuvent être chargés de différentes 
missions opérationnelles ainsi que « de l'instruction des décisions prises par les maires au nom des communes ». 
Le service commun est donc rattaché à l'EPCI. 
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La prise en charge de l'instruction des actes se fera à partir du t" mai, avec des modalités d'accompagnement 
établies avec la Direction Départementale des Territoires, (compagnonnage à la DDTM en avril et mai) en vue de 
disposer d'un service instructeur pleinement opérationnel. 

En attendant la mise en place effective du Service Commun, a priori au 1er juillet 2017, après la consultation des 
instances paritaires, l'instruction devra se faire via un conventionnement avec Vire Normandie et Condé en 
Normandie qui sera délibéré dans le cadre du schéma de mutualisation. 

Les secrétaires de mairie des communes membres sont associées dans la mise en place du service instructeur 
intercommunal. Elles assurent la pré-instruction des dossiers conformément à la convention ci-jointe. 

Après avis favorable de la Commission du Personnel et du Bureau Municipal, il est proposé au Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré, d'approuver: 

la création au 1er juillet 2017 d'un service commun d'instruction du droit des sols entre les communes 
membres de l'intercom de la Vire au Noireau, 

la convention de service commun jointe à la présente délibération et d'autoriser Monsieur le Président, ou 
son représentant, à la signer, 

le transfert à la communauté de communes de 2 agents de la ville de Vire Normandie actuellement en 
partie affectés aux missions dévolues au service commun créé et la mise à disposition de 2 agents 
équivalent 1 temps plein par Condé en Normandie, 

en attendant la création effective du service commun d'instruction, la mise en place de conventions avec 
Vire Normandie et Condé en Normandie qui seront délibérées dans le cadre du schéma de mutualisation 

la révision en conséquence du tableau des effectifs. )} 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présent 

Le Maire de VIR F \:Ol~ tl,,1A' '1)1 L"' c. 
• . .\ Je IIllonneq 1 

present acte pClII J;lir~ l'ob'., l'un» ue e 
excès de Poul'oir lk:\ ;111 ,'!~.' ( un 1 ecours pour 
de CAEN 1" . (h. 1 11h11 Il,11 /\dmlllistratif 

1 ans lin lkl,1I lk' (Il- 1 . '. de sa Ilorr.. . ux mois a compter 
1 IC.!tlll1) ou dl' S;I jJlIbliC;J(;IIIl. 

LcMairedcVIRI::\()R(\I,\1\' :. '. 
que l, ';" I)JI. "'[I."slgne ATTESTE 

c prcscn: nCI,';1 C'll; I\\'U l'Il 
'11i1S prt'll'C1UI'l' le- : 
publié·nolilil; Ir : 0 5 JUIL. 2017 
i\ VIRF 1\'()j~(\I.\\")IF k 05 JUIL. 2017 
LL' \LiilL' dl' \'II{I \1 )II:-H\!I~15 JUIL 2017 

Reçu le j ___ .... _. __ ._ ... _ .... --_ .. -._._ .... ...1 
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Ref. 201 503 Berger-Levraull (012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 71 

Quorum (61l) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 14 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

23 23 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Ill) 

Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON Ill) 

Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~lG.na. a... ~ 26 $.un. 201'l cl 20 f.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien ST ALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pOUVOir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER !ID 
Monsieur Franck LOHAT !ID 
Madame Christelle MARIE [RI 

Madame Sylvia MOREL-PINSARD [RI 

Monsieur Patrick PRUNIER !ID 
Monsieur Arnaud RAOULT !ID 
Monsieur Bernard VINCENT [RI 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI [RI 

Monsieur Marc ANDREU SABATER [RI 

Madame Claudine ARRIVE !ID 
Madame Marie-Noëlle BALLE [RI 

Monsieur Guy BARBIER [RI 

Madame Cindy BAUDRON [RI 

Monsieur Roland BERAS [RI 

Monsieur Pascal BINET [RI 

Madame Francine BOUVET [RI 

Monsieur Cédric CAER [RI 

Monsieur Jean-Marc CHAUVIN !ID 
Monsieur Loïc CLEMENT !ID 
Monsieur Serge COUASNON !ID 
Monsieur Laurent DECKER !ID 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS !ID 
Monsieur Eric DUMONT [RI 

Monsieur Jérémy FOLL y [RI 

Monsieur Raymond GABILLARD [RI 

Madame Catherine GODBARGE [RI 

Madame Noria KEBLI [RI 

Monsieur Yoann LEFEBVRE !ID 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND [RI 

Madame Catherine MADELAINE [RI 

Madame Lyliane MAINCENT [RI 

Monsieur Philippe MALLEON !ID 
Monsieur Rémy MAUBANT [RI 

Madame Marie-Odile MOREL !ID 
Madame Olivia NEEL !ID Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS [RI Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT !ID 
Monsieur Gaëtan PREVERT [RI 

Madame Catherine SEGRETIN [RI 

Madame Isabelle SEGUIN [RI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRA y !ID 
Madame Laurence BATAILLE [RI 

Monsieur David CAILLY [RI 

Monsieur Jacques CHAMPION [RI 

Monsieur Fernand CHENEL !ID 
Madame Aurélie DES LANDES [RI 

Madame Bernadette HARDY !ID 
Monsieur Marcel LEGRAND [RI 

Madame Jocelyne LEPRINCE !ID 
Monsieur Benoit LETINTURIER [RI 

Monsieur Roger MOREL [RI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM [RI 

Monsieur Jean-Claude BI DEL [RI 

Madame Annie BIHEL !ID 
Madame Françoise DERRIEN [RI 

Monsieur Eric du ROSEL [RI 

Monsieur Corentin GOETHALS !ID 
Madame Maryvonne GOSSELIN !ID 
Madame Marie-Ange HENNEQUART !ID 
Madame Marie-José LARIVIERE !ID 
Monsieur Wilfrid LAURENT [RI 

Monsieur Alain LE GRAËT !ID 

Madame Sylvie MARGUERIE [RI Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD [RI 

Monsieur Jérôme MISERETTE !ID Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER !ID 
Madame Nadine POTHIER [RI Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT [RI 

Monsieur Jacques VOQUER [RI 
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Convention relative à la mise en place d'un service commun 
instruction du droit des sols (ADS) 

La présente convention s'applique à toutes les demandes et déclarations ci-après, déposées durant 
sa période de validité, soit: 

Certificat d'urbanisme d'information: CuA 
Certificat d'urbanisme opérationnel: CuS 
Déclarations préalables 
Permis de construire 
Permis d'aménager 
Permis de démolir 

Le service commun d'instruction des autorisations du droit des sols assure l'ensemble de la 
procédure d'instruction des autorisations et actes, à compter de la transmission par le Maire jusqu'à 
la proposition de décision. 

1. Introduction 1 rappel du contexte 
Textes législatifs 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L5211-4-2 (concernant les 
services communs non liées à une compétence transférée). 
Vu le code de l'urbanisme, notamment de l'article L422-1 (définissant le maire comme l'autorité 
compétente pour délivrer les actes) à l'article L422-8 (supprimant la mise à disposition gratuite des 
services d'instruction de l'État pour toutes communes compétentes appartenant à des communautés 
de 10 000 habitants et pius), ainsi que de l'article R423-15 (autorisant la commune à confier par 
convention l'instruction de tout ou partie des dossiers à une liste fermée de prestataires) à l'article 
R423-48 (précisant les modalités d'échanges électroniques entre service instructeur, pétitionnaire et 
autorité de délivrance). 

S. Attributions de la commune 

2. Parties prenantes 

Lors de la phase de dépôt de la demande 
Accueillir et donner le premier niveau d'information au pétitionnaire 
Vérifier que le dossier est intégralement rempli, daté et signé par le pétitionnaire 
Contrôler la présence et le nombre de pièces obligatoires à partir du bordereau de dépôt des 
pièces jointes à la demande 
Affecter un numéro d'enregistrement au dossier et délivrer le récépissé de dépôt de dossier 
Procéder à l'affichage en mairie de l'avis de dépôt de la demande de permis ou de 
déclaration dans les 15 jours suivant le dépôt de la demande et pendant toute la durée de 
l'instruction 
Transmettre les dossiers aux consultations extérieures qui lui incombent (ASF, réseaux SOIS, 
etc.) 
Transmettre les dossiers au service instructeur accompagnés des copies du récépissé et des 
transmissions aux consultations extérieurs pour l'instruction de la demande 

Principe d'un service commun 
Le service commun d'instruction se définit comme une aide à la décision. Le Maire garde toute 
liberté et toute responsabilité sur la décision prise. La responsabilité des agents et de l'intercom de la 
Vire au Noireau, quant à la décision finale, ne saurait être engagée. 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de travail en commun avec le maire, 
autorité compétente pour délivrer les actes relatifs à l'occupation du sol, délivrés au nom de la 
commun et le service commun d'instruction, placé sous l'autorité hiérarchique du Président de 
l'intercom de la Vire au Noireau. 

La convention est établie entre: 
L'intercom de la Vire au Noireau représentée par son président dûment habilité par une délibération 
du conseil communautaire en date du 13 avril 2017 et domicilié à Vire-Normandie, 
Ci-après dénommé(e) « L'intercom de la Vire au Noireau» d'une part, 
Et: 
La commune de r représentée par son maire, Madame/Monsieur 
en vertu de la délibération du conseil municipal en date du 

agissant 

Lors de la phase d'instruction 
Transmettre dans les meilleurs délais pour les compétences qui relèvent de la commune un 
avis complet ainsi que les avis reçus 
Notifier au pétitionnaire, sur proposition du service commun d'instruction, soit par lettre 
recommandée avec accusé de réception, soit par lettre remise en main propre contre 
récépissé, la liste des pièces manquantes, de la majoration ou de la prolongation du délai 
d'instruction, avant la fin du 1" mois du dépôt du dossier 
Informer le service instructeur de la date de remise ou de réception par le pétitionnaire de 
cette transmission et lui adresser copie du récépissé ou de l'accusé de réception 
Transmettre dès réception les pièces manquantes au service instructeur 
En cas d'avis conforme défavorable ou avec observations de l'ASF, le Maire informe le 
service instructeur s'il entend effectuer un recours auprès du Préfet de Région. 
Notifier au pétitionnaire soit par lettre recommandée avec accusé de réception, soit par 
lettre remise en main propre contre récépissé, en cas de prolongation exceptionnelle de 
délai (recours contre l'ASF par exemple) 

Ci-après dénommée « la commune ", d'autre part, 
Ci-après dénommées collectivement « les Parties" 

En application de l'article R423-1S du code de l'urbanisme, le maire de la commune a décidé - par 
délibération de son conseil municipal du - de confier l'instruction des autorisations et 
actes relatifs à l'occupation des sols à l'intercom de la Vire au Noireau. 

Il est convenu ce qui suit: 

3. Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir des modalités de travail en commun avec le maire, 
autorité compétente pour délivrer les actes et le service instructeur de l'intercom de la Vire au 
Noireau, placé sous la responsabilité de son Président dans le domaine des autorisations et des actes 
relatifs à l'occupation du sol, délivrés au nom de la commune. 

4. Article 2 : Champs d'application 

lors de la phase de décision / notification 
Notifier au pétitionnaire la décision par lettre recommandée avec accusé de réception (ou 
dans le cas de remise en main propre, contre récépissé) avant la fin du délai d'instruction 
Informer simultanément le service instructeur de cette transmission et lui adresser une copie 
Transmettre la décision au Préfet (Sous-Préfecture de Vire) au titre du contrôle de légalité 
dans un délai de lS jours à compter de la signature (sauf CUa) 
Dans les 8 jours suivant la délivrance expresse ou tacite du permis ou de la déclaration 
préalable, un extrait du permis ou de la décision de non-opposition à la déclaration préalable 



est publié par voie d'affichage à la mairie pendant 2 mois. L'exécution de cette formalité fait 
l'objet d'une mention au registre chronologique des actes de publication et de notification 
des arrêtés du Maire prévu à l'article R2122-7 du CGCT 
Transmettre au bureau des taxes de la DDTM les décisions créatrices de surface taxable pour 
la taxe d'aménagement. 

Le cas de contrôle de conformité obligatoire peut être effectué par le service instructeur à 
savoir: les ERP, bâtiments inscrits ou classés, sites inscrits ou classés, secteurs sauvegardés, 
réserves naturelles 

7. Tâchesannexes: 

lors de la phase de Post-instruction 
Transmettre une copie des déclarations d'ouverture de chantier au service commun 
d'instruction pour archivage et les renseigner sur les outils de gestion (logiciel, registre ... ). 
Après en avoir vérifié la complétude, transmettre des déclarations d'achèvement et 
d'attestation de conformité des travaux (DAACT) au service instructeur pour archivage et les 
renseigner sur les outils de gestion. Le cas échéant, à la réception de la DAACT, le service 
commun d'instruction vérifiera également la complétude de la déclaration et, le cas échéant, 
pourra proposer au maire un courrier de « DAACT incomplète» 
Pour les DAACT avec recole ment obligatoire (article R462-7 du CU) la commune devra saisir 
sous 8 jours les services concernés (commissions, ABF, .. ). La commune reste seule 
compétente pour la conformité (opposition ou certificat de non-opposition à transmettre au 
pétitionnaire) 
Transmettre au service commun d'instruction les décisions sur la conformité (contestations 
de conformité, conformité accordée, attestation de non contestation une fois le délai de 
recole ment dépassé). 

Conseil 
Le service commun d'instruction pourra être amené à intervenir en tant que conseil auprès de la 
commune en amont et tout au long de l'instruction des dossiers dont l'instruction lui a été confiée. 
Une veille juridique en matière d'urbanisme est assurée par le Service Urbanisme de l'intercom de la 
Vire au Noireau et le Service Commun. 
Le service commun d'instruction pourra accueillir toute commune de L'intercom de la Vire au 
Noireau y compris celles soumise au RNU pour les conseiller. 
Le service Instructeur entretient des relations avec les différentes autorités compétentes en matière 
d'urbanisme (ABF, SDIS, architecte conseil, gestionnaires des réseaux, etc.) 

Classement et archivages: 
Les dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l'application du droit des sols sont 
classés, archivés et mis à disposition du public par la commune. Un exemplaire de chacun des 
dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l'application du droit du sol, instruits dans 
le cadre de la présente convention, est classé et archivé au service commun d'instruction. 

6. Attributions du service instructeur 
Statistiques et taxes 

Statistiques: le service commun d'instruction assure la fourniture des renseignements d'ordre 
statistique relevant de la commune pour les actes dont l'instruction lui a été confiée. 
Les services de l'Etat chargés de l'urbanisme dans le département sont seuls compétentes pour 
établir et liquider la taxe d'aménagement et tous les produits recouvrés par l'Etat. Le service 
instructeur, agissant pour le compte des communes, transmet aux services de l'Etat les pièces et 
informations nécessaires pour l'établissement et la liquidation des produits recouvrés par l'Etat, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

lors de la phase de dépôt de la demande 
Néant 

lors de la phase d'instruction 
Vérifier la complétude du dossier (contenu et qualité) 
Déterminer le délai d'instruction au vu des consultations qui restent à lancer 
Vérifier l'emplacement du site (nécessaire recours à l'ABF, ou autres consultations 
extérieurs), la présence des copies de transmission et récépissé 
Envoyer au maire la proposition de notification des pièces manquantes et de majoration 
éventuelle de délais 
Procéder à l'examen technique du dossier, notamment au regard des règles d'urbanisme 
applicables au terrain considéré 
Procéder aux consultations prévues par le code de l'urbanisme (DDASS, DRIRE ... ) et celles qui 
se justifient par la nature et/ou la situation du projet 

Le Maire est le signataire des décisions et actes administratifs. 
Dans l'objectif d'améliorer le service rendu des administrés, le Maire pour prendre, en application de 
l'article L.423-1 du Code de l'urbanisme, un arrêté de délégation de signature au profit des agents du 
service instructeur. L'agent ayant reçu délégation agira sous la surveillance et la responsabilité du 
Maire. Cette délégation sera limitée aux courriers (consultations, fixation de délai, pièces 
complémentaires) pendant l'instruction en dehors de tout acte ou décision finale. 

lors de la phase de décision 1 notification 
Rédiger le projet de décision tenant compte du projet déposé, de l'ensemble des règles 
d'urbanisme applicables et des avis recueillis 
Transmettre cette proposition au Maire, accompagnée d'une note explicative en cas de refus 

Le Maire informe sans délai le service commun d'instruction de toutes les décisions prises par la 
commune concernant l'urbanisme et ayant une incidence sur le droit des sols et la rédaction d'actes 
officiels pour la commune et notamment les institutions de taxes ou participations, modification de 
taux. 

lors de la phase de Post-instruction 
La conformité des travaux est attestée par le demandeur 
le maire peut demander conseil au service instructeur avant de procéder aux contrôles de la 
véracité de cette déclaration dans les 3 mois suivants la réception de l'attestation (R462-7 du 
CU) 

8. Modalités d'échanges entre les communes et le service commun d'instruction 

Les dossiers seront transmis sans délai par la commune au service commun d'instruction à compter 
de leur dépôt en mairie. 
Afin d'assurer les délais réglementaires d'instruction et dans le souci d'apporter une réponse rapide 
aux pétitionnaires, les échanges et courriers soumis à la signature du Maire de la commune 



(procédure de majoration de délai ou de demande de pièces complémentaires ... ) feront l'objet de 
correspondance par messagerie électronique. 
Les courriers et actes signés par le Maire qui doivent être archivés dans le dossier détenu par le 
service instructeur pourront être, soit numérisés et adressés par messagerie, soit envoyés par 
courrier postal, soit remis en main propre au service. 

Le pouvoir disciplinaire relève du Président de l'intercom de la Vire au Noireau, mais sur ce point le 
Maire peut émettre des avis ou propositions. En cas de difficultés pour programmer les travaux 
confiés aux agents des services mutualtsés, un arbitrage sera réalisé, selon la procédure suivante: 

les directeurs généraux des services (ou le cas échéant, l'autorité hiérarchique supérieure 
des agents) trouvent un compromis au regard des besoins de chacune des collectivités. 
à défaut d'accord, les services seront amenés il trouver une solution, en lien, si nécessaire 
avec les élus concernés. 

9. Modalités de recours 1 Contentieux 
La résidence administrative du service commun d'instruction de l'Intercom de la Vire au Noireau est 
Vire Normandie avec une antenne il Condé en Normandie. La gestion des contentieux et des infractions administratives ou pénales demeurent de la 

responsabilité communale. La commune transmettra pour information, tout document lié aux 
contentieux, infractions, arrêtés d'interruption de travaux ... 
En cas de recours, à la demande du Maire, le service commun d'instruction pourra apporter le cas 
échéant, dans la limite de ses compétences, les informations et explications nécessaires sur les 
motifs l'ayant amené à établir sa proposition de décision. En cas de besoin le service commun 
d'instruction participe aux conciliations organisées au stade précontentieux dans le but de trouver un 
règlement amiable aux litiges éventuels. 
Toutefois, le service instructeur n'est pas tenu à ce concours lorsque la décision contestée est 
différente de sa proposition de décision. 
Les dispositions du présent article ne sont valables que pendant la période de validité de la présente 
convention. 

Moyens matériels: 

LogiCiels 
Bureaux 

Les biens affectés au service commun restent acquis, gérés et amortis par l'EPCI. 

11. Dispositions financières 

Il appartient à la commune de contracter une assurance garantissant les conséquences pécuniaires 
des responsabilités qu'elle peut encourir. 

Le Coût global du service comprend: 
Frais de personnel 
Frais de fonctionnement: fournitures, abonnements, frais de communication, envois 
postaux, maintenance du logiciel 
Investissement: (achat de mobilier et de matériel informatique, logiciel, etc.) 

12. Entrée en vigueur de la présente convention 
10, Movens du service commun d'instruction 

La présente convention entrera en vigueur à la date du 1er juillet 2017. 
Moyens humains 

13. Durée de la présente convention 
Les agents exerçant cette instruction dans les communes du territoire sont individuellement 
informés de la création du service commun. 
Les agents transférés conservent s'ils y ont intérêt le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était 
applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa de 
l'article 111 de la loi n·84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. 

La présente convention est conclue pour une durée illimitée à compter de sa date d'entrée en 
vigueur sauf dénonciation par l'une ou l'autre dans les conditions définies à l'article 14 de la présente 
convention. 

14. Résiliation de la présente convention 

Gestion du service commun 

Les agents sont rémunérés par l'intercom de la Vire au Noireau ou, le cas échéant pour les agents mis 
à disposition, par la collectivité d'origine avec une prise en charge par l'intercom de la Vire au 
Noireau via une convention. 
L'intercom de la Vire au Noireau fixe les conditions de travail des personnels ainsi transférés. Elle 
prend les décisions relatives aux congés annuels. 
L'intercom de la Vire au Noireau délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les 
congés de formation professionnel ou pour formation syndicale. 
En fonction de la mission réalisée, les agents mis à disposition affectés au service commun sont 
placés sous l'autorité fonctionnelle du Président de l'intercom de la Vire au Noireau ou du Maire de 
la Commune. Ces derniers contrôlent l'exécution des tâches pour ce qui les concerne. Le Président de 
l'intercom de la Vire au Noireau ou le Maire adresse directement au responsable du service commun 
les instructions nécessaires à l'exécution des tâches. 

La présente convention pourra être résiliée, soit d'un commun accord, soit par "une ou l'autre des 
parties moyennant le respect d'un préavis de 6 mois suivant la notification de la délibération de 
l'EPCI. 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Caen. Les parties s'engagent toutefois à rechercher 
préalablement une solution amiable au litige. 

Fait à VIRE-NORMANDIE, le 

Le Président de l'intercom de la Vire au Noireau Le Maire de 

MarcANDREU SABATER 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
ENVIRONNEMENT 

Objet: 
Entente Vire amont - Programme de 
restauration des cours d'eau - Tranche 2 - 
Demandes de subvention 

Fernand CHENEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Par une entente en date du 16 avril 2015, la Communauté de Communes de Vire et le SIVOM de Saint-Sever se 
sont engagés dans une démarche commune de restauration des milieux aquatiques sur le bassin de la Vire amont. 
Dans le cadre de cette entente, une mutualisation de poste d'un technicien spécialisé dans la gestion des eaux et 
des milieux naturels est déjà en cours. 

En vue de mettre en œuvre les travaux de façon cohérente sur les cours d'eau de la Vire amont qui traversent 
leurs territoires et de réaliser des économies d'échelle du fait de la mutualisation de leurs moyens, les deux EPCI 
ont décidé de s'organiser ensemble et de s'associer. Les travaux du programme d'actions sont réalisés dans le 
cadre d'une déclaration d'intérêt général accordée pour une durée de 5 ans en février 2016, en association avec 
les acteurs territoriaux et partenaires concernés. 

En date du 1 er janvier 2016, la Commune Nouvelle de Vire Normandie a été créée (Arrêté préfectoral n° 86-15 du 
31 décembre 2015), se substituant à la Communauté de Communes de Vire à cette date. 
Le programme prévisionnel de restauration et d'entretien des cours d'eau est prévu pour les cinq années. Le 
montant total de la dépense est évalué sur cette période à 789 000 E TTC. Soit entre 154 000 et 174 000 E TTC 
par an. 

La mise en place de ce programme peut faire l'objet d'un financement à hauteur de 70% par l'Agence de l'Eau 
Seine Normandie (AESN) et 10% par le Conseil Régional. 

Par délibération du 29 octobre 2015 le Conseil communautaire a: 
• accepté la participation de la Communauté de Communes au programme de restauration et d'entretien à 

hauteur de 20% du montant total des travaux réalisés des différents lots sur son territoire, sous réserve de 
l'obtention des subventions mentionnées; 

• accepté le principe d'une participation financière du SIVOM de Saint-Sever au profit de la Communauté de 
Communes de Vire pour le programme de restauration et d'entretien à hauteur des travaux réalisés sur 
son territoire, déduction faite des subventions perçues par la Communauté de Communes de 
Vire (conformément aux articles 5 et 6 de l'Entente établie à cet effet entre la Communauté de Communes 
de Vire et le SIVOM de Saint-Sever en date du 16 avril 2015). 

Par délibérations concordantes du 29 février 2016 de Vire Normandie et du SIVOM de Saint Sever, le dit SIVOM a 
délégué à Vire Normandie la maîtrise d'ouvrage de programme de travaux d'entretien et de restauration des cours 
d'eau de son territoire; ainsi la convention de Délégation de Maitrise d'ouvrage a été signée par les deux parties le 
10 mars 2016. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 

1111111111111111111111111111111111 



24 

Le suivi de l'opération est assuré par la conférence de l'Entente Vire Amont, tel que définit à l'article 4 de la 
convention de l'Entente. 

Le montant des travaux prévisionnels de la tranche 2 s'élève à : 
Vire Normandie: 94 000 euros TTC 
SIVOM : 55 000 euros TTC 
Pour un total de : 149 000 euros TTC 

Financés comme suit: 
AESN (70%) : 104300 euros } 
Région (10%): 14900 euros 149000 euros 
Autofinancement: 29 800 euros 

Pour mémoire, il est rappelé que les marchés de travaux ont été confiés pour quatre ans aux prestataires suivants: 
Lot 1 Végétation: Association Rivières et Bocages 
Lot 2 Aménagements: ESPACE Basse Normandie 

Concernant la deuxième tranche du programme de travaux, il est demandé, suivant l'avis de la 
conférence de l'Entente réunie le 12 juin: 

1) De dire que les crédits sont inscrits au budget 2017 de Vire Normandie 
2) D'autoriser M. le Maire ou son représentant à solliciter les subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine 

Normandie et du Conseil Régional de Normandie et à signer les conventions afférentes au financement de 
cette opération. 

Adopté à l'unanimité 

Le Main:.de VIRI' -« lRI\II\l\fm, soussigné ATTESTE 
que le pn:s~nl :1l"ll' J ('Il' reçu Cil : 
SlIliS pn:Il-L"lliIT le- : 5 
jlul>li':-lll1Iilïl' le' 0 JUIl. Z017 
1\ "ml: l\()RM.~\"JllI: Ie,o 5 JUIL. 2017 
Le \1airL' dl" ,'11\1-: :\1 \1~f\.1A\1rflr:5 JUIL. 2017 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 

Le Maire de V!Rf-: NORMA:--:T)!'" " . 
• ' " '. . r:. Inlolmeque le 

PI~~~llt nere peu: lall"l~ l'obier d'un recours pour 
~xc:s d~ )111111'011' tin ant Il' Trihunal /\dl11inisllOIlif 
(~ ~AI.:N ,d;lIl~ 1111 dé'I:I; lk dl'lI:'\ Illois ;'1 COmpler 
de sa llotltl\::IIHlllllll dl' ,,, publicatioll. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 



Ref. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

. Vire 
,~ Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 70 

Quorum (61l) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 15 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

20171 20171 

24 24 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒI 
Madame Nicole DES MOTTES ŒI 
Madame Sophie GUILLARD ŒI 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒI 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON ŒI 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l4nu. au. 2......ac. 26 $ ...... 2011 a 20 '" 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER ŒI 
Monsieur Sébastien ST ALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET ŒI 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒI 
Monsieur Roland MULOT ŒI 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒI 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒI 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SE BERT ŒI 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET ŒI 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒI Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Illl 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOUL T ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRA y ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Femand CHEN EL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
AFFAIRES FONCIERES 

Objet: 
Demande d'extension d'un élevage bovin 
lait soumis au régime des installations 
classées pour la protection de 
l'environnement 

Serge COUASNON donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Conformément à l'article R 512-46-11 du code de l'environnement, la Préfecture du Calvados demande au 
conseil municipal un avis concernant une demande d'extension d'un élevage soumis à la réglementation des 
installations classées, pour la protection de l'environnent présentée par le GAEC de M. Denis LELIEVRE et de 
M. Edouard CHESNEL de l'AUNAY-PIHAN, dont le siège social est situé au lieu-dit l'AUNAY- PIHAN à VIRE 
NORMANDIE. 

Ce projet d'exploitation d'extension des effectifs de 290 bovins laits d'un élevage est réparti sur une surface 
totale de 168,91 HA, et dont le plan d'épandage de l'exploitation est de 84,55HA, réparti sur la commune 
déléguée de St Germain de Tallevende la Lande Vaumont, de la commune déléguée de Vire (sur St Martin de 
Tallevende) et la commune déléguée de Truttemer le Grand (voir plans ci-dessous). 

A titre d'information ce projet impacte également la commune de NOUES-DE-SIENNE (commune déléguée 
de St Sever, Saint Manvieu Bocage, Mesnil-Clinchamps, Champ-du-Boult). 

Le public peut formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet à la mairie de Vire Normandie ou les 
adresser au Préfet. 
Le dossier relatif à la demande susvisée est mis à disposition du public pour consultation du lundi 19 juin 2017 
au lundi 17 juillet 2017 aux heures d'ouvertures de la Mairie, soit le lundi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
18h30 et du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur 
cette demande d'extension d'un élevage Bovins laits soumis au régime des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signo..' -errt ........ c" 

Le Maire de VIRJ-: NOI~MA\J)IE informe que le 
présent acte pCUI [aire l'objet d'un recours pour 
excès de pl\lll'llir dL'\ anl le Tribunal Administuui r 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET !ID Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT !ID 
Monsieur Christian BELLIARD !ID 
Monsieur Benoit DUBOURG !ID Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX !ID 
Monsieur Pierre GALLET !ID Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE !ID 
Madame Isabelle HUET !ID 
Monsieur Sébastien LEBRUN !ID 
Madame Nathalie LENOIR !ID 
Monsieur Gilles MALOISEL !ID 
Madame Régine ROGER !ID 
Monsieur Sébastien STALENS !ID 
Madame Vanessa TANCREDE !ID 

Ref. 201 503 Berger-Levreult (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 70 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 15 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN !ID 
Madame Nicole DESMOTTES !ID 
Madame Sophie GUILLARD !ID 
Monsieur Daniel LECLERCQ !ID 
Monsieur Michel LELARGE !ID 
Monsieur Julien LEMIERE !ID 
Madame Janine LEVARDON !ID 
Madame Isabelle LEVIEIL !ID 
Monsieur Jérémie MARIE !ID 
Madame Catherine MARTIN !ID 
Monsieur Pascal SCARDIN !ID 
Monsieur Dominique TREOL !ID 
Madame Maud VIGIER !ID 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~1.An.u ac... ~ 26 $ ...... 201 'l cl. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET !ID 
Madame Sylvie BOUVET !ID 
Madame Véronique BRIENS !ID 
Monsieur Philippe DESMORTREUX !ID 
Madame Chrystel ESNAUL T !ID 
Monsieur Patrick GOSSMANN !ID 
Madame Irène GUEDOIT !ID 
Monsieur Florian HALOTEL !ID 
Monsieur Serge HAMEL !ID 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE !ID 
Monsieur Gérard MARY !ID 
Monsieur Nicolas MOREAU !ID 
Monsieur Roland MULOT !ID 
Madame Valérie OLLIVIER !ID 
Madame Chantal PLANQUETTE !ID 
Madame Martine ROBBES !ID 
Madame Sylvie ROBLIN !ID 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET !ID 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX !ID 
Monsieur Emmanuel SEBERT !ID 
Madame Hendrika VAN RIJN !ID 
Monsieur Guy VELANY !ID Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON !ID 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER !ID Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN !ID 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE !ID 
Madame Hélène LEPRINCE !ID 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PI NSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAIN CENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NE EL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
AFFAIRES FONCIERES 

Objet: 
Parc commercial La Douitée : vente d'un 
terrain au profit de la SCI Mathenol 

Serge COUASNON donne lecture du rapport suivant; 

Mes Chers Collègues, 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 a renforcé l'action des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP) par l'accroissement de leurs compétences obligatoires, 
notamment dans le domaine du développement économique. 

A compter du 1er janvier 2017, la création, l'aménagement, l'entretien et les gestions des zones d'activités, quel que soit leur objet 
(industriel, commercial, tertiaire, artisanal. .. ) relèvent de plein droit des EPCI FP, soit pour notre territoire, de la communauté de 
communes Intercom de la Vire au Noireau créé par arrêté préfectoral en date du 17 novembre 2016. 

Le transfert d'une compétence à l'EPCI entraîne le transfert concomitant des biens, équipements et services publics attachés à la 
compétence. 

Pour le patrimoine affecté à un service public, cette mise à disposition est effectuée à titre gratuit. 

Toutefois, le transfert de la compétence Zone d'Activités Economiques (ZAE) ne se gère pas de la même manière que les autres 
compétences car, si les biens du domaine public (voirie, réseaux, espaces verts) sont destinés à demeurer de manière pérenne dans le 
patrimoine de la collectivité les biens du domaine privé (réserves foncières, terrains en cours d'aménagement, terrains aménagés) 
ont vocation à être commercialisés. 

Aussi, pour les ZAE en cours de création, extension ou de commercialisation, l'EPCI FP doit pouvoir disposer du droit de propriété 
plein et entier pour exercer sa compétence. 

A cet effet, l'article 521 1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « lorsque l'EPCI est compétent en matière de 
zones d'activité économique, les biens immeubles des communes membres peuvent lui être transférés en pleine propriété, dans la 
mesure où ils sont nécessaires à l'exercice de cette compétence. Les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens 
immobiliers sont décidées par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes membres 
se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement, au plus tard un an après le 
transfert de compétences» soit avant le 1 er janvier 2018. 

Il convient de rappeler que les modalités de transfert s'intègrent dans une démarche de totale équité envers l'EPCI et les communes 
membres concernées. 

En effet, la C.L.E.C.T. aura pour mission, après un inventaire précis des zones à transférer, de présenter un rapport financier et 
comptable. 
A ce jour, les modalités financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l'exercice de cette compétence 
ne sont pas arrêtées. Aussi, les communes restent juridiquement propriétaires des terrains à céder dans l'attente de l'arrêt définitif 
des modalités de transfert de ce patrimoine. N 

Si 
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Dans l'intervalle, et dans un souci de continuité de développement des ZAE, les ventes des terrains et/ou de bâtiments s'opéreront 
directement par les communes membres avec les acquéreurs porteurs de projets économiques. 

Elles seront précédées de délibérations concordantes de l'intercommunalité compétente en matière de ZAE puis du conseil 
municipal de la commune propriétaire du foncier. 

La société SPEED MOTOS est spécialisée dans la vente et la réparation de motos et de quads. Située rue de la Chesnaie sur la 
commune de Vire Normandie, commune déléguée de Vire, la société souhaite se redéployer sur un site permettant d'accueillir des 
locaux plus grands doté d'un parking attenant. 

Après examen de différents sites d'implantation envisageables, le choix de la société se porterait sur un terrain de 3 411 m2 environ 
situé au sin du parc d'activités COJ1U11ercial « La Douitée ». 

En vue de répondre aux besoins de la société et de l'accompagner dans son implantation, la cession s'articulerait comme suit: 

1. Objet de la cession 

Localisation - Commune nouvelle de Vire Normandie 
- Commune déléguée de Vire 
- Parc commercial « La Douitée » 
- Adresse: rue de la Douitée 

Classement PLU Zone UXc 
Référence cadastrale Section AS n° 605 partie 

Surface à céder 3 411 m2 environ 
Dont surface constructible: 3 114 m- environ 
Dont surface inconstructible: 297 m2 environ (bande paysagère) 

La superficie exacte du terrain cessible sera déterminée après établissement d'un 
document d'arpentage à réaliser par M. BELLANGER, géomètre-expert à Vire, 
à la charge de l'acquéreur. 

Vendeur 
SCI MA THENOL Acquéreur 

Prix de vente 

Commune de Vire Normandie 

Surface constructible: 20,25 € HT/m2 soit 63 058,50 € HT 
Surface non constructible: cession gratuite 
TV A sur marge en sus 

Le prix de vente total HT et la TV A sur marge seront calculés après 
détermination de la surface exacte de cession. 

2. Destination du lot proposé à la vente 
Le Parc commercial «La Douitée » a vocation à accueillir des activités commerciales destinées au grand public et leurs 
annexes, en sont exclues Les activités artisanales et industrielles. 
Le présent lot est destiné à accueillir une activité de vente-réparation de motos et quads. 

3. Délai d'immobilisation et de réalisation du programme 
Le Parc d'Activités "La Douitée" a été créé par la Communauté de Communes de Vire sans but spéculatif en vue de dynamiser 
l'activité commerciale et, ainsi, favoriser l'emploi et le développement durable sur notre territoire. En conséquence, si, pour une 
raison quelconque, l'acquéreur ne respectait pas les échéances suivantes, le compromis et/ou la vente serait résolue de plein droit. 
La réservation du terrain serait définitivement caduque. 

1./. Dé/Iii (l'iI""wbili.wl(ùm dl( terrili" 
L'acte de cession devra être signé dans les douze (12) mois suivant l'obtention du permis de construire nécessaire au 
programme économique purgé des délais de recours. Ce permis de construire devra être obtenu dans un délai maximum de 
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quinze (15) mois comptés à partir de la délibération du conseil communautaire décidant de la cession du terrain, objet de la 
présente. 
Le déJai maximum de 15 mois, comptés à partir de la délibération décidant la cession, à l'issue duquel J'acte de vente doit, dans 
les 12 mois, être signé, sera porté à vingt-quatre (24) mois (voir annexe 6) dans l 'hypothèse d'un recours engagé contre 
l'autorisation d'urbanisme conditionnant le projet. 

1.2. Délai tle rtil/lisa/ioll du pr0l!l"IIl1IlIIe 
L'acquéreur s'engage à achever les constructions projetées, objet du projet de développement, dans les vingt-quatre (24) mois 
suivant la signature, avec l 'lntercom de la Vire au Noireau, de l'acte de cession du terrain. La copie du certificat de conformité 
de la ou des constructions concernées sera adressée à l'intercom de la Vire au Noireau dans les 36 mois suivant l'achèvement 
afin d'attester du respect de ce délai. 
Si, pour une raison quelconque, l'acquéreur, ou toute personne s'étant substituée à lui, n'avait pas achevé la totalité du 
programme de constructions dans le délai prévu ci-avant, il serait dans l'obligation de revendre le terrain, ou sa portion non 
construite dont il s'agit, à l 'Intercorn de la Vire au Noireau dans les quatre mois suivant la demande, si bon semble à celle-ci, au 
prix d'achat (20,25 € HT/m2, 0 € pour la bande paysagère) à l'exclusion de tous tiers. Dans cette hypothèse de revente, les frais 
de mutations initiaux (notaire ... ) ne seraient pas compris dans le prix de revente à l'Intercom de la Vire au Noireau et 
demeureraient à la charge du revendeur tout comme les dépenses éventuellement engagées sur le lot (sondage, travaux 
préparatoires, permis de construire, amenée des réseaux ... ) (voir annexe). 
Le schéma de J'annexe 6 détaille les différents délais auxquels la mutation est soumise. 

4. Frais de mutation 
Les frais de mutation (notaire, géomètre ... ) seront à la charge exclusive de l'acquéreur. L'acte sera rédigé par l'étude de Maître 
David BASNIER, notaire à Vire, avec la participation de Maître Romain LECORDlER, notaire à Villedieu-les-Poêles. 

5. Desserte du lot par les réseaux et accès au lot 
5.1 Desserte ,Ill lot eur le:; réseullx 

Le terrain est desservi par les réseaux usuels communs à tout Parc d'Activités jusqu'en limite de la voirie du lotissement 
d'activités. Les frais de raccordement aux réseaux seront à la charge exclusive de l'acquéreur. 

S.2 Accès 1111 lot 
La rue de la Douitée dispose de 2 débouchés sur la route de Caen (RD n° 577) : 

au sud, au niveau de l'entrée avec l'enseigne Jardi Leclerc, 
au nord, par le giratoire des Neuvillières (niveau garage Peugeot / Agrial - Point Vert). 

La rue de la Douitée est une voirie privée propriété de Carrefour Property. L'intercom de la Vire au Noireau et 
les futurs acquéreurs de la parcelle AS n° 605p bénéficient d'une servitude de passage au profit de tous 
piétons et de tous véhicules et, en sous-sol, au profit de tous réseaux, que l'intercom de la Vire au Noireau 
et/ou l'acquéreur de la parcelle AS n° 605p jugeront utile de mettre en place à leurs frais. La société 
Carrefour Property interviendra à l'acte de mutation afin de constituer ces servitudes. 

6. Servitudes 
6.1 Servitude de passage {h' réseaux 

L'attention de l'acquéreur est attirée sur le fait que le terrain, objet de la présente offre de cession, sera grevé d'une servitude 
pour passage et entretien de réseaux d'une largeur de 5 mètres en façade sur la rue de la Douitée (voir plan joint). 
Cette emprise est inconstructible. La servitude de 3 mètres de large sera conservée en bande verte engazonnée non plantée. 

6.2 Elargissement de III RD 407 
En vue de rendre possible, à terme, l'élargissement de la RD n? 407 par le Département du Calvados, le Plan Local 
d'Urbanisme de Vire Normandie prévoit, sur une portion de la parcelle AS n? 605p, un zonage UR sur lequel les constructions 
sont interdites. 

6.3 Termin flOII COI1.\lructible aflecté "'lIl1e sl!"'itutie purmr:ère 
Le parcellaire cédé intègre une bande verte non constructible de 3 mètres de large sur la totalité de la profondeur du lot ainsi 
qu'en façade côté RD 407. Elle est destinée à favoriser l'intégration du projet à l'environnement au travers d'une recornposition 
de trame bocagère. Le traitement paysager de cette bande verte, les essences à planter, leur localisation ainsi que les modalités 
de gestion sont décrits dans le schéma de composition répertorié en annexe. 
Sur la portion nord de la bande verte (partie en limite de propriété avec le terrain restant à commercialiser), pourra être réalisé, 
avec l'accord du propriétaire du lot contigu, un passage piétons, voire véhicules légers, destiné à favoriser les échanges entre les 
différents lots commerciaux, ainsi que des noues visant à gérer les eaux pluviales. 
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7. Urbanisme - taxe - pl'rmis de construire aménagement du site 

7. J U"bUII;SIIIl' : 
Pour ses projets d'aménagements, l'acquéreur s'engage à respecter les dispositions du secteur UXc du PLU et à s'inspirer 
(obligation de compatibilité) de la démarche architecturale Qualiparc. 
En outre, et afin d'harmoniser les projets entre eux, il devra obligatoirement aligner la façade Est de son bâtiment sur celle du 
bâtiment Cuisine et Cave situé à 20 mètres en retrait de la limite de propriété et adopter une couleur principale de bardage d'un 
ton similaire (RAL 7016) ou très approchant. 

7.2 Tl/xe" : 
Le projet sera soumis aux taxes suivantes: 

./ Taxe d'Aménagement - Part locale (2 %) 

./ Taxe d'Aménagement - Pmi départementale (2,1 %) 

./ Redevance d'Archéologie préventive: (0,4 %). 

7.3 A ire!i de sll1tÏt",,,,..,,,ellt : 
L'ensemble des aires de stationnement à réaliser sur le lot à acquérir, à l'exception de celles dédiées aux personnes à mobilité 
réduite, sera réalisé, dans la mesure du possible, dans des matériaux favorisant l'infiltration des eaux pluviales sur site. 

7.4 Précision ,·tJl1cermmf l'illterwmtim. ff" C.A. U. E. (Cotlseilell ArÔliteclure. lI,.{JlllrÎ.\me et EIlI,;rtmnenumt tici Ca/wu/lis 
tians le ('(l/Ire dll proj~t de lJermi.\ de coll,~trllirt') : 

Soucieux de l'identité que l'Intercorn de la Vire au Noireau souhaite donner à l'aménagement urbain du Parc commercial « La 
Douitée », tout projet de construction donnera lieu, dès le stade de l'esquisse du projet, à un échange avec le comité de suivi 
des implantations composé d'élus communautaires et communaux, des représentants des services développement économique 
et droit des sols et, le cas échéant, d'un architecte du Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement du Calvados 
missionné par l'Intercorn de la Vire au Noireau (contact: Service Urbanisme de l'Intercorn de la Vire au Noireau: 
02.31.66.27.98). 
Cet échange vise à assurer la bonne intégration architecturale et paysagère du projet au parc d'activités. 
Toute modification ultérieure du projet et/ou toute autre construction sur l'emprise cédée donnant lieu à dépôt d'autorisation 
d'urbanisme devra faire l'objet de la même démarche. 

En application de l'article L2241- du Code Général des Collectivités Territoriales, le service du Domaine a été consulté pour avis. 
Cet avis, en date du 4 avril 2017, confirme que le prix de cession correspond à la valeur vénale du terrain. 
Par délibération intercommunale du 31 mai 2017, l'lntercom de la Vire au Noireau, compétente en matière de zones d'activités 
économiques, a donné un accord à ce projet de cession. 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir: 
décider l'aliénation d'un lot de 3411 rn- environ, au sein du parc commercial La Douitée, au profit de la SCI 
MA THENOL, ou de toute autre société ou tout établissement de crédit se substituant à elle pour la réalisation du même 
projet, aux conditions susmentionnées. 
autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente en l'étude de Maître BASNIER, notaire à Vire 
Normandie, avec la participation de Maître Romain LECORDIER, notaire à Villedieu-les-Poêles, ainsi que tout document 
relatif à cette aliénation et, notamment, l'acte administratif ou authentique constatant le transfert de propriété des 
immeubles communaux concernés par cette transaction du patrimoine de l'ancienne commune de Vire vers celui de la 
commune nouvelle de Vire Normandie. 

Le, Maire dt, VII~ 1-' NOI~ MA:\ 1)1 E informe que le 
pre~ent acte petit lilirc l'objet d'tin recours pour 
exces de pouvoir dcv.im le Tribunal Administratif' 
cI~ :AU\ _d;lIl~ 1111 d':'bi (k' deux mois ù compter 
de sa nOlltlcatl(11l (ILl dl' ~a public.uion. 

).(' Maire d~ vnu: ]\ORi\ 1.\1\1)11' ''''lIssigne ATTESTE 
que le- pr0s"111 ;Il'IC J el': reçu Cil : 

S(lllS pr~'kL'llIl'l' le : 0 5 JUIL. Z017 
puhlic-uotific il: : 0 5 JUIL. Z017 
/\ \lIRI: I\OR1\li\\:DIF lc : 05 JUIl. 1017 
Ll' \bir,',k \'II~I-: \:OR!\1.-\'JDIE 

Adopté à l'unanimité 
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PLAN DE SITUATION 
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Ref. 201 503 Berger-Levraull (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 70 

Quorum (61ll : Atteint 

Nombre de membres excusés: 15 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

26 26 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.na. au. ~ 26 $.w.. 201 l' cl. 20 t:. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni il l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MAL OIS EL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Iréne GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valèrie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SE BERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON lRl 
Monsieur Laurent DECKER lRl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD lRl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE lRl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON lRl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NE EL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS lRl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT lRl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DES LANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM lRl 
Monsieur Jean-Claude BI DEL lRl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS lRl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART œ 
Madame Marie-José LARIVIERE lRl 
Monsieur Wilfrid LAURENT lRl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
AFFAIRES FONCIERES 

Objet: 
Parc industriel de la Papillonnière (PIPA) - 
Signature d'une promesse unilatérale de 
vente au bénéfice de la SARL La Lande 

Serge COUASNON donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 a renforcé l'action des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP) par l'accroissement de leurs 
compétences obligatoires, notamment dans le domaine du développement économique. 

A compter du 1er janvier 2017, la création, l'aménagement, l'entretien et les gestions des zones d'activités, quel 
que soit leur objet (industriel, commercial, tertiaire, artisanal. .. ) relévent de plein droit des EPCI FP, soit pour notre 
territoire, de la communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau créé par arrêté préfectoral en date du 
17 novembre 2016. 

Le transfert d'une compétence à l'EPCI entraîne le transfert concomitant des biens, équipements et services 
publics attachés à la compétence. 

Pour le patrimoine affecté à un service public, cette mise à disposition est effectuée à titre gratuit. 

Toutefois, le transfert de la compétence Zone d'Activités Economiques (ZAE) ne se gère pas de la même manière 
que les autres compétences car, si les biens du domaine public (voirie, réseaux, espaces verts) sont destinés à 
demeurer de manière pérenne dans le patrimoine de la collectivité les biens du domaine privé (réserves foncières, 
terrains en cours d'aménagement, terrains aménagés) ont vocation à être commercialisés. 

Aussi, pour les ZAE en cours de création, extension ou de commercialisation, l'EPCI FP doit pouvoir disposer du 
droit de propriété plein et entier pour exercer sa compétence. 

A cet effet, l'article 5211 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « lorsque l'EPCI est compétent 
en matière de zones d'activité économique, les biens immeubles des communes membres peuvent lui être 
transférés en pleine propriété, dans la mesure où ils sont nécessaires à l'exercice de cette compétence. Les 
conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations 
concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les 
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement, au plus tard un an après le transfert de 
compétences» soit avant le 1 er janvier 2018. 

" convient de rappeler que les modalités de transfert s'intègrent dans une démarche de totale équité envers l'EPCI 
et les communes membres concernées. 

En effet, la C.L.E.C.T. aura pour mission, après un inventaire précis des zones à transférer, de présenter un 
rapport financier et comptable. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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A ce jour, les modalités financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nècessaires à l'exercice de 
cette compétence ne sont pas arrêtées. Aussi, les communes restent juridiquement propriétaires des terrains à 
céder dans l'attente de l'arrêt définitif des modalités de transfert de ce patrimoine. 

Dans l'intervalle, et dans un souci de continuité de développement des ZAE, les ventes des terrains et/ou de 
bâtiments s'opéreront directement par les communes membres avec les acquéreurs porteurs de projets 
économiques. 

Elles seront précédées de délibérations concordantes de l'intercommunalité compétente en matière de ZAE puis 
du conseil municipal de la commune propriétaire du foncier. 

L'activité de l'entreprise de pet food La Normandise est, aujourd'hui, répartie sur 2 sites: 
Un site de production sur le Parc d'activités du Maupas, 
Un site de logistique sur le Parc d'activités de la Papillonnière. 

Toutefois, à l'issue des programmes de construction en cours sur le Maupas, le site de production ne sera plus en 
capacité d'accepter de nouvelles extensions. Aussi, à terme, les développements de La Normandise en logistique 
et en production ne pourront plus s'opérer que sur le site de la Papillonnière. 

En vue d'accompagner le développement économique futur de son territoire, l'intercom de la Vire au Noireau a 
prévu d'étendre le parc d'activités de la Papillonnière sur 22 ha au travers du programme PIPA (Parc Industriel de 
la Papillonnière) venant dans le prolongement du Pôle Environnement qui vient d'être achevé. 

Aussi, afin de bénéficier d'une visibilité à long terme sur les réserves foncières lui permettant, à l'avenir, de se 
développer sur la Papillonnière, la société La Normandise souhaiterait bénéficier d'une option d'achat préférentielle 
sur le terrains du futur programme PIPA contigu à son site logistique. 

Cette option foncière, au bénéficie de la SARL LA LANDE, s'articulerait comme suit: 

Article 1 : Parties à la promesse de vente 

La communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau, désigné ci-après « le 1er promettant », 
La commune de Vire Normandie désignée ci-après par « le 2nd promettant» 
Et 
La SARL La Lande désignée ci-après par « le bénéficiaire». 
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Article 2: Objet de la promesse de vente 

Extension du Parc d'activités de la Papillonnière - extension 

lOCALtSATION programme 1&11_ 
Commune déléguée de Vire 

14500 Vire Normandie 

, Références 
A n° 251 partie A n° 460 
A n° 258 partie A n° 568 partie 
A n° 259 partie A n° 569 partie 

REFERENCES A n° 297 partie A n° 571 

CADA'STRALES DES A n° 298 partie A n° 678 partie 

PARCELLES 'A CeDER A n° 299 partie A n° 720 
A n° 311 partie A n° 721 partie 
Partie supprimée du CR 14 dit du Boscq 

TOTAL 5,8 ha environ \ ') 

CLASSEMENT AU PLU 1AUX 

PRIX DE VENTE HT/M2 15,50 € HT 1m2 (2) 

(1) La superficie exacte des terrains cessibles sera déterminée après établissement de documents 
d'arpentage à réaliser par M. BELLANGER, géomètre-expert à Vire, à la charge du bénéficiaire. 

(2) Le prix de vente total HT et la TVA sur marge seront calculés après détermination de la surface exacte de 
cession. 

Article 3: Destination du terrain objet de la promesse de vente 

Le Parc d'Activités de « La Papillonnière » a vocation à accueillir des activités industrielles, artisanales et de 
services. Les activités commerciales destinées au grand public (grandes surfaces commerciales 
spécialisées (GSS), grandes surfaces commerciales alimentaires (GSA) boutiques ... ) et leurs annexes, 
en sont exclues 

Article 4: Consistance du terrain objet de la promesse de vente 

1.1. Vocation du hameau bâti enclavé dans le parcellaire cessible 
L'ensemble parcellaire, objet du présent projet de promesse de cession comporte, en partie centrale, un îlot bâti 
composé des parcelles références A n° 304 - 305 - 408 - 409 - 462 et 600. Ces parcelles, d'une superficie 
totale de 10 043 m2, ne sont pas la propriété de Vire Normandie. Aussi, elles ne sont pas intégrées à la présente 
promesse de vente. 

Toutefois, compte tenu de leur localisation, le 1er promettant souhaite, à terme, les acquérir. Cette intention du 1er 
promettant est matérialisée au plan de zonage du Plan Local d'Urbanisme par un emplacement réservé. Après 
que le t'" promettant en soit devenu propriétaire, ces terrains seront rétrocédés au bénéficiaire à leur prix d'achat 
(frais inclus). 
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1.2. Divisibilité du terrain 
En fonction des besoins du bénéficiaire de la promesse de vente, l'emprise foncière pourra être cédée en une 
étape (globalité du terrain) ou en 2 temps (cession d'un lot A puis, postérieurement, d'un lot B). 

Dans cette seconde hypothèse de cession en 2 temps: 
le lot A représentera une superficie minimale cessible de 2 ha d'un seul tenant contigu aux parcelles 
occupées présentement sur le parc de la Papillonnière par la Normandise. 
le lot B correspondra au solde de la superficie objet de la promesse de vente non intégrée au lot A. 

Article 5: Délais et validité 

Le Parc d'Activités "La Papillonnière" a été créé sans but spéculatif en vue de dynamiser l'activité économique et, 
ainsi, favoriser l'emploi et le développement durable sur notre territoire. 

1.3. Dé/ai de signature de /a promesse de vente 
La promesse de vente devra être signée dans un délai de 8 mois comptés à partir de la délibération du 
Conseil Municipal du 2nd promettant autorisant son établissement. A défaut, l'offre de promesse de vente 
deviendra caduque. 

1.4. Durée de validité de /a promesse de vente 
La durée de validité de la promesse de vente est de 6 ans renouvelable sous conditions. 

Durant cette période de 6 ans, le bénéficiaire pourra procéder, dès réalisation de l'ensemble des conditions 
suspensives énumérées ci-après, à une levée d'option totale ou partielle de l'emprise objet de la promesse de 
vente. 

Si, durant la période de 6 ans, le 1 er promettant s'est rendu propriétaire de la totalité de l'îlot bâti référencé à 
l'article 4.1 ci-avant, le bénéficiaire perdra le bénéfice de la promesse de vente s'il n'a pas acquis la totalité du 
terrain réservé au terme des 6 années de la promesse de vente. 

Si, durant la période de 6 ans, le t'" promettant ne s'est pas rendu propriétaire de la totalité de l'îlot référencé 
à l'article 4.1 ci-avant la promesse de vente pour une seule période de 5 ans à la condition qu'il acquière, au 
plus tard dans les 3 mois suivant le terme de la promesse de vente initiale, un lot A répondant aux 
caractéristiques de l'article 4.2 (2 ha minimum d'un seul tenant, contigus aux terrains propriété de La 
Normandise). 

La levée d'option prendra la forme d'une lettre recommandée avec avis de réception adressée au promettant 
avec copie au notaire du bénéficiaire. 

1.5. Dé/ai de signature de l'acte de vente 
L'acte de vente (ou les 2 actes successifs: hypothèse d'une levée d'option partielle) devra être signé dans les 
3 mois suivant la date de réception par le promettant du courrier recommandé avec avis de réception 
l'informant de la levée d'option. 

Le paiement du prix s'opèrera alors au comptant le jour de la signature de l'acte authentique. 

A défaut du respect de ce délai, l'acte de vente ne pourra pas être signé et la levée d'option serait considérée 
comme nulle et non avenue. 

Article 6: Conditions suspensives particulières 

La promesse de vente sera consentie sous les conditions suspensives suivantes: 
autorisation administrative: 
que le 1 er promettant ait déposé et obtenu l'ensemble des autorisations administratives (urbanisme, 
environnement... ) nécessaires à l'aménagement de l'extension du parc d'activités La Papillonnière 
désignée sous la terminologie PIPA (Parc Industriel de la Papilionnière). 
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Travaux: 
que le 1 er promettant ait réalisé l'ensemble des travaux de viabilisation (voirie, réseaux) des terrains objet 
de la présente. 

Ligne électrique moyenne tension: 
que le 1 er promettant ait réalisé le dévoiement de la ligne électrique moyenne tension surplombant 
aujourd'hui les parcelles - cadastrées section A n° 568 - 298 - 299 - CR n° 14 dit du Boscq. 

Permis de construire: 
que le bénéficiaire ait obtenu un permis de construire purgé du délai de recours des tiers portant sur tout 
(levée d'option totale) ou partie (levée d'option partielle) du terrain objet de la présente. 

En cas de non réalisation d'une seule des conditions suspensives énumérées ci-dessus, la présente promesse 
de vente sera considérée comme nulle et non avenue. 

Article 7: Délai de réalisation du programme 

Le bénéficiaire s'engage à achever les constructions projetées, objet du permis de construire précité, dans les 
vingt-quatre (24) mois suivant la signature, avec le 1er promettant, de l'acte de cession du terrain. La copie du 
certificat de conformité de la ou des constructions concernées sera adressée au 1 er promettant dans les 3 mois 
suivant l'achèvement afin d'attester du respect de ce délai. 
Si, pour une raison quelconque, le bénéficiaire, ou toute personne s'étant substituée à lui, n'avait pas achevé la 
totalité du programme de constructions dans le délai prévu ci-avant, il serait dans l'obligation de revendre le 
terrain, ou sa portion non construite à l'intercom de la Vire au Noireau, si bon semble à celle-ci, au prix d'achat 
(15,50 € HT/m2 racheté) à l'exclusion de tout tiers. Dans cette hypothèse de revente, les frais de mutations 
initiaux (notaire ... ) ne seraient pas compris dans le prix de revente à l'établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) et demeureraient à la charge du revendeur tout comme les dépenses éventuellement 
engagées sur le terrain (sondage, travaux préparatoires, permis de construire, amenée des réseaux ... ) (voir 
annexe). 

Article 8 : Frais de mutation 

Les frais d'élaboration de la promesse de vente en la forme authentique puis du ou des deux actes de mutation 
(notaire, géomètre ... ) seront à la charge exclusive du bénéficiaire. Ces actes seront rédigés par l'une des deux 
études notariales viroises au choix du bénéficiaire. 

Article 9 : Indemnité d'immobilisation 
Conformément à l'article L 290-2 du Code de la construction et de l'habitat, une indemnité d'immobilisation, d'un 
montant de 5 % du prix de vente, fera l'objet d'un versement ou d'une caution entre les mains du notaire. 

Article 10 : Desserte du terrain par les réseaux 
Le terrain ne sera desservi par les réseaux usuels communs à tout parc d'activités qu'après réalisation des 
travaux de viabilisation de l'extension du parc d'activités. 

Les frais de raccordement aux réseaux seront à la charge exclusive du bénéficiaire. 

Article 11 : Urbanisme - taxe - permis de construire aménagement du site 
1.6. Urbanisme 

Pour ses projets d'aménagements, le bénéficiaire respectera les dispositions du règlement de lotissement. 

1.7. Taxes 
Le projet sera soumis aux taxes d'urbanisme en vigueur au jour de l'obtention du ou des permis de construire. 
Pour information, ces taxes et leur taux sont aujourd'hui les suivants: 

,/ Taxe d'Aménagement - Part locale (2 %) 
,/ Taxe d'Aménagement - Part départementale (2,1 %) 
,/ Redevance d'Archéologie préventive: (0,4 %). 
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1.8. Aires de stationnement 
L'ensemble des aires de stationnement à réaliser sur le terrain à acquérir, à l'exception de celles dédiées aux 
personnes à mobilité réduite, sera réalisé, dans la mesure du possible, dans des matériaux favorisant 
l'infiltration des eaux pluviales sur site. 

1.9. Précision concernant l'intervention du C.A.U.E. (Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 
du Calvados dans le cadre du projet de permis de construire) 
Soucieux de l'identité que la Commune de Vire Normandie et l'intercom de la Vire au Noireau souhaitent 
donner à l'aménagement urbain du Parc d'Activités « La Papillonnière », tout projet de construction donnera 
lieu, dès le stade de l'esquisse du projet, à un échange avec le comité de suivi des implantations composé 
d'élus municipaux et intercommunaux, des représentants des services développement économique et droit 
des sols et, le cas échéant, d'un architecte du Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement (CAUE) 
du Calvados missionné par la Commune de Vire Normandie. 

Cet échange vise à assurer la bonne intégration architecturale et paysagère du projet au parc d'activités. 

Toute modification ultérieure du projet et/ou toute autre construction sur l'emprise cédée donnant lieu à dépôt 
d'autorisation d'urbanisme devra faire l'objet de la même démarche. 

En application de l'article L.2241 du Code Général des Collectivités Territoriales, le service du Domaine a été consulté 
pour avis rendu le 4 novembre 2016. 

Par délibération intercommunale du 31 mai 2017, l'intercom de la Vire au Noireau, compétente en matière de zones 
d'activités économiques, a donné un accord à ce projet de cession. 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir: 
Décider la signature de la promesse de vente à intervenir entre l'lntercom de la Vire au Noireau, la commune 
de Vire Normandie, respectivement 1 er et 2nd promettants, et la SARL LA LANDE, le bénéficiaire ou de toute 
autre société ou tout établissement de crédit se substituant à elle, pour la réalisation du même projet, aux 
conditions susmentionnées. 
autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la promesse unilatérale de vente puis l'acte ou les 
actes de vente correspondant en l'étude de Maître David BASNIER, notaire à Vire Normandie, ainsi que tout 
document relatif à ces transactions successives. 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIR" :"ORI\I;\!\DII'. sl'ussigll~ I\TTESTE 
que le p.r~s'lll aL'IL' a ':1(: req~ '[11 :JUIL 2017 
S(\W; prefecture le : U J . 
publi';-llLllilï,' lc : 05 JU!L. Z017 
/\ VIRF !\()R 1\1:'\'\1>1 F 1'0:5 JUIl. 2017 
LL' ~lain' de V IR 1'. :\\')1~1\1.'\NDlE 

Le Maire de VI R r. NOR MA:\DI F. informe que k. 
présent acte peut li,irc l'objet d'un recours rl)llI, 
excès de pouvoir devant lé Tribunal.''\dl:lll1l~trat~l. 
de CAEN dans lin d0lai de deux !11Uh a compte: 
de sa notiticatiull ou dl' ,a pubill'atllln. 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DU BOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Ref, 201 503 Berger-Levreult (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 70 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 15 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléCluée de Coulonces' 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l.aAc& au. ~ 26 jWft. 201'l 4. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIR E, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance, 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique SRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROSSES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELAN Y ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 
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Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAIN CENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BI HEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
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Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
AFFAIRES FONCIERES 

Objet: 
Parc industriel de la Papillonnière (PIPA) - 
Signature d'une promesse unilatérale de 
vente au bénéfice de la SAS DUMFIN 

Serge COUASNON donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 a renforcé l'action des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP) par l'accroissement de leurs 
compétences obligatoires, notamment dans le domaine du développement économique. 

A compter du 1 er janvier 2017, la création, l'aménagement, l'entretien et les gestions des zones d'activités, quel 
que soit leur objet (industriel, commercial, tertiaire, artisanal ... ) relèvent de plein droit des EPCI FP, soit pour notre 
territoire, de la communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau créé par arrêté préfectoral en date du 
17 novembre 2016. 

Le transfert d'une compétence à l'EPCI entraîne le transfert concomitant des biens, équipements et services 
publics attachés à la compétence. 

Pour le patrimoine affecté à un service public, cette mise à disposition est effectuée à titre gratuit. 

Toutefois, le transfert de la compétence Zone d'Activités Economiques (ZAE) ne se gère pas de la même manière 
que les autres compétences car, si les biens du domaine public (voirie, réseaux, espaces verts) sont destinés à 
demeurer de manière pérenne dans le patrimoine de la collectivité les biens du domaine privé (réserves foncières, 
terrains en cours d'aménagement, terrains aménagés) ont vocation à être commercialisés. 

Aussi, pour les ZAE en cours de création, extension ou de commercialisation, l'EPCI FP doit pouvoir disposer du 
droit de propriété plein et entier pour exercer sa compétence. 

A cet effet, l'article 5211 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « lorsque l'EPCI est compétent 
en matière de zones d'activité économique, les biens immeubles des communes membres peuvent lui être 
transférés en pleine propriété, dans la mesure où ils sont nécessaires à l'exercice de cette compétence. Les 
conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations 
concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les 
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement, au plus tard un an après le transfert de 
com pétences » soit avant le 1 er janvier 2018. 

Il convient de rappeler que les modalités de transfert s'intègrent dans une démarche de totale équité envers l'EPCI 
et les communes membres concernées. 

En effet, la C.L.E.C.T. aura pour mission, après un inventaire précis des zones à transférer, de présenter un 
rapport financier et comptable. 
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A ce jour, les modalités financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l'exercice de 
cette compétence ne sont pas arrêtées. Aussi, les communes restent juridiquement propriétaires des terrains à 
céder dans l'attente de l'arrêt définitif des modalités de transfert de ce patrimoine. 

Dans l'intervalle, et dans un souci de continuité de développement des ZAE, les ventes et les promesses de 
cession des terrains et/ou de bâtiments s'opéreront directement par les communes membres avec les acquéreurs 
porteurs de projets économiques. 

Elles seront précédées de délibérations concordantes de l'intercommunalité compétente en matière de ZAE puis 
du conseil municipal de la commune propriétaire du foncier. 

La SAS DAUMFIN est propriétaire, sur le Parc d'activités de la Papillonnière, de la parcelle cadastrée section A n° 
733 occupée par la société de travaux publics EIFFAGE. 

Cette parcelle est riveraine du futur Parc Industriel de la PApilionnière (PIPA) qui sera réalisé sur 22 ha dans le 
prolongement de l'actuel Parc de la Papillonnière et du Pôle Environnement en cours d'aménagement. 

Afin de bénéficier d'une visibilité à long terme sur les réserves foncières permettant, à l'avenir, à son locataire de 
développer son activité sur le site de la Papillonnière, la SAS DAUMFIN souhaite bénéficier d'une option d'achat 
préférentielle sur un foncier de 4 093 m2 du futur programme PIPA dans le prolongement de sa parcelle A n° 733. 

Cette option foncière s'articulerait comme suit: 

Article 1 : Parties à la promesse de vente 

La communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau, désignée ci-après « le 1 or promettant », 
La commune de Vire Normandie désignée ci-après par « le 2nd promettant» 
Et 
La SAS DAUMFTN désignée ci-après par « le bénéficiaire ». 

Article 2 : Objet de la promesse de vente 

Extension du Parc d'activités de la Papillonnière 

Loc A LISA] 10:\ Programme - Commune déléguée de Vire 
14500 Vire Normandie 

RFr:EI~r"c[~ Ci\DAST8AJ1ES l')l'iS Section A n° 782 - 785 - 786 
PARCEI.L1 ~ A CEnER 

Sl'RFACl J\ n IHlR 4093 rrr' 

CI.A~FMFYI AI PLU lAUX 

PRIX Il .. VENTF In'/M2 15,50 € HT/m2 

PIUX lIk \'I·.'\"I'E 1'01'i\1. l'HI l1ERRAIN 
63441,50 HT 

TV A sur marge en sus 
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Article 3 : Destination du terrain objet de la promesse de vente 

Le Parc d'Activités de « La Papillonnière » a vocation à accueillir des activités industrielles, artisanales et de services. Les 
activités commerciales destinées au grand public (grandes surfaces commerciales spécialisées (GSS), grandes surfaces 
commerciales alimentaires (GSA) boutiques ... ) et leurs annexes, en sont exclues. 
Le terrain, objet de la promesse de vente, est destiné à agrandir le terrain d'activités appartenant à la SAS DAUM FIN référencée 
section A n? 733 actuellement occupé par l'entreprise EIFFAGE. 

1.1. Délai de signature de la promesse de vente 
A peine de nullité de l'offre, la promesse de vente devra être signée dans un délai maximum de 8 mois comptés à partir de la 
délibération du Conseil Municipal autorisant son établissement. 

1.2. Durée de validité de la promesse de vellte 
La durée de validité de la promesse de vente est de 6 ans. Durant cette période, le bénéficiaire pourra procéder à une levée 
d'option dès réalisation de l'ensemble des conditions suspensives énumérées ci-après. A défaut de levée d'option d'achat avant 
son terme, la promesse de vente deviendra caduque. 

1.3. Délai de signature de l'acte de vente 
L'acte de vente devra être signé dans les 3 mois suivant la date de réception, par le 1 el' promettant, du courrier l'informant de la 
levée d'option. 

A défaut, l'acte de vente ne pourrait être signé et la levée d'option serait considérée comme nulle et non avenue. 

Article 4 : Conditions suspensives particulières 
La promesse de vente sera consentie sous les conditions suspensives suivantes: 

autorisation administrative: 
que le ICI' promettant ait déposé et obtenu l'ensemble des autorisations administratives (urbanisme, environnement...) 
nécessaires à l'aménagement de l'extension du parc d'activités La Papillonnière désignée sous la terminologie PIPA (Parc 
Industriel de la Papillonnière). 
Ligne électrique moyenne tension: 
que le 1 er promettant ait réalisé le dévoiement de la ligne électrique moyenne tension surplombant aujourd'hui les 
parcelles cadastrées section A n? 785 - 786. 
Travaux: 
que le j"'promettant ait réalisé l'ensemble des travaux de viabilisation (voirie, réseaux) du terrain objet de la présente. 

En cas de non réalisation d'une seule des conditions suspensives énumérées ci-dessus, la présente promesse de vente sera 
considérée comme nulle et non avenue. 

Article 5 : Gestion de la période transitoire 
Dans l'attente de la réalisation des conditions suspensives, le bien sera loué en l'état via un bail précaire au bénéficiaire moyennant 
un loyer de 100 € HT/mois payable annuellement et d'avance. 
Durant cette période, le bien loué ne pourra être utilisé qu'à des fins de stockage. 

Article 6 : Frais d'acte 
Les frais d'élaboration de la promesse unilatérale de vente en la forme authentique puis de l'acte de vente (notaire, géomètre ... ) 
seront à la charge exclusive du bénéficiaire. Ces actes seront rédigés par l'étude notariale viroise de Maître Richard POULIN. 

Article 7 : Indemnité d'immobilisation 
Conformément à l'article L 290-2 du Code de la construction et de l'habitat, une indemnité d'immobilisation, d'un montant de 5 % 
du prix de vente, fera l'objet d'un versement ou d'une caution entre les mains du notaire. 

Article 8 : Desserte du terrain par les réseaux 
Le terrain ne sera desservi par les réseaux usuels communs à tout parc d'activités qu'après réalisation des travaux de viabilisation 
de l'extension du parc d'activités. 

Les frais de raccordement aux réseaux seront à la charge exclusive du bénéficiaire. 
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Article 9 : Urbanisme - taxe - permis de construire aménagement du site 

1.4. Urbanisme 
Pour ses projets d'aménagements, le bénéficiaire respectera les dispositions de la zone IAUx du PLU et celles du règlement de 
lotissement. 

1.5. Taxes 
Le projet sera soumis aux taxes d'urbanisme en vigueur au jour de l'obtention du permis de construire. Pour information, ces 
taxes et leur taux sont aujourd'hui les suivants: 

./ Taxe d'Aménagement - Part locale (2 %) 

../ Taxe d'Aménagement - Part départementale (2,1 %) 

../ Redevance d'Archéologie préventive: (0,4 %), 

1.6. Aires de stationnement 
L'ensemble des aires de stationnement à réaliser sur le terrain à acquérir, à l'exception de celles dédiées aux personnes à mobilité 
réduite, sera réalisé, dans la mesure du possible, dans des matériaux favorisant l'infiltration des eaux pluviales sur site, 

1.7. Précision concernant l'intervention du C.A. U.E. (Conseil en Architecture. Urbanisme et Environnement du 
Calvados dans le cadre du projet de permis de cOllstruire) 
Soucieux de l'identité que la Commune de Vire Normandie et l'lntercom de la Vire au Noireau souhaitent donner à 
l'aménagement urbain du Parc d'Activités de « La Papillonntère », tout projet de construction donnera lieu, dès le stade de 
l'esquisse du projet, à un échange avec le comité de suivi des implantations composé d'élus municipaux et intercommunaux, 
des représentants des services développement économique et droit des sols et, le cas échéant, d'une architecte du Conseil en 
Architecture, Urbanisme et Environnement du Calvados missionné par la Commune de Vire Normandie (contact: Service 
Urbanisme de la commune de Vire Normandie: 02.31.66,27.90), 

Cet échange vise à assurer la bonne intégration architecturale et paysagère du projet au parc d'activités, L'intervention de 
l'architecte du CAUE s'opère à titre gratuit. 

Toute modification ultérieure du projet et/ou toute autre construction sur l'emprise cédée donnant lieu à dépôt d'autorisation 
d'urbanisme devra faire l'objet de la même démarche de concertation préalable avec la commune. 

En application de l'article L.2241 du Code Général des Collectivités Territoriales, le service du Domaine a été consulté pour avis 
rendu le 4 novembre 2016. 

Par délibération intercommunale du 31 mai 2017, l'Intercom de la Vire au Noireau, compétente en matière de zones d'activités 
économiques, a donné un accord à ce projet de cession, 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir : 
de donner un avis favorable à la signature d'une promesse unilatérale de vente en la forme authentique à intervenir entre 
l'Intercom de la Vire au Noireau, la commune de Vire Normandie, respectivement 1 er et 2"d promettants, et le bénéficiaire, 
la SAS DAUM FIN, ou toute autre société ou tout établissement de crédit se substituant à elle, pour la réalisation du même 
projet, aux conditions susmentionnées. 
D'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la promesse unilatérale de vente puis l'acte de vente 
correspondant en l'étude de Maître Richard POULIN, notaire à Vire Normandie, ainsi que tout document relatif à cette 
opération. 

Adopté à l'unanimité 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHE LET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

Rel. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 70 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 15 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVI N Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~~ au. ~ 26 ~4M 2011 cl. 20 ~ 00 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune délé~uée de Saint-Germain-de-Tall de-Ia-Lande-V _._ .. -_ ... _ .. ~ 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DES PREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 
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Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABA TER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BI DEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
PATRIMOINE 

Objet: 
Candidature à l'appel à projets des villes de 
la reconstruction de la Région Normandie 

Serge COUASNON donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La Région Normandie a lancé un appel à projets en avril 2017 qui a pour but de soutenir les villes reconstruites 
dans le renforcement de l'attractivité de leurs centres. Cet appel à projets s'adresse à 19 villes reconstruites 
normandes. Les projets proposés doivent être situés dans les centres des villes reconstruites éligibles. 
Les critères d'éligibilité sont les suivants: 
Une réflexion globale à l'échelle du centre-ville doit être menée en amont du dépôt du de la candidature, examinant 
les effets des projets proposés sur l'attractivité du centre et sur les autres quartiers. 
Trois types de thématiques doivent être traités: 
1. Etudes techniques et travaux portant sur les parties communes du bâti privé de la reconstruction, avec une 
participation de la Région à hauteur de 50%. 
2. Etudes techniques et travaux portant sur des équipements publics de la reconstruction participant à l'attractivité 
du centre-ville, avec une participation de la Région à hauteur de 30%. 
3. Actions, études techniques ou travaux de valorisation du patrimoine de la reconstruction, avec une participation 
de la Région à hauteur de 25%. 
La commune doit être coordonnatrice des différents porteurs de projets candidats à l'appel à projets. La réponse à 
cet appel à projets est fixée au t" septembre 2017. 

La Reconstruction et son patrimoine. 
Les bombardements du 6 Juin 1944 ont détruit la quasi-totalité de Vire. Le projet de la Reconstruction de Vire fut 
fortement marqué par un duo d'architecte: Raymond David et Claude Herpe. Raymond David, qui était architecte de la 
municipalité dès avant la guerre, fut à ce titre chargé de la reconstruction des édifices communaux et maitre d'œuvre 
principal des chantiers, tandis que le jeune architecte Claude Herpe, son associé à partir de 1946, tenait plus le rôle du 
concepteur. 
Celui-ci aura une importance considérable pour la reconstruction de Vire ayant été nommé Architecte en Chef en 
remplacement de Marcel Chappey en 1951. C'est à lui que l'on doit les éléments architectoniques modernes tels que 
les auvents, les hublots, les loggias, qui furent déclinés avec beaucoup d'imagination sur l'ensemble de la ville, ainsi 
que chaque élément de design intérieur qui complétait admirablement le projet d'architecture des bâtiments: chaises, 
tables, rampes, balustres, luminaires ... 
Ces deux personnalités complémentaires ont réalisé trois des édifices qui font l'objet aujourd'hui de projets de 
réhabilitation: Il s'agit de l'îlot de l'Hôtel de Ville, unique œuvre classée Monument Historique, de l'ancienne 
Bibliothèque Henry Lesage, de l'Ecole Paul Nicolle et de l'immeuble du Champ de Foire où était installée l'ancienne cité 
administrative. 
Les différents porteurs de projets candidats à cet appel à projets sont la commune Vire Normandie, la SEMIVIR et des 
syndicats de copropriété, copropriétés individuels ou SCI. La commune Vire Normandie assurera la coordination des 
différentes candidatures avec, comme objectifs, de vérifier que les projets présentés répondent aux objectifs de 
renforcement de l'attractivité du centre-ville ainsi que la capacité des porteurs à engager les travaux d'ici fin 2018 en 
appui des calendriers de réalisation. 
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Un comité de pilotage coordonné par Vire Normandie sera mis en place afin de suivre la mise en œuvre des projets. Il 
sera composé des différents porteurs de projets, de la Région Normandie, du Conseil Départemental, des services de 
l'Etat (DDTM, DREAL), du CEREMA et de la CAPEB. 
Vire Normandie, en tant que porteur de projets propose quatre projets de réhabilitation. 

Thématique 2. études et travaux relatifs à des équipements publics. 
Projet Espace Henry Lesage 
Intérêt architectural: l'ancienne bibliothèque Henri Lesage conçue par les architectes Herpe et David, achevée en 
1962, est un édifice exceptionnel aussi bien pour son programme innovant à l'époque que pour son architecture: c'est 
l'un des rares bâtiments de la reconstruction viroise à adopter, à la manière des immeubles de Perret au Havre, le 
béton bouchardé pour souligner les arêtes vives de l'architecture. 
Localisation: centre-ville 
Destination: Guichet unique, en direction des familles, pour les inscriptions aux écoles, aux transports scolaires, à la 
restauration scolaire et aux activités périscolaires et extrascolaires. Guichet unique pour les associations. 
Objectifs: valoriser l'identité patrimoniale du centre-ville, simplifier le quotidien des familles, renforcer l'offre de 
services aux familles et aux associations proposée en centre-ville. 
Descriptif sommaire des Travaux: Requalification de la façade (dépose de fenêtres existantes, remplacement des 
menuiseries, remplacement du SAS d'entrée)/Travaux divers de dépose et de gros œuvre (plancher technique, 
cloisons intérieures, sol souple, garde corps, carottage de la dalle pour réseaux, etc ... )/Travaux de requalification 
intérieur et de création de bureaux (structures bois, doublage, cloisons, portes, plafond, double peau, cloisons vitrées, 
sol souple, peinture, etc ... ) 
Plan de financement: 
Dépenses prévisionnelles Recettes prévisionnelles 
Etudes 30 740 € Région Normandie 81 655.20 € Soit 30% 
Travaux 241 444€ Autofinancement 190 528.8 € Soit 70% 
iotal !Dépenses 272184 €PlT rotai Recettes ... 272184 € HT 
Inscriptions budgétaires: inscrit au PPI 2017-2020 
Calendrier: Démarrage projet avant fin 2017 souhaité / Fin des travaux 2018 

Thématique 2, études et travaux relatifs à des équipements publics (suite) 
Projet immeuble du Champ de foire 
Intérêt architectural: programme unique est caractéristique de la deuxième période moderne de la reconstruction, 
réalise par Herpe et David. Ce bâtiment devait réunir dans un cadre financier contraint une grande mixité de 
programme : cinéma, garage, services municipaux et une vingtaine de logements. Les architectes ont animés 
l'élévation de cette grande barre par l'utilisation de leur vocabulaire de prédilection: loggias, hublots et claustras. 
Localisation: centre-ville (place du champ de foire) 
Destination: Au service des acteurs du service public régional de l'orientation par l'installation, dans cet immeuble, de 
la mission locale et du CIO. Une salle multimédia sera mise à disposition pour les organismes publics et parapublics 
souhaitant développer des offres de services sur le territoire (CNFPT .. ). 
Objectifs: Valoriser l'identité patrimoniale d'un immeuble du centre-ville, mettre en valeur l'exemplarité de cette 
réhabilitation (label BBC, ascenseur ... ), mixer les usages (habitaUservice public), renforcer l'offre de services en centre 
ville. 
Descriptif sommaire des travaux: Travaux de préservation et de requalification du clos/couvert: remplacement de la 
charpente métallique de la toiture, isolation et renouvellement de la couverture, requalification de la façade 
(enduit)/Travaux de dépose et désamiantage/Travaux de mise en accessibilité et de mise en sécurité de l'équipement: 
mise en œuvre de portes automatiques, rampes, création d'une cage d'escalier extérieure, mise en œuvre d'un 
ascenseur intérieur. .. /Travaux de rénovation énergétique: isolation par l'intérieur en raison de l'intérêt architectural du 
bâtiment, ventilation, chaudière à condensation, éclairage, LED, électricité, etc ... .1 Travaux d'aménagement intérieur: 
peintures, cloison, faux plafond, revêtement de soli Travaux de création de sanitaires et travaux divers de plomberie. 
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Recettes prévisionnelles 
Ministère Environnement (TEP CV) 418 000€ soit 40% 
Région Normandie. .. 312508€ soit 30% 
Autofinancement 311 184€ soit 30% 

Total Dépenses 1 041 692€ HT Total recettes......... 1 041 692€ HT 
Inscriptions budgétaires: inscrit au PPI 2017-2020 
Calendrier: Démarrage projet avant 31/12/ 2017 obligatoire conformément à la notification de la subvention Etat / Fin 
des travaux 2018 
Projet maison des solidarités Paul Nicolle 
Intérêt architectural: Bâtiment modeste dans ses dimensions, il fait partie d'un ensemble d'équipements scolaires, 
dont le remarquable collège Maupas dessiné par Herpe et David. L'auvent en béton, caractéristique de la 
Reconstruction anime la façade sur cour. 
Localisation: centre-ville (ancienne friche scolaire) 
Destination: Au service des associations caritatives (Les restos du cœur, La croix rouge, Le secours populaire). 
Objectifs: Mettre en valeur la réhabilitation d'une friche scolaire, mutualiser un espace de solidarité en faveur des 
habitants en difficulté, favoriser la mixité des publics en centre-ville. 
Descriptif sommaire des travaux: Travaux de préservation et de requalification du clos/couvert: remplacement des 
menuiseries extérieures, désamiantage et renouvellement des couvertures, etc .... ./Travaux de dépose et 
désamiantage/ Travaux d'aménagement intérieur et travaux divers: peinture, cloison, faux plafond, revêtement de sol, 
création de points d'eau, rampes pour accessibilité, éclairage LED, électricité/ Travaux de rénovation des sanitaires 
etc ... 
Plan de financement: 
Dépenses prévisionnelles 
Etudes: 42 000 € HT 
Travaux: 500 000 € HT 

Recettes prévisionnelles 
Région Normandie 162600€ soit 30% 
Conseil Départemental 162 600€ soit 30% 
TEP CV (CEE) 95000€ soit 17% 
Autofinancement. 121 800 € soit 23% 

Total Dépenses 542000€ HT Total recettes 542 000€ HT 
Inscriptions budgétaires: inscrit au PPI 2017-2020 (actualisation 2018, contribution CCAS) 
Calendrier: Démarrage projet avant 31/12/ 2018 

Plan de financement 
Dépenses prévisionnelles 
Etudes: 109 932€ HT 
Travaux: 931 300€ HT 

Thématique 3. Etudes techniques et travaux de valorisation du patrimoine de la reconstruction 
Projet îlot de l'hôtel de ville 
Intérêt architectural: Îlot Hôtel de Ville: cet ensemble urbain accompagne un édifice remarquable: l'Hôtel de Ville, 
conçu dès 1949 par Claude Herpe et achevé en 1964. Labellisé patrimoine remarquable du 20e siècle en 2009, il fut 
classé Monument Historique en 2011, il est caractéristique de l'écriture architecturale dite moderne de Claude Herpe, 
avec sa cage d'escalier à hublots et ses volumes en porte à faux. La position élevée de sa tour en fait un signal urbain 
fort inscrit dans un site remarquable. 
Localisation: centre-ville 
Destination: Siège administratif de la commune nouvelle Vire Normandie, siège administratif de la commune 
déléguée de Vire, siège administratif de l'EPCI de la Vire au Noireau. 
Objectifs: Permettre aux habitants de (re)découvrir et de se réapproprier cet espace public, son patrimoine et sa 
culture par le rétablissement de liaisons piétonnes, l'extension du parvis, la réhabilitation du patio, des terrasses, de la 
place et des espaces couverts, la reprise de certains murs et escaliers, la création d'un espace pour la location de 
vélos électriques, des aménagements paysagers avec l'intégration de mobiliers urbains ... Changer le regard sur le 
patrimoine de la Reconstruction. 
Description sommaire des travaux: Requalification complète et extension des parvis Est et Ouest de l'hôtel de ville 
en béton lavé pour la continuité entre l'extérieur et l'intérieur/ Mise en accessibilité grâce à une rampe PMR au niveau 
de l'entrée Ouest de l'hôtel de ville intégrée au projet global de requalification de l'îlot, réalisation de rampes PMR/ 
Réalisation de l'étanchéité de la dalle d'une salle de réunion située sous le parvis de l'hôtel de ville/ Création d'un 
escalier reliant l'accès principal de l'hôtel de ville à l'espace public/Rénovation d'escaliers, de murets et de garde-corps/ 
Eclairage public, mobiliers urbains ... 
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Plan de financement 
Dépenses prévisionnelles 
Etudes: 40 000€ HT 
Travaux: 935 000€ HT 

Recettes prévisionnelles 
Région Normandie 243 750 € soit 25% 
Conseil Département 

-Contrat de ville (notifié en 2016) 120 138€ 
-Contrat de territoire... 83 817€ 

Sous-total de 203 955€ soit 21 % 
Fonds européens LEADER 72 000€ soit 7 % 
Autofinancement... .455295€ soit 47% 

Total Dépenses 975 000€ HT Total recettes '" 975000€ f={T 
Inscriptions budgétaires: Crédits de Paiement 2017 / Actualisation PPI 2017-2020 en 2018 
Calendrier: Démarrage projet avant 31/12/ 2017 conformément à la notification de la subvention contrat de ville CD 
142016. 
Il est prévu que les autres porteurs de projets, la SEMIVIR et les syndicats de copropriété ou SCI traitent de la 
thématique des parties communes du bâti privé de la reconstruction. 

Les projets portés par les syndicats de copropriétés et SCI 

Dépenses prévisionnelles HT : 
Recettes prévisionnelles H.T. : 

Région Normandie: 
Syndicats propriétés: 

1 176747 € H.T. 

Huit immeubles ont été retenus sur étude et proposition du Service Architecture, Patrimoine et Développement local de 
Vire Normandie. Six copropriétés et deux SCI souhaitent réaliser des travaux sur les parties communes dans le cadre 
de réhabilitations générales. 
Quatre immeubles appartiennent à la première phase de la reconstruction caractérisée par un type classique 
ou hybride. Ils ont été réalisés entre 1948 et 1950 et sont situés dans l'hyper centre dans le voisinage de l'église Notre 
Dame; 16 rue Deslongrais, 23 rue Chaussée et rue 23 Notre Dame. Les travaux portent sur les ravalements de 
façades et la remise en état des cages d'escaliers. 
Quatre immeubles appartiennent au type moderne réalisés entre 1952 et 1959, œuvres des Architectes Alix 
Sorin, Claude Herpe et Raymond David et sont donc caractéristiques de la deuxième phase de la Reconstruction. Ils 
sont situés dans le centre ville, au croisement des rues Victor Hunger/rue du Neubourg, rue du Haut Chemin, rue Emile 
Desvaux et Place du Champ de Foire, à proximité donc des équipements publics tels l'hôtel de Ville, l'espace Henry 
Lesage, la poste et la future maison des métiers et de l'orientation. Les travaux portent sur les ravalements de 
façade et la réfection des toitures 

588373 HT (50 %) 
588373 HT (50%) 

Les projets portés par SEMIVIR 

Thématique 1, études et travaux relatifs aux parties communes du bâti privé 

Projet Halbout - Rénovation d'un immeuble de la reconstruction a vocation de logements 
Contexte et intérêt architectural 
Le bâtiment actuel, construit en 1955, est constitué d'un seul logement sur quatre niveaux pour une surface totale de 
280 m2. " s'agit d'un bâtiment très qualitatif de l'architecture de la Reconstruction à Vire, s'inscrivant dans la 
typologie dressée par la CAUE, entre tradition et modernité. 
Localisation: centre-ville 
Objectifs 
A l'échelle de la commune, le projet doit permettre d'appuyer les actions de résorption de la vacance immobilière et 
soutenir la politique de redynamisation du centre-ville. Après rénovation et remise aux normes de l'immeuble, cette 
opération permettra ainsi de remettre sur le marché de la location 5 logements vacants. A l'échelle du projet, cette 
opération doit constituer une opération exemplaire de rénovation architecturale et de mise en conformité aux 
normes aussi bien techniques qu'environnementales du bâti de la Reconstruction et ainsi constituer une référence 
pour les futurs projets immobiliers engagés sur ce secteur par des opérateurs publics ou des investisseurs privés. 
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Actions 
Le projet porté par la SEMIVIR comprend: 
- travaux de rénovation et de restructuration afin de créer 5 logements en locatifs libres dont trois logements 
accessibles aux personnes handicapées, 
- travaux de mise aux normes des réseaux techniques et du système de chauffage ainsi que des travaux d'isolation 
intérieure permettant d'atteindre le niveau BBC rénovation et d'être éligibles à la valorisation des Certificats de 
Consommation d'Energie (CEE), 
- travaux de mise en valeur des parties communes (jardins, accès extérieurs, jardinières) et des éléments architecturaux 
typiques de la période de la Reconstruction et notamment des éléments de façades (garde-corps, parements en pierre, 
modénature, encadrements de fenêtres, .... ), 

et 

5 000 € soit 0,8 % 

Plan de financement études techniques et travaux: 

Etudes techniques et divers 91 740 € Autofinancement 
emprunt 

Région Normandie 161 650 € soit 23 % 

Dépenses prévisionnelles Hl Recettes prévisionnelles Hl 

dont étiqibles Axe 1 281 130 € Vire Normandie 
Travaux 611 600 € 

536 690 € soit 76,2 % 

dont éligibles Axe 1 (15%) 42 170 € 
Total Etudes et Travaux HT 703 340 € Total Recettes HT 703 340 € 

Calendrier prévisionnel 
- Dépôt du Permis de construire Décembre 2017 
- Consultation des entreprises Mars 2018 
- Début des travaux Mai 2018 
- Durée des travaux Environ 8 mois 

Thématique 1, études et travaux relatifs aux parties communes du bâti privé 
Projet Chatel - Rénovation et reconversion d'un ancien garage en logements et commerces 

Contexte et intérêt architectural 
L'ensemble formé par le garage Chatel a été construit en 1954 par les architectes virois Raymond David et Claude 
Herpe et constitue l'un des exemples les plus remarquables du courant moderniste de l'architecture de la 
Reconstruction à Vire. Celui-ci est actuellement composé d'un socle commercial d'une surface d'environ 350 rn", d'un 
ancien garage, et d'un logement en duplex de 200 m2 habitable reposant sur une vaste toiture terrasse accessible. 
Localisation: centre-ville 
Objectifs 
A l'échelle du centre-ville, l'opération de rénovation et reconversion de l'ancien garage doit permettre de mettre en 
valeur l'architecture remarquable de cet immeuble inscrit dans la modernité viroise. A l'échelle du projet, l'opération doit 
permettre de réhabiliter deux logements, de créer deux logements supplémentaires à la place de l'ancien atelier, 
et de restructurer les 350 m2 du socle commercial afin de réimplanter une activité dans une logique de 
redynamisation commerciale. L'opération prévoit également une deuxième tranche de construction en fond de parcelle 
d'un petit programme immobilier comprenant entre 12 et 14 logements neufs, en extension du bâtiment existant. 
Actions 
Le projet porté par la SEMIVIR comprend: 
- travaux de réhabilitation et la remise aux normes du logement existant en vue de créer deux logements et la création de 
deux logements supplémentaire dans l'ancien atelier, 
- travaux de dépollution de l'ancien garage et station-service et travaux de restructuration du socle commercial afin 
d'accueillir une ou deux nouvelles activités, 
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à définir 

- travaux de rénovation de la façade et restitution des éléments caractéristiques et qualitatifs de l'architecture de la 
Reconstruction, 
- travaux de rénovation et de mise en accessibilité de la toiture-terrasse, 
- création d'un nouvel accès depuis le parvis de l'institut Saint-Jean Eudes et la rue Halbout, 
- aménagement du fond de parcelle/jardin pour la réalisation d'espaces commun et/ou d'un programme immobilier neuf. 

Plan de financement études techniques et travaux: 

Dépenses prévisionnelles Hl Recettes prévisionnelles Hl 
Travaux 1 331 300 € Région Normandie 

dont éligibles Axe 7 952 000 € Vire Normandie 

Etudes techniques et divers 199695 € Autofinancement et emprunt 

dont é/iglbles Axe 7 (75%) 742800 € 

Total Etudes et Travaux HT 1 530995 € Total Recettes Hl 

547 400 € soit 35,8 % 

983 595 € soit 64,2 % 

1 530995 € 

Calendrier prévisionnel 
- Consultation d'architecte/paysagiste 2ème semestre 2017 
- Dépôt du permis de construire Mars 2018 
- Consultation des entreprises Juin 2018 
- Début des travaux Septembre 2018 
- Durée des travaux Environ 18 mois 

Thématique 1, études et travaux relatifs aux parties communes du bâti privé 
Projet Aignaux - Ravalement et embellissement d'une façade de la Reconstruction 
Contexte et intérêt architectural 
Construit au début des années 1950, l'immeuble s'inscrit dans une typologie hybride de la Reconstruction, entre 
tradition et modernité. Le traitement de la façade sud avec l'utilisation en parement de pierres granitiques montre un 
rattachement à l'architecture locale traditionnelle. La façade arrière, accueillant désormais l'entrée de l'immeuble 
répond en revanche aux principes de l'architecture moderne. L'escalier formant une rotonde et éclairé par des pavés 
de verre courant sur toute sa hauteur, constitue par ailleurs élément caractéristique de l'architecture de la 
Reconstruction viroise. 
Localisation: centre-ville 
Objectifs 
A l'échelle de l'immeuble, le projet de ravalement et d'embellissement de la façade arrière doit permettre d'achever 
l'opération de rénovation et de restructuration engagée par la SEMIVIR et lui redonner ainsi son identité architecturale 
qualitative. A l'échelle du centre-ville de Vire, ce projet doit permettre de constituer une référence technique pour les 
futurs projets de rénovation et de restructuration d'immeuble de la Reconstruction, notamment sur le traitement des 
bétons et des enduits typiques de l'architecture de la Reconstruction à Vire. 

Actions 
Le projet porté par la SEMIVIR consiste en des travaux de ravalement et d'embellissement de la façade arrière 
comprenant: 
- pose d'un enduit fin de type RPE permettant de conserver les lignes de joints de façade, 
- nettoyage de la toiture en ardoise, 
- pose d'une marquise en métal au-dessus de l'entrée. 
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Plan de financement travaux: 

Dépenses prévisionnelles HT Recettes prévisionnelles HT 
Travaux 12406,20 € Région Normandie 6203,10 € soit 50 % 

dont éligibles Axe 1 12406,20 € Vire Normandie 3 721,90 € soit 30 % 

Autofinancement 2481,20 € soit 20 % 

Total Travaux HT 12406,20 € Total Recettes HT 12406,20 € 

Calendrier prévisionnel 
- Déclaration préalable Septembre 2017 
- Consultation des entreprises Octobre 2018 
- Début des travaux Décembre 2018 
- Durée des travaux Environ 2 semaines 

Thématique 3, études techniques et travaux de valorisation du patrimoine de la Reconstruction 

Projet parvis Chatel - Restructuration d'un parvis commun pour la desserte et la valorisation de l'ancien garage 
Chatel et de l'institut Saint-Jean Eudes 
Contexte et intérêt architectural 
Le parvis situé à l'intersection des rues André Halbout et Abbé Jean Porquet est bordé de plusieurs constructions 
s'inscrivant dans les différentes tendances de la Reconstruction viroise : à l'ouest, les immeubles de la rue André 
Halbout édifiés dans un style traditionnel, à l'est, l'imposant bâtiment de l'institut Saint-Jean Eudes, au sud, l'ancien 
garage Chatel réhabilité, résolument moderne et emblématique du travail des architectes Raymond David et Claude 
Herpe. 
Localisation: centre-ville 
Objectifs 
A l'échelle de l'ilot, l'opération de création d'un parvis public doit permettre de regrouper et d'optimiser les accès 
automobiles et piétons vers l'institut Saint-Jean Eudes d'une part, et vers l'ancien garage Chatel restructuré d'autre 
part. A l'échelle du centre-ville, cette opération doit permettre de créer, à mi-chemin entre la gare et l'Hôtel de Ville, un 
nouvel espace public paysager, concourant à la mise en valeur de l'architecture de la Reconstruction et à son 
observation. 
Actions 
Le projet porté par la SEMIVIR comprend: 
- travaux de terrassement et aménagement de remblais, 
- création d'une voie d'accès automobile commune vers l'institut Saint-Jean Eudes et l'ancien garage Chatel restructuré, 
- aménagement d'un square paysager, 
- création d'une signalétique spécifique pour la valorisation de l'architecture de la Reconstruction. 

! .. 
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Plan de financement travaux: 

Dépenses prévisionnelles HT Recettes prévisionnelles HT 
Travaux 30000 € Région Normandie 7500 € soit 25 % 

dont éligibles Axe 3 30 000 € Vire Normandie - € 

Autofinancement et emprunt 
22 500 € soit 

75 % 

Total Travaux HT 30000 € Total Recettes HT 30000 € 

Calendrier prévisionnel 
- Consultation d'architecte/paysagiste 2ème semestre 2017 
- Dépôt du permis de construire Mars 2018 
- Consultation des entreprises Juin 2018 
- Début des travaux Septembre 2018 
- Durée des travaux Environ 18 mois 

L'ensemble des projets présentés dans la candidature de Vire Normandie représente un budget prévisionnel de 
6284363 € HT sur lequel est sollicité la participation de la Région Normandie à hauteur de 2 111 639,€ HT, 

Après avis favorable de la commission patrimoine, affaires foncières, développement local 
Après avis favorable du bureau municipal 
Monsieur le Maire sollicite le Conseil Municipal pour l'autoriser à : 

coordonner, piloter et déposer la candidature de Vire Normandie à l'appel à projets villes reconstruites de la 
Région Normandie, 
engager les projets Espace henry Lesage, immeuble du champ de foire, maison des solidarités et îlot de l'hôtel 
de ville, 
déposer les dossiers de demandes de subventions correspondants auprès de la Région Normandie et à signer 
tous les documents s'y rapportant. 

Adopté à la majorité 

Votants: 80 (70 membres présents + 10 pouvoirs) 

Vote: Pour: 79 Abstention: 1 (M, HAMEL) contre: 0 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents 

Le Maire de VIRf-', NORMA\DIE informe que le 
présent acte peut faire l'objet d'un recours pllur, 
excès de pou\'oir dC\"II111t.: Trihullal Adl:llllblraltl, 
de CAEN dans lin tklai de dCII:\ mois a compte: 
de sa notification ou de sa publication, 
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Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 70 

Quorum (61) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 15 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DES MOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l4.n.u au. ~ 26 $""'" 201'l cl. 20 f,. 00 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M, Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIR E, sous la présidence de M, 
Marc ANDREU SABATER, 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance, 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHE LET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoit DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROU LLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 



20171 20171 

29 29 
Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NE EL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN lE] 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE lE] 

Monsieur David CAILLY lE] 

Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND lE] 

Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM lE] 

Monsieur Jean-Claude BI DEL lE] 

Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN lE] 

Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT lE] 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE lE] Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER lE] 

Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
RAPPORT D'ACTIVITES 

Objet: 
Délégations de services publics - rapports 
d'activités 2016 

Marc ANDREU SABATER donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La Loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (article L 1413-1 du Code Général des Collectivités 
territoriales) a prévu la création dans les communes de plus de 10000 habitants d'une commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL) pour l'ensemble des services publics confiés à un tiers par convention de 
délégation de service public ou exploités en régie dotée de l'autonomie financière. 
La commission a pour objet de faciliter la participation des habitants et des usagers à la vie des services publics 
locaux. 
La commission examine chaque année sur le rapport de son président: 

les rapports d'activités que doivent remettre les délégataires de service public, tous les ans. Ces rapports 
retracent les opérations afférentes à l'exécution de la délégation et une analyse de la qualité du service. 

Les synthèses des rapports annuels d'exploitation sont jointes à la présente délibération. Les rapports complets 
sont consultables sur clé USB dans chaque mairie déléguée. 
Pour la commune déléguée de Vire, ils sont consultables au secrétariat général basé à l'hôtel de ville. 
La consultation des 3 rapports, chacun de 40 pages et plus, permet de limiter la consommation de papier et le coût 
des envois postaux. 
La commission consultative des services publics locaux s'est réunie le 8 Juin 2017. 
1. Le rapport d'activités de la distribution d'énergie calorifigue délégué à la société VIRIA. 
Conformément à l'article L 1411-3 du CGCT, le délégataire a remis un rapport d'exploitation pour l'exercice 2016. 

~ La convention de délégation de service public avec la société VIRIA a été conclue en octobre 2006, 
pour une durée de 24 ans, soit en vigueur jusqu'en septembre 2030. 

}- Un contrôle de délégation de service public visant à analyser la qualité du service rendu par le 
délégataire a été réalisé par le cabinet d'étude Kalice pour la saison 2016 et sera reconduit pour une 
durée de 4 années. 

}- A la lecture du rapport d'exploitation 2016 et des échanges suite à la présentation, la commission 
consultative n'a pas formulé d'observation particulière. La qualité de l'entretien et de la maintenance 
préventive ont été soulignées ainsi que le prix de revient de cette énergie qui reste compétitif. 

}- Le contrôle du rapport d'exploitation pour l'année 2016 souligne: 
• une amélioration de la présentation et de la transparence du compte rendu financier, 

conformément à l'avenant au contrat de DSP entré en vigueur au 01/01/2016, 
• des performances techniques meilleures à l'exception du rendement du réseau de chaleur (fuites 

résorbées en 2016), 
• un compte de gros entretien renouvellement toujours déficitaire, 
• une évolution réglementaire relative aux valeurs limites d'émission atmosphérique de poussières à 

mettre en œuvre qui aura un impact sur les charges du concessionnaire. 
La synthèse du rapport d'exploitation figure en annexe. 

1111111111111111111111111111111111 
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Il -Le rapport d'activités du réseau de transport urbain AMIBUS délégué à la société Voyages Robert. 
Conformément à l'article L 1411-3 du CGCT, le délégataire a remis un rapport d'exploitation pour l'exercice 2016. 

~ La convention de délégation de service public avec la société VIRIA a été conclue en octobre 2006, 
pour une durée de 24 ans, soit en vigueur jusqu'en septembre 2030. 

~ Un contrôle de délégation de service public visant à analyser la qualité du service rendu par le 
délégataire a été réalisé par le cabinet d'étude Kalice pour la saison 2016 et sera reconduit pour une 
durée de 4 années. 

~ A la lecture du rapport d'exploitation 2016 et des échanges suite à la présentation, la commission 
consultative n'a pas formulé d'observation particulière. La qualité de l'entretien et de la maintenance 
préventive ont été soulignées ainsi que le prix de revient de cette énergie qui reste compétitif. 

~ Le contrôle du rapport d'exploitation pour l'année 2016 souligne: 

• une amélioration de la présentation et de la transparence du compte rendu financier, 
conformément à l'avenant au contrat de DSP entré en vigueur au 01/01/2016, 

• des performances techniques meilleures à l'exception du rendement du réseau de chaleur (fuites 
résorbées en 2016), 

• un compte de gros entretien renouvellement toujours déficitaire, 
• une évolution réglementaire relative aux valeurs limites d'émission atmosphérique de poussières à 

mettre en œuvre pour le t'" Janvier 2018 qui aura un impact sur les charges du concessionnaire. 

III - Piscine Aguavire 
Conformément à l'article L 1411-3 du CGCT, le délégataire a remis un rapport d'exploitation pour l'exercice 2016. 

Le contrat de Délégation de Service Public 

Le contrat de délégation de service public avec la société RECREA a été signé le 15 décembre 2007 pour une 
durée de 8 années, soit du 01 janvier 2008 au 31 décembre 2015. 

L'avenant n° 3 a permis le renouvellement du contrat pour 12 mois, soit du 1 er janvier au 31 décembre 2016 
(délibération n° 17 du 17.12.2015). 

L'avenant n° 4 a permis la prolongation d'une année supplémentaire du contrat de DSP jusqu'au 31 décembre 
2017. 

Modalité de révision du contrat: 

La révision des tarifs publics et de la compensation: (hors tarifs scolaires et clubs) s'applique pour le 
t'" septembre de chaque année depuis septembre 2009. (Délibération W4 du 09 juillet 2016 : tarifs du 01 09 
2016 au 31 082017). 

La révision des compensations s'applique quant à elle au début de chaque année civile, selon une formule 
d'indexation fixée au contrat. 
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Les chiffres clés 2016 : : 
- la contribution 2016 versée par la collectivité au délégataire de service public s'est élevée à 
703 141,89 € TTC, Par ailleurs, une recette versée par le délégataire d'un montant 9 982 € a été perçue par la 
collectivité, au titre de la redevance d'occupation du domaine pu bic" 

- la fréquentation du centre aquatique en 2016 est de 113 993 entrées (fréquentation totale tous publics) contre 
120 585 entrées en 2015, 

- le montant des recettes commerciales perçues par le délégataire en 2016 se sont élevées à 486 861 € TTC, 
contre 467 002 € TTC en 2015 (évolution des tarifs abonnement), 

La synthèse du rapport d'exploitation figure en annexe, 

Suite à la présentation de l'extrait des rapports d'activités 2016 et des échanges, la Commission 
consultative n'a pas formulé d'observation particulière. Les rapports d'activités complets sont 
consultables sur place et sur clé USB dans chaque mairie déléguée. 
Suivant la présentation faite au Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte de 
la présentation des différents rapports d'activités 2016. 

Le Conseil Municipal prend acte, 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents, 

Le M,lin:dc \JIRI' l\()Rtvl!\I\'1)lIé sOllssignl' ATTESTE 
que Il' prcscn: ill'IL' J l;tl; reçu en : 
Sllw"prl't'cl'tUIT Il' : 0 5 JUIL 1017 
pllbllt""l\tilï" il: : 0 5 JUIl. 1017 
!\ vlln:]\( )1~l\f!\\,f)IF lc : 05 JUIL. 1017 
Ll' \birl' dt: \'IRI: '\1 )R~!"\:\!f)Ir:: 

Le Maire de V/RF' NO ,'. 'RMA\'f) -, 
ple~ent acte peUl titirc /' l " ~E Informe que le 
exces de " Il 'jCI d lin r . , 
1 /)011\ (lI!' dl'l"II111 T' ecollJ~ pour 
(L' CAEN • c nhu '1 " 
d, ,,' , .dans lin (!L;I;li (iL- l, n<l AdI1l1I1Islr,ili/' 
c sn )H!1ltll.:iltiol1 011 dL''' (L UX IllOIS <i COIllplL'r 

'" pllb/lCiHiOI1, 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒI 
Madame Régine ROGER ŒI 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Ref. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN 0 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒI 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE 0 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL 0 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN 0 
Monsieur Pascal SCARDIN 0 
Monsieur Dominique TREOL ŒI 
Madame Maud VIGIER 0 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l4fta au. ~ 26 j.ùn. 201'l cl. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE 0 
Monsieur Serge BOUVET 0 
Madame Sylvie BOUVET 0 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒI 
Madame Iréne GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL 0 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérése MARIE 0 
Monsieur Gérard MARY 0 
Monsieur Nicolas MOREAU 0 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROB LIN ŒI 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoît ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT 0 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒI 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET 0 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Héléne LEPRINCE 0 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GO ET HALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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1. Introduction 

La Ville de Vire Normandie a confié à la société VrRIA la conception, la construction, le 
financement et l'exploitation d'une chaufferie bois-gaz et d'un réseau de chaleur. 
Le contrat de délégation de service public a été signé en octobre 2006 et court jusqu'en 
septembre 2030. 
Une société dédiée, la Viroise de Combustible, a été créée pour garantir la lTansparence des 
comptes relatifs à cette délégation de service public. 
Les abonnés du réseau de chaleur sont la Ville de Vire pour les écoles et salles polyvalentes, la 
Communauté de Communes de Vire pour le centre aquatique Aquavire, Calvados Habitat, 
SEMIVIR et Logipays pour 650 logements, le Département du Calvados pour un Collège et un 
centre commercial. 
L'article 53 du contrat de concession précise que le concessionnaire produit, à l'issue de chaque 
exercice d'exploitation, un rapport comportant un compte rendu technique (détaillé à l'article 54) 
et un compte rendu financier (détaillé à l'article 55) ainsi que le rapport annuel. 
Lc 22 février 2017, Vire Nonnandic a confié à un tiers indépendant - le bureau d'études et 
d'assistance à maîtrise d'ouvrage Kalice - une mission de contrôle du rapport du concessionnaire 
à partir du 1 er janvier 2016 et ce pour une durée de 4 ans maximum. 
Le présent rapport de contrôle de l'année 2016 est le premier produit par Kalice. 

2. Elements marquants au wurs de l'année 2016 

Figure 1: Evolution de la teneur en partie fines des cendres (source: Audit 2015 et rapport annuel Viria 2016) __ 4 
Figure 2: Prix moyen du MWhu en 2016 10 

Un nouvel abonné est entré en vigueur pour la salle Chênedollé au 1 cr octobre 2016 pour un 
nombre d'Unités de Répartition Forfaitaire (URF) de 45, ce qui amène le nombre total d'URF de 
10014à 10059. 
9 102 MWh ont été produits par les chaudières avec un taux de couverture de 86% (supérieur à 
l'objectif de 80%) et un rendement des chaudières de 86%, supérieur à celui observé sur les 
années passées (moyenne à 75%). 
7962 MWh ont été consommés par les abonnés ce qui est relativement conforme à la moyenne 
des dernières années. 
Le rendement du réseau de chaleur est de 87%, légèrement inférieur à celui observé sur les 
années passées (moyenne à 89%). 
D'importants travaux de gros entretien et de renouvellement ont été réalisés cn 2016 en 
particulier: 

La réfection des ancrages des vérins du silo, 
La réparation d'une fuite sur le réseau, 
Le remplacement du poussoir et du canal d'introduction de la chaudière bois. 

Tableau 1: Synthèse des résultats d'exploitation en 2016 6 
Tableau 2: Analyse financière des charges R1 et R21 en 2016 7 

Tableau 3: Anolyse financière des charges R22 en 2016 8 
Tableau 4: Analyse financière des charges R23 en 2016 8 
Tableau 5: Anolyse financière des recettes R23 en 2016 8 
Tableau 6: Analyse financière des recettes 2016 9 
Tableau 7: Analyse financière des recettes R23 en 2016 11 

Les charges de gros entretien en 2017 s'élèvent à 77 237,53 € et les recettes à 57 927.07 €. 
Le coût moyen du MWhu est de 68,19 € HT sur la période. 
La société dédiée présente un chiffre d'affaires de 512 908 € et un bénéfice de 24526 €. 
Le bilan de la société n'est cependant pas le bilan du projet dans sa globalité, comme le rappelle 
entre autres le solde du compte de gros entretien et de renouvellement de - 159 945 €. 

2 



3. Conformité du rapport annuel d'exploitation Fraction < 4 mm (%) des cendres 
100,0% .----~- ,---" --------- 

Le rapport annuel d'exploitation 2016 a été transmis par YIRIA à Kalice le 12 mai 2017 par 
courrier. 
Ce rapport annuel d'exploitation présente les éléments décrits à l'article 54 - Compte rendu 
technique - du contrat de concession à l'exception de: nombre d'heure de fonctionnement du 
générateur bois et des générateurs d'appoint. 
Ce rapport annuel d'exploitation présente les éléments décrits à l'article 55 - Compte rendu 
financier - du contrat de concession à l'exception de : 

L'évolution des dépenses par rapport à l'exercice antérieur, 
L'évolution des recettes par rapport à l'exercice antérieur, 
Le détail des justificatifs des redevances versées à la collectivité, 
Le compte d'exploitation prévisionnel pour l'exercice suivant, 
Le plan de financement prévisionnel pour les travaux de modernisation et d'extension du 
réseau prévus. 

90,0".' •• - ,- ... - ._ 

~ -----------'._-- 
• • 
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Toutefois, il faut souligner, comme prévu dans le cadre de l'avenant au contrat de DSP entré en 
vigueur au 01101/2016, que le compte rendu fmancier s'est bien enrichit et est davantage 
transparent que les années précédentes. 

20,O%......__- ------ ------------ 

10,0% 
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4. législation et contrôles réglementaires Figure 1.- Evolution de la teneur en partie fines des cendres (source: Audit 2015 et rapport annuel vina 2016) 

Le rapport annuel présente en annexe les certificats de vérification sur site (7 juin 2016) des 
compteurs d'énergie thermique. Tous les compteurs ont été certifiés conformes à l'exception du 
compteur de la chaudière gaz n02. A noter que le compteur de la salle Chênedollé n'a pas été 
vérifié dans la mesure où il s'agit d'un nouvel abonné (abonnement depuis le ler octobre 2016). 
Le rapport annuel présente en annexe une analyse d'un échantillon de cendres de chaufferie 
prélevé le 13 mai 2016. Les résultats de cette analyse n'appellent pas de remarques particulières 
si ce n'est que la fraction fine des cendres « 4 mm) a tendance à se stabiliser depuis 4 ans - en 
comparaison aux résultats des analyses passées mis en avant dans le cadre de l'audit de la 
chaufferie et du réseau de chaleur de 2015. Cette stabilisation de la fraction fine des cendres peut 
refléter des conditions de combustion maîtrisées. 

Le rapport de visite préventive de la détection gaz ct incendie du 28 avril 2016 souligne la 
conformité des équipements, à l'exception de : 

Détection gaz: 
o le capteur ventilation haute de la chaufferie bois est en fin de vie et il faut prévoir 

son remplacement, 
o il est conseillé de remplacer les 2 autres détecteurs gaz (10 ans d'utilisation), 

Détection incendie: présence importante de poussière dans les 3 détecteurs au-dessus de 
la chaudière bois. 

Le rapport d'intervention de gros entretien et de renouvèlement mentionne le 30 mai 2016 le 
remplacement des capteurs de détection gaz. 

Le rapport de vérification des installations électriques (visite du 9 septembre 2016) souligne la 
conformité des équipements à l'exception des préconisations suivantes: 

Tableau général: 
o QD 1.2 boitier pc bois: pouvoir de coupure trop faible du dispositif de protection 

à remplacer (préconisé depuis 2012), 
o QD 3.2 boitier pc gaz : pouvoir de coupure trop faible du dispositif de protection à 

associer à un appareil de pouvoir de coupure (préconisé depuis 2012), 
o QD 1 1.1 volet roulants : pouvoir de coupure trop faible du dispositif de protection 

à remplacer (préconisé depuis 2012), 
Tableau armoire chaudière bois: Installer un barreau de connexion individuelle 
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Circuits terminaux de la chaudière bois: protection de surcharge trop élevée du récepteur 
transformateur T2 au secondaire D7 à calibrer/régler (préconisé depuis 2012). 

··1,1 ""l't, auftll'> " -. 

5_ Résultats d'exp'ioitation 2016 

2009/10 2010/11 2011/12 2012/13 2013/14 2016 Moyenne 

Degré, Jours Unifiés (DIU) 2373 2618 

Energie entrante en chaufferie 

Bois tonne/an 3508 3007 3129 3767 3173 2526 3185 
Humidité bois (estimée) 35~ 35% 35% 37% 34% 14~' 34% 
PCI bois (estimé) kWh/t 2980 298lJ 2980 1883 3066 3647 3089 

Bois MWh/an (estimé] 10454 8960 9324 10859 9727 97.12 9756 
Gaz MINh/an (PCI) 2460 2586 1506 1908 991 1365 1803 

Total (Bois. Gaz) MWh/an 12914 11546 10831 12767 10718 10 sn 11 559 
Energie Produite 

Bois sertie chaudière 'WfWh/an 7670 7015 7045 7639 7199 7933 7417 
Gal sortie chaudière MWh/an 1950 1945 1261 1705 836 1169 1478 

Total sottie chaudière (80is +G31) MWh/an 9620 8960 8306 9344 8035 9102 8895 
Tau. couverture bois 80% 78",4 85% 82% 90% 8m 84% 
Energie vendue MWhfan 8441 7851 7670 8351 6972 79ôl 7875 

Rendement chaufferie 

'R~nd~m~nf('houdltrt bou (I!$tlm~) 73" 78"' 76!- ro» 74 e« 76' 

Rendement chaudière gaz 79% 75'11 84% 89% 84% 80: Rl"" 

R~ndtme-nr dtDuflt'~ rbors.;.gozl 74'" 71r' 77" 7]'> 75~, " n, 

Rendement réseau de (h~eur 

Rendement reseau annuel 88% 88"'<; 92"" 89% 87"" ~I' 89",ç, 

Rendement reseau hiver 9N 93% 94~' 9r.,~ 91% 31" 92'" 
Rendement réseau Inter-saison 87'-' 85% 86% 90% 841'0 S.o<· S7"1O 

Rendement réseau été 63% 6S'{, 68% 76% 72'. : . ., .... 7rJ'< 

Rendement Ilob"I.o.+bol,j 65'11 68% 71'11 65% 65'" '3' ss-. 
Rendement RlobaIIR.,.bols+élettridté) 65% 67% 7rJ'1. 65% 64% "Mf': 67";. 

Consommation d'électricité en chaufferie 

ElecMWh/on 134 157 161 148 148 120 145 
Production de cendres 

Cendres tian 128 85 163 0 127 39 104 
Taux cendres 3,6% 2.8% 5,2% 0,0% 4,0% 1,5% 3,2% 

les valeurs vides ne sont pas connues 

Enfin, le certificat de ramonage est présent en annexe de même que le certificat de vérification 
des extincteurs. 

Les travaux de raccordement de la salle Chenedollé, avec la Ville comme abonné, ont été lancés 
en 2016. 

Les pnncipaux résultats d'exploitation 2016 du compte rendu technique de VIRIA ont été 
synthétisés dans le tableau ci-après et ont été comparés à ceux des années 2009 à 2014, mis en 
avant dans le cadre de l'audit de la chaufferie bois/gaz et du réseau de chaleur réalisé en 2015. 
On notera en particulier: 

La baisse du taux d'humidité du bois avec l'utilisation de broyat de classe A en majorité 
(exemple: broyat de palettes, bois très sec) entrainant la réduction des consommations de 
bois (le bois plus sec contenant plus d'énergie que le bois humide), 
Un taux de couverture des besoins par la chaudière bois supérieur à la moyenne (+ 3 
points par rapport à la moyenne de 84%), 
La baisse des consommations d'électricité qui est une évolution très positive. 
La baisse non expliquée des quantités de cendre, 
La forte hausse des rendements de la chaudière bois à (+ 1 0 points par rapport à la 
moyenne de 76%) qui est une évolution très positive, 
Le rendement du réseau de chaleur inférieur à la moyenne (-2 points par rapport à la 
moyenne de 89%) qui s'explique surement par la fuite sur le réseau subie en 2016 (et 
réparée), 
La forte hausse du rendement global (+7 points par rapport à la moyenne de 67%), ce qui 
est une évolution également très positive, 

Tableau 1 : Synthèse des résultats d'exploitation en 2016 

Par ailleurs, d'importants travaux de gros entretien ct de renouvellement ont été réalisés en 2016 
en particulier: 

La réfection des ancrages des vérins du silo, 
La réparation d'une fuite sur le réseau, 
Le remplacement du poussoir et du canal d'introduction de la chaudière bois. 

Enfin, la chaudière bois a été arrêtée sur l'ensemble des mois de juillet et d'août 2016 et sur une 
très grande partie du mois de décembre, comme prévu dans le cadre de l'avenant au contrat de 
DSP entré en vigueur au 01101/2016. 
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6.1. Analvse des dépenses d'achat d'énergie 

Les dépenses RI et R21 du compte rendu financier 2016 de VIRlA ont été synthétisés dans le 
tableau ci-après et ont été comparès à celles des années 2011 à 2014, mis en avant dans le cadre 
de l'audit de la chaufferie bois/gaz et du réseau de chaleur réalisé en 2015. 
On notera en particulier: 

La hausse du prix du MWh de bois (23 € HT/MWh entrée chaudière) avec l'utilisation 
majoritaire de broyat de classe A (exemple: broyat de palettes, bois très sec), 
La baisse du prix du MWh de gaz naturel (41 € HT/MWh entrée chaudière), 
La hausse du prix du MWh d'électricité (119 €HTIMWh). 

Oépenses€HT 
(Coût d'exploitation) 

R22 Exploitation et maintenance 79121€ 

dont exploitation par Virio 57047€ 
dont assurance 6946€ 

dont frais de gestian, frais financier, honoraires 10597€ 
dont CFE, CVAE, CfT 4531€ 

72% 
9% 

13% 
6% 

6. Analyse financière 

Tableau 3: Analyse financière des charges R22 en 2016 

2011/12 2012/13 2013/14 2016 

iEnl!rgie vendue MWh 7670 8351 6977 7962 
Puissance souscrite kW 5785 5785 5794 5820 
Puissance souscrite URF 9999 9999 10014 10059 
Taux couverture bois 85% 82% 90"10 87% 

Bois tonne 3129 3767 3223 2526 
Bois MWh entrée 9324 10859 9919 9212 
Bois MWh sortie 7045 7639 7272 7933 
R1 Bois € 

.. 
105375€ 174715€ 170789€ 207799€ 

Bois €/Mwh entrée 11€ 16€ 1l( 23€ 
R1€HT Bois {jMWh sortie 15€ 23¬  23€ 26€ 

Gaz naturel MWhpci entrée 1506 1908 970 1365 
Gaz naturel MWhpci sortie 1261 1705 811 1169 
R1 Gaz naturel € 67809€ 115554€ 44290€ 56358¬  
Gaz naturel €/MWh entrée 45€ 61¬  46€ 41€ 
Gaz naturel €/MWh sortie 54€ 68€ 55€ "48€ 
Total R1 bois + gaz 173184€ 290269€ 215079€ 264157€ 
ElecMWh 161 148 147 120 
Elec€ 15169€ 14414€ 15344€ 14318€ R21¬ HT 
Elec{jMWh 119€ 94€ 97€ 104€ 
Total R21 15169€ 14414€ 15344€ UI~f8€ 

--- 

Le compte rendu financier ne mentionne pas l''évolution des dépenses d'exploitation et de 
maintenance par rapport à l'exercice antérieur. 
" serait souhaitable que le compte rendu financier détaille davantage les dépenses d'exploitation 
par Viria (poste qui représente % des dépenses totales d'exploitation et de maintenance) en 
soulignant les charges de personnel et les charges des principaux sous-traitants. 

Seure- AudIt 2015 de la chautft'ne et du (e~ea" de ch.lf>u( 
1 

6.3.Al1alvse des dépenses de gros entretien et renouvell~ent 
Les dépenses de gros entretien et renouvellement en 2016 s'élèvent à 77 238 € HT et sont 
détaillées dans le tableau ci-après 

Dépenses € HT 
(Coût d'exploitation) 

R23 Gros entretien renouvellement 77238€ 

dont remplacement poussoir introduction et canal 32710€ 
dont réfection ancrages vérins silo 31379€ 

dant remplacement 12 kits d'électrovonnes 2072€ 
dont remplacement capteurs détection gaz 1161 e 

dant autres (interventions man tant < 1000 €) 9917€ 

41% 
40% 
3% 
1% 

13% 
Tableau 4 : Analyse financière des charges R13 en 2016 

Tableau 2: Analyse financière des charges RJ et R21 en 2016 

Depuis le début du contrat de délégation de service public, la gestion des travaux de gros 
entretien renouvellement est effectuée au sein des comptes de Vi ria et non au sein de la société 
dédiée la Viroise de Combustible. 
Le compte de gros entretien renouvellement de Viria est fortement déficitaire de 140619,90 €HT 
au 31112/2015. Cette situation n'est pas visible au sein de la société dédiée car Viria lui facture le 
montant des recettes R23 et non les dépenses réelles de gros entretien renouvellement. 
Le recettes de gros entretien renouvellement en 2016 s'élèvent à 57927 € HT et sont détaillées 
dans le tableau suivant 

6.2.Analyse des dépenses d'exploitation et de maintenance 
Les dépenses R22 d'exploitation et de maintenance s'élève à 79121 € HT en 2016 et sont 
détaillées dans le tableau ci-après. 

Recettes € HT 
(Montant facturé) 

R23 Gros entretien renouvellement 57927€ 

facturation abonnés de janvier à mars 2016 7661¬  
facturation abonnés d'avril à juin 2016 7586€ 

facturation abonnés de juil/et à septembre 2016 7596€ 
facturation abonnés d'octobre à décembre 2016 7681¬  

Versement assurance dammaae ouvraçes pour vérins 27402€ 
Tableau 5: Analyse financière des recettes R23 en 2016 
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Il y a donc un déficit entre les recettes et les dépenses de Gros entretien renouvellement de 
19310 € UT pour l'exercice 2016. 
Ce déficit s'ajoute au déficit cumulé de 140619,90 €HT. Ainsi, au 31112/2016, le compte de gros 
entretien renouvellement de Viria est déficitaire de 150930 € HT. 

Prix moyen du MWhu 
70,00 

60,00 

R24 

64,80 €HT/MWu 

0,00 

'" R23 

6,4. Ana'lyse des recettes 
Les recettes cn 2016 perçues auprès des abonnés s'élèvent à 515907 € UT 50.00 

Recettes € HT 
(Montant facturé) 

Rlb Energie produite par le bois 187779 € 

Rlg Energie produite par le gaz 94785 € 

R21 Electricité 19041¬  

R22 Exploitation et maintenance 80525€ 

R23 Gros entretien renouvellement 30517 € 

R24 Financement des investissements 103260€ 

Total 515907 € 

l 40,00 
3 :;; 
<, ... 
i5 30,00 

~ R22 

• R21 

20,00 

'" Rlg 

10,00 
• RIb 

Tableau 6: Anafyse financi~re des recettes 2016 

Le compte rendu financier ne mentionne pas l'évolution des recettes par rapport à l'exercice 
antérieur. 
La vente de chaleur aux abonnés s'élève en 2016 à 7962 MWh et le nombre d'Unités de 
Répartition Forfaitaire (URF) s'élève à 10059. 
Le coût moyen de la chaleur livrée aux abonnés s'élève donc à 64,80 fUT. 

2016 

Figure 2: Prix moyen du MWnu en 2016 

6.5. Analvse de l'ensemble des charges et recettes 
La Viroise de Combustibles présente en 2016 un bénéfice de 24 526 € HT. 
Le compte rendu financier ne mentionne pas l'évolution des charges et des recettes par rapport à 
l'exercice antérieur. 
L'ensemble des recettes dépasse les dépenses pour les postes Rl bois + R2 bois, R21, R22 et R24, 
Pour le poste R23, la gestion des travaux de gros entretien renouvellement est effectuée au sein 
des comptes de Viria et non au sein de la société dédiée la Viroise de Combustible. Le compte de 
gros entretien renouvellement de Viria es! fortement déficitaire de 140619,90 €HT au 
31/12/2015. Cette situation n'est pa~ visible au sein de la société dédiée car Viria lui facture le 
montant des recettes R23 el non les dépenses réelles de gros entretien renouvellement. Il y a donc 
un déficit entre les recettes ct les dépenses de Gros entretien renouvellement de 19310 € HT 
pour l'exercice 2016. Ainsi, au 31/12/2016, le compte de gros entretien renouvellement de Viria 
est déficitaire de 150 930 € HT. 
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Recettes_( HT Dépenses € HT 
(Montant facturé) (Coût d'exploitation) 

R1b Energie produite par le bois 187779 c 207799 ( 

R1g Energie produite par le gaz 94785 ( 56358 c 
R21 Electricité 19041 ( 14318€ 

Rn Exploitation et maintenance 80525 € 79121 € 

R23 Gros entretien renouvellement 30517¬  30525 € 

R24 Financement des investissements 103260€ 103260 € 

Total 515907¬  49138H 

.Résultat 24526€ 

Tobleau 7: Analyse financière des recettes R23 en 2016 

7. Eléments prévisibles pour l'année 2017 

En 2016, le double clapet sous multicyclone a été une source récurrente de panne et sera à 
changer en 2017. 
Une évolution réglementaire relative aux valeurs limites d'émission atmosphérique de poussières 
nécessite une mise en conformité significative avec la mise en place d'un électrofiltre ou d'un 
filtre à manches. Un tel équipement aura un impact sur les postes de charges R21, R22, R23 et 
R24 dans des proportions qu'il convient de préciser avec le concours de Viria. 

8. Conclusions 

Le contrôle du rapport d'exploitation pour l'année 2016 souligne: 
une amélioration de la présentation et de la transparence du compte rendu financier, 
conformément à l'avenant au contrat de DSP entré en vigueur au 01/01/2016, 
des performances techniques meilleures à l'exception du rendement du réseau de chaleur 
(fuites résorbées en 2016), 
un compte de gros entretien renouvellement toujours déficitaire, 
une évolution réglementaire relative aux valeurs limites d'émission atmosphérique de 
poussières à mettre en œuvre en 2017 qui aura un impact sur les charges du 
concessionnaire. 
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Annexe 

RAPPORT ANNUEL AMIBUS 
Délégation de Service Public pour l'exploitation du réseau de transport collectif urbain AMIBUS 

Signée le 19 Juin 2013 avec les Voyages ROBERT, cette délégation de service public est conclue pour une 
durée de 6 ans à compter du 05 juillet 2013, soit en vigueur Jusqu'au 04 juillet 2019. 

Le réseau est structuré autour de deux lignes principales, 1 et 2, avec correspondances entre ces lignes au 
Champ de Foire et a l'Arrêt Neuvillé. 
La ligne 1, d'une longueur de 7.6 km fait le trajet ManceHières >Maupas, et la ligne 2 d'une longueur de 6.8 
km fait le traJel Lauvière )0 Monderle. 
Les bus circulent toutes les heures, de 8h30 ;li 18h00 envIron. 
65000 kms commerciaux sont ainsi réalisés chaque année. 

CetS� DSP Inclut également te transport scolaire des élèves de cycle secondaire sur Vire, a travers 6 circuits. 
L'ensemble des scolaires représente un kilométrage de 5137 kilomètres commerciaux et de 2649 kilomètres 
â vide. Depuis la rentrée de septembre 2015 une desserte entre la résidence des Sablons et l'IUT de Vire. B 
été ajoutée BU circuit C. Elle reprèsente un linéaire quotidien de 5,165 km. 

La vente des titres 

Les titres de transport sont vendus Il bord des vèhicules, Il l'agence commerciale des Voyages Robert Place 
de la Gare, chez les dépositaires de la ville: au bar Le Chênedollé rue André Halbout, et chez Imo Plus situé 
au centre commercial Carrefour Marke~ rue Colbert. 
Il est également possible d'avoir des Infonnations et les horaires auprès du service transport de Vire 
Normandie (Services Techniques 1 rue de l'Artisanat) ainsi qu'au Point Inlo Tourisme (squara de la 
résistance) 

Evolutions 2016 

Modifications de l'offre de transport à compter du 1" septembre 2016 par avenant N" 3 du 12 octobre 2016 
et portant sur: 

le doublement de certains arrêts le vendredi, jour de marché, 
la desserte du lotissemen! La Mercerie, 
la desserte du CoUège Emile Maupas depUis le quartier de la gare (arrêt POle Emploi), 
la desserte d'un nouvel errêt « Les Fauvettes. sur ligne scolaire B 
la mise en place d'un véhicule supplémentaire le matin au Champ de Foire pour assurer la 
navette Lycèe Agricole et trouver une solution au problème de surcharge; 

Voyages et recettes 2Q16 

l'~~~~~~':~~;!~:"'~~i;,'} .. :-;;:/F:~~.~ .. ::"'~,~.;;" .. ~~ ~~./~~~~~':':~~;!':!I 
~ Nomb ... de 'l'OJ'.p.201sl Dont tarif rfdutt 

ÙfIIM 18651 1 1171 

Cernet adulte 12520 1 B8R�ll 

l!:oonooi .... ne 1900 

leem.._· 151 

!CMe mensuelle 210-1 
[ce-te a!'WMI'" tcoralm 8160 

Carteel"Îr'1!Jlll)e~" 0 

c... flnruWJc CG 14 12512 

ITotoIV""",," ~ .. 3$1111 1 ''''''' 
ITOUII Voyages seo!.lt9 211672 

'ctIIVoyelioo _a l 131171 

RaeettM Tar1fslra Com~ 2310 •• -00€ 1 5 SlSS,60 € 

ftet:«tesTantftl'tlSedt"" 2~&OE 

R~ Con.ea r..tp!M't1'ment1ll 12 '~40~ 

"*1 Recotto. ,,:110,,00:1 .",.,ci: 

Nom .... .,. voy.vtt 2018100nt tilt, rtduH tMN"'nce 
.1 ..... 87ro 3,1~ 

'SIII!O l1OOO 27,64% 

me 18.9'2'% 
m 5,.f,(I'r. 

2610 24,05% 

8136 7.00% 

-,OO,~ 

13190 10.21'" 

""""'" 17830 13,"'" 
22.'128 a.9rr. 

""2 1?1:!:D H,DCJiiI. 
25 4e2,14 e 7558,00€ 7,12% 

1 .... 00€ .18,10% 

9,",50¬  ~.37% 

711a1,bot .!H2,SH -3,10,. 

f\"H'~e.... r~ /\-,:0 ~J?- 

Dépenses 
Les charges d'exploitation pour l'année 2016 s'élèvent a 29B 226.13 €. 
Le solde d'exploitation pour la période du 1"' janvier au 31 décembre 2016 est de : - 264 669.46 E HT 
contre - 259 824.66 € HT en 2015. 
La contnèution forfaitaire versée par VIRE NORMANDIE pour l'année 2016 est de 257 842.80 € hors 
indexations, soit une contribution financière de 255 582.81 E Indexations comprltlH. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
SPORT, ASSOCIATIONS 

Objet: 
Subventions aux associations 

Philippe MALLEON donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

L'USMV Hockey met en place une nouvelle activité le hockey fauteuil. Les dirigeants sollicitent une aide à 
l'acquisition de matériel (fauteuil spécialisé) pour un licencié qui participera à la coupe d'Europe du 21 au 25 juin à 
Breda (PB) avec l'équipe de France. Une aide de 1500€ est sollicitée. Avis de la commission: favorable pour 
1500€. 

L'association du football Vi rois sollicite une aide à l'organisation des manifestations des 10 et 17 juin 
au stade P. Compte. Le 10 juin: journée nationale des débutants qui regroupe les catégories U7 et U9, 2000 
jeunes joueurs fouleront la pelouse des terrains du stade une aide de 3500€ est sollicitée. Le 17 juin: tournoi des 
jeunes au stade P. Compte. Une aide de 1000€ est sollicitée. Avis de la commission: favorable pour 3000€ pour 
les 2 manifestations 

L'USMV Basket organise un match de gala le dimanche 27 aout salle omnisports du centre B. Lechevrel 
entre le Cane Basket Club (pro B) et Le Portel (pro A). Une aide de 1600€ est sollicitée. Avis de la commission: 
favorable pour 1600€ 

L'USMV Judo sollicite une aide à l'équipement pour Célie Mary-Leblanc (championne de France UNSS) 
qui participe aux championnats du monde de judo scolaire à new Dehli. L'aide sollicitée est de 247€. Avis de la 
commission: favorable pour 247€ 

L'association collectif jeunes sollicite un accompagnement financier de 500€ pour la mise en place 
d'une manifestation lors de la fête de la musique au quartier du val de vire. Avis de la commission: favorable pour 
500€ 

L'association Art N'drums sollicite une subvention de fonctionnement pour l'année 2017. Avis de la 
commission: favorable pour 500 € avec une participation pour animer les évènements municipaux. 

L'association AVF (accueil des villes françaises) a été contrainte de changer de lieu d'activité. En effet, 
en raison des travaux au musée, leur local, rue des augustines, ne peut plus être mis à leur disposition. Une 
solution provisoire a été trouvée dans les locaux de l'ancienne école Paul Nicolle. Cependant, il a été très difficile 
pour l'association d'avoir un branchement téléphonique nécessaire à son fonctionnement Le président sollicite 
donc une aide financière correspondant aux couts de création de la nouvelle ligne. Avis de la commission: 
favorable pour 80€ 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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L'Etape, dans le cadre de la mise en place du garage social itinérant, sollicite l'aide de 5000€ pour 
l'investissement initial de ce projet. Cette demande avait reçu un avis favorable de la commission actions sociales 
et solidarités en début d'année mais n'avait pas encore été validée par le conseil car le projet n'était pas prêt. Avis 
de la commission: favorable pour 5000€ 
Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 
Après avis favorable du Bureau Municipal, le Conseil Municipal est appelé à donner son accord sur les différentes 
subventions. 

Adopté à l'unanimité 

Le 1\'l;iirl',k \ ï RI: \'UI{ fI.! .\ !\1l1 F '''Ll''''i1o!Ilé AlTESTE 
que le prL'''L'lli "l'IL' ;1 l'Il' rL\'U <:11 : 

SOliS prl'i'l'L'l!lrL' k: 05 lIJU-10 1 
jlubli':-IILllilïc' le: 03' 1!_' 1 "~7 
A VIRF,!\( )RM:\\'I)IF le: 05 JWL. 2017 
Le Maire de \'II~ 1,: "UI~1\lA :'-JDIE 

Le, Maire de VIR F. NOI~ MA \' 1)1 E informe que Je 
pr~~~lltacte peut laire l'objet d'un recours pour 
exc~s de POUI'Olr dCl ail! k Trihullal.'\dminis!ralir 
d~ ~!\EN _d:ms lin d('lai (iL' deux mois ;i compter 
dl: ~,) norification ou de ~;I publication. 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET Œ] Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT Œ] 

Monsieur Christian BEL LIARD Œ] 

Monsieur Benoît DUBOURG Œ] Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œ] 

Monsieur Pierre GALLET Œ] Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œ] 

Madame Isabelle HUET Œ] 

Monsieur Sébastien LEBRUN Œ] 

Madame Nathalie LENOIR Œ] 

Monsieur Gilles MALOISEL Œ] 

Madame Régine ROGER Œ] 

Monsieur Sébastien ST ALENS Œ] 

Madame Vanessa TANCREDE Œ] 

Rel. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œ] 

Madame Nicole DESMOTTES Œ] 

Madame Sophie GUILLARD Œ] 

Monsieur Daniel LECLERCQ Œ] 

Monsieur Michel LELARGE Œ] 

Monsieur Julien LEMIERE Œ] 

Madame Janine LEVARDON Œ] 

Madame Isabelle LEVIEIL Œ] 

Monsieur Jérémie MARIE Œ] 

Madame Catherine MARTIN Œ] 

Monsieur Pascal SCARDIN Œ] 

Monsieur Dominique TREOL Œ] 

Madame Maud VIGIER Œ] 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~~ au. ~ 26 $~ 201'l cl. 20 t;, 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œ] 

Monsieur Serge BOUVET Œ] 

Madame Sylvie BOUVET Œ] 

Madame Véronique BRIENS Œ] 

Monsieur Philippe DESMORTREUX Œ] 

Madame Chrystel ESNAUL T Œ] 

Monsieur Patrick GOSSMANN Œ] 

Madame Irène GUEDOIT Œ] 

Monsieur Florian HALOTEL Œ] 

Monsieur Serge HAMEL Œ] 

Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œ] 

Monsieur Gérard MARY Œ] 

Monsieur Nicolas MOREAU Œ] 

Monsieur Roland MULOT Œ] 

Madame Valérie OLLIVIER Œ] 

Madame Chantal PLANQUETTE Œ] 

Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œ] 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œ] 

Madame Béatrice CHERON Œ] 

Monsieur Jean-Marc LABBE Œ] 

Monsieur Laurent LECOQ Œ] 

Monsieur Philippe LECOCQ Œ] 

Madame Aurélie MANSON Œ] 

Monsieur Alain REVET Œ] 

Monsieur Benoît ROUX Œ] 

Monsieur Emmanuel SEBERT Œ] 

Madame Hendrika VAN RIJN Œ] 

Monsieur Guy VELANY Œ] Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX Œ] 

Monsieur Joël DROULLON Œ] 

Monsieur Jacques FAUDET Œ] 

Monsieur Pierre-Henri GALUER Œ] Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œ] 

Madame Chantal HOUSTIN Œ] 

Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œ] 

Madame Hélène LEPRINCE Œ] 
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Madame Nadine LETELLIER ŒI 
Monsieur Franck LOHAT ŒI 
Madame Christelle MARIE ŒI 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒI 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒI 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒI 
Monsieur Bernard VINCENT ŒI 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒI 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒI 
Madame Claudine ARRIVE ŒI 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒI 
Monsieur Guy BARBIER ŒI 
Madame Cindy BAUDRON ŒI 
Monsieur Roland BERAS ŒI 
Monsieur Pascal BINET ŒI 
Madame Francine BOUVET [19 

Monsieur Cédric CAER ŒI 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒI 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒI 
Monsieur Serge COUASNON ŒI 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒI 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒI 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒI 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI ŒI 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒI 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒI 
Monsieur Philippe MALLEON ŒI 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒI 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒI Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒI 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒI 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE ŒI 
Monsieur David CAILLY ŒI 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒI 
Monsieur Fernand CHENEL ŒI 
Madame Aurélie DESLANDES ŒI 
Madame Bernadette HARDY ŒI 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒI 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒI 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒI 
Monsieur Roger MOREL ŒI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒI 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒI 
Madame Annie BIHEL ŒI 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL ŒI 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒI 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒI 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒI 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒI 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒI 
Madame Sylvie MARGUERIE ŒI Marie-Ange 

HENNEQUART 
Monsieur Philippe MENARD ŒI 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒI 
Madame Nadine POTHIER ŒI Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒI 
Monsieur Jacques VOQUER ŒI 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
CULTURE 

Objet: 
Conservatoire - Tarifs 2017-2018 

Pascal BINET donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Une nouvelle grille des tarifs 2017-2018 du CRC est proposée. 

Une hausse de 1 % a été réalisée, suivant l'indice à la consommation. 

Conservatoire Musique et Danse 

Feuille de simulation pour proposition de nouveaux tarifs 

MUSIQUE 2017-2018 

Musiciens Tranche Eveil 

Vire Normandie quotient Jardin Cycle 1 Cycle Il Cycle III Parcours 

+ 30€ de frais de familiale FM seule différencié 

dossier 

1 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2 50,00€ 100,00€ 133,00€ 167,00€ 168,00€ 

1ère Personne 3 75,00€ 150,00€ 201,00€ 249,00€ 252,00€ 

4 100,00€ 201,00€ 268,00€ 334,00€ 337,00€ 

5 126,00€ 252,00€ 336,00€ 419,00€ 423,00€ 

1 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2 37,00€ 75,00€ 100,00€ 125,00€ 
2ème Personne 

3 56,00€ 112,00€ 151,00€ 187,00€ 
-25% 

4 75,00€ 151,00€ 201,00€ 250,00€ 

5 94,00€ 189,00€ 252,00€ 314,00€ 

1 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Vire 
Normandie 

2 25,00€ 50,00€ 66,00€ 83,00€ 

3ème Personne et+ 3 37,00€ 75,00€ 100,00€ 124,00€ 
-50% 4 50,00€ 100,00€ 134,00€ 167,00€ 

5 63,00€ 126,00€ 168,00€ 209,00€ 

Musiciens hors Vire Normandie Eveil Parcours 

+ 30€ de frais de dossier Jardin FM Cycle 1 Cycle Il Cycle III différencié 

seule 

1ère Personne 173,00€ 344,00€ 458,00€ 458,00€ 517,00€ 

2ème Personne -25% 130,00€ 258,00€ 343,00€ 343,00€ 

3ème Personne et+ -50% 86,00€ 172,00€ 229,00€ 229,00€ 

kôcation instrument Nombre 1ère 2ème 3ème Forfait annuel 

de cours Personne Personne Personne entretien instrument 

1 ère / 2ème année 1 72,00€ 54,00€ 36,00€ 70,00€ 
Année suivante 1 109,00€ 82,00€ 54,00€ 

- - - Chorales Jo Ensemble vocale Pôle petite enfance 

- 
Vire Normandie 56,00€ + frais de dossier Annuel 100,00€ 

Hors Vire Normandie 72,00€ + frais de dossier Annuel 100,00€ 

- 
Frais de dossler 

30,00€ par Famille 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Conservatoire de Musique et Danse 

Feuille de simulation pour proposition de nouveaux tarifs 

DANSE 2017-2018 

Danseurs Vire Tranche Initiation Cycle 1 

Normandie + 30,00€ quotient Eveil Cycle 1 Orientation Cycle Il Cycle III 

de frais de dossier familiale 

1 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2 72,00€ 110,00€ 165,00€ 192,00€ 220,00€ 
1 ère Personne 3 109,00€ 166,00€ 247,00€ 289,00€ 331,00€ 

4 146,00€ 221,00€ 332,00€ 386,00€ 442,00€ 

5 163,00€ 249,00€ 375,00€ 436,00€ 499,00€ 

1 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2 54,00€ 82,00€ 124,00€ 144,00€ 165,00€ 

2ème Personne -25% 3 82,00€ 124,00€ 185,00€ 217,00€ 248,00€ 

4 109,00€ 166,00€ 249,00€ 289,00€ 331,00€ 

5 122,00€ 187,00€ 281,00€ 327,00€ 374,00€ 

1 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2 36,00€ 55,00€ 81,00€ 96,00€ 110,00€ 

3ème Personne et + 3 54,00€ 83,00€ 123,00€ 144,00€ 165,00€ 
-50% 4 73,00€ 110,00€ 166,00€ 193,00€ 221,00€ 

5 81,00€ 124,00€ 187,00€ 218,00€ 249,00€ 

Danseurs hors Vire Normandie Initiation Cycle 1 Cycle 1 Cycle Il Cycle III 

+ 30,00€ de frais ~e dossier Eveil Orientation 
1 ère Personne 225,00€ 341,00€ 452,00€ 511,00€ 513,00€ 

2ème Personne -25% 169,00€ 256,00€ 339,00€ 383,00€ 385,00€ 

3ème Personne et + -50% 112,00€ 170,00€ 226,00€ 255,00€ 256,00€ 

w on 
w 
al 

8 on 
2 
&! 
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Vire 
Normandie 

Danseurs Vire ,1 Nombre Danseurs hors Vire Nombre 
Normandie + 30,00€ de cours Tarifs Normandie +. 30,00€ de cours Tarifs 
de frais de dossier de frais de dossier 

Jazz, Danse Adulte ou 1 281,00€ Jazz, Danse Adulte ou 1 284,00€ 

Parcours différencié 2 450,00€ Parcours différencié 2 454,00€ 

3 563,00€ 3 568,00€ 

- Frais de dossier 

30.00€ par Famille 

1 

Trois nouveautés concernant ces tarifs: 

1°) La prise en considération de l'entretien du parc instrumental loué sur la base d'un forfait de révision des 
instruments, à hauteur de 70€ annuels, soit 5,83€ par mois, 

2°) L'offre d'une nouvelle activité ouverte aux familles et à leurs enfants de moins de 3 ans, à hauteur de 100€ par 
an, soit 3,03€ la séance, 

3°) Un système de parrainage des familles est proposé, sous la forme suivante: 
Une famille qui parraine un nouvel élève dont l'inscription est validée bénéficierait d'une dispense de frais de 
dossier pour l'année concernée, soit un gain de 30€ par famille, 
L'objectif est de développer et valoriser l'engagement citoyen des usages du Conservatoire afin d'attirer des 
publics variés, 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017, 

Après avis favorable de la commission culture et patrimoine et du Bureau Municipal, il est demandé au 
Conseil Municipal de donner son accord sur la grille des tarifs 2017-2018 du conservatoire, 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents, 

LeMairedL'\ïRi:I\(')R'II\I\'r l' 
, ,\1\) i" snllssi!.!ne ATTESTE 

que le- preS,'1l1 acl<: J L'It.' 1\~~'11 en : - 

SOII.',pré'fi.'L'I,lIrL' le- : 1). 5 ~Il mf. 
l'Ubla:-'Il\liI", iL' : 0 ~ J ,'l 17 
A V!R!,: 1\'( )!n!'\:\!Hl' le: 0 J.I. 2017 
Le (lLlirL' ,k' \"I!n: "1 }j~f\lA\1DIE 

Le, Maire dl' v IR 1-: NOR MA:\ DI E informe que Je 
pre~ellt acte pc'UI taire l'objet d'un recours pour 
excc.s de pOLII oir dl'\ alll le- Tribunal Adrninistrutif 
ch: CAEN ,dan, lin dd;11 dl' deux Illois Ù 'OIfil"'i.oVL du registre des Délibérations du conseil municipal 
de sa notltLcatloll (JII dl' ,;, puhlicatinn. 



NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoit DU BOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUC REUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

Ret. 201 503 Berger-Levraull (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON lm 
Madame Isabelle LEVIEIL lm 
Monsieur Jérémie MARIE lm 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN lm 
Monsieur Dominique TREOL lm 
Madame Maud VIGIER lm 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.n.u au. ~ 26 $w.n. 201'l cl 20 f.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET lm 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T lm 
Monsieur Patrick GOSSMANN lm 
Madame Irène GUEDOIT lm 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU lm 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN lm 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN lm 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX lm 
Monsieur Joël DROULLON lm 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD lm 
Madame Chantal HOUSTIN lm 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE lm 
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Madame Nadine LETELLIER !El 
Monsieur Franck LOHAT !El 
Madame Christelle MARIE !El 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD !El 
Monsieur Patrick PRUNIER !El 
Monsieur Arnaud RAOULT !El 
Monsieur Bernard VINCENT !El 
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Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒI 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒI 
Madame Claudine ARRIVE ŒI 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒI 
Monsieur Guy BARBIER ŒI 
Madame Cindy BAUDRON ŒI 
Monsieur Roland BERAS ŒI 
Monsieur Pascal BINET ŒI 
Madame Francine BOUVET ŒI 
Monsieur Cédric CAER ŒI 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒI 
Monsieur Loïc CLEMENT !El 
Monsieur Serge COUASNON ŒI 
Monsieur Laurent DECKER ŒI 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒI 
Monsieur Eric DUMONT ŒI 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒI 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒI 
Madame Catherine GODBARGE ŒI 
Madame Noria KEBLI ŒI 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE !El 
Madame Lyliane MAIN CENT ŒI 
Monsieur Philippe MALLEON ŒI 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒI 
Madame Marie-Odile MOREL ŒI 
Madame Olivia NEEL ŒI Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒI Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒI 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒI 
Madame Isabelle SEGUIN ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒI 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY !El 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒI 
Monsieur Fernand CHENEL ŒI 
Madame Aurélie DESLANDES !El 
Madame Bernadette HARDY ŒI 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒI 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒI 
Monsieur Benoit LETINTURIER œ 
Monsieur Roger MOREL !El 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒI 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒI 
Madame Annie BIHEL ŒI 
Madame Françoise DERRIEN !El 
Monsieur Eric du ROSEL ŒI 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒI 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒI 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒI 
Monsieur Wilfrid LAURENT !El 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒI 

Madame Sylvie MARGUERIE !El Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD !El 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒI 
Madame Nadine POTHIER ŒI Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT !El 
Monsieur Jacques VOQUER !El 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
CULTURE 

Objet: 
Conservatoire - Tarifs semaine de la danse 

Le Maire de \'IRI: -« mtlL\NDI" soussigné ATTESTE 
que le prL'SL'1l1 :tell' ;l ':IL' rL'~U cu : 
S!lUS prétccrurc Il' : 5 JUIL 7017 
publ i('-Illll i lié' 1<.: : 5 JUIL. 1017 
1\ VII~I~ l'\()Rtll:\\.;IlIF le: 05 JUIl. 1017 
Le Maire: de VII~I': '-:\.)RMANDIE 

Pascal BINET donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La semaine de la danse au théâtre Le Préau de Vire Normandie aura lieu du lundi 26 Juin au 
samedi t" Juillet 2017, 

Les parents d'élèves du conservatoire ont souhaité que les tarifs des spectacles du vendredi 30 juin et 
samedi 1 er Juillet soient revus, 

Ils ont été validés lors d'une réunion de travail, puis en réunion pédagogique et enfin au conseil d'établissement du 
22 Mars 2017, 

Tarifs de la semaine de la danse, avec un tarif « spécial adulte» pour les deux soirées, 
Adultes une soirée: 10€ 
Adultes deux soirées: 15€ 
Enfants: 5€ 
Gratuit moins de 12 ans/Demandeurs d'emploi/Etudiants (sous réserve de présentation de la carte étudiante) 

Dans le cadre du développement de l'éducation artistique et culturelle sur la commune de Vire Normandie, l'école 
de Saint Germain de Tallevende est invitée à présenter le travail réalisé avec le professeur de danse du 
conservatoire de Vire Normandie au théâtre Le Préau de Vire Normandie, scène agréée par le Ministère de la 
Culture, 

Les enfants y découvrent le monde du spectacle, la mise en scène et le fonctionnement technique qui y est 
associé, 

Il est proposé de fixer un tarif unique de 2 euros par personne pour assister au spectacle de l'école « Les près 
verts» St Germain de Tallevende, comme cela avait été acté l'an passé lors du spectacle de l'école de Roullours, 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017, 
Après avis favorable de la commission culture et patrimoine et du Bureau Municipal, il est demandé au 
Conseil Municipal de donner son accord sur les tarifs de la semaine de la danse. 

dt! sa norificnrion ou lit: sa publication. 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Rel. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~é4.n.u a, ~ 26 $4AÜ\. 201 'l 4. 20 t:. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin il 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni il l'Hôtel de Ville de VIR E, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BI HEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POT HIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
CULTURE 

Objet: 
Conservatoire - Stage de danse 

Pascal BINET donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Suite à une validation du conseil d'établissement du conservatoire de Vire Normandie, un stage de danse 
contemporaine de 5 jours est organisé du lundi 28 août au vendredi 1 er septembre 2017 au studio de danse du 
conservatoire de Vire Normandie. Il sera réalisé par un danseur chorégraphe et Brésilien, M. Katto RIBEIRO. Ce 
stage est ouvert à tous. 
Une participation de 100€ par élève inscrit au stage est demandée (soit 20€ par jour). 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 

Il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord sur cette participation. 

Adopté à "unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 

LeMairedeVrRENOI~\lA\'I)Ir-" r . 
. ' , . ,11111)1 me que le 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT ŒJ 
Monsieur Christian BEL LIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien ST ALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Ref. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Alteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléQuée de Roullours . 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DES MOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~lG.nu au ~ 26 $...m 201 'l d. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ JoëlDROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Héléne LEPRINCE ŒJ 



2017/ 2017/ 

34 34 
Madame Nadine LET ELLIER lEI 
Monsieur Franck LOHAT lEI 
Madame Christelle MARIE lEI 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD lEI 
Monsieur Patrick PRUNIER lEI 
Monsieur Arnaud RAOULT lEI 
Monsieur Bernard VINCENT lEI 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI lEI 
Monsieur Marc ANDREU SABATER lEI 
Madame Claudine ARRIVE lEI 
Madame Marie-Noëlle BALLE lEI 
Monsieur Guy BARBIER lEI 
Madame Cindy BAUDRON lEI 
Monsieur Roland BERAS lEI 
Monsieur Pascal BINET lEI 
Madame Francine BOUVET lEI 
Monsieur Cédric CAER lEI 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN lEI 
Monsieur Loïc CLEMENT lEI 
Monsieur Serge COUASNON lEI 
Monsieur Laurent DECKER lEI 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS lEI 
Monsieur Eric DUMONT lEI 
Monsieur Jérémy FOLL y lEI 
Monsieur Raymond GABILLARD lEI 
Madame Catherine GODBARGE lEI 
Madame Noria KEBLI lEI 
Monsieur Yoann LEFEBVRE lEI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND lEI 
Madame Catherine MADELAINE lEI 
Madame Lytiane MAINCENT lEI 
Monsieur Philippe MALLEON lEI 
Monsieur Rémy MAUBANT lEI 
Madame Marie-Odile MOREL lEI 
Madame Olivia NEEL lEI Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS lEI Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT lEI 
Monsieur Gaëtan PREVERT lEI 
Madame Catherine SEGRETIN lEI 
Madame Isabelle SEGUIN lEI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY lEI 
Madame Laurence BATAILLE lEI 
Monsieur David CAILLY lEI 
Monsieur Jacques CHAMPION lEI 
Monsieur Fernand CHENEL lEI 
Madame Aurélie DESLANDES lEI 
Madame Bernadette HARDY lEI 
Monsieur Marcel LEGRAND lEI 
Madame Jocelyne LEPRINCE lEI 
Monsieur Benoit LETINTURIER lEI 
Monsieur Roger MOREL lEI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pOUVOir à 
Madame Céline ADAM lEI 
Monsieur Jean-Claude BIDEL lEI 
Madame Annie BIHEL lEI 
Madame Françoise DERRIEN lEI 
Monsieur Eric du ROSEL lEI 
Monsieur Corentin GOETHALS lEI 
Madame Maryvonne GOSSELIN lEI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART lEI 
Madame Marie-José LARIVIERE lEI 
Monsieur Wilfrid LAURENT lEI 
Monsieur Alain LE GRAËT lEI 

Madame Sylvie MARGUERIE lEI Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD lEI 
Monsieur Jérôme MISERETTE lEI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER lEI 
Madame Nadine POTHIER lEI Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT lEI 
Monsieur Jacques VOQUER lEI 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
culture 

Objet: 
Musée - projet de restitution d'une chaire 

Pascal BINET donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Le Musée de Vire Normandie a pour projet de restituer à la commune de Donnay (canton de Thury-Harcourt) la 
chaire provenant de son église, déposée au musée de Vire depuis 1961. 

Chaire de Donnay 
(Musée de Vire, chapelle de l'ancien hôtel-Dieu) 

Une chaire mutilée et en péril 
En 1957, Jacques Pougheol (inspecteur départemental des musées contrôlés) s'inquiète de l'état de conservation 
de la chaire de l'église de Donnay, « une des plus belles de la région» : démontée et mutilée, ses éléments étaient 
entreposés dans le garage du presbytère et le curé voulait s'en servir de bois de chauffage. Après avoir demandé, 
en vain, au conseil municipal son remontage dans l'église, il décide de la déposer, pour sa sauvegarde temporaire, 
dans un des musées de Normandie. 
Il obtient l'accord du curé, l'abbé Fradel, et celui du conseil municipal (délibération du 23 février 1957 et lettre du 7 
mars 1957). Il est alors bien spécifié et compris par les deux parties que la commune de Donnay restait propriétaire 
de la chaire et que celle-ci serait restituée lorsqu'il sera décidé de la remonter in situ. 
Transfert à l'église Saint-Nicolas de Caen 
Entre 1957 et 1961, la chaire est entreposée dans l'église Saint-Nicolas de Caen, sans doute dans l'attente de 
trouver un musée qui accepterait de la prendre en dépôt. 
Dépôt au musée de Vire. restauration et remontage 
En 1961, Jacques Pougheol propose au maire de Vire le dépôt au musée de la chaire, qui pourrait être restaurée 
avec les dommages de guerre. 
En mauvais état, elle est déposée au musée de Vire avant le 31 août. Elle est restaurée l'année suivante par 
J. Bataille, restaurateur à Saint-Sauveur-le-Vicomte, pour un total de 1 777 nouveaux francs (pris sur les 

N g 
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dommages de guerre), puis remontée dans la chapelle de l'ancien hôtel-Dieu par M. Chanu, entrepreneur de 
menuiserie à Vire, chargé de la réfection des voûtes de la chapelle. 
Une chapelle affectée à l'art sacré 
La commission du musée décide lors de la séance du 7 mars 1967 d'affecter l'ancienne chapelle à l'art sacré, les 
différents objets/œuvres (statues, tableaux, tapisseries, chaire, autel. .. ) devant y être présentés « autant que 
possible, comme dans une véritable église». (même s'il ne s'agit pas d'une église mais bien d'une chapelle 
d'hôtel-Dieu) 

Demande de restitution par la commune de Donnay (1968) 
À la fin de l'année 1968, le conseil municipal de Donnay, qui ne sait pas où se trouve la chaire, demande au Préfet 
du Calvados sa restitution à la commune. Le 17 février 1969, Jacques Pougheol informe le Préfet que la chaire est 
à Vire et qu'il a pris contact avec le maire de Donnay et le curé, l'abbé Aubry, en vue de sa réinstallation dans 
l'église de Donnay. 
On ne sait pourquoi aucune suite, d'un côté ou de l'autre, n'a été donnée à cette demande. 
Projet actuel pour le musée de Vire Normandie 
Le projet de rénovation du musée de Vire Normandie inclut la transformation du parcours de visite au profit d'une 
explication sur l'évolution de la ville médiévale à la Commune nouvelle. La période de la Reconstruction de Vire au 
cours des années 1950 prendra place dans la chapelle de l'hôtel-Dieu et les collections d'art sacré seront mises en 
valeur dans la salle qui sera consacré au rôle des établissements religieux dans la ville d'Ancien Régime. 
Par souci de cohérence et de besoin d'espace, ce projet nous amène à proposer le retour de la chaire dans l'église 
de Donnay, d'autant que celle-ci à des particularités remarquables. 
Proposition de restitution de la chaire à Donnay __ ------------------------------ __ 

En grande partie reconstruite au XVIIe siécle aux frais des seigneurs du lieu, l'église de Donnay est assez 
particulière, tant par son architecture (clocher en bulbe, très inhabituel en Normandie) que par son décor et son 
mobilier. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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L'intérieur de l'église conserve un ensemble mobilier cohérent avec une véritable mise en scène: un bel escalier 
d'accès à la tribune, deux autels latéraux, des statues de chœur d'une exceptionnelle qualité, un tabernacle 
monumental, un Christ en bois polychromé ... La chaire prend harmonieusement place dans cet ensemble, 
dont une partie est de style Louis XV (outre la chaire, l'autel et les retables des croisillons, les stalles du 
chœur et les fonts baptismaux). Arcisse de Caumont conseillait en 1850 de «se garder d'y rien changer et 
surtout ne [rien] déplacer.» 
Le remontage de la chaire et sa remise en place dans l'église de Donnay serait la touche manquante à la 
théâtralité du lieu et un juste retour à la cohérence de cet ensemble. 
Documents rassemblés 

Lettre de Jacques Pougheol, inspecteur départemental des musées contrôlés, au maire de Donnay (31 janvier 
et 19 février 1957) 
Lettre du maire de Donnay à Jacques Pougheol (7 mars 1957) 
Lettre de Jacques Pougheol au maire de Vire (26 août 1961) 
Lettre de Jacques Pougheol à Henri Lesage, conservateur du musée de Vire (31 août et 20 septembre 1961) 
Lettre de J. Bataille, restaurateur (24 janvier, 23 février, 25 avril 1962 et 11 mars 1963) 
Devis de restauration de J. Bataille (20 février 1962) 
Facture de restauration de J. Bataille (19 avril 1963) 
Délibération du conseil municipal de Donnay (20 novembre 1968) 
Lettre du préfet du Calvados à l'inspecteur départemental des musées contrôlés Jacques Pougheol (17 janvier 
1969) 
Lettre Jacques Pougheol au préfet du Calvados (17 février 1969) 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017, 
Après avis favorable de la commission culture et patrimoine et du Bureau Municipal, il est demandé au 
conseil municipal de donner son accord sur le projet de restitution de la chaire à Donnay. 

Adopté à ('unanimité 

Le l'..-Iain: d<: \'JI~r :\( lR'., '. '. , ,.,. ". '" ;\l\DIl·.sousslgneATTESTE 
que le PI~'t'1l1 aCle a l'le reçu en : 
~(lIl·'.IWc'IL'l'Il"·l' le : 0 5 JUIL 2 
publll'-IIOlilïc' le: • 017 
1\ V"~I: '\()'U,,!\:\rRr~'e~UIL 2017 
Ll' \1;ril'c' dl' VII~I·: :\UI~MA~~rJUIL. 2017 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres prés 

Le, Maire de VIRE NORMA:'\DIE informe que le 
pre~ent acte peut laire l'objet c1'UIl recours pour 
exc~s d~ pI)[l\'oir dcvam Il' Trihunal /\dmillistratir 
cie :AEN _cbns un délui de deux Illois ù compter 
de ~,1 notification ou dl' sa j1ublit:atiun. 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît DU BOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien ST ALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Rel. 201 503 Bërger-Lëvrault (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune délé!luée de Roullours . 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DES MOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON 1 ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.n.ce au. ~ 26 $ ....... 201 'l G.. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thèrèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Héléne LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER [8J 

Monsieur Franck LOHAT [8J 

Madame Christelle MARIE [8J 

Madame Sylvia MOREL-PINSARD [8J 

Monsieur Patrick PRUNIER [8J 

Monsieur Arnaud RAOULT [8J 

Monsieur Bernard VINCENT [8J 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI [8J 

Monsieur Marc ANDREU SABATER [8J 

Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS [8J 

Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET [8J 

Monsieur Cédric CAER [8J 

Monsieur Jean-Marc CHAUVIN [8J 

Monsieur Loïc CLEMENT [8J 

Monsieur Serge COUASNON [8J 

Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT [8J 

Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI [8J 

Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT [8J 

Monsieur Philippe MALLEON [8J 

Monsieur Rémy MAUBANT [8J 

Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL [8J Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS [8J Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT [8J 

Madame Catherine SEGRETIN [8J 

Madame Isabelle SEGUIN [8J 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pOUVOir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE [8J 

Monsieur David CAILLY [8J 

Monsieur Jacques CHAMPION [8J 

Monsieur Fernand CHENEL [8J 

Madame Aurélie DESLANDES [8J 

Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE [8J 

Monsieur Benoit LETINTURIER [8J 

Monsieur Roger MOREL [8J 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM [8J 

Monsieur Jean-Claude BIDEL [8J 

Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL [8J 

Monsieur Corentin GOETHALS [8J 

Madame Maryvonne GOSSELIN [8J 

Madame Marie-Ange HENNEQUART [8J 

Madame Marie-José LARIVIERE [8J 

Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT [8J 

Madame Sylvie MARGUERIE [8J Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD [8J 

Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT [8J 

Monsieur Jacques VOQUER [8J 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
CULTURE 

Objet: 
Musée Convention de prestation 
intellectuelle sur Basselin et le Vaudeville 

. 1 \'11'1' '(lR1\1.\NI)\I'.~ollssignéATTESTE Le 1\·1.111"0': \ C ,. 
. 1 . '1"1 ;'Ié rccu en : que h: 1'1"I:~L'1l ,Il L , , , 

S(lUS pr':fl'l'llIIl' k : 0 5 JUIL 1017 
l'ubli':-lll'lilï( lc : . _ 0 5 j~\l. 1017 
A VIRI'.!\()Rt\l;\;\DII· le. ~ 2 JU1L.I0\7 
le' \tairL' .le vuu: ;\tWMAN 1 

Pascal BINET donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Dans le cadre de la définition de la nouvelle muséographie du musée de Vire Normandie, l'association La Loure 
propose ses services pour participer à la conception de la vitrine et de l'outil numérique qui va être dédié à Olivier 
Basselin. 

Ces recherches historiques et musicologiques seront également la première étape d'évènements qui pourront être 
déclinés après la réouverture du musée, 

Un état des connaissances en présence à établir 
Pour pouvoir intégrer des éléments sur Basselin dans le nouveau musée de Vire, il importe de faire l'état 

des connaissances documentaires, iconographiques et musicales sur l'œuvre de Basselin et son héritage. 

Des compétences pour réaliser cette mission 
Cette étude sera conduite par Yvon Davy, directeur de La Loure et historien de formation. Le travail que 

mène La Loure dans la recherche et la diffusion des connaissances autour des répertoires de tradition orale en 
Normandie lui valent d'être identifiée comme la structure de référence en Normandie. Elle est reconnue comme 
pôle associé de la Bibliothèque Nationale de France pour son travail documentaire sur le patrimoine oral régional. 

Calendrier et rendus 
La Loure se charge de remettre pour la fin 2017 un rapport faisant la synthèse des éléments rassemblés. Il 

sera accompagné de préconisations sur la muséographie, en particulier sur les éléments du répertoire à mettre en 
avant et sur les ponts à trouver dans le domaine du vaudeville ou des chansons de tradition orale. Ce travail sera 
conduit en étroite collaboration avec Marie-Jeanne Villeroy, conservatrice du musée. 

Coût de l'intervention 
Le coût de cette prestation est évalué à 5000 € (cinq mille euros). Il fera l'objet d'un contrat de prestation 

intellectuelle. 
Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le 
Maire ou son représentant à signer la convention de prestation intellectuelle sur Olivier Basselin et sur le 
Vaudeville Gointe en annexe. 

Adopté à l'unanimité 

N Le Maire de VIRF NORMA:\ 1)11-:: informe que le g 
~~ présent acte peut l'aire l'objet d'un recours pOIlI~xlrail du registre des Délibérations du conseil munjoipa 
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m de CAEN dans un d~l:Ii de deux mois il compter 1111111111111111111111111111111111 
~ de sa notification ou Ù..: sa publication 
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Ref. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (6~) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir : 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒI 
Madame Nicole DESMOTTES ŒI 
Madame Sophie GUILLARO ŒI 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒI 
Monsieur Michel LELARGE ŒI 
Monsieur Julien LEMIERE ŒI 
Madame Janine LEVARDON ŒI 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒI 
Madame Catherine MARTIN ŒI 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒI 
Monsieur Dominique TREOL ŒI 
Madame Maud VIGIER ŒI 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.nu ~ ~ 26 jcûn. 2011 G. 20 f.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒI Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT ŒI 
Monsieur Christian BELLIARD ŒI 
Monsieur Benoit DU BOURG ŒI Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒI 
Monsieur Pierre GALLET ŒI Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒI 
Madame Isabelle HUET ŒI 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒI 
Madame Nathalie LENOIR ŒI 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒI 
Madame Régine ROGER ŒI 
Monsieur Sébastien STALENS ŒI 
Madame Vanessa TANCREDE ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒI 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒI 
Madame Véronique BRIENS ŒI 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒI 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒI 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒI 
Madame Irène GUEDOIT ŒI 
Monsieur Florian HALO TEL ŒI 
Monsieur Serge HAMEL ŒI 
Monsieur Eric LECORDIER ŒI 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒI 
Monsieur Gérard MARY ŒI 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒI 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒI 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒI 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒI 
Madame Béatrice CHERON ŒI 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒI 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒI 
Madame Aurélie MANSON ŒI 
Monsieur Alain REVET ŒI 
Monsieur Benoit ROUX ŒI 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒI 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒI 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit OESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël OROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒI 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE lEI 
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Madame Nadine LETELLIER ŒI 
Monsieur Franck LOHAT ŒI 
Madame Christelle MARIE ŒI 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒI 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒI 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒI 
Monsieur Bernard VINCENT ŒI 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒI 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒI 
Madame Claudine ARRIVE ŒI 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒI 
Monsieur Guy BARBIER ŒI 
Madame Cindy BAUDRON ŒI 
Monsieur Roland SERAS ŒI 
Monsieur Pascal BINET ŒI 
Madame Francine BOUVET ŒI 
Monsieur Cédric CAER ŒI 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒI 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒI 
Monsieur Serge COUASNON ŒI 
Monsieur Laurent DECKER ŒI 
Madame Roselyne DUSOURGUAIS ŒI 
Monsieur Eric DUMONT ŒI 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒI 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒI 
Madame Catherine GODBARGE ŒI 
Madame Noria KEBLI ŒI 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒI 
Madame Catherine MADELAINE ŒI 
Madame Lyliane MAINCENT ŒI 
Monsieur Philippe MALLEON ŒI 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒI 
Madame Marle-Odile MOREL ŒI 
Madame Olivia NEEL ŒI Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒI Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒI 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒI 
Madame Catherine SEGRETIN ŒI 
Madame Isabelle SEGUIN ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒI 
Madame Laurence BATAILLE ŒI 
Monsieur David CAILLY ŒI 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒI 
Monsieur Fernand CHENEL ŒI 
Madame Aurélie DES LANDES ŒI 
Madame Bernadette HARDY ŒI 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒI 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒI 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒI 
Monsieur Roger MOREL ŒI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒI 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒI 
Madame Annie BI HEL ŒI 
Madame Françoise DERRIEN ŒI 
Monsieur Eric du ROSEL ŒI 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒI 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒI 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒI 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒI 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒI 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒI Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒI 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒI 
Madame Nadine POTHIER ŒI Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒI 
Monsieur Jacques VOQUER ŒI 
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Cette étude préalable vise à dessiner le contenu de l'espace qui sera dédié à Basselin dans la 
nouvelle muséographie. Elle permettra d'établir des préconisations et d'étayer ou non les orientations 
qui sont actuellement formulées pour cet espace. L'idée est, en effet, en partant de Basselin de tirer le 
fil, d'un côté, jusqu'aux vaudevilles dans leur forme théâtrale et, de l'autre, jusqu'aux chansons et 
musiques de tradition orale, recueillies dans le Bocage, que La Loure s'est attachée à recueillir depuis 
près de vingt ans. 

Convention de Partenariat 
ou 

Contrat de prestation 

La Loure se charge de remettre pour la fin 2017 un rapport faisant la synthèse des éléments 
rassemblés. Il sera accompagné de préconisations sur la muséographie, en particulier sur les 
éléments du répertoire musical à mettre en avant et sur les ponts à souligner dans le domaine du 
vaudeville ou des chansons de tradition orale. La Loure s'engage à accompagner le musée lors de 
l'élaboration finale de l'outil muséographique (relecture ... ). 

wœ 
Entre les soussignés, 

Obligations du commanditaire: 

La Commune Nouvelle de Vire-Normandie 
11, rue Deslongrais, BP 70076 Vire, 14502 Vire Normandie cedex 
Représentée par Monsieur ANDREU SABATER en sa qualité de Maire de Vire Normandie 

Ce travail sera conduit en étroite collaboration avec Marie-Jeanne Villeroy, conservatrice du Musée de 
Vire Normandie. 

Règlement: 

Ci après dénommée « commanditaire JI d'une part, Le commanditaire s'engage à verser au prestataire, sur présentation de facture, la somme de : 
5000,00 € 

~ 
L'association LA LOURE 
Adresse: 2 rue Saint-Martin, 14500 Saint-Martin-de-Tallevende 
Représentée par Agnés Valayé, présidente de La Loure 

Annulation du contrat: 

Le présent contact se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte 
dans tous les cas reconnus de force majeure. 

Ci après dénommée te prestataire J) d'autre part. 
Toute annulation du fait de l'une ou l'autre des parties entraînerait pour la partie défaillante l'obligation 
de verser à l'autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette 
dernière. Ceci exposé, il est arrêté ce qui suit; 

Objet: 

Dans le cadre de la définition de la nouvelle muséographie du musée de Vire Normandie, l'association 
La Loure propose ses services à la commune de Vire Normandie pour participer à la conception de 
l'espace qui va être dédié à Olivier Basselin. 

Fait à Vire Normandie, le 

L'étude sera conduite par Yvon Davy, directeur de La Loure et historien de formation. Le travail que 
mène La Loure dans la recherche et la diffusion des connaissances autour des répertoires de tradition 
orale en Normandie lui valent d'être identifiée comme la structure de référence en Normandie. Elle est 
reconnue comme pôle associé de la Bibliothèque nationale de France pour son travail documentaire 
sur le patrimoine oral régional. Yvon Davy est l'auteur ou a coordonné la plupart des éditions et des 
expositions portées par l'association. 

L'association la Loure Le Maire de Vire Normandie 
Marc ANDREU SABATER 

Obligations du prestataire: 

Pour pouvoir intégrer des éléments sur Olivier Basselin dans le nouveau musée, il importe de faire 
l'état des connaissances en présence sur l'oeuvre de Basselin et de ses poursuiveurs, en particulier 
Jean Le Houx. 

Ce travail comporte plusieurs volets: 
Rassembler et analyser les différentes éditions disponibles des oeuvres de Basselin-Le Houx 
afin d'en dégager les contours et mesurer la contribution de l'un et de l'autre 
Rechercher et analyser les autres sources disponibles pour étayer l'existence (ou non) de 
Basselin et envisager cette production dans son époque (liens avec d'autres grandes 
productions contemporaines comme le Manuscrit de Bayeux ou légèrement postérieures 
comme les grands recueils de chansons publiès par Mangeant à Caen au début du 
XVlI· siècle ... ). 
Mesurer la postérité des œuvres de Basselin-Le Houx: étude de l'évolution des Vaux-de-Vire 
vers les vaudevilles, controverses diverses auxquelles ont donné lieu ces oeuvres .. 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
CULTURE 

Objet: 
La Halle Michel Drucker - Proposition 
d'un nouveau tarif unique pour les 
spectacles jeune public 

Le Maire de \î RI' ;\()RI\IM\DII: ,oll"it.:nc ATTESTE 
que le prcscm ;IClc' ;1 l'le reçu en ; - 
SoliS prC'kl'llire le ; 
publi':-Il11lilil' il: ; 

Il VIRI, )\(>RI\III:,\J)II~e5; JUIl. 2017 
Le Maire' de vnu: :\OI~MAN~~ JUIL. 2017 

o 5 JUIL. 2017 

Pascal BINET donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Depuis 2013, La Halle Michel Drucker propose chaque année un spectacle à destination du jeune public 
essentiellement au moment des fêtes de fin d'année, En 2013, 2014 et 2015, le tarif était de 3,20€, tarif 
normalement réservé aux concerts pédagogiques, 

En 2016, le nouveau spectacle du groupe OLiFAN, « Myster Darius» a été programmé sur une séance tout public 
et il a été jugé que le tarif de 3,20€ était insuffisant, au regard de la qualité de la prestation offerte et de la forte 
notoriété de ce groupe dans toute la région, Le tarif existant de 7,50 € (dit « Tarif unique »), a alors été retenu pour 
cette représentation, 

Or, concernant le spectacle des Frères casquettes prévu pour décembre 2017, la commission Culture s'est 
interrogée sur le choix du tarif: 3,20€ ou de 7,50€. Après discussion, il a été décidé qu'aucun de ces tarifs ne 
convenait pour ce type d'évènement, et qu'un tarif de 5€ (soit 20 € pour une famille avec 2 enfants) serait plus 
approprié afin que le coût d'une sortie familiale reste abordable pour le plus grand nombre. 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 

Suivant l'avis favorable du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord 
sur le nouveau tarif dans la grille des tarifs de la Halle Michel Drucker, à appliquer pour les spectacles 
jeune public en séance « tout public ». 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIRr. NORMA:\DIE informe gue le 
présent acte peut raire l'objet d'un recours pour 
excès dl' pouvoir devant le Tribunal Administraii l' 
de CAEN duns 1111 d~lai de deux mois il compter 
de sa notification ou UI.: sa puhlicarion. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET (ID Gilles MAL OIS EL 
Monsieur Didier BAR BOT (ID 

Monsieur Christian BELLIARD (ID 

Monsieur Benoît DUBOURG 00 Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX 00 
Monsieur Pierre GALLET 00 Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE 00 
Madame Isabelle HUET 00 
Monsieur Sébastien LEBRUN 00 
Madame Nathalie LENOIR 00 
Monsieur Gilles MALOISEL 00 
Madame Régine ROGER 00 
Monsieur Sébastien STALENS 00 
Madame Vanessa TANCREDE 00 

Rel. 201 503 Berger-Levraull (1012) 

Vire tJ Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (SB) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN 00 
Madame Nicole DES MOTTES (ID 

Madame Sophie GUILLARD (ID 

Monsieur Daniel LECLERCQ (ID 

Monsieur Michel LELARGE (ID 

Monsieur Julien LEMIERE 00 
Madame Janine LEVARDON 00 
Madame Isabelle LEVIEIL 00 
Monsieur Jérémie MARIE 00 
Madame Catherine MARTIN 00 
Monsieur Pascal SCARDIN 00 
Monsieur Dominique TREOL 00 
Madame Maud VIGIER 00 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séona du. ~ 26 ~4A4n. 2011 cl. 20 '" 00 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commun~ déléauée de Saint-Gerrnain-de-Talf de-la-Lan de-V - ._ .. -_ ... _ .. ~ 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Bernard BALLE 00 
Monsieur Serge BOUVET 00 
Madame Sylvie BOUVET (ID 

Madame Véronique BRIENS 00 
Monsieur Philippe DESMORTREUX (ID 

Madame Chrystel ESNAUL T 00 
Monsieur Patrick GOSSMANN 00 
Madame Iréne GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL (ID 

Monsieur Eric LECORDIER 00 
Madame Marie-Thérèse MARIE 00 
Monsieur Gérard MARY 00 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE 00 
Madame Martine ROBBES (ID 

Madame Sylvie ROBLIN 00 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Samuel BINET 00 
Madame Béatrice CHERON 00 
Monsieur Jean-Marc LABBE 00 
Monsieur Laurent LECOQ 00 
Monsieur Philippe LECOCQ 00 
Madame Aurélie MANSON 00 
Monsieur Alain REVET 00 
Monsieur Benoît ROUX 00 
Monsieur Emmanuel SE BERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN 00 
Monsieur Guy VELANY 00 Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX 00 
Monsieur Joël DROULLON 00 
Monsieur Jacques FAUDET 00 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER Œ1 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œ1 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œ1 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œ1 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œ1 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL Œ1 Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œ1 Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN Œ1 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œ1 
Monsieur David CAILLY Œ1 
Monsieur Jacques CHAMPION Œ1 
Monsieur Fernand CHENEL Œ1 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œ1 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œ1 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œ1 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œ1 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œ1 
Madame Françoise DERRIEN Œ1 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œ1 Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
CULTURE 

Objet: 
La Halle - mise en place d'une billetterie 
numérique et vente en ligne pour les 
spectacles programmés à la Halle Michel 
Drucker à partir de septembre 2017 
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Pascal BINET donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Depuis 10 ans, la Halle fait imprimer les billets destinés à la vente. Ce fonctionnement manque de souplesse: 
nombre de billets à prédéfinir (gaspillage ou manque), points de ventes limités, pas d'informations statistiques, pas 
de possibilité de vente en ligne, ce qui est de plus en plus demandé, De plus, les modes de paiement mis en place 
à l'origine sont limités et ne correspondent plus aux attentes du public. 

Dans une démarche d'évolution des pratiques et d'optimisation du fonctionnement de la salle « La Halle Michel 
Drucker », le service s'est rapproché de la direction des systèmes d'information afin de préparer la mise en place 
d'un système de billetterie informatisée. Ce nouvel équipement permettra donc de réduire le coût de production 
des billets en vente directe, de disposer des outils de gestion commerciale des spectacles, ainsi que des outils 
statistiques permettant d'analyser la fréquentation des spectacles et la composition du public, d'ouvrir un portail de 
vente en ligne en lien avec le logiciel de gestion, et d'étendre ainsi les moyens de paiements autorisés. 

Après étude des besoins et des objectifs, une procédure de consultation (« adaptée ») a eu lieu et le choix du 
logiciel de billetterie numérique s'est porté sur l'offre de DIGITICK. 

Les ventes directes seront assurées comme précédemment à la Médiathèque, puis dans la salle au moment du 
spectacle, 

Une formation aura lieu au tout début du mois de septembre afin d'être opérationnel pour les premiers spectacles 
du début de saison. 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 

Suivant l'avis favorable de la commission culture et patrimoine et du Bureau Municipal, il est demandé au 
conseil municipal de donner son accord sur la mise en place d'une billetterie numérique et la vente en 
ligne pour les spectacles programmés à la Halle Michel Drucker à partir de septembre 2017, 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET !El Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT !El 
Monsieur Christian BELLIARD !El 
Monsieur Benoît DUBOURG !El Christine DUC REUX 
Madame Christine DUCREUX !El 
Monsieur Pierre GALLET !El Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE !El 
Madame Isabelle HUET !El 
Monsieur Sébastien LEBRUN !El 
Madame Nathalie LENOIR !El 
Monsieur Gilles MALOISEL !El 
Madame Régine ROGER !El 
Monsieur Sébastien STALENS !El 
Madame Vanessa TANCREDE !El 

Rer. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (61l) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléQuée de Roullours - ----- ---- --- ._------- 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN !El 
Madame Nicole DESMOTTES !El 
Madame Sophie GUILLARD !El 
Monsieur Daniel LECLERCQ !El 
Monsieur Michel LELARGE !El 
Monsieur Julien LEMIERE !El 
Madame Janine LEVARDON !El 
Madame Isabelle LEVIEIL !El 
Monsieur Jérémie MARIE !El 
Madame Catherine MARTIN !El 
Monsieur Pascal SCARDIN !El 
Monsieur Dominique TREOL !El 
Madame Maud VIGIER !El 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~~ au. ~ 26 $4Ùft. 201'l à. 20 6.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE !El 
Monsieur Serge BOUVET !El 
Madame Sylvie BOUVET !El 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX !El 
Madame Chrystel ESNAUL T !El 
Monsieur Patrick GOSSMANN !El 
Madame Iréne GUEDOIT !El 
Monsieur Florian HALOTEL !El 
Monsieur Serge HAMEL !El 
Monsieur Eric LECORDIER !El 
Madame Marie-Thérése MARIE !El 
Monsieur Gérard MARY !El 
Monsieur Nicolas MOREAU !El 
Monsieur Roland MULOT !El 
Madame Valérie OLLIVIER !El 
Madame Chantal PLANQUETTE !El 
Madame Martine ROBBES !El 
Madame Sylvie ROBLIN !El 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET !El 
Madame Béatrice CHERON !El 
Monsieur Jean-Marc LABBE !El 
Monsieur Laurent LECOQ !El 
Monsieur Philippe LECOCQ !El 
Madame Aurélie MANSON !El 
Monsieur Alain REVET !El 
Monsieur Benoît ROUX !El 
Monsieur Emmanuel SEBERT !El 
Madame Hendrika VAN RIJN !El 
Monsieur Guy VELANY !El Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX !El 
Monsieur Joël DROULLON !El 
Monsieur Jacques FAUDET !El 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER !El Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD !El 
Madame Chanlal HOUSTIN !El 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE !El 
Madame Hélène LEPRINCE !El 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABA TER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS ŒJ Serge COU AS NON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
EDUCATION, JEUNESSE 

Objet: 
Annulation du tarif panier repas 

Christophe PASSAYS donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Par délibération du 3 avril 2017, le Conseil Municipal de Vire Normandie a voté les tarifs des services périscolaires 
des écoles de la commune déléguée de Vire à compter de la rentrée de septembre 2017. 

Il serait néanmoins souhaitable de supprimer le tarif pour les paniers repas. 

En effet, lors de la commission éducation du 14 juin dernier, il a été décidé d'accorder la gratuité pour l'accueil du 
midi des enfants, qui bééficient d'un PAl. (Projet d'Accueil Individualisé) alimentaire, dans la mesure où 
désormais les parents devront fournir le panier repas de leur enfant. 

Pour mémoire: lors de la commission éducation du 17 novembre 2016, à la demande du cuisinier gestionnaire du 
restaurant scolaire, il avait été décidé d'interrompre les prises en charge des PAl à compter de la rentrée 2017 par 
principe de précaution, étant donné que les allergies sont de plus en plus variées. Le tarif de l'accueil du midi était 
alors passé de 2,20€ à 1,50€. 

Cependant, devant la déception des parents concernés lorsqu'il leur a été expliqué que le restaurant scolaire ne 
fournirait dorénavant plus de repas individualisés (trois sont dans ce cas cette année), les élus de la commission 
éducation ont décidé de supprimer cette ligne tarifaire. 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 

Il est demandé au Conseil Municipal de supprimer ce tarif du tableau des services d'accueils périscolaires 
de Vire. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres pro 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoit DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

Ref. 201 503 Berger-Leveaull (1012) 

. Vire 
\\) Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DES MOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~[(mS� au ~ 26 ~.w.. 2011 cl. 20 ~ 00 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ [2\] 

Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON [2\] 

Monsieur Alain REVET [2\] 

Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT [2\] 

Madame Hendrika VAN RIJN [2\] 

Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX [2\] 

Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET [2\] 

Monsieur Pierre-Henri GALLIER [2\] Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD [2\] 

Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE [2\] 

Madame Hélène LEPRINCE [2\] 
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Madame Nadine LETELLIER 0 
Monsieur Franck LOHAT 0 
Madame Christelle MARIE 0 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD 0 
Monsieur Patrick PRUNIER 0 
Monsieur Arnaud RAOULT 00 
Monsieur Bernard VINCENT 00 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI 00 
Monsieur Marc ANDREU SABATER 0 
Madame Claudine ARRIVE 00 
Madame Marie-Noëlle BALLE 00 
Monsieur Guy BARBIER 00 
Madame Cindy BAUDRON 00 
Monsieur Roland BERAS 0 
Monsieur Pascal BINET 0 
Madame Francine BOUVET 0 
Monsieur Cédric CAER 0 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN 0 
Monsieur Loïc CLEMENT 0 
Monsieur Serge COUASNON 00 
Monsieur Laurent DECKER 00 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS 00 
Monsieur Eric DUMONT 00 
Monsieur Jérémy FOLL y 00 
Monsieur Raymond GABILLARD 00 
Madame Catherine GODBARGE 00 
Madame Noria KEBLI 00 
Monsieur Yoann LEFEBVRE 0 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND 00 
Madame Catherine MADELAINE 00 
Madame Lyliane MAINCENT 00 
Monsieur Philippe MALLEON 00 
Monsieur Rémy MAUBANT 00 
Madame Marie-Odile MOREL 00 
Madame Olivia NEEL 00 Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS 00 Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT 00 
Monsieur Gaëtan PREVERT 00 
Madame Catherine SEGRETIN 00 
Madame Isabelle SEGUIN 00 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY 00 
Madame Laurence BATAILLE 00 
Monsieur David CAILLY 00 
Monsieur Jacques CHAMPION 00 
Monsieur Fernand CHENEL 0 
Madame Aurélie DES LANDES 00 
Madame Bernadette HARDY 00 
Monsieur Marcel LEGRAND 00 
Madame Jocelyne LEPRINCE 00 
Monsieur Benoit LETINTURIER 00 
Monsieur Roger MOREL 00 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM 00 
Monsieur Jean-Claude BI DEL 00 
Madame Annie BIHEL 00 
Madame Françoise DERRIEN 00 
Monsieur Eric du ROSEL 00 
Monsieur Corentin GOETHALS 00 
Madame Maryvonne GOSSELIN 00 
Madame Marie-Ange HENNEQUART 00 
Madame Marie-José LARIVIERE 00 
Monsieur Wilfrid LAURENT 00 
Monsieur Alain LE GRAËT 00 

Madame Sylvie MARGUERIE 00 Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT 0 
Monsieur Jacques VOQUER 00 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRAVAUX 

Objet: 
Demande de subvention auprès de la 
Fédération Française de Football pour: 
a) terrain de football synthétique 
b) construction de vestiaires 

Gaëtan PREVERT donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Situé au cœur du bocage virois, Vire Normandie possède un pôle sportif connu et reconnu régionalement par la 
qualité de ses installations et le nombre de pratiques recensées (environ 40). 

Toutefois, si l'on se réfère au recensement des équipements sportifs géré par le Ministère de la Cohésion Sociale 
de la Jeunesse et des Sports, il s'avère qu'il n'y a pas de terrain synthétique spécifique football dans ce secteur de 
la Normandie (les plus proches Saint-Lô, Coutances, Fiers). Pourtant, la pratique de ce sport est très marquée par 
plus de 12 clubs en activité dans un rayon de 10 à 15 kilomètres autour de Vire Normandie dont le plus important 
est l'Association du Football Virois (400 licenciés, 7 salariés, équipe seniors évoluant en Division d'Honneur). 

Parallèlement à ce fort ancrage sportif, la collectivité entend favoriser l'accueil de publics éloignés de de la pratique 
sportive en promouvant « le sport pour tous ». Ainsi, ce projet d'équipement sportif reflète la volonté politique de 
tendre vers une appropriation de la population des outils permettant la pratique sportive sous toutes ses formes. 

En résumé: des équipements publics sportifs ouverts à tous permettant une pratique sportive diversifiée. 

Les objectifs visés par la réalisation de cet équipement: 
Répondre à une demande croissante non satisfaite au regard des équipements disponibles qui ne 
permettent pas d'accompagner les projets sportifs et éducatifs ayant comme activité support le football. 
Ces dynamiques concernent les scolaires (écoles, collèges, lycées), les structures sociales intervenant au 
quartier Léonard Gilles, les clubs de football et le sport adapté. 
Permettre à l'école Jean Moulin située à proximité de bénéficier d'un outil au service des activités 
périscolaires et plus largement, des jeunes de ce quartier en appui d'un encadrement assuré par l'AFV 
Accompagner la création de la section sportive football mise en place en 2017 à l'initiative des collèges 
Emile Maupas et du Val de Vire. 
Soutenir l'initiative du lycée Marie Curie visant le développement d'une classe à horaire aménagé 
-Assurer la continuité des pratiques de ce sport notamment en période hivernale 
-Encourager les initiatives des structures sociales au profit des habitants, tout particulièrement les actions 
de sensibilisation aux bienfaits de la pratique sportive (sport/santé) 
Aider et soutenir les actions mises en place par le club virois (AFV) en réponse à l'appel à projets « sport 
pour tOUS» piloté et financé par Vire Normandie (sport adapté, partenariat avec le lycée Marie Curie, 
pratique compétitive ... ) 
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Dans le cadre du Fonds d'Aide au Football Amateur et dans la continuité de son appel à projets {( Horizon Bleu 
2016» la Fédération vise à poursuivre les efforts en matière de structuration des clubs amateurs à travers quatre 
orientations majeures dont les équipements. 

A ce titre, les opérations de travaux d'équipements sportifs sont éligibles au FAFA saison 2016-2017 et peuvent 
bénéficier d'une subvention représentant 10 % de leur coût pour la création d'un terrain de grands jeux éclairé 
en gazon synthétique et 20 % de leur coût pour la création d'un ensemble vestiaires pour un classement 
fédéral. 

Le coût des travaux s'élève à : 
• 867500 € HT pour le terrain synthétique, soit un budget global d'opération de 947000 € TTC (inclus: 

travaux, étude de sol, dossier loi sur l'eau, étude de maitrise d'œuvre). 
• 300 000 € HT pour les vestiaires, soit un budget global d'opération de 360 000 € TTC (inclus: travaux, 

étude de sol, raccordement concessionnaires, étude de maitrise d'œuvre, bureau de contrôle, CSPS). 

Le plan de financement prévisionnel des travaux se décline comme suit: 

DEPENSES 
(/IIJJJ![{!J;J .... ,,,,,uJ,V ""'0 . 
Construction d'un terrain synthétique 

Nature des travaux: travaux préparatoires (signalisation, 
clôture du chantier .. .), Terrassement (décapage et mise en 
tombe de la TV, dépose des équipements, main courante, 867500 € 
reprofilage, essai de portance ... J, Réseaux d'eaux pluviales 
(drainage, collecteurs, raccordements .. .), Bordures et 
caniveaux (pose P1, CC1, regards, grilles concaves .. .), Sol 
sportif (gazon nouvelle génération, équipements à 11 et à 
7, abris de touche .. .), Main courante, portail, portillons, 
clôtures et pare-ballons, Allée périphérique (pose P1, GNT, 
enrobé .. .), Eclairaqe. 
Construction de vestiaires traditionnels 300 000 € 

TOTAL 1 167500 € 
RECETTES PREVISIONNELLES 

Intitulés Montant € Pourcentage/Coût 
H.T total 

FFF 
Taux de subvention 10% (Terrain synthétique) 86750 € 
Plafond de dépenses: 100 000 € HT 
FFF 
Taux de subvention 20% (Vestiaires) 20000 € 
Plafond de dépenses: 20 000 € HT 
---------------------------_ ...... _--_ .... _----------------------- .. ----- .. - .. - ------------- ------_ .............. _--- 
Total de demande de subvention FFF (sous-total) 106750€ 9,1% 
Contrat de ruralité 
Taux de subvention 10% 116750€ 10% 
Contrat de territoire Département 14 
Taux de subvention 30% 350250€ 30% 
Contrat de territoire Région Normandie 
Taux de subvention 30% 350250€ 30% 
Autofinancement 

243500€ 20,9% 

TOTAL RECETTES 1 167500€ 100% 
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Pour les recettes prévisionnelles, la commune de Vire Normandie, en tant que Maître d'Ouvrage, proposera les 
demandes de subvention décrites ci-dessus, dans le cadre des différentes contractualisations entre la 
communauté de communes de la Vire au Noireau, l'Etat, le Conseil Départemental du Calvados et la Région 
Normandie. 
Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 

Après avis favorable du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le 
Maire à: 

déposer un dossier de demande de subvention auprès de la FFF dans le cadre de son appel 
à projet 
solliciter une subvention auprès des services de l'Etat dans le cadre du contrat de ruralité 
signé entre les services de l'Etat et la communauté de communes de la Vire au Noireau 
solliciter une subvention auprès du conseil Départemental du Calvados et de la Région 
Normandie dans le cadre du contrat de territoire signé entre la communauté de communes 
de la Vire au Noireau, le Conseil Départemental et la Région Normandie, 
solliciter auprès de tous autres organismes à identifier, une subvention aussi large que 
possible permettant de réduire la charge financière du portage des opérations ci-avant 
détaillées et, le cas échéant, d'autoriser le maire à signer les conventions s'y rapportant, 
déposer le Permis de Construire pour la construction des vestiaires du Foot. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 

Le Maire de VIRE NORMA :'\1)11-:: informe que le 
présent acte peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de CAEN dans un d.:·l;ti de deux mois à compter 
de sa notification ou J..: su publication. 

Le Maire de vm 1,: ?\()RI\I,\I\IlII: soussigne ATTESTE 
que le pré';c'lll nere J ('lé reçu en : 
SOliS prcfccrurc le : 0 5 JUIL 2017 
pllbli0'lll\litï~" le : 0 5 JUIL Z017 
Il VIRI:.I\( )RI\I:\\:IlIF le: n r. JUIL. Z017 
Le \1"irl" de vuu: \:UI{MAN't)rE 

1 
..J 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 

Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît DU BOURG ŒJ Christine DUCREUX 

Madame Christine DUC REUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 

Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Re'. 201 503 Berger-Levrault (10121 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Attein1 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 
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L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-ta-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Iréne GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoît ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DES PREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER !ID 
Monsieur Franck LOHAT !ID 
Madame Christelle MARIE !ID 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD !ID 
Monsieur Patrick PRUNIER !ID 
Monsieur Arnaud RAOULT !ID 
Monsieur Bernard VINCENT !ID 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI !ID 
Monsieur Marc ANDREU SABATER !ID 
Madame Claudine ARRIVE !ID 
Madame Marie-Noëlle BALLE !ID 
Monsieur Guy BARBIER !ID 
Madame Cindy BAUDRON !ID 
Monsieur Roland BERAS !ID 
Monsieur Pascal BINET !ID 
Madame Francine BOUVET !ID 
Monsieur Cédric CAER !ID 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN !ID 
Monsieur Loïc CLEMENT !ID 
Monsieur Serge COUASNON !ID 
Monsieur Laurent DECKER !ID 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS !ID 
Monsieur Eric DUMONT !ID 
Monsieur Jérém y FOLL y !ID 
Monsieur Raymond GABILLARD !ID 
Madame Catherine GODBARGE !ID 
Madame Noria KEBLI !ID 
Monsieur Yoann LEFEBVRE !ID 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND !ID 
Madame Catherine MADELAINE !ID 
Madame Lyliane MAINCENT !ID 
Monsieur Philippe MALLEON !ID 
Monsieur Rémy MAUBANT !ID 
Madame Marie-Odile MOREL !ID 
Madame Olivia NEEL !ID Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS !ID Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT !ID 
Monsieur Gaëtan PREVERT !ID 
Madame Catherine SEGRETIN !ID 
Madame Isabelle SEGUIN !ID 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRA y !ID 
Madame Laurence BATAILLE !ID 
Monsieur David CAILLY !ID 
Monsieur Jacques CHAMPION !ID 
Monsieur Fernand CHEN EL !ID 
Madame Aurélie DESLANDES !ID 
Madame Bernadette HARDY !ID 
Monsieur Marcel LEGRAND !ID 
Madame Jocelyne LEPRINCE !ID 
Monsieur Benoit LETINTURIER !ID 
Monsieur Roger MOREL !ID 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM !ID 
Monsieur Jean-Claude BIDEL !ID 
Madame Annie BIHEL !ID 
Madame Françoise DERRIEN !ID 
Monsieur Eric du ROSEL !ID 
Monsieur Corentin GOETHALS !ID 
Madame Maryvonne GOSSELIN !ID 
Madame Marie-Ange HENNEQUART !ID 
Madame Marie-José LARIVIERE !ID 
Monsieur Wilfrid LAURENT !ID 
Monsieur Alain LE GRAËT !ID 

Madame Sylvie MARGUERIE !ID Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD !ID 
Monsieur Jérôme MISERETTE !ID Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER !ID 
Madame Nadine POT HIER !ID Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT !ID 
Monsieur Jacques VOQUER !ID 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
TRAVAUX 

Objet: 
Lancement du marché de maitrise d'œuvre 
pour la reconversion d'une salle de sport en 
salle de gymnastique 

Gaëtan PREVERT donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

1 DESCRIPTION DE L'OPERATION 

La pratique gymnastique connaît un développement important de la part des jeunes (lycéens, collégiens ... ) mais 
aussi, plus largement, de la population quels que soient l'âge et le statut. 
L'association Elan gymnique virois, club de gymnastique affilié à la fédération française de gymnastique, compte 
environ 200 adhérents. Le nombre d'adhérents est en deçà des attentes faute de lieu adapté. 

L'objectif est de répondre aux besoins croissants et diversifiés: la pratique dans le cadre du sport scolaire (écoles 
primaires, collèges, lycées), les activités gymniques en loisir ou en compétition. Il s'agit de proposer un lieu 
d'exercice adapté en capacité d'accueil, équipé, conforme aux normes de sécurité et d'accessibilité et économe 
en consommation d'énergie. 

Le projet est de rénover une salle omnisports avec un appartement attenant afin de l'adapter aux besoins 
spécifiques de la pratique de la gymnastique. 
La volonté n'est pas de construire de nouveaux équipements mais de rénover et de spécialiser dans la mesure du 
possible l'existant afin d'optimiser le patrimoine de la collectivité conformément au schéma directeur immobilier. 
Cette salle est située sur un site offrant de nombreux équipements sportifs (Pierre Compte) et très accessible quel 
que soit le moyen de transport. Sa superficie finale sera d'environ 1000m2 dont environ 100m2 pour les vestiaires 
et les sanitaires. 

1 BUDGET PREVISIONNEL DETAILLE DE L'OPERATION 

Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 746 750 € HT au stade programme, auxquels s'ajoutent 
196000 € HT d'équipement de la salle (agrès, tapis, etc.), ainsi que le montant des études, des révisions prix et 
des marges pour imprévus, soit un budget global d'opération de 1 172000 € Toutes Dépenses Confondues. 

Il convient de préciser que des demandes de subvention d'équipement seront faites dans le cadre du 
contrat de territoire signé entre l'EPCI de la Vire au Noireau, les communes membres concernées d'une 
part, et le Conseil Départemental du Calvados et la Région Normandie, d'autre part. 

Afin de fournir des dossiers complets aux cofinanceurs, il est nécessaire de disposer d'un dossier de 
niveau Avant Projet Détaillé (APD) pour novembre 2017. Au regard des contraintes juridiques fixées par la 
règlementation des marchés publics et la loi MOP. il n'est pas possible d'envisager la réalisation d'un 
dossier APD pour novembre 2018. si le marché de maitrise d'œuvre n'est pas lancé fin juin 2017. 
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ESTIMATION 
TRAVAUX 

CORPS D'ETAT HT TTC 
Remplacement de la couverture de la salle avec plan de retrait 130000 € 156000 € 
Bardage avec isolation de la salle et du logement 160000 € 192000€ 
Remplacement des menuiseries de la salle - organigramme de 
clefs 40000 € 48000 € 
Travaux de maçonnerie - création d'un escalier 20000 € 24000 € 

Aérothermes gaz dans la salle avec gestion à distance 70000 € 84000 € 
Mise en place de déstratificateurs dans la salle 10000 € 12000 € 
Installation électrique de la salle 10000 € 12000 € 
Remplacement de l'ensemble des éclairages 40000 € 48000€ 
Mise en place d'une centrale incendie et moyens de secours 5000€ 6000€ 
Réfection du sol sportif 40000 € 48000 € 
Peinture des murs de la salle 20000 € 24000 € 
Aménagement du garage en salle de réunion 30000 € 36000 € 
Travaux dans le logement pour aménager les vestiaires et 
sanitaires 100m2 100000 € 120000 € 
Réfection total du sanitaire extérieur+ l'étanchéité pour une surface 
de 40m2 50000 € 60000€ 
TOTAL - ESTIMATION DES TRAVAUX PHASE PROGRAMME 725 000 € 870000 € 
ACTUALISATION LANCEMENT DES ETUDES A APPEL 
D'OFFRES (1%) + TOLERANCE PHASE ETUDE (2% - loi MOP) 21 750 € 26100 € 

TOTAL TRAVAUX AVEC TOLERANCE 746750 € 896100 € 
VRD et génie civil déjà existant SO SO 

ETUDES DE MAITRISE D'ŒUVRE et ETUDES ANNEXES 
MAITRISE D'ŒUVRE (Architecte + bureau d'études structure + 
bureau d'études fluides + acousticien) (obligatoire) 79750 € 95700 € 
Provision honoraire - tolérance études et chantier 4136€ 4963€ 
Révision de prix honoraires de MOE (obligatoire - code des 
marchés) 1595€ 1914 € 
Diagnostic amiante 1000 € 1200 € 
Diagnostic structure 3000€ 3600€ 
Diagnostic acoustique 3000€ 3600€ 
BUREAU DE CONTROLE (obligatoire) 14935 € 17922 € 
COORDINATION SPS (obligatoire) 7468€ 8961 € 

TOTAL ETUDES 114884 € 137860 € 
TRAVAUX ANNEXES - IMPREVUS - TOLERANCE PHASE 

CHANTIER 
Révision de prix phase chantier (obligatoire - code des marchés) - 
1,5% 11 201 € 13442 € 
Tolérance travaux - 5% (Loi MOP) 37338 € 44805€ 
Provision pour imprévus phase chantier en réhabilitation - 2% 14935 € 17922 € 
ASSURANCES DOMMAGE-OUVRAGES - conseillée SO SO 

TOTAL - TRAVAUX ANNEXES -IMPREVUS - TOLERANCE 
PHASE CHANTIER 63474 € 76169€ 

TOTAL GENERAL BUDGET D'OPERATION 
HORS EQUIPEMENT DE LA SALLE 810224 € 972269 € 
EQUIPEMENT DE LA SALLE 196078 € 200000 € 
BUDGET DE L'OPERATION 
(hors problème d'amiante éventuel dans le logement) 1006302 € 1 172269 € 
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CALENDRIER DE L'OPERATION 

Le planning prévisionnel de l'opération, sous réserve d'obtention des cofinancements, est le suivant: 
Désignation de la maîtrise d'œuvre: fin juin à mi-septembre 2017 
Etudes de maîtrise d'œuvre: mi-septembre 2017 à fin janvier 2018 
Passation des marchés de travaux: fin janvier 2018 à mi-avril 2018 
Exécution des travaux: prévue pour 12 mois pour une livraison en mai 2019 

Les critères de sélection des candidatures pour le marché de maitrise d'œuvre sont les suivants: 
o Capacité technique (moyens humains, composition des groupements) des groupements de maitrise 

d'œuvre candidats pour mener à bien des opérations de taille et de complexité similaires; 
o Capacité professionnelle (références, qualité architecturale et technique des réalisations) des 

groupements de maitrise d'œuvre candidats pour mener à bien des opérations de taille et de complexité 
similaires; 

o Capacités financières du candidat ou du groupement candidat. 

Les critères de jugement des offres en vue de l'attribution de ce marché sont les suivants: 
o Note méthodologique et proposition d'exemples de projets similaires ou de complexité équivalente 

-20% ; 
o Composition du groupement de maitrise d'oeuvre et CVs des membres de l'équipe pour la mission 

-40% ; 
o Prix forfaitaire - 40%. 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 19 juin 2017. 
Après avis favorable du Bureau Municipal, il est demandé au Conseil Municipal: 

• d'autoriser Monsieur le Maire à lancer un marché de maîtrise d'œuvre avec un montant 
prévisionnel de travaux au stade programme de 745000 M€ HT (196000 € HT d'équipement de la 
salie), afin que la collectivité dispose d'un dossier complet de niveau Avant Projet Détaillé pour 
novembre 2017 ; 

• d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces du marché public et tous 
documents afférents 

• d'autoriser le Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès des services de l'Etat et la 
Communauté de Communes de la Vire au Noireau dans le cadre du contrat de ruralité signé entre 
les services de l'Etat et la Communauté de Communes de la Vire au Noireau 

• d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental du 
Calvados et de la Région Normandie dans le cadre du contrat de territoire signé entre la 
Communauté de Communes de la Vire au Noireau, le Conseil Départemental et la Région 
Normandie 

• d'autoriser Monsieur le Maire à déposer les autorisations d'urbanisme nécessaires à la bonne 
exécution des travaux de rénovation de l'équipement. 

Adopté à l'unanimité 

l.c Maire dc \îRI: :\ORi\·t,\l\\)11'. ,ou,si.!!ll~ ATTESTE 
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Rel. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (6B) : Alteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DES MOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 
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L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune détéguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT [El 

Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER [El 

Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET Œl 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T [El 

Monsieur Patrick GOSSMANN [El 

Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALO TEL [El 

Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET [El 

Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DES PREAUX [El 

Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET [El 

Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE [El 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE ŒJ 
Monsieur Guy BARBIER ŒJ 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ \ 

Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y ŒJ 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI ŒJ 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON ŒJ 
Monsieur Rémy MAUBANT ŒJ 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS ŒJ Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT ŒJ 
Monsieur Gaëtan PREVERT ŒJ 
Madame Catherine SEGRETIN ŒJ 
Madame Isabelle SEGUIN ŒJ 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY ŒJ 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION ŒJ 
Monsieur Fernand CHENEL ŒJ 
Madame Aurélie DES LANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND ŒJ 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BI DEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL ŒJ 
Madame Françoise DERRIEN ŒJ 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN ŒJ 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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• ire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de COULONCES 

Objet: 
Herbe à faucher 2017 

Gilles MALOISEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Chaque année au printemps, la commune fait appel à candidatures pour la vente de l'herbe à faire foin dans la 
parcelle communale d'une superficie d'1ha 60 située au lieu-dit « les Corvées ». 

Une seule offre a été reçue en mairie. Monsieur le Maire délégué propose au conseil communal d'attribuer l'herbe 
à M. GIGAN Steve domicilié à Coulonces « La Heurtaudière » suivant une offre de 150€ (CENT CINQUANTE 
Euros). 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 12 mai 2017. 

Il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord pour vendre l'herbe à M. GIGAN au prix de 150€. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres prése 

Le Maire de \lIRI--: NORMA:\I)IE informe que le 
présent acte peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir dcv am il: Tribunal Administrati r 
de CAEN dans lin ddai de deux mois il compter 
dt! sa nntification uu de ~a publication. 

l.c r--Llirl' dl' \îRI: ~()Rr--I,\]'\I)II:, soussigne ATTESTE 
qUL' IL' pr~s""1 ;KI,' J ('1': rL','lp:n : 
SOlI.' prefecture le : O:J JUIL 2017 
publ ic-not i li,; le : o 5 JUIL 2017 
1\ VIR!' I\()Rr v I:\~I)J[: le: 05 JUIl. 2017 
Le \1aire' de vuu: ~()RMANDIE 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 

1111111111111111111111111111111111 



Rer. 201 503 Berger-Levraull (1012) 

. 'Vire 
\\) Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

42 42 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~14n.cc. a, ~ 26 j.w.. 201'l cl 20 t.. 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir â 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 

Monsieur Didier BARBOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 

Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien ST ALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Iréne GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoît ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELAN Y ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œ1 
Monsieur Franck LOHAT Œ1 
Madame Christelle MARIE Œ1 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œ1 
Monsieur Patrick PRUNIER Œ1 
Monsieur Arnaud RAOULT Œ1 
Monsieur Bernard VINCENT Œ1 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œ1 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œ1 
Madame Claudine ARRIVE Œ1 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œ1 
Monsieur Guy BARBIER Œ1 
Madame Cindy BAUDRON Œ1 
Monsieur Roland BERAS Œ1 
Monsieur Pascal BINET Œ1 
Madame Francine BOUVET Œ1 
Monsieur Cédric CAER Œ1 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œ1 
Monsieur Loïc CLEMENT Œ1 
Monsieur Serge COUASNON Œ1 
Monsieur Laurent DECKER Œ1 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œ1 
Monsieur Eric DUMONT Œ1 
Monsieur Jérémy FOLL y Œ1 
Monsieur Raymond GABILLARD Œ1 
Madame Catherine GODBARGE Œ1 
Madame Noria KEBLI Œ1 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œ1 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œ1 
Madame Catherine MADELAINE Œ1 
Madame Lyliane MAINCENT Œ1 
Monsieur Philippe MALLEON Œ1 
Monsieur Rémy MAUBANT Œ1 
Madame Marie-Odile MOREL Œ1 
Madame Olivia NEEL Œ1 Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œ1 Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œ1 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œ1 
Madame Catherine SEGRETIN Œ1 
Madame Isabelle SEGUIN Œ1 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œ1 
Madame Laurence BATAILLE Œ1 
Monsieur David CAILLY Œ1 
Monsieur Jacques CHAMPION Œ1 
Monsieur Fernand CHENEL Œ1 
Madame Aurélie DESLANDES Œ1 
Madame Bemadette HARDY Œ1 
Monsieur Marcel LEGRAND Œ1 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œ1 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œ1 
Monsieur Roger MOREL Œ1 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œ1 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œ1 
Madame Annie BIHEL Œ1 
Madame Françoise DERRIEN Œ1 
Monsieur Eric du ROSEL Œ1 
Monsieur Corentin GOETHALS Œ1 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œ1 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œ1 
Madame Marie-José LARIVIERE Œ1 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œ1 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE Œ1 Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œ1 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œ1 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 



2017/ 
43 

Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de 
MAISONCELLES LA JOURDAN 

Objet: 
Herbe à faucher 2017 

Emmanuel SEBERT donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Il a été fait appel à candidatures pour la vente d'herbe à faucher dans les parcelles communales du terrain de 
sports et celle jouxtant le site de traitement des eaux usées, 

Une seule offre a été reçue en mairie pour chaque parcelle, 

Monsieur le maire délégué propose d'attribuer l'herbe du terrain de sports à Monsieur DUPONT Sébastien 
domicilié à « la Trébussonnière » à Maisoncelles la Jourdan qui propose 120 euros, 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 10 avril 2017, 

Il est proposé au Conseil Municipal d'attribuer l'herbe des la parcelle situés à l'entrée du bourg près du site de 
traitement des eaux usées à Monsieur GUILLOUET Maurice, domicilié « Le Bourq » à Maisoncelles la Jourdan qui 
propose 90 euros, 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents, 

Le 1\ 1:Iil'c'."c' \ '1 I~ l' -« IRfl1.\1\:1 JII: s()w;,igné ATTESTE 
que le p' ..... :-.\,·IH ;11:11..' ;1 ('I\.~ 1"I. .. ',,:u Cil . 

, 0 5 'JUIL 2017 
o 5 JUIL 7017 

A VIRI: 1\( 11\\1 \\:lllI' Ie-. 05 JUIl. 2017 
Le Mai: ... d ... \îl{1 \< )1~\I'\\Jf)IE 

SOIIS Pl'c'k"tll\' l,,' : 
pllbli('-II111 i ,ï: le ' 

Le, Maire de VIR 1- NORMA \: DI E informe que le 
prc~ent acte peut laire l'objet d'Lill recours pour 
(','\CC~ dt: pouvoir dL'\'anl le Tribunal Administralir 
tk CAEN _t1'lI1s un tkl"i lIL- deux Illois ;i compter 
tIL- ~,I nOlll,cation ou dl' ,,' public<ltion, 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET llIl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT llIl 
Monsieur Christian BELLIARD llIl 
Monsieur Benoît DUBOURG llIl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX llIl 
Monsieur Pierre GALLET llIl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE llIl 
Madame Isabelle HUET llIl 
Monsieur Sébastien LEBRUN llIl 
Madame Nathalie LENOIR llIl 
Monsieur Gilles MAL OIS EL llIl 
Madame Régine ROGER llIl 
Monsieur Sébastien STALENS llIl 
Madame Vanessa TANCREDE llIl 

Ret. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (61l) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

43 43 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN llIl 
Madame Nicole DES MOTTES llIl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE llIl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL llIl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN llIl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER llIl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Sl4nu au. .f......aï. 26 $ ...... 201'l cl. 20 l 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE llIl 
Monsieur Serge BOUVET llIl 
Madame Sylvie BOUVET llIl 
Madame Véronique BRIENS llIl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL llIl 
Monsieur Serge HAMEL llIl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE llIl 
Monsieur Gérard MARY llIl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT llIl 
Madame Valérie OLLIVIER llIl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES llIl 
Madame Sylvie ROB LIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE llIl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON llIl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoît ROUX llIl 
Monsieur Emmanuel SE BERT llIl 
Madame Hendrika VAN RIJN llIl 
Monsieur Guy VELANY llIl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Benoît DESPREAUX llIl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET llIl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER llIl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN llIl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE llIl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER ŒJ 
Monsieur Franck LOHAT ŒJ 
Madame Christelle MARIE ŒJ 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD ŒJ 
Monsieur Patrick PRUNIER ŒJ 
Monsieur Arnaud RAOULT ŒJ 
Monsieur Bernard VINCENT ŒJ 

43 43 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI ŒJ 
Monsieur Marc ANDREU SABATER ŒJ 
Madame Claudine ARRIVE ŒJ 
Madame Marie-Noëlle BALLE lEI 
Monsieur Guy BARBIER lEI 
Madame Cindy BAUDRON ŒJ 
Monsieur Roland BERAS lEI 
Monsieur Pascal BINET lEI 
Madame Francine BOUVET lEI 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN lEI 
Monsieur Loïc CLEMENT lEI 
Monsieur Serge COUASNON ŒJ 
Monsieur Laurent DECKER lEI 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT ŒJ 
Monsieur Jérémy FOLL y lEI 
Monsieur Raymond GABILLARD lEI 
Madame Catherine GODBARGE lEI 
Madame Noria KEBLI lEI 
Monsieur Yoann LEFEBVRE lEI 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND lEI 
Madame Catherine MADELAINE lEI 
Madame Lyliane MAINCENT lEI 
Monsieur Philippe MALLEON lEI 
Monsieur Rémy MAUBANT lEI 
Madame Marie-Odile MOREL ŒJ 
Madame Olivia NEEL lEI Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS lEI Serge COU AS NON 
Monsieur Régis PICOT lEI 
Monsieur Gaëtan PREVERT lEI 
Madame Catherine SEGRETIN lEI 
Madame Isabelle SEGUIN lEI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY lEI 
Madame Laurence BATAILLE lEI 
Monsieur David CAILLY lEI 
Monsieur Jacques CHAMPION lEI 
Monsieur Fernand CHENEL lEI 
Madame Aurélie DES LANDES lEI 
Madame Bernadette HARDY lEI 
Monsieur Marcel LEGRAND lEI 
Madame Jocelyne LEPRINCE lEI 
Monsieur Benoit LETINTURIER lEI 
Monsieur Roger MOREL lEI 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM lEI 
Monsieur Jean-Claude BIDEL lEI 
Madame Annie BIHEL lEI 
Madame Françoise DERRIEN lEI 
Monsieur Eric du ROSEL lEI 
Monsieur Corentin GOETHALS lEI 
Madame Maryvonne GOSSELIN lEI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE lEI 
Monsieur Wilfrid LAURENT lEI 
Monsieur Alain LE GRAËT lEI 

Madame Sylvie MARGUERIE lEI Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD lEI 
Monsieur Jérôme MISERETTE lEI Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER lEI 
Madame Nadine POTHIER lEI Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de 
MAISONCELLE LA JOURDAN 

Objet: 
Subventions 2017 

Le Maire de VIIU' NORMA\'I)IE informe que le 
présent acte peut raire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
cie CAEN dans un t1':I"i de deux mois ù compter 
de sn norificurion ou de sa publication. 

Emmanuel SEBERT donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Monsieur le maire délégué invite les membres du conseil communal à examiner et se prononcer sur les demandes 
de subvention reçues pour l'année 2017. 

Ayant considéré que Vire Normandie regroupe l'ensemble des demandes adressées aux communes déléguées 
pour des associations locales, départementales et régionales, le conseil communal étudie les demandes pour les 
associations communales et intercommunales. 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 12 mai 2017. 

Le conseil municipal est appelé à donner son accord pour l'attribution de subventions pour un montant global de 
575 euros. 

Intitulé 2017 

Anciens Combattants - Maisoncelles la Jourdan 80,00 € 

Comité des fêtes - Maisoncelles la Jourdan 120,00 € 

Club des Anciens - Maisoncelles la Jourdan 75,00 € 

Asso pour la Valorisation du Patrimoine - Maisoncelles la Jourdan 150,00 € 

Coopérative scolaire- Maisoncelles la Jourdan/Truttemer le Grand 75,00 € 

AssO Parents d'Elèves- Maisoncelles la Jourdan 75,00 € 

TOTAL Cpte 6574 575,00 € 

Adopté à l'unanimité 

Le Maire de VIRF.l\ORMt\NDIF soussigné ATTESTE 
que le présent acre :1 0t0 reçu en : 
sous prefecture le : 0 7 JUIL. Z017 
publié-notifie' il: : 0 7 JUIL. 7.017 
t\ VII~" NUR~1.'\\ï)lI: le: 07 JUIL 1017 
Ll' \1;url' dL \'1 ln: '1 )I~~IA'.IDIF Reçu le 
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Ref. 201 503 Berger-Levraull (1012) 

Vire 
\'w Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

20171 20171 

44 44 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒI 
Madame Nicole DESMOTTES ŒI 
Madame Sophie GUILLARD ŒI 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒI 
Monsieur Michel LELARGE ŒI 
Monsieur Julien LEMIERE ŒI 
Madame Janine LEVARDON ŒI 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒI 
Monsieur Jérémie MARIE ŒI 
Madame Catherine MARTIN ŒI 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒI 
Monsieur Dominique TREOL ŒI 
Madame Maud VIGIER ŒI 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l4.n.c& a, ~ 26 j...tn. 201'l cl. 20 t 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin il 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET ŒI Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT ŒI 
Monsieur Christian BELLIARD ŒI 
Monsieur Benoît DUBOURG ŒI Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒI 
Monsieur Pierre GALLET ŒI Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒI 
Madame Isabelle HUET ŒI 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒI 
Madame Nathalie LENOIR ŒI 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒI 
Madame Régine ROGER ŒI 
Monsieur Sébastien STALENS ŒI 
Madame Vanessa TANCREDE ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒI 
Monsieur Serge BOUVET ŒI 
Madame Sylvie BOUVET ŒI 
Madame Véronique BRIENS ŒI 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒI 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒI 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒI 
Madame Irène GUEDOIT ŒI 
Monsieur Florian HALOTEL ŒI 
Monsieur Serge HAMEL ŒI 
Monsieur Eric LECORDIER ŒI 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒI 
Monsieur Gérard MARY ŒI 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒI 
Monsieur Roland MULOT ŒI 
Madame Valérie OLLIVIER ŒI 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒI 
Madame Martine ROBBES ŒI 
Madame Sylvie ROBLIN ŒI 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Samuel BINET ŒI 
Madame Béatrice CHERON ŒI 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒI 
Monsieur Laurent LECOQ ŒI 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒI 
Madame Aurélie MANSON ŒI 
Monsieur Alain REVET ŒI 
Monsieur Benoit ROUX ŒI 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒI 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒI 
Monsieur Guy VELANY ŒI Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒI 
Monsieur Joël DROULLON ŒI 
Monsieur Jacques FAUDET ŒI 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒI Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒI 
Madame Chantal HOUSTIN ŒI 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒI 
Madame Hélène LEPRINCE ŒI 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON lZl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 1 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 1 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON lZl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 

1 Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT lZl 
Monsieur Gaëtan PREVERT lZl 
Madame Catherine SEGRETIN lZl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE lZl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHEN EL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL lZl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN lZl 
Monsieur Eric du ROSEL lZl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN lZl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUI ER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de ROULLOURS 

Objet: 
Maîtrise d'œuvre de l'espace mutualisé 
d'animation Le Maire th: VIRI:_ :'\ORl\I!\t\DIF ,;<)u"ign~ ATTESTE 

que le Pl"l""llt acte: J 010 reçu en : 
SllU'_I1rl'fL'l'I_Url' k : 0 _5 JUIL 2017,7 
public-notifie il: : If Ij lU11.1U· 

Nicole DESMOTTES donne lecture du rapport suivant: 
A VIRE NORt\lf\:,\!)lF le : 0 5 JUIl. 2017 
Le Maire lit: vuu: :'\URI\1,~NDIE 

Mes Chers Collègues, 

La commune déléguée de Roullours a décidé de construire un espace mutualisé d'animation locale, Pour ce faire, 
le cabinet d'architecte Bernard-Lepourry a été missionné pour assurer la maîtrise d'œuvre. Une étude 
géotechnique a été réalisée, et les bureaux de contrôle pour la mission SPS et le contrôle technique ont été 
retenus. 

Le maître d'œuvre a présenté un avant-projet sommaire et un avant-projet définitif. Le montant estimatif des 
travaux s'élève à 997 000 € HI. 

Ces travaux se répartiront en différents lots: 
Terrassement, voirie, réseaux divers 
Gros œuvre 
Etanchéité 
Menuiserie aluminium 
Menuiserie bois 
Plâtrerie isolation 
Plafonds suspendus 
Carrelages faïences 
Peinture 
Électricité courants forts courants faibles 
Plomberie sanitaire chauffage ventilation 

Le conseil municipal émet un avis favorable au lancement de la consultation et : 
- charge le Maire de lancer le marché de travaux sous la forme d'une procédure adaptée 
- autorise le Maire à signer tous documents utiles à l'avancement du projet 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif. 

1 
al 

8 
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Rer. 201 503 Berger-Levrault (012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

45 45 

REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE 0 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL 0 
Monsieur Jérémie MARIE 0 
Madame Catherine MARTIN 0 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL 0 
Madame Maud VIGIER 0 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~~ au. .f-.a.. 26 ,$ ....... 2011 ci. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHE LET 0 Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BARBOT 0 
Monsieur Christian BELLIARD 0 
Monsieur Benoit DU BOURG 0 Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX 0 
Monsieur Pierre GALLET 0 Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR Œl 
Monsieur Gilles MALOISEL 0 
Madame Régine ROGER 0 
Monsieur Sébastien STALENS 0 
Madame Vanessa TANCREDE 0 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET 0 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒI 
Madame Iréne GUEDOIT ŒI 
Monsieur Florian HALO TEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL 0 
Monsieur Eric LECORDIER 0 
Madame Marie-Thérése MARIE 0 
Monsieur Gérard MARY 0 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT 0 
Madame Valérie OLLIVIER 0 
Madame Chantal PLANQUETTE 0 
Madame Martine ROBBES 0 
Madame Sylvie ROBLIN 0 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON 0 
Monsieur Jean-Marc LABBE 0 
Monsieur Laurent LECOQ 0 
Monsieur Philippe LECOCQ 0 
Madame Aurélie MANSON 0 
Monsieur Alain REVET 0 
Monsieur Benoit ROUX 0 
Monsieur Emmanuel SE BERT 0 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒI 
Monsieur Guy VELANY 0 Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX 0 
Monsieur Joël DROULLON 0 
Monsieur Jacques FAUDET 0 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER 0 Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD 0 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE 0 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LET ELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Mane-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DES LANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur Roger MOREL Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de ROULLOURS 

Objet: 
Vire Normandie - Parc d'activités le Grand 
Pré : cession d'un terrain à la SARL 
HOLDING PHILIPPE 

Nicole DESMOTTES donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 a renforcé l'action des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP) par l'accroissement de leurs 
compétences obligatoires, notamment dans le domaine du développement économique. 

A compter du 1er janvier 2017, la création, l'aménagement, l'entretien et les gestions des zones d'activités, quel que 
soit leur objet (industriel, commercial, tertiaire, artisanal. .. ) relèvent de plein droit des EPCI FP, soit pour notre territoire, 
de la communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau créé par arrêté préfectoral en date du 
17 novembre 2016. 

Le transfert d'une compétence à l'EPCI entraîne le transfert concomitant des biens, équipements et services publics 
attachés à la compétence. 

Pour le patrimoine affecté à un service public, cette mise à disposition est effectuée à titre gratuit. 

Toutefois, le transfert de la compétence Zone d'Activités Economiques (ZAE) ne se gère pas de la même manière que 
les autres compétences car, si les biens du domaine public (voirie, réseaux, espaces verts) sont destinés à demeurer 
de manière pérenne dans le patrimoine de la collectivité les biens du domaine privé (réserves foncières, terrains en 
cours d'aménagement, terrains aménagés) ont vocation à être commercialisés. 

Aussi, pour les ZAE en cours de création, extension ou de commercialisation, l'EPCI FP doit pouvoir disposer du droit 
de propriété plein et entier pour exercer sa compétence. 

A cet effet, l'article 5211 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « lorsque l'EPCI est compétent en 
matiére de zones d'activité économique, les biens immeubles des communes membres peuvent lui être transférés en 
pleine propriété, dans la mesure où ils sont nécessaires à l'exercice de cette compétence. Les conditions financières et 
patrimoniales du transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations concordantes de l'organe délibérant et 
des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requise pour 
la création de l'établissement, au plus tard un an après le transfert de compétences» soit avant le 1 er janvier 2018. 

Il convient de rappeler que les modalités de transfert s'intègrent dans une démarche de totale èquité envers l'EPCI et 
les communes membres concernées. 

En effet, la C.L.E.C.T. aura pour mission, après un inventaire précis des zones à transférer, de présenter un rapport 
financier et comptable. 
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A ce jour, les modalités financiéres et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l'exercice de cette 
compétence ne sont pas arrêtées. Aussi, les communes restent juridiquement propriétaires des terrains à céder dans 
l'attente de l'arrêt définitif des modalités de transfert de ce patrimoine. 

Dans l'intervalle, et dans un souci de continuité de développement des ZAE, les ventes des terrains et/ou de bâtiments 
s'opéreront directement par les communes membres avec les acquéreurs porteurs de projets économiques. 

Elles seront précédées de délibérations concordantes de l'intercommunalité compétente en matière de ZAE puis du 
conseil municipal de la commune propriétaire du foncier. 

La SARL HOLDING PHILIPPE est spécialisée dans la chaudronnerie et tuyauterie industrielle. Elle a développé un 
important savoir-faire notamment dans les installations de tuyauterie au sein des entreprises agro-alimentaires à 
travers la société LECONTE. 

Déjà implantée sur le parc d'activités Le Grand Pré (commune déléguée de Roullours), elle souhaite y acquérir les 
deux derniers terrains constructibles en vue de développer son activité. 

En vue de répondre aux besoins de la société et de l'accompagner dans son implantation, la cession s'articulerait 
comme suit: 

Article 1: Objet de la cession 

localisation - Commune nouvelle de Vire Normandie 
- Commune déléguée de Roullours 
- Parc d'activités le Grand Pré 
- Adresse: rue du Grand Pré 

Référence cadastrale Section ZB n° 102 et 106 
Classement PLU Zone UX 
Surface à céder 

Vendeur Commune de Vire Normandie 
Acquéreur SARL HOLDING PHILIPPE 
Prix de vente 10 € HT/m2 soit 66 550 € HT 

TVA sur marge en sus 

Article 2: Destination du lot proposé à la vente 
Le Parc d'activités « Le Grand Pré» a vocation à accueillir principalement des activités artisanales. Les activités 
commerciales destinées principalement au grand public en sont exclues. Le présent lot est destiné à accueillir 
une activité complémentaire à celle déjà implantée sur site par la société LECONTE. 

Article 3: Délai d'immobilisation et de réalisation du programme 
Le Parc d'Activités "Le Grand Pré" a été créé sans but spéculatif en vue de dynamiser l'activité artisanale et, 
ainsi, favoriser l'emploi et le développement durable sur notre territoire. En conséquence, si, pour une raison 
quelconque, l'acquéreur ne respectait pas les échéances suivantes, le compromis et/ou la vente serait résolue de 
plein droit. La réservation du terrain serait définitivement caduque. 

1.1. Délai d'immobilisation du terrain 
Le permis de construire relatif au projet économique devra être obtenu dans un délai maximum de douze (12) 
mois comptés à partir de la délibération de la commune décidant de la cession du terrain, objet de la 
présente. 
Ce délai maximum de 12 mois comptés à partir de la délibération décidant la cession, sera porté à vingt 
quatre (24) mois (voir annexe « schéma des différents délais») dans l'hypothèse d'un recours engagé contre 
l'autorisation d'urbanisme conditionnant le projet. 
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L'acte de cession devra être signé dans les deux (2) mois suivant l'obtention du permis de construire purgés 
des délais de recours. 

1.2. Délai de réalisation du programme 
L'acquéreur s'engage à achever les constructions projetées, objet du projet de développement, dans les 
vingt-quatre (24) mois suivant la signature, avec la commune de Vire Normandie, de l'acte de cession du 
terrain. La copie du certificat de conformité de la ou des constructions concernées sera adressée à l'intercom 
de la Vire au Noireau dans les 3 mois suivant l'achèvement afin d'attester du respect de ce délai. 
Si, pour une raison quelconque, l'acquéreur, ou toute personne s'étant substituée à lui, n'avait pas achevé la 
totalité du programme de constructions dans le délai prévu ci-avant, il serait dans l'obligation de revendre le 
terrain, ou sa portion non construite dont il s'agit, à la commune de Vire Normandie dans les quatre mois 
suivant la demande, si bon semble à celle-ci, au prix d'achat (10 € HT/m2) à l'exclusion de tous tiers. Dans 
cette hypothèse de revente, les frais de mutations initiaux (notaire ... ) ne seraient pas compris dans le prix de 
revente à la commune de Vire Normandie et demeureraient à la charge du revendeur tout comme les 
dépenses éventuellement engagées sur le lot (sondage, travaux préparatoires, permis de construire, amenée 
des réseaux ... ) (voir annexe). 
Le schéma de l'annexe 6 détaille les différents délais auxquels la mutation est soumise. 

Article 4 : Frais de mutation 
Les frais de mutation (notaire, géomètre ... ) seront à la charge exclusive de l'acquéreur. L'acte sera rédigé 
par l'étude de Maître David BASNIER, notaire à Vire Normandie. 

Article 5 : Desserte du lot par les réseaux et accès au lot 
1.3. Desserte du lot par les réseaux 

Le terrain est desservi par les réseaux usuels communs à tout Parc d'Activités jusqu'en limite de la voirie du 
lotissement d'activités. Les frais de raccordement aux réseaux seront à la charge exclusive de l'acquéreur. 

1.4. Accès au lot 
L'accès au lot est situé rue du Grand Pré. 

Article 6: Urbanisme - taxe - permis de construire aménagement du site 

1.5. Urbanisme: 
Pour ses projets d'aménagements, l'acquéreur s'engage à respecter les dispositions du secteur UX du PLU 
de Vire Normandie. 

1.6. Taxes: 
Le projet sera soumis aux taxes suivantes: 

./ Taxe d'Aménagement - Part locale (2 %) 

./ Taxe d'Aménagement - Part départementale (2,1 %) 

./ Redevance d'Archéologie préventive: (0,4 %). 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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1.7. Aires de stationnement: 
L'ensemble des aires de stationnement à réaliser sur le lot à acquérir, à l'exception de celles dédiées aux 
personnes à mobilité réduite, sera réalisé, dans la mesure du possible, dans des matériaux favorisant 
l'infiltration des eaux pluviales sur site. 

1.8. Précision concernant l'intervention du C.A.U.E. (Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 
du Calvados dans le cadre du projet de permis de construire) : 
Soucieux de l'identité que l'intercom de la Vire au Noireau souhaite donner à l'aménagement urbain du Parc 
d'activités « Le Grand Pré », tout projet de construction donnera lieu, dès le stade de l'esquisse du projet, à 
un échange avec le comité de suivi des implantations composé d'élus communautaires et communaux, 
des représentants des services développement économique et droit des sols et, le cas échéant, d'un 
architecte du Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement du Calvados missionné par l'intercom de 
la Vire au Noireau (contact: Service Urbanisme de l'intercom de la Vire au Noireau: 02.31.66.27.98). 
Cet échange vise à assurer la bonne intégration architecturale et paysagère du projet au parc d'activités. 
Toute modification ultérieure du projet et/ou toute autre construction sur l'emprise cédée donnant lieu à dépôt 
d'autorisation d'urbanisme devra faire l'objet de la même démarche. 

En application de l'article L2241- du Code Général des Collectivités Territoriales, le service du Domaine a été consulté 
pour avis. Cet avis, en date du 23 Juin 2017, confirme que le prix de cession correspond à la valeur vénale du terrain. 

Il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir: 
donner un avis favorable à cette mutation à intervenir entre la commune de Vire Normandie et la société SARL 
HOLDING PHILIPPE, ou de toute autre société ou tout établissement de crédit se substituant à elle pour la 
réalisation du même projet, aux conditions susmentionnées, 
autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le compromis et l'acte de vente. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoit DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

Rel. 201 503 Berger-Levrault n012J 

< Vire 
\\) Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (68) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
.Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séa.n.S� a, .f..nai. 26 $u.ift. 2011 cl 20 , 00 
L'an deux mille dix-sept. le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANOR EU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Irène GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérèse MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoit DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER [ï!J 

Monsieur Franck LOHAT [ï!J 

Madame Christelle MARIE [ï!J 

Madame Sylvia MOREL-PINSARD [ï!J 

Monsieur Patrick PRUNIER [ï!J 

Monsieur Arnaud RAOULT [ï!J 

Monsieur Bernard VINCENT [ï!J 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI [ï!J 

Monsieur Marc AN DR EU SABATER [ï!J 

Madame Claudine ARRIVE [ï!J 

Madame Marie-Noëlle BALLE [ï!J 

Monsieur Guy BARBIER [ï!J 

Madame Cindy BAUDRON [ï!J 

Monsieur Roland BERAS [ï!J 

Monsieur Pascal BINET [ï!J 

Madame Francine BOUVET [ï!J 

Monsieur Cédric CAER [ï!J 

Monsieur Jean-Marc CHAUVIN [ï!J 

Monsieur Loïc CLEMENT [ï!J 

Monsieur Serge COUASNON [ï!J 

Monsieur Laurent DECKER [ï!J 

Madame Roselyne DUBOURGUAIS [ï!J 

Monsieur Eric DUMONT [ï!J 

Monsieur Jérémy FOLL y [ï!J 

Monsieur Raymond GABILLARD [ï!J 

Madame Catherine GODBARGE [ï!J 

Madame Noria KEBLI [ï!J 

Monsieur Yoann LEFEBVRE [ï!J 

Madame Marie-Claire LEMARCHAND [ï!J 

Madame Catherine MADELAINE œ 
Madame Lyliane MAINCENT [ï!J 

Monsieur Philippe MALLEON [ï!J 

Monsieur Rémy MAUBANT [ï!J 

Madame Marie-Odile MOREL [ï!J 

Madame Olivia NEEL [ï!J Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS [ï!J Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT œ 
Monsieur Gaëtan PREVERT [ï!J 

Madame Catherine SEGRETIN [ï!J 

Madame Isabelle SEGUIN [ï!J 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY [ï!J 

Madame Laurence BATAILLE [ï!J 

Monsieur David CAILLY [ï!J 

Monsieur Jacques CHAMPION [ï!J 

Monsieur Fernand CHENEL [ï!J 

Madame Aurélie DESLANDES [ï!J 

Madame Bernadette HARDY [ï!J 

Monsieur Marcel LEGRAND [ï!J 

Madame Jocelyne LEPRINCE [ï!J 

Monsieur Benoit LETINTURIER [ï!J 

Monsieur Roger MOREL [ï!J 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM [ï!J 

Monsieur Jean-Claude BI DEL [ï!J 

Madame Annie BI HEL [ï!J 

Madame Françoise DERRIEN [ï!J 

Monsieur Eric du ROSEL [ï!J 

Monsieur Corentin GOETHALS [ï!J 

Madame Maryvonne GOSSELIN [ï!J 

Madame Marie-Ange HENNEQUART [ï!J 

Madame Marie-José LARIVIERE [ï!J 

Monsieur Wilfrid LAURENT [ï!J 

Monsieur Alain LE GRAËT [ï!J 

Madame Sylvie MARGUERIE [ï!J Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD [ï!J 

Monsieur Jérôme MISERETTE [ï!J Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER [ï!J 

Madame Nadine POTHIER [ï!J Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT [ï!J 

Monsieur Jacques VOQUER [ï!J 
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Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de 
SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE 

Objet: 
Logement du salon de coiffure résiliation 
du bail 

Gérard MARY donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

J'ai reçu le 6 juin dernier une lettre de Mme Christel PACEY, locataire du logement du salon de coiffure, 
m'informant de la résiliation du bail de son logement, à partir du 1 er septembre 2017, 

Le préavis étant de 3 mois, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à résilier ce bail à partir du 
1er septembre 2017, 

Un avis favorable a été émis à l'unanimité lors du Conseil Communal du 15 juin 2017, 

Il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord sur la résiliation du bail du logement occupé par Mme 
PACEY à partir du 1 er septembre 2017, 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents, 
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cxç~s d~ plHl\'Olr dcv.uu le Trihllllal,'\dminisiralir 
d~ :,1\ EN ,dans 1111 d01ai dL' deux mois Ù COl11plL'r 
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Rer. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

Vire 
Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Alteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

47 47 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DESMOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER Œl 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~1.4.nc.c. au. ~ 26 jUÙI. 201'l cl 20 '" 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET Œl 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR ŒI 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒI 
Madame Régine ROGER ŒI 
Monsieur Sébastien STALENS ŒI 
Madame Vanessa TANCREDE ŒI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE ŒI 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET ŒI 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Iréne GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALO TEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES ŒI 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒI 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON ŒI 
Monsieur Alain REVET ŒI 
Monsieur Benoît ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SEBERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DES PREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE Œl 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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Madame Nadine LETELLIER œ:J 
Monsieur Franck LOHAT œ:J 
Madame Christelle MARIE œ:J 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD œ:J 
Monsieur Patrick PRUNIER œ:J 
Monsieur Arnaud RAOULT œ:J 
Monsieur Bernard VINCENT œ:J 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI œ:J 
Monsieur Marc ANDREU SABATER œ:J 
Madame Claudine ARRIVE œ:J 
Madame Marie-Noëlle BALLE œ:J 
Monsieur Guy BARBIER œ:J 
Madame Cindy BAUDRON œ:J 
Monsieur Roland BERAS œ:J 
Monsieur Pascal BINET œ:J 
Madame Francine BOUVET œ:J 
Monsieur Cédric CAER œ:J 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN œ:J 
Monsieur Loïc CLEMENT œ:J 
Monsieur Serge COUASNON œ:J 
Monsieur Laurent DECKER œ:J 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS œ:J 
Monsieur Eric DUMONT œ:J 
Monsieur Jérémy FOLL y œ:J 
Monsieur Raymond GABILLARD œ:J 
Madame Catherine GODBARGE œ:J 
Madame Noria KEBLI œ:J 
Monsieur Yoann LEFEBVRE œ:J 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND œ:J 
Madame Catherine MADELAINE œ:J 
Madame Lyliane MAINCENT œ:J 
Monsieur Philippe MALLEON œ:J 
Monsieur Rémy MAUBANT œ:J 
Madame Marie-Odile MOREL œ:J 
Madame Olivia NEEL œ:J Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS œ:J Serge COU AS NON 
Monsieur Régis PICOT œ:J 
Monsieur Gaëtan PREVERT œ:J 
Madame Catherine SEGRETIN œ:J 
Madame Isabelle SEGUIN œ:J 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY œ:J 
Madame Laurence BATAILLE œ:J 
Monsieur David CAILLY œ:J 
Monsieur Jacques CHAMPION œ:J 
Monsieur Fernand CHENEL œ:J 
Madame Aurélie DES LANDES œ:J 
Madame Bernadette HARDY œ:J 
Monsieur Marcel LEGRAND œ:J 
Madame Jocelyne LEPRINCE œ:J 
Monsieur Benoit LETINTURIER œ:J 
Monsieur Roger MOREL œ:J 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM œ:J 
Monsieur Jean-Claude BIDEL œ:J 
Madame Annie BIHEL œ:J 
MGldame Françoise DERRIEN œ:J 
Monsieur Eric du ROSEL œ:J 
Monsieur Corentin GOETHALS œ:J 
Madame Maryvonne GOSSELIN œ:J 
Madame Marie-Ange HENNEQUART œ:J 
Madame Marie-José LARIVIERE œ:J 
Monsieur Wilfrid LAURENT ŒJ 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 

Madame Sylvie MARGUERIE ŒJ Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD ŒJ 
Monsieur Jérôme MISERETTE ŒJ Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER ŒJ 
Madame Nadine POTHIER ŒJ Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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Vire 
Normandie 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de 
SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE 

Objet: 
Projet d'effacement des réseaux rue de 
Gathemo: étude préJiminaire du SDEC 

Gérard MARY donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Monsieur le Maire délégué présente au Conseil Communal le dossier établi par le Syndicat Départemental 
d'énergies du Calvados (SDEC Energie) relatif à l'effacement des réseaux de distribution d'électricité, d'éclairage 
et de télécommunication, rue de Gathemo. 

Le coût total de cette opération est estimé à, sur les bases de cette étude préliminaire, à 67 386,88 € TTC. 

Le taux d'aide sur le réseau de distribution électrique est de 45 %, sur le réseau d'éclairage de 35 % (avec 
dépense prise en compte plafonnée à 75 € par ml de voirie) et 30 % sur le réseau de télécommunication. 

Sur ces bases, la participation communale est estimée à 38 117,55 € selon la fiche financière jointe, déduite des 
participations mobilisées par le SDEC Energie. 

Après avoir entendu cet exposé, le Conseil Municipal: 
• CONFIRME que le projet est conforme à l'objet de sa demande, 
• SOLLICITE l'examen du dossier en vue de son inscription au programme départemental d'intégration 
des ouvrages dans l'environnement, 
• SOUHAITE le début des travaux pour la période suivante: 2ème trimestre de l'année 2018 et informe le 
Sdec Energie des éléments justifiant cette planification: les travaux d'enfouissement du réseau basse 
tension sera effectué par ENEDIS en début d'année 2018, 
• PREND acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Énergie sauf le câblage de 
télécommunication par Orange, celui-ci restant propriétaire de son réseau, 
• S'ENGAGE à voter les crédits en fonction du mode de financement choisi, 
• DECIDE d'inscrire le paiement de sa participation en section d'investissement, 
• S'ENGAGE à verser sa contribution au SDEC Energie dès que les avis seront notifiés à la commune, 
• PREND note que la somme versée au SDEC Énergie ne donnera pas lieu à récupération de TVA, 
• S'ENGAGE à verser au SDEC Énergie, le coût des études pour l'établissement du projet définitif en 
cas de non engagement de la commune dans l'année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur 
un taux de 3 % du coût total HT soit la somme de 1 684,67 €, 
• AUTORISE Monsieur le Maire délégué à signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet, 
• PREND bien note que le coût de ce projet est susceptible d'évoluer en fonction de l'étude définitive, de 
la nature du sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de l'élaboration du projet définitif ou d'un 
changement dans les modalités d'aides. 

Extrait du registre des Délibérations du conseil municipal 
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Un avis favorable a été émis à l'unanimité lors du Conseil Communal du 15 juin 2017, 

Le Conseil Municipal est appelé à donner son accord sur cette délibération, 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents, 

, ic \:lR\' "'ORI\1t\],\D\F ,;ow;,;ig.né ATTESTE 
Le Maire l c , " 
que 1<: pr.:,;~nl,~~el~,J (:1': rccu en: JU\l. 1G17 
~l'll" prckeluil le ' 0 J 
pllblic-Ill'Ii'ï~' k : fi. S. jUil. ltll1 
t\ VIRF]'\{ jRl\lY\\)IF le: 1) ') ]U[,lU17 
Le \lairl' .lc \'\lU'::-:( )1~1\1.:\~\)\E 

'NORMA\I)IF. informe que le 
Le Maire dcV1RI-. ~'" v he\ d'un recOllr~ pour, 

, "\ -cut ,,,Ill,; 0 J \ ' i~\ralll presenl ac cI, , \ . Tribunal /\ll11ll1 ' 
Cxcè~ de pnu\'OII' de\ ,,\nl cI' LI."IX mois fi compter . l' 'Il l ~ -,. 
de CA LN :Ians un uc ;, ~a pub\icatilln. 
le ~'\ l\otlhcallOI\ ou l C . uc ~?\ 
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NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Christian BACHELET Œl Gilles MAL OIS EL 
Monsieur Didier BAR BOT Œl 
Monsieur Christian BELLIARD Œl 
Monsieur Benoît DUBOURG Œl Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX Œl 
Monsieur Pierre GALLET Œl Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE Œl 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN Œl 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER Œl 
Monsieur Sébastien STALENS Œl 
Madame Vanessa TANCREDE Œl 

Ref. 201 503 Ber ger-Levrauit (10121 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (69) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coutonces : 

2017/ 2017/ 

48 48 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Lionel CHAUVIN Œl 
Madame Nicole DES MOTTES Œl 
Madame Sophie GUILLARD Œl 
Monsieur Daniel LECLERCQ Œl 
Monsieur Michel LELARGE Œl 
Monsieur Julien LEMIERE Œl 
Madame Janine LEVARDON Œl 
Madame Isabelle LEVIEIL Œl 
Monsieur Jérémie MARIE Œl 
Madame Catherine MARTIN Œl 
Monsieur Pascal SCARDIN Œl 
Monsieur Dominique TREOL Œl 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~la.na au. ~ 26 $...m 201 t cl. 20 ~ 00 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE Œl 
Monsieur Serge BOUVET Œl 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS Œl 
Monsieur Philippe DESMORTREUX Œl 
Madame Chrystel ESNAUL T Œl 
Monsieur Patrick GOSSMANN Œl 
Madame Irène GUEDOIT Œl 
Monsieur Florian HALOTEL Œl 
Monsieur Serge HAMEL Œl 
Monsieur Eric LECORDIER Œl 
Madame Marie-Thérèse MARIE Œl 
Monsieur Gérard MARY Œl 
Monsieur Nicolas MOREAU Œl 
Monsieur Roland MULOT Œl 
Madame Valérie OLLIVIER Œl 
Madame Chantal PLANQUETTE Œl 
Madame Martine ROBBES Œl 
Madame Sylvie ROBLIN Œl 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET Œl 
Madame Béatrice CHERON Œl 
Monsieur Jean-Marc LABBE Œl 
Monsieur Laurent LECOQ Œl 
Monsieur Philippe LECOCQ Œl 
Madame Aurélie MANSON Œl 
Monsieur Alain REVET Œl 
Monsieur Benoit ROUX Œl 
Monsieur Emmanuel SE BERT Œl 
Madame Hendrika VAN RIJN Œl 
Monsieur Guy VELANY Œl Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DES PREAUX Œl 
Monsieur Joël DROULLON Œl 
Monsieur Jacques FAUDET Œl 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD Œl 
Madame Chantal HOUSTIN Œl 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE Œl 
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48 48 
Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Amaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS ŒJ 
Monsieur Pascal BINET ŒJ 
Madame Francine BOUVET ŒJ 
Monsieur Cédric CAER ŒJ 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN ŒJ 
Monsieur Loïc CLEMENT ŒJ 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER ŒJ 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS ŒJ 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD ŒJ 
Madame Catherine GODBARGE ŒJ 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE ŒJ 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND ŒJ 
Madame Catherine MADELAINE ŒJ 
Madame Lyliane MAINCENT ŒJ 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL ŒJ Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT !El 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN !El 
Madame Isabelle SEGUIN !El 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY !El 
Madame Laurence BATAILLE ŒJ 
Monsieur David CAILLY ŒJ 
Monsieur Jacques CHAMPION !El 
Monsieur Fernand CHENEL !El 
Madame Aurélie DESLANDES ŒJ 
Madame Bernadette HARDY ŒJ 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE ŒJ 
Monsieur Benoit LETINTURIER ŒJ 
Monsieur Roger MOREL ŒJ 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pOUVOir à 
Madame Céline ADAM ŒJ 
Monsieur Jean-Claude BIDEL ŒJ 
Madame Annie BIHEL !El 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL ŒJ 
Monsieur Corentin GOETHALS ŒJ 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART ŒJ 
Madame Marie-José LARIVIERE ŒJ 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT ŒJ 
Madame Sylvie MARGUERIE !El Marie-Ange 

HENNEQUART 
Monsieur Philippe MENARD œ 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BI HEL 
Monsieur Dimitri RENAULT ŒJ 
Monsieur Jacques VOQUER ŒJ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de 
SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE 

Objet: 
Attribution d'une subvention exceptionnelle 

Gérard MARY donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

Mr Alexandre BRIAND, demeurant en notre commune, a décidé de créer, avec Mr FOURNIER Guillaume, une 
association dénommée « 4Raides du Désert » pour pouvoir participer en 2018 à la 21 ème édition du 4 L TROPHY et 
sollicite une subvention pour mener à bien ce projet. 

Monsieur le Maire délégué propose d'attribuer une subvention de 200 € à cette association 

Un avis est demandé sur ce projet de délibération portant sur l'attribution d'une subvention de 200 € à l'Association 
« 4Raides du Désert ». 

Un avis favorable a été émis à l'unanimité lors du Conseil Communal du 15 juin 2017, 

Le Conseil Municipal est appelé à donner son accord sur cette délibération. 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
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1\ \lIRI' l\()RI\I:\\:i)IF lc : 05 JUIL. 70î7 
Ll' \L1ill' dl' \'II~I: \:<.lI~I\1ANf)JE 

F<eçu le L~, ~<lirc de Vm,_:; NORMA:\D1E inti . 
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Rel. 201 503 Berger-Levrault (1012) 

, Vire 
\'w) Normandie 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (6~) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

49 49 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Lionel CHAUVIN [ID 

Madame Nicole DES MOTTES [ID 

Madame Sophie GUILLARD [ID 

Monsieur Daniel LECLERCQ [ID 

Monsieur Michel LELARGE [ID 

Monsieur Julien LEMIERE [ID 

Madame Janine LEVARDON [ID 

Madame Isabelle LEVIEIL [ID 

Monsieur Jérémie MARIE [ID 

Madame Catherine MARTIN [ID 

Monsieur Pascal SCARDIN [ID 

Monsieur Dominique TREOL [ID 

Madame Maud VIGIER [ID 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~i.a.nS� a... ~ 26 $44in. 201 'l cl. 20 st 00 
L'an deux mille dix-sept, le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-Ia-Lande-Vaumont: 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET [ID Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT [ID 

Monsieur Christian BELLIARD [ID 

Monsieur Benoît DUBOURG [ID Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX [ID 

Monsieur Pierre GALLET [ID Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE [ID 

Madame Isabelle HUET [ID 

Monsieur Sébastien LEBRUN [ID 

Madame Nathalie LENOIR [ID 

Monsieur Gilles MALOISEL Œl 
Madame Régine ROGER [ID 

Monsieur Sébastien ST ALENS [ID 

Madame Vanessa TANCREDE [ID 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Bernard BALLE [ID 

Monsieur Serge BOUVET [ID 

Madame Sylvie BOUVET [ID 

Madame Véronique BRIENS [ID 

Monsieur Philippe DESMORTREUX [ID 

Madame Chrystel ESNAUL T [ID 

Monsieur Patrick GOSSMANN [ID 

Madame Irène GUEDOIT [ID 

Monsieur Florian HALOTEL [ID 

Monsieur Serge HAMEL [ID 

Monsieur Eric LECORDIER [ID 

Madame Marie-Thérèse MARIE [ID 

Monsieur Gérard MARY [ID 

Monsieur Nicolas MOREAU [ID 

Monsieur Roland MULOT [ID 

Madame Valérie OLLIVIER [ID 

Madame Chantal PLANQUETTE [ID 

Madame Martine ROBBES [ID 

Madame Sylvie ROBLIN [ID 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Samuel BINET [ID 

Madame Béatrice CHERON [ID 

Monsieur Jean-Marc LABBE [ID 

Monsieur Laurent LECOQ [ID 

Monsieur Philippe LECOCQ [ID 

Madame Aurélie MANSON [ID 

Monsieur Alain REVET [ID 

Monsieur Benoît ROUX [ID 

Monsieur Emmanuel SEBERT [ID 

Madame Hendrika VAN RIJN [ID 

Monsieur Guy VELAN Y [ID Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX [ID 

Monsieur Joël DROULLON [ID 

Monsieur Jacques FAUDET 0 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER Œl Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD [ID 

Madame Chantal HOUSTIN [ID 

Monsieur Jean-Claude LAVOLE 0 
Madame Hélène LEPRINCE [ID 
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Madame Nadine LETELLIER lEI 
Monsieur Franck LOHAT lEI 
Madame Christelle MARIE lEI 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD lEI 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON lEI 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COU AS NON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT IR! 
Monsieur Jérémy FOLL y IR! 
Monsieur Raymond GABILLARD IR! 
Madame Catherine GODBARGE IR! 
Madame Noria KEBLI IR! 
Monsieur Yoann LEFEBVRE IR! 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND lEI 
Madame Catherine MADELAINE lEI 
Madame Lyliane MAINCENT IR! 
Monsieur Philippe MALLEON lEI 
Monsieur Rémy MAUBANT IR! 
Madame Marie-Odile MOREL lEI 
Madame Olivia NEEL IR! Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSAYS IR! Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT lEI 
Monsieur Gaëtan PREVERT lEI 
Madame Catherine SEGRETIN lEI 
Madame Isabelle SEGUIN lEI 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY IR! 
Madame Laurence BATAILLE lEI 
Monsieur David CAILLY lEI 
Monsieur Jacques CHAMPION lEI 
Monsieur Fernand CHENEL lEI 
Madame Aurélie DESLANDES lEI 
Madame Bernadette HARDY lEI 
Monsieur Marcel LEGRAND IR! 
Madame Jocelyne LEPRINCE IR! 
Monsieur Benoit LETINTURIER IR! 
Monsieur Roger MOREL IR! 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM IR! 
Monsieur Jean-Claude BI DEL lEI 
Madame Annie BIHEL lEI 
Madame Françoise DERRIEN IR! 
Monsieur Eric du ROSEL IR! 
Monsieur Corentin GOETHALS lEI 
Madame Maryvonne GOSSELIN lEI 
Madame Marie-Ange HENNEQUART IR! 
Madame Marie-José LARIVIERE lEI 
Monsieur Wilfrid LAURENT IR! 
Monsieur Alain LE GRAËT IR! 

Madame Sylvie MARGUERIE lEI Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD IR! 
Monsieur Jérôme MISERETTE IR! Dimitri RENAULT 
Monsieur Rober! PORQUIER IR! 
Madame Nadine POTHIER IR! Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT IR! 
Monsieur Jacques VOQUER IR! 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Extrait du registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2017 à 20 heures 
Commune déléguée de VAUDRY 

Objet: 
Chantier d'insertion - chemin des Monts 

Annie BIHEL donne lecture du rapport suivant: 

Mes Chers Collègues, 

La commune déléguée de Vaudry souhaite procéder à la restauration d'un lavoir situé « Chemin des Monts », afin 
de conserver ce site qui fait partie du patrimoine et de l'histoire de la commune, 

Des conseils ont été sollicités pour ce faire auprès des services techniques de Vire Normandie, 

Ces derniers nous ont fait savoir que la qualité d'atelier et chantier d'insertion obtenue par Vire Normandie par 
convention auprès de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l'Emploi (DIRECCTE) de Basse-Normandie est étendue à toutes les communes déléguées et permet d'être 
subventionné, 

Monsieur Jean-Marc CHAUVIN, élu de Vire Normandie et responsable des chantiers d'insertion, qui vient d'en 
présenter le fonctionnement, propose aux élus de la commune déléguée de Vaudry de réaliser le projet de 
restauration du lavoir dans le cadre de la mise en place d'un chantier d'insertion, 

Un avis favorable a été émis lors du Conseil Communal du 7 juin 2017, 

Le Conseil Municipal est appelé à donner son accord sur cette délibération, 

Adopté à l'unanimité 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents, 

Le Maire de VIRI' ]\ORt\Ii\I\:DIF, snussign': ATTESTE 
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Rer. 201 503 Berger-Levreult (1012) 

Nombre de membres en exercice: 134 

Nombre de membres présents: 69 

Quorum (61l) : Atteint 

Nombre de membres excusés: 16 

Nombre de membres excusés ayant 
donné pouvoir: 10 

Nombre de membres absents: 49 

Commune déléguée de Coulonces: 

2017/ 2017/ 

50 50 
REPUBLIQUE FRANÇAISE Commune déléguée de Rou"ours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Lionel CHAUVIN ŒJ 
Madame Nicole DESMOTTES ŒJ 
Madame Sophie GUILLARD ŒJ 
Monsieur Daniel LECLERCQ ŒJ 
Monsieur Michel LELARGE ŒJ 
Monsieur Julien LEMIERE ŒJ 
Madame Janine LEVARDON ŒJ 
Madame Isabelle LEVIEIL ŒJ 
Monsieur Jérémie MARIE ŒJ 
Madame Catherine MARTIN ŒJ 
Monsieur Pascal SCARDIN ŒJ 
Monsieur Dominique TREOL ŒJ 
Madame Maud VIGIER ŒJ 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Municipal 

~l.a.nu au. ~ 26 $.w.. 201 'l cl. 20 ~ 00 
L'an deux mille dix-sept. le vingt-six du mois de Juin à 
vingt heures, le Conseil Municipal de Vire Normandie, dûment 
convoqué par courrier en date du vingt Juin deux mille dix-sept par 
M. Marc ANDREU SABATER, Maire de VIRE NORMANDIE, s'est 
réuni il l'Hôtel de Ville de VIRE, sous la présidence de M. 
Marc ANDREU SABATER. 

Mme DUBOURGUAIS a été nommée Secrétaire de Séance. 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Ta"evende-Ia-Lande-Vaumont : 
NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 

Monsieur Christian BACHELET ŒJ Gilles MALOISEL 
Monsieur Didier BAR BOT ŒJ 
Monsieur Christian BELLIARD ŒJ 
Monsieur Benoît DUBOURG ŒJ Christine DUCREUX 
Madame Christine DUCREUX ŒJ 
Monsieur Pierre GALLET ŒJ Christian BELLIARD 
Madame Céline HERVE ŒJ 
Madame Isabelle HUET ŒJ 
Monsieur Sébastien LEBRUN ŒJ 
Madame Nathalie LENOIR ŒJ 
Monsieur Gilles MALOISEL ŒJ 
Madame Régine ROGER ŒJ 
Monsieur Sébastien STALENS ŒJ 
Madame Vanessa TANCREDE ŒJ 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Bernard BALLE ŒJ 
Monsieur Serge BOUVET ŒJ 
Madame Sylvie BOUVET ŒJ 
Madame Véronique BRIENS ŒJ 
Monsieur Philippe DESMORTREUX ŒJ 
Madame Chrystel ESNAUL T ŒJ 
Monsieur Patrick GOSSMANN ŒJ 
Madame Iréne GUEDOIT ŒJ 
Monsieur Florian HALOTEL ŒJ 
Monsieur Serge HAMEL ŒJ 
Monsieur Eric LECORDIER ŒJ 
Madame Marie-Thérése MARIE ŒJ 
Monsieur Gérard MARY ŒJ 
Monsieur Nicolas MOREAU ŒJ 
Monsieur Roland MULOT ŒJ 
Madame Valérie OLLIVIER ŒJ 
Madame Chantal PLANQUETTE ŒJ 
Madame Martine ROBBES ŒJ 
Madame Sylvie ROBLIN ŒJ 

Commune déléguée de Maisonce"es-Ia-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir il 
Monsieur Samuel BINET ŒJ 
Madame Béatrice CHERON ŒJ 
Monsieur Jean-Marc LABBE ŒJ 
Monsieur Laurent LECOQ ŒJ 
Monsieur Philippe LECOCQ ŒJ 
Madame Aurélie MANSON ŒJ 
Monsieur Alain REVET ŒJ 
Monsieur Benoit ROUX ŒJ 
Monsieur Emmanuel SEBERT ŒJ 
Madame Hendrika VAN RIJN ŒJ 
Monsieur Guy VELANY ŒJ Marie-Odile MOREL 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Benoît DESPREAUX ŒJ 
Monsieur Joël DROULLON ŒJ 
Monsieur Jacques FAUDET ŒJ 
Monsieur Pierre-Henri GALLIER ŒJ Joël DROULLON 
Monsieur Luc GIRARD ŒJ 
Madame Chantal HOUSTIN ŒJ 
Monsieur Jean-Claude LAVOLE ŒJ 
Madame Hélène LEPRINCE ŒJ 
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Madame Nadine LETELLIER Œl 
Monsieur Franck LOHAT Œl 
Madame Christelle MARIE Œl 
Madame Sylvia MOREL-PINSARD Œl 
Monsieur Patrick PRUNIER Œl 
Monsieur Arnaud RAOULT Œl 
Monsieur Bernard VINCENT Œl 

Commune déléguée de Vire: 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit: 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Sarah AKABI Œl 
Monsieur Marc ANDREU SABATER Œl 
Madame Claudine ARRIVE Œl 
Madame Marie-Noëlle BALLE Œl 
Monsieur Guy BARBIER Œl 
Madame Cindy BAUDRON Œl 
Monsieur Roland BERAS Œl 
Monsieur Pascal BINET Œl 
Madame Francine BOUVET Œl 
Monsieur Cédric CAER Œl 
Monsieur Jean-Marc CHAUVIN Œl 
Monsieur Loïc CLEMENT Œl 
Monsieur Serge COUASNON Œl 
Monsieur Laurent DECKER Œl 
Madame Roselyne DUBOURGUAIS Œl 
Monsieur Eric DUMONT Œl 
Monsieur Jérémy FOLL y Œl 
Monsieur Raymond GABILLARD Œl 
Madame Catherine GODBARGE Œl 
Madame Noria KEBLI Œl 
Monsieur Yoann LEFEBVRE Œl 
Madame Marie-Claire LEMARCHAND Œl 
Madame Catherine MADELAINE Œl 
Madame Lyliane MAINCENT Œl 
Monsieur Philippe MALLEON Œl 
Monsieur Rémy MAUBANT Œl 
Madame Marie-Odile MOREL Œl 
Madame Olivia NEEL Œl Régis PICOT 
Monsieur Christophe PASSA YS Œl Serge COUASNON 
Monsieur Régis PICOT Œl 
Monsieur Gaëtan PREVERT Œl 
Madame Catherine SEGRETIN Œl 
Madame Isabelle SEGUIN Œl 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Monsieur Alain AUVRAY Œl 
Madame Laurence BATAILLE Œl 
Monsieur David CAILLY Œl 
Monsieur Jacques CHAMPION Œl 
Monsieur Fernand CHENEL Œl 
Madame Aurélie DESLANDES Œl 
Madame Bernadette HARDY Œl 
Monsieur Marcel LEGRAND Œl 
Madame Jocelyne LEPRINCE Œl 
Monsieur Benoit LETINTURIER Œl 
Monsieur f}oger MORE L Œl 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 
Madame Céline ADAM Œl 
Monsieur Jean-Claude BIDEL Œl 
Madame Annie BIHEL Œl 
Madame Françoise DERRIEN Œl 
Monsieur Eric du ROSEL Œl 
Monsieur Corentin GOETHALS Œl 
Madame Maryvonne GOSSELIN Œl 
Madame Marie-Ange HENNEQUART Œl 
Madame Marie-José LARIVIERE Œl 
Monsieur Wilfrid LAURENT Œl 
Monsieur Alain LE GRAËT Œl 

Madame Sylvie MARGUERIE Œl Marie-Ange 
HENNEQUART 

Monsieur Philippe MENARD Œl 
Monsieur Jérôme MISERETTE Œl Dimitri RENAULT 
Monsieur Robert PORQUIER Œl 
Madame Nadine POTHIER Œl Annie BIHEL 
Monsieur Dimitri RENAULT Œl 
Monsieur Jacques VOQUER Œl 
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